
 

 

Sommaire des délibérations du Conseil Municipal du 9 décembre 2016 

N° des 

délibérations 
Intitulé de délibération 

161/2016 Décision modificative n°1 sur l’exercice 2016 

162/2016 Reprise du résultat de l’année 2015 

163/2016 Vote du budget supplémentaire 2016 du budget annexe assujetti à la T.V.A FLOBAIL 

164/2016 Autorisation d’engager les dépenses d’investissement pour l’année 2017 avant le vote du 

budget primitif 

165/2016 Fonds de compensation des charges territoriales provisoire 2016 de la commune de 

Villejuif 

166/2016 Attribution d'une subvention au Centre Communal d'Action Sociale pour l'année 2017 

avant le vote du budget 

167/2016 Attribution d'une avance de subvention aux associations et clubs sportifs pour la saison 

2016/2017 

169/2016 Approbation d’une convention d’objectifs annuelle entre la ville de Villejuif et l’Office 

Municipal des Sports (OMS). 

170/2016 Attribution d’une subvention de fonctionnement à l’OMS 

171/2016 Reconduction pour 1 an des conventions de partenariat pluriannuelles entre la Ville de 

Villejuif et 10 associations sportives 

172/2016 Attribution d'une subvention à l'OMS 

173/2016 Attribution d’une subvention exceptionnelle à l'US VILLEJUIF rugby pour l'organisation du 

projet rugby dans les écoles 

174/2016 Subventions allouées au mouvement associatif local (hors mouvement sportif) en 2016 

175/2016 Réservation de places d'accueil Petite Enfance en crèche privée pour 10 berceaux. 

Autorisation de lancement de procédure adaptée et de signature de marché 

177/2016 Vente par adjudication par la Chambre des Notaires de Paris d’un bien immobilier situé à 

Villejuif (Val-de-Marne) 

178/2016 Avenant n° 1 à la convention de portage foncier entre le Syndicat Mixte d’Action foncière 

du Val-de-Marne (S.A.F.94) et la commune de Villejuif pour la propriété située à Villejuif 

(Val-de-Marne) : 15 rue des Villas (opération 414), cadastrée section AX numéro 25 



 

 

179/2016 "Avenant n° 1 à la convention de portage foncier entre le Syndicat mixte d'action foncière 

du Val-de-Marne (S.A.F. 94) et la Commune de Villejuif pour la propriété située à Villejuif 

(Val-de-Marne) : 17, rue des Villas (opération 490), cadastrée section AX numéro 26" 

180/2016 1/ Constate la désaffectation du domaine public communal de la partie de la rue de la 

Commune située entre le boulevard Maxime Gorki et l’impasse Savry à Villejuif (Val-de-

Marne) 

2/ Prononce le déclassement du domaine public communal de la partie de la rue de la 

Commune situé entre le boulevard Maxime Gorki et l’impasse Savry à Villejuif (Val-de-

Marne), d’une contenance de 1.086 m² 

181/2016 1/ Annule la délibération N°13/2012 du 26 janvier 2012 décidant la cession au profit de 

SADEV 94 de la propriété communale située à Villejuif dans la ZAC Aragon, 157, boulevard 

Maxime Gorki, cadastrée section V numéro 150 pour 276 m².  

2/ Décide la cession au profit de SADEV 94 de la propriété communale  située à Villejuif 

dans la ZAC Aragon, 157, boulevard Maxime Gorki, cadastrée section V numéro 150 au prix 

de 400.000 euros. 

182/2016 Décide la cession au profit de SADEV 94 de trois parcelles de terrain issues du 

déclassement d'une partie de la rue de la commune pour une contenance totale de 1.086 

m² au prix de 100.000 euros 

183/2016 1/ Constate la désaffectation du domaine public communal de la partie de la rue René 

Hamon située au droit du numéro 40 et d'une partie du parking public paysager situé 

42, rue René Hamon, à Villejuif (Val-de-Marne) 2/ Prononce le déclassement du domaine 

public communal de la partie de la rue René Hamon située au droit du numéro 40 et d'une 

partie du parking public paysager situe 42, rue René Hamon, à Villejuif (Val-de-Marne), 

d'une contenance totale de 42 m² 

184/2016 "1/ Constate la désaffectation du domaine public communal d'une partie de la rue 

Condorcet comprise entre le boulevard Maxime Gorki et la rue Jean-Baptiste Clément à 

Villejuif (Val-de-Marne) 

185/2016 Décide la cession au profit de NEXITY d'une parcelle de terrain de 384 m² issue du domaine 

public déclassé rue Condorcet à Villejuif (Val-de-Marne) 

186/2016 Suppression d’un poste de directeur(trice) des accueils et annexes mairie et création d’un 

poste de responsable du service accueil central/loge et pilote de la mission accueil unifie à 

temps complet 

187/2016 Suppression du poste de responsable du service population et formalités à temps complet 

188/2016 Suppression de deux postes de responsable de secteur et création de deux postes de 

responsable pour les services affaires générales et état civil/cimetière à temps complet 



 

 

189/2016 Suppression d’un poste de responsable administratif et financier et création d’un poste 

d’assistant(e) pour le réseau de lecture publique à temps complet 

190/2016 Suppression d’un poste de coordinateur des ATSEM relevant du grade d’agent de maîtrise 

principal et création d’un poste de coordinateur des ATSEM relevant d’un cadre d’emplois 

de catégorie B à temps complet 

191/2016 Régularisation de l’adhésion de la collectivité au CNAS  et création d’un poste de 

correspondant CNAS 

192/2016 Création d’un poste de correspondant CNAS 

193/2016 Approuve le projet d'alignement de la rue des Villas à Villejuif (Val-de-Marne) et décide le 

lancement de l'enquête publique préalable 

194/2016 Avenant n° 1 à la convention de portage foncier entre le Syndicat Mixte d’Action foncière 

du Val-de-Marne (SAF.94) et la commune de Villejuif pour la propriété située à Villejuif 

(Val-de-Marne) : 131, avenue de Paris, cadastrée section O numéro 58 (opération 416) 

195/2016 Saisine du Syndicat Mixte d'Action Foncière du Val-de-Marne (SAF 94) pour l'acquisition par 

exercice du droit de préemption de la propriété située à Villejuif (Val-de-Marne), dans le 

périmètre d'études "les Platras" : 142 et 142 bis, avenue de Stalingrad, cadastrée section 

AV numéros 336 et 338, pour une contenance totale de 603 m² 

196/2016 "Convention entre le représentant de l'Etat et la commune de Villejuif pour la 

télétransmission : Des actes soumis au contrôle de légalité (Dispositif actes). 

197/2016 Avis sur les dérogations exceptionnelles à l'interdiction du travail le dimanche accordées 

par Monsieur le Maire au titre de l'année 2017 et en application de la loi Macron 

198/2016 Construction d’un nouveau groupe scolaire de 17 classes sur le terrain dit «des Réservoirs» 

: autorisation de lancement et de signature du marché de travaux, en procédure formalisée 

(appel d’offre ouvert) alloti 

199/2016 Soutien au projet de sensibilisation au livre et à la lecture porté par la Compagnie Théâtre 

EKLOZION 

200/2016 Mise en œuvre du service civique au sein des services de la commune. Demande 

d’agrément auprès de l’agence du service civique 

201/2016 Approbation de la convention de partenariat avec le réseau REVESDIAB pour l'aide à la 

prise en charge des patients diabétiques suivis au Centre Municipal de Santé Pierre 

Rouquès et du protocole de mise à disposition d'un(e) diététicien(ne) libéral(e) agréé(e) par 

le réseau dans le cadre de ce partenariat ainsi que des protocoles à venir sur l'organisation 

des ateliers éducatifs 

202/2016 Approbation de la convention de partenariat avec l’hôpital du Kremlin Bicêtre pour la mise 



 

 

en place de l’ivg médicamenteuse au centre municipal de santé Pierre Rouquès 

203/2016 Approbation de la convention constitutive ainsi que de la charte du REVHO (réseau entre la 

ville et l’hôpital pour l’orthogénie) portant adhésion de la ville a ce réseau) 

204/2016 Approbation du contrat d'amélioration des pratiques en faveur du dépistage du cancer 

colorectal 

205/2016 Convention entre la commune et ADOMA définissant les modalités de réservation des 

logements au bénéfice de la commune dans la résidence Anthonioz de Gaulle sise 99 rue 

de Chevilly – approbation et signature 

206/2016 Approbation d'une convention de PUP (Projet Urbain Partenarial) entre la société K 

Promotion et la ville de Villejuif pour un projet immobilier situé au 16/18 boulevard 

Maxime Gorki 

207/2016 Modification des statuts de l'association syndicale libre "Monsivry" pour la gestion des 

équipements communs de la zone d'activités 

208/2016 Autorise la captation par le Maire d'un bien sans maître revenant de plein droit à la 

commune : - Propriété située à Villejuif (Val-de-Marne),  5, rue du Docteur Pinel, cadastrée 

section AF numéro 20 

Vœu proposé par le groupe Avenir à Villejuif contre le projet de reconstruction de l’usine 

d’incinération du Syctom à Ivry-sur-Seine 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT OU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT
DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. LIPIETZ, MOSTACCI, 
Mme YAPO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET. M. MILLE, Mme 
THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, 
CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 
22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 

Mme CASEL par M. OBADIA (à partir de lh08) 

M. MO NIN par Mme Y APO 
Mme TIJERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par M. LIPIETZ (à partir de Oh46) 

M. YEBOUET par M. DUCELLIER 
Mme ANREP-LEBAIL par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 

Mme BOYER par Mme THOMAS 
Mme THOMAS par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 

M. LECA VEUER par Mme LOUDIERE 
Mme HAMIDI par Mme GANDAIS 
Mme PIDRON par M. BOUNEGT A (à partir de 1 h38) 

M. PERILLAT-BOTTONET par Mme LEYDIER 
M. LAFON par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 

Mme TAILLE-POUAN par M. GIRARD (à partir de 3hl5) 

Mme KADRI par Mme DA SILVA PEREIRA 
M. BULCOURT par Mme CORDILLOT Ousqu'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRET A, GABO RIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'art icle L.2 121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 16112016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET : DECISION MODIFICATIVE N°l SUR L'EXERCICE 2016 

VU le code général des collectivités territoriales, 
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VU le Budget Primitif de l'exercice 2016, 

CONSIDERANT qu'il convient d'ajuster certains crédits pour 2016, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE 

Article 1" : Décide les modifications budgétaires suivantes : 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

CHAPITRE LIBELLE DEPENSES RECETTES 

10 Dotations et fonds globalisés en investissement - 330.552,00 € 

16 Emprunts et dettes assimilées - 235.000,00 € - 259.641,00 € 

204 Subventions d'équipement versées 93.796,56 € 

21 Immobilisations corporelles - 95.592,56 € 

23 Immobilisations en cours 132.800,00 € 

041 Opérations patrimoniales Il 0.365,42 € Il 0.365,42 € 

021 Virement de la section de fonctionnement 486.197,00 € 

TOTAL 6.369,42 € 6.369,42 € 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE LIBELLE DEPENSES RECETTES 

011 Charges à caractères général 64.660,61 € 

014 Atténuations de produits -280.118,00 € 

65 Autres charges de gestion courante - 49.971,82 € 

66 Charges financières 235.000,00 € 

67 Charges exceptionnelles 1.015,56 € 

73 Impôts et taxes 550.565,00 € 

74 Dotations et participations -212.124,00 € 

76 Produits financiers 118.342,35 € 

023 Virement à la section d'investissement 486.197,00 € 

TOTAL 456.783,35 € 456.783,35 € 
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Article 2 : Décide d'adopter la décision modificative qui s'élève à: 463 .152,77 €, se 

répartissant entre : 

6.369,42 € en section d'investissement 

- 456.783,35 € en section de fonctionnement 

ADOPTION, A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
lü CONTRE 

7 ABSTENTIONS 

3 



REPUBLIQUE FRANCAISE 

(1) 
Ville de VILLEJUIF 

BUDGET PRINCIPAL 

Numéro SIRET: 219 400 769 00010 

POSTE COMPTABLE : CACHAN 

M14 

Décision modificative no1 

voté par nature 

BUDGET (3) Budget Principal 

ANNEE 2016 

Vu et annexé à ma délibération no Jl6l}.<olb 
endatedu ·9 lAZ l.eoAt 

(2) 

(2) 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l'établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte etc ... ). 
(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes. · 
(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe. 
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pages 

llnformatlons générales (6) 
• Informations statistiques, fiscales et financières 

B • Modalités de vote du budget 

Il Présentation générale du budget 
·Vue d'ensemble • Sections 

SOMMAIRE 

- Vue d'ensemble - Section de fonctionnement- Chapitres 

-Vue d'ensemble- Section d'investissement- Chapitres 

- Balance générale du budget - Dépenses 

- Balance générale du budget - Recettes 

1 Vote du budget 
- Section de fonctionnement - Détail des dépenses 

- Secf1on de fonctionnement - Détail des recettes 

- Section d'investissement - Détail des dépenses 

- Section d'investissement - Détail des recettes 

-Opérations d'équipement- Détail des chapitres et articles 

-Etat de la dette -Répartif1on par nature de dette 

Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux 

Etat de la dette· Typologie de la répartition de l'encours 

- Etat de la dette - Détail des opérations de couverture 

Etat de la dette- Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme 

- Etat de la dette - Autres dettes 

Méthode utnisée pour les amortissements 

Etat des provisions 

Etalement des provisions 

• Equilibre des opérations financières· Dépenses 
- Equilibre des opérations financières - Recettes 

-Etal des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement- Fonct. {2) 

-Etat des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement· Jnvest. (2) 

-Etat de la répartition de la TEOM- Fonc. (3) 

-Etal de la répartition de la TEOM- lnvest. {3) 

charges transférées 

emprunts par la commune ou l'· li (4) 

-Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt 

• Etat des contrats crédit-bail 
-Etat des contrats de partenariat public-privé 

- Etat des autres engagements donnés 

- Etat des engagements reçus 
-Subventions versées dans le cadre du vote du budget (5) 

·Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents 

- Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents 

1 1 

{1) Celle présentation est obligatoire pour tes communes de 3500 habitants et plus (art. L2312-3 du CGcn. les groupements comprenant au moins 
une commune de 35()0 habitants et plus (art. R5211-14 du CGCD et leurs établissements publics_ Elle n'a cependant pas à être produite par les 
seMees et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres communes et établissements peuvent les présenter 
de manière facultative 
{2) Cet état na peut être produit que par tes communes dont ta populalion est inférieure ~ 500 habitants et qui gèrent les services de distribution 
de t'eau potable et d'assainissement sous forme de régie s1mple sans budget annexes 
{3) Cet état est obligatoirement produ~ par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant Institué ta TEOM 
et assurant au moins ma collecte des déchets ménagers (art L. 2313-1 du CGCT}. 
{4) Ces états ne sont obligatoires que pour tes communes de 3500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT}, 
tes groupements comprenant au moins une commune de 3500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art_ L. 571 t-1 CGCT) 

et leurs établissements publics. 
(5) Si ta commune ou l'établissement décide d'allribuer des subventions dans te cadre du budget dans les conditions dé entes 
à l'article L.2311-7 du CGCT. 
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Code INSEE 
94076 Ville de VILLEJUIF 

1 -INFORMATIONS GENERALES 

1 

BP 
2016 

INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A 

1 i totale (colonne h du recensement INSEE) 

IIN•ombre de résidences secondaires (article R 2313M1 in fine) 

de I'EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère 

GrandMOrly Seine Bièvre 

Potentiel fiscal et financier (1) 

Fiscal Financier 

73 638 093 

62 349 402 

Informations financières - ratios (2) 

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 

2 Produit des impositions directes/population 

3 Recettes réelles de fonctionnement/population 

4 Dépenses d'équipement brut/population 

5 Encours de dette/population 

6 DGF/populalion 

Valeurs par hab. 

(population DGF) 

1 269,84 

1 075,18 

7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 

9 Dépenses de fonct. el remb. de la dette en capital/recettes réelles de lanet. (2) 

10 Dépenses d'équipement bruUrecettes réelles de fonctionnement (2) 

11 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 
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Moyennes nationales du potentiel 

financier par habitant de la strate 

1 294,82 

1 138,40 

Valeurs 
Moyennes nationales de la 

strate (3) 2010 

1 507,12 1 337,00 

745,67 759,00 

1 630,46 1 247,00 

322,76 303,00 

2 164,69 1 192,00 

202,70 283,00 

57,89% 58,30% 

100,20% 93,80% 

19,80% 21,20% 

133,42 83,50 



1-INFORMATIONS GENERALES 
MODALITES DE VOTE DU BUDGET 

1 - L' assemblée délibérante a voté le présent budget par nature: 
·au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement (1), 
·au niveau du chapitre pour la section d'investissement (1 ). 

aveG les opérations de l'état Ill B 3 ; 
aveG (sans) vote formel sur chacun des chapitres (2); 

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements 
d'article à article est la suivante : 

B 

Il • En l'absence de mention au paragraphe 1 ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, 
et, en section d'investissement, sans chapitre de dépense "opération". 

Il 1 • Les provisions sont : ( 4) 
• semi-budgétaires (pas d'inscription en recettes de la section 

d'investissement) 
e~dgétaires (délieération no ................. d~ ............ ). 

IV. La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne "Pour mémoire") s'effectue par 
rapport au budget· primitif ou cumulé • de l'exercice précédent (5). 
Si le présent budget est un budget supplémentaire, reporter le budget primitif et le cumul des 
décisions budgétaires du budget en cours. 

V· Le présent budget a été voté (6) : 
·sans reprise des résultats de l'exercice N-1; 
·avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1; 
·avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1. 

(1) A compléter par "du chapitre" ou "de l'article". 
(2) Rayer la mention inutile. 
(3) Indiquer "avec" ou "sans" vote formeL 
(4) A compléter par un seul des deux choix suivants : 

- semi-budgétaires (pas d'inscription en recettes de la section d'investissement). 
-budgétaires (délibération n• .. . ...... ..... du ............ ). 

(5) Indiquer "primitif de l'exercice précédent" ou "cumulé de l'exercice précédent". 
(6) A compléter par un seul des treix choix suivants : 

-sans reprise des résultats de l'exercice N-1; 
-avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1; 

-avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1. 
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Il- PRESENTATION GENERALE DU BUDGET Il 
VUE D'ENSEMBLE A1 

FONCTIONNEMENT 
DEPENSES DE LA SECTION DE 1 RECETTES DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT 

rn 
R 
E 
p 

0 
R 
T 
!l 

rn 
R 
E 
p 

0 
R 
T 

's 

CREDITS DE FONCTIONNEMENT 
VOTES AU TITRE DU PRESENT 

BUDGET (1) 

+ 

RESTES A REALISER (R.A.R.) DE 
L'EXERCICE PRECEDENT (2) 

002 RESULTAT DE 
FONCTIONNEMENT REPORTE (2) 

= 

CREDITS D'INVESTISSEMENT 
VOTES AU TITRE DU PRESENT 
BUDGET (y compris le compte 

1068) (1) 

+ 

RESTES A REALISER (R.A.R.) DE 
L'EXERCICE PRECEDENT (2) 

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA 
SECTION D'INVESTISSEMENT 

REPORTE (2) 

= 
TOTAL DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT (3) 

TOTAL DU BUDGET (3) 

1 '" "'·"1 
456 783,35 

+ + 

= -

456 783,351 456 783,35 

INVESTISSEMENT 
DEPENSES DE LA SECTION 1 RECETTES DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT D'INVESTISSEMENT 

1 ""·"1 
6 369,42 

+ + 

6 369,421 6 369,42 

TOTAL 

Il 463 152,771 463 152,77 

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et 
le budget supplémentaire, res crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l'étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement 
votés lors du même exercice. 
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise 
anticipée des résultats. 
les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles 
qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre et non 
rattachées (R. 2311-11 du CGCT). 
Les restes à réaliser de la section d'invesf1ssement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice 
précédent telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre 
au 31/12 de l'exercice précédent (R2311-11 du CGCT). 
(3) Total de la section de fonctionnement= RAR + résultat reporté+ crédits de fonctionnement votés. 
Total de la section d'investissement= RAR + solde d'exécution reporté+ crédits d'investissement votés. 
Total du budget= Total de la section de fonctionnement+ Total de la section d'investissement 
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Il 



011 

012 

à caractère général 

IChara•es de personnel et frais assimilés 

jAtltémJa!i<ons de produits 

)1 

)1 

70 Produits des services, du domaine et 

73 Impôts et taxes 

)1 

)1 

nouvelles 

64 660,61 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)11 

= 
TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEESII 94157 826,371) 

nouvelles IV=i+ll+lll 

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)11 

= 
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEESII 94157 826,371) 

Pour Information : 
AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres 
DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION 6 617 782,12 forrespondant à l'excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les 

D'INVESTISSEMENT (6) \dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du 
il====,;,;;,;;.;;;;;,;,;.;:;;;;;;:=~;;f:===='=======~capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de J'élablisseme1 
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nouvelles IV=I+Il+llt 

incorporelles (sauf 204) 
i versées 

corporelles 
reçues en affec!ation (6) 

D oo1 SOLDE D'EXeCUTION NEGATIF RePORTE OU ANTICIPE i2JII 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEESII 29 665 215,9111 

1 s'''''"''"" d'investissemenl (hors 138) 
delies assimilées (hors 165) 

incorporelles (sauf 204) 
a·e•aO<ioemem versées 

nouvelles 

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE mil 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEESII 34 248 702,4311 

Pour Information~' --=-=~~~~~~:;::;:;::::;":;::;"c:;;===iF=====i] 
Il s'agil, pour un bu~el volé en équilibre, des ressources propres AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL 
correspondant à l'excédenl des recelles réelles de fom;!ionnement sur les DEGAGE PAR LA SECTION DE 6 617 782,12 
dépenses nielles de fonclionoemenl. Il sert ill financer le remboursement du ~;;;;====F:;O~N~C~T~IO~N:;:;N~E~M~E"N~T~(~1~0:~,1 =====!b====dl 
capital de la delle et les nouveaux investissements de la commune ou de l'établisse] 

ji) cf lB· Modalités de vote. 
12) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent japrès vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultais). 
Pl Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles. 
(4) OF023" R/021; D/040., RF 042; R/040 = OF042; 0/041 =R/041; OF043 = RF043 
(5) A servir uniquement dans le cadre d"un suivi des stocks selon la méthode de l'inventaire permanent simplifié autorisée pour tes seules opérations d'aménagement 
(lotissement, ZAC ... )par ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes. 
(6) En dépenses, le chapilre 22 retrace les travaux d'investlssement réalisés sur tes biens reçus en affectation. En re celte, il retrace, le cas échéant, l'annulation de 
de tels travaux effectués sur un exercice antérieur. 
(7) A servir uniquement lorsque la commune ou rétablissement effectue une dola lion inWale en espéces au profil d'un service public non personnalisé qu'elle ou 
o,u'il crée. 
(8) Seul le total des opérations pour compte de liers figure sur cel état (voir le détail Annexe IV A9). 

(g) Le compte 1068 n'est pas un chapitre mais un article du chapitre 10. 

(10) Solde de l'opéraUon OF 023 +OF 042 ·RF 042 ou solde de !"opération RI 021 +RI 040· 01040 

Page 7 



Il- PRESENTATION GENERALE DU BUDGET 
BALANCE GENERALE DU BUDGET 

charges de gestion courante 

66 
67 
68 

71 

de fonctionnement des groupes d'élus (4) 

JCI1ar1les financières 

1 Cl1ar<Jes exceptionnelles 

\Dr>lationaux amortissements et provisions 

IProdo'Cticm stockée (ou déstockage) (3) 

022 1 Déoenses 
023 

Il D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE Il 

Il TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEESI/ 

INVESTISSEMENT 

10 Dotations, fonds divers et réserves 

13 d'investissement 

15 pour risques et charges {5) 

16 Remboursement d'emprunt (sauf 1688 non budgétaire) 

18 de liaison: affectation (8) 

des opérations d'équipement 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 

204 d'équipements versées 

21 corporelles (6) 

22 reçues en affectation (6) (9) 

23 en cours (6) 

26 et créances rattachées à des participations 

immobilisations financières 

JArnottis:•en,er>ts des immobilisations (reprises) 

Provisions pour dépréciation des immobilisations (5) 

Provisions pour dépréciation des stocks et en·cours (5) 

des opérations pour compte de tiers (7) 

Charges à répartir sur plusieurs exercices 

Provisions pour dépréciation des comptes de tiers (5) 

JPoovi:•ior>spourdépréciation des comptes financiers (5) 

11 D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTtCIPEI/ 

(1) Y compris !es opiiratiion,,~;;.;;;;~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
(2) Voir liste des opérations d'ordre. 
(3) Permet de retracer tes opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié. 
(4) Communes, communautés d'agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants. 
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires. 
(6) Hors chapitres "opérations d'équipement" 
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir te détail Annexe IV-A9). 

Il 
81 

= 
456 783,3511 

(8) A servir uniquement lorsque ta commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé 
qu'elle ou qu'il crée. Paae 8 
(9) En dépenses. le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés su(féS biens reçus en affectation. 
En recette, 11 retrace, te cas éChéant, l'annulation de tels travaux effectués sur un exerc•e anteneur. 



Il- PRESENTATION GENERALE DU BUDGET 
BALANCE GENERALE DU BUDGET 

FONCTIONNEMENT 

013 de charges 

60 et variation des stocks (3) 

70 Produits des services, du domaine et ventes diverses 

71 stockée (ou dé stockage) 

72 Travaux en régie 

73 Impôts et taxes 

74 Dotations et participations 

produits de gestion courante 

1 Pr<>duiits financiers 

11 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE li 

11 TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEESU 

INVESTISSEMENT 

10 Dotations, (sauf 1 

13 Subventions d'investissement 

15 pourrisques et charges (5) 

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 

18 de liaison : affectation (8) 

20 incorporelles (sauf 204) 

204 d'équipements versées 

21 corporelles 

jlmmobili,;ations reçues en affectation (9) 

jlmmobili,;ations en cours 

1 Pa1rticipation's et créances rattachées à des participations 

immobilisations financières 

jAn>on'iss.ements des immobilisations 

IPn>vi,;ior•s pour dépréciation des immobilisations (5) 

IPr.ovi,;ior>s pour dépréciation des stocks et en-cours (5) 

jO~>é"lti011S pour compte de tiers (7) 

1 Chara<>S à répartir sur plusieurs exercices 

49 Provisions pour dépréciation des comptes de tiers (5) 

59 Provisions pour dépréciation des comptes financiers (5) 

010 Stocks 

021 Virement de la section de fonctionnement 

024 Produit des cessions d'immobilisations 

110 365,42 

11 R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPEU 

11 AFFECTATION AU COMPTE 106811 

11 TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEESU 
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Il 
82 

TOTAL 

456 783,3sll 

TOTAL 

110 

486 197,00 

+ 

6 369,4211 



SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Ill - VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION DE FONCTIONNEMENT- DETAIL DES DEPENSES A1 

Chap/arl 
Libellé (1) 

Pour mémoire Propositions 
Vote (4) 

(1) budget primltlf(2) nouvelles (3) 

011 Charges à caractère général 15 963 065,36 64 660,61 

6041 Achats etudes autres que terrains a amen 32 965,40 

6042 Achats de prestations de services 2 344115,69 10 160,00 

60421 Prestations de service reservation de cp 30 000,00 

60611 Eau et assainissement 438 000,00 

60612 Energie electricite 1 543 000,00 

60618 Autres fournitures 76 620,00 

60622 Carburants 162 860,00 

60623 Alimentation 134 022,72 1 600,00 

60628 Autres fournitures non stockees 740 830,18 

60631 Fournitures d entretien 167 329,00 
60632 Fournitures de petit equipement 131 556,00 

60633 Fournitures de voirie 60 775,00 

60636 Vetements de travail 97 200,00 

6064 Fournitures administratives 72 516,00 

6065 Livres disques cassettes 155 430,00 

6067 Fournitures scolaires 160472,15 

6068 Autres matie res et fournitures 96 998,31 

611 Contrat prestations de services 4 149 607,65 -7 783,00 

6132 Locations immobilieres 297 085,00 46 250,61 

6135 Locations mobilieres, 497 525,41 

614 Charges locatives et de copropriete 53 860,00 18433,00 

61521 Entretien et reparations sur terrains 191 600,00 

615221 Entretien reparation batiments publics 178100,00 

615228 Entretien reparation autres batiments 53 500,00 

615231 Entretien reparation voiries 406 512,00 

615232 Entretien reparation reseaux 54 000,00 

p1551 Materiel roulant 119 000,00 

61558 Autres biens mobiliers 105 450,00 

6156 Maintenance 819188,10 

6161 Primes assurances multirisques 66 521,00 

6168 Primes assurances autres 177901,58 

6182 Documentations generales et techniques 75 269,60 

6184 Versements a des organismes de formation 126 000,00 

6188 Autre frais divers 8 570,00 

6225 Indemnites au comptable et aux regisseur 10000,00 

6226 Honoraires 337100,00 

6227 Frais d'actes et de contentieux 2 000,00 

6228 Diverses remunerations d intermediaire 13 000,00 

6231 Annonces et insertions 102 695,00 

6232 Fetes et ceremonies 8 000,00 

6236 Catalogues et imprimes 13 700,00 

6237 Publications 120 792,00 

6244 Transports administratifs 1 000,00 

6247 Transports collectifs 44 268,25 

6248 Divers transport 1 300,00 

6251 Voyages et deplacements 2 700,00 

6256 Missions 2 250,00 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Ill -VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION DE FONCTIONNEMENT- DETAIL DES DEPENSES A1 

Chap/art 
Libellé (1) 

Pour mémoire Propositions 
Vote (4) 

(1) budget primitif(2) nouvelles (3) 

6257 Receptions 12011,45 

6261 Frais d' affranchissement 144 960,49 

6262 Frais de telecommunications 259 597,00 

627 Sevices bancaires et assimiles 1 900,00 

6281 Concours divers(cotisations ... ) 83 527,38 

6282 Frais de gardiennage(eglise,foret bois c 200 000,00 

6283 Frais de nettoyage des locaux 341 000,00 

62878 Remboursement de frais a d autres organi 12 000,00 

6288 Autres frais divers 119 525,00 -4 000,00 

63512 Taxes foncieres 295 000,00 

6354 Droits d enregistrements et de timbres 3 000,00 

6358 Autres droits 5 200,00 

637 Autres impots taxes versts assimiles(aut 2158,00 

012 Charges de personnel et frais assimilés 50 250 000,00 

6218 Autre personnel exterieur 138 400,00 

6331 Versement de transport 498 465,00 

6332 Cotisations versees au f.n.a.l 4 473,00 

6336 Cotisations au centre nal et centre de g 435 478,00 

64111 Remuneration du personnel titulaire 28 497 325,00 

64131 Remuneration du personnel non titulaire 7 142 605,00 

64162 Emplois d'avenir 345 312,00 

6417 Remuneration des apprentis 45 000,00 

6451 Cotisations urssaf 5 217 488,00 

6453 Cotisation aux caisses de retraites 6 938 108,00 

6454 Cotisations aux assedic 22 000,00 

6455 Cotisations pour assurance du personnel 250 667,00 

6458 Cotisations aux autres organismes sociau 82 985,00 

64731 Allocations de chomage versees directeme 358 336,00 

6475 Medecine du travail pharmacie 140 000,00 

~478 Autres charges sociales diverses 5 000,00 

6488 Autres charges 128 358,00 

014 Atténuations de produits 686 860,00 -280 118,00 

73925 Fonds perequation des recettes fiscales 686 860,00 -317 975,00 

7398 Reversements, restitutions et prélèvemen 37 857,00 

65 Autres charges de gestion courante 15 303 037,92 -49 971,82 

6531 Indemnites 491 700,00 

6533 Cotisations de retraite 30 800,00 

6534 Cotisations de securite sociale part pat 77 500,00 

6535 Formation 39 000,00 

6541 Créances admises en non·valeur 50 000,00 

6542 Créances éteintes 10000,00 

6553 Service d incendie 901 232,00 7 677,03 

65541 Contributions au fonds compensation de c 10 148 005,00 

65548 Contributions aux autres organismes de r 1 184 840,00 25 000,00 

6556 Indemnites de logement aux instituteurs 661,92 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Ill -VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION DE FONCTIONNEMENT- DETAIL DES DEPENSES A1 

Chapt art 
Libellé (1) 

Pour mémoire Propositions 
Vote (4) 

(1) budget primitlf(2) nouvelles (3) 

6558 Autres contributions obligatoires 800,00 

657362 Subventions de fonctionnement versées au 959 735,00 -102 271,85 

6574 Subv. fonct associations et orga. de dra 1 408 764,00 19623,00 

656 Frais de fonctionnement des groupes d'élus 

TOTAL= DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+012+014+65+656) 82 202 963,28 -265 429,21 
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Ill -VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION DE FONCTIONNEMENT- DETAIL DES DEPENSES A1 

(1> Libellé (1) 
Pour mémoire Propositions 

Vote (4) 
budget primitif(2) nouvelles (3) 

166 ; (b) 4 203 673,00 235 000,00 

[66111 réglés à l'échéance 4 036 163,00 235 000,00 

[66112 rattachement des icne 70 000,00 

[6615 des comptes courants et depots 30 000,00 

[666 Pertes de change 67 510,00 

'67 1 1 '(c) 346 624,62 1 015,56 

,6713 Secours et dots 243 690,00 -1 600,00 

'6714 et prix 26 000,00 

6718 Autres charges exceptionnelles sur opéra 29 479,62 

673 !Titres annules 15 000,00 

67441 aux budgets annexes 26 455,00 2615,56 

678 !Autres charges exceptionnelles 6 000,00 

68 ; aux ; (d) (6) 80 000,00 

6817 Dot. aux prov. pour deprec. des actifs c 80 000,00 

~ ~es(e) 
ITOTAL [ •= 86 833 260,90 -29 413,65 

023 Virement à la section d'investissement 3 656 478,80 486197,00 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections (7) (8) (9) 3 211 303,32 

6811 Dotation aux amortisst et prov. charges 3 211303,32 

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT 6 867 782,12 486 197,00 

DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 

043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonct.(10) 

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 6 867 782,12 486 197,00 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

DE L'EXERCICE (=total des opérations réelles et d'ordre) 93 701 043,02 456 783,35 
+ 

Il RESTES A REALISER N-1 (11)1 li 
+ 

11 D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11JI il 
= 

11 TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES[ 456 783,3sll 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5) 

Montant des IGNE de l'exerdce= 

Montant des IGNE de l'exercice N-1 = 
= Diférence IGNE N -IGNE N-1 

{1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établiSsement. 
(2) d. 4 lB. Modalités de vote. 
(3) Hors restes à réaliser 
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles. 
(5) Si le mandatement des ICNE de l'exercice est inférieur au montant de l'exercice N-1, le montant de compte 66112 sera négatif. 
{6) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires. 
{7) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DF 042 = RI 040. 
{8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf chapitre 024 "produit des cessions d'immobilisaton"). 
{9) Le compte 6815 peut figuer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires. 
{10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié. 
{11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exerice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats). 
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Ill -VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION DE FONCTIONNEMENT- DETAIL DES RECETTES A2 

Chaplart 
Libellé (1) 

Pour mémoire Propositions 
Vote (4) (1) budget prlmltlf(2) nouvelles (3) 

013 Atténuations des charges 759 069,00 

6419 Remboursement sur remuneration du persan 134 000,00 

6459 Rem bts sur charges de securite sociale, 625 069,00 

70 Produits des services, du domaine et ventes ... 5 315 457,80 

70311 Concessions dans le cimetiere produit ne 170 000,00 

70312 Redevances et taxes funeraires 44 700,00 

70321 Droits de stationnement et location voie 435 000,00 

70323 Redevance d occupation du dommaine commu 88 300,00 

704 Travaux 1 900,00 

7062 Redevances, droits des serv. a caractere 57 500,00 

70631 Redevances et droits a caracteres sporti 56 900,00 

70632 Redevance et droits des services à carac 10400,00 

7066 Redevances, droits de services a caracte 3 583 057,80 

7067 Redevances,droits des serv. periscolaire 428 700,00 

70688 Autres prestations de services 44 800,00 

70848 Mise a dispo personnel facture a autres 34 000,00 

70876 Remboursements de frais par le gfp ratta 235 000,00 

70878 Rembt frais autres redevables 125 050,00 

7088 Autres pdts activ. annexes abonnements v 150,00 

73 Impôts et taxes 67 594 825,00 550 565,00 

73111 Taxes foncières et d'habitation 42 665 900,00 281 712,00 

7321 Attribution de compensation 19 801 375,00 

7324 Fonds de solidarité des communes de la r 2 672 550,00 268 853,00 

7351 Taxe sur electricite 800 000,00 

7362 Taxe de sejour 100 000,00 

7368 Taxe locale sur la publicité extérieure 35 000,00 

7381 Taxe addit. aux dts de mut., a la taxes 1 520 000,00 

74 Dotations et participations 17 825131,22 -212 124,00 

7411 Dotation forfaitaire 9 949 440,00 -19 835,00 

74123 Dotation de solidarite urbaine 1 360 494,00 6 768,00 

74127 Dotation nationale de péréquation 541041,00 -163 266,00 

746 Dotation generale de decentralisation 361 851,00 

74712 Emplois d'avenir 157 413,00 

74718 Autres participations etat 815 842,04 

7472 Participations région 38 300,00 

7473 Subventions et participations du departe 41 291,00 -35 791,00 

7478 Subventions et participations autres org 3 027 230,18 

74833 Etat compensation au titre de la t.p. 319 516,00 

74834 Etat compensation des exonerations de t. 259 323,00 

74835 Etat compensation exoneration de t.h. 953 390,00 

75 Autres produits de gestion courante 627 330,00 

752 Revenus des immeubles 305 330,00 

757 Redevances versees par fermiers/ concess 287 000,00 

758 Produits divers de gestion courante 35 000,00 

TOTAL= RECETTES DE GESTION DES SERVICES 
a)= 70+73+74+75+013 92 121 813,02 338 441,00 
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Ill - VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION DE FONCTIONNEMENT- DETAIL DES RECETTES A2 

Chap/art 
Libellé (1) 

Pour mémoire Propositions Propositions 
(1) budget primitif(2) nouvelles (3) nouvelles (3) 

76 Produits financiers (b) 1 326 000,00 118 342,35 

7681 Fonds de soutien sortie des emprunts à r 1 326 000,00 118 342,35 

77 Produits exceptionnels (c) 3 230,00 

7713 Liberalites recues 150,00 

7718 Autres pdts exceptionnels sur operation 80,00 

773 Mdts annules sur ex ant.latteints dechea 3 000,00 

78 Reprises sur provisions (d) (5) 

TOTAL RECETTES REELLES- a+b+c+d 93 451 043,02 456 783,35 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections (6),(7).(8) 
250 000,00 

722 Immobilisations corporelles 250 000,00 

043 Opé. d'ordre à l'intérieur de ta sect. de fon ct. (9) 

60315 Variation des stocks des terrains à aménager 

7133 Variation des en-cours de production de biens 

!TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 1 250 000,001 1 1 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

DE L'EXERCICE (=Total des opérations réelles et ordres) 93 701 043,02 456 783,35 

+ 

Il RESTES A REALISER N-1 (10)1 Il 
+ 

Il R002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (101! Il 
= 

Il TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES! 456 783,3511 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 

Montant des ICNE de l'exercice= 

Montant des ICNE de l'exercice N·1 = 

= Diférence ICNE N ·ICNE N·1 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement 
(2) cf. 4 18 ·Modalités de vote. 
(3) Hors restes à réaliser 
(4) Le vote de l'assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles. 
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi·budgétaires; 
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, RF 042 = Dl 040. 
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 {cf chapitre 024 "Produits des cessions d'immobilisations"). 
{9) Le compte 6815 peut figuer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi·budgétaires. 
(9) Chapitre destiné à retracer tes opérations particulières telles que tes opérations de stocks ou liées à ta tenue d'un inventaire permanent simplifié. 
(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent {après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats). 
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Ill -VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION D'INVESTISSEMENT- DETAIL DES DEPENSES 81 

Chap/art 
Libellé (1) 

Pour mémoire Propositions 
Vote (4) 

(1) budget primitif(2) nouvelles (3) 

010 Stocks 

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 1 493 035,49 

202 Frais lies a la realisation des document 11 930,12 

2031 Frais d etudes 1 215 357,20 

2032 Frais de recherche et developpement 30 000,00 

2051 Concessions et droits similaires 235 748,17 

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 3 323 515,10 93 796,56 

2041512 Groupement de collectivités bâtiments & 300 000,00 

204172 Autres établissements publics locaux bât 590 204,80 93 796,56 

204182 Subvention equipement autres organismes 25 916,00 

20422 Subv equipement personnes droit privé bâ 2 407 394,30 

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 6 009 900,73 -95 592,56 

2111 Terrains nus 1 846 010,00 

2112 Terrains de voirie 62 500,00 

2115 Terrains batis 585 000,00 -109 992,56 

2121 Plantations d arbres et d arbustes 62310,00 

2128 Autres agencements et amenagements 288131,16 

21318 Constructions autres batiments publics 4 684,80 

2152 Installation de voirie 126 692,35 

21531 Reseaux adductions eau 67 000,00 

21571 Materiel roulant 349 115,66 

21578 Autres materiel et outillages de voirie 758 252,39 

2158 Autres installations mat outil technique 167 291,84 7 200,00 

2161 Collections oeuvres d art 7 394,00 

2181 Installations generales et techniques di 47 952,00 

2182 Materiel de transport 248 394,77 

2183 Materiel de bureau et materiel informati 720139,18 

2184 Mobilier 329171,37 

2188 Autres immobilisations corporelles 339 861,21 7 200,00 

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 

23 Immobilisations en cours (hors opération) 11049805,17 132 800,00 

2312 Immobilisations en cours terrains 342 244,98 -7 200,00 

2313 Immobilisations en cours constructions 10 227 855,68 140 000,00 

2315 Installation mat et outi technique immo 459 704,51 

2316 Restauration des collections et oeuvres 20 000,00 

Total des opérations (5) 

1 Total des dépenses d'équipement 1 21 876 256,491 131 004,001 1 

1 Dotat1ons, fonds d1vers et reserves 

Il 
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Ill - VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION D'INVESTISSEMENT- DETAIL DES DEPENSES 81 

Chap/art 
Libellé (1) 

Pour mémoire Propositions 
Vote (4) (1) budget primilif(2) nouvelles (3) 

13 Subventions d'investissement 

16 Emprunts et dettes assimilées 7 529 754,00 -235 000,00 

1641 Emprunts en euros 7 350 000,00 -235 000,00 

1643 Emprunt en devises 179 754,00 

18 Compte de liaison : affectation à 

26 Participations et créances rattachées à des particip. 

27 Autres immobilisations financières 

020 Dépenses imprévues 

1 Total des dépenses financières 1 7 529 754,001 -235 ooo,ool 1 

45 ... 1 .. Opé. pour compte de tiers 0° ... (1 ligne par opé.) (6) 

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers 

IITOTAL DES DEPENSES REELLES 29 406 010,491 -103 996,001 Il 
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Ill - VOTE DU BUDGET 
SECTION D'INVESTISSEMENT- DETAIL DES DEPENSES 

Chaplart 
Libellé (1) Pour mémoire Propositions 

(t) budget primltlf(2) nouvelles (3) 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections (7) 250 000,00 107 653,52 

Reprises sur autofinancement antérieur (8) 

Charges transférées (9} 250 000,00 107 653,52 

21312 Constructions batiments scolaires 107 653,52 

2313 Immobilisations en cours constructions 250 000,00 

041 Opérations patrimoniales (10) 2 836,00 2 711,90 

2313 Immobilisations en cours constructions 2 711,90 

2762 Creances sur transfert de droits a deduc 2 836,00 

!TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 1 252 836,001 110 365,421 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
DE L'EXERCICE (=Total des opérations réelles et d'ordre) 29 658 846,49 6 369,42 

Il RESTES A REALISER N-1 (11H 

Il D001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11H 

(1) ill 
(2) cf. 4 lB- de vote. 
{3) Hors restes à réaliser 
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles. 
(5) Voir état Ill 83 pour le détail des opérations d'équipement 
(6) Voir annexe lV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers. 
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, Dl 040 = RF 042. 

Ill 
81 

Vote (4) 

+ 

+ 

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions 
budgétaires. 
(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l'article 192 (cf chapitre 024 "Produits des cessions d'immobilisations"). 
(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, Dl 041 =RI 041. 
(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats); 
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Ill -VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION D'INVESTISSEMENT- DETAIL DES RECETTES 82 

Chap/art 
Libellé (1) Pour mémoire Propositions 

Vote (4) (1) budget primitlf(2) nouvelles (3) 

010 Stocks 

13 Subventions d'investissement {hors 138) 1 0 807 833,55 

1321 Sub equipt non transf etat etablis! na ti 1 845 071,42 

1322 Subv. d equipt non transf. regions 418 796,00 

1326 Autres etablissements publics locaux 80 000,00 

1328 Autres subventions non transferables 6 634 966,13 

1342 Amendes de police 160 000,00 

1343 P.a.e. programme d amenagement d ensembl 1 669 000,00 

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 3 930 000,00 -259 641,00 

1641 Emprunts en euros 3 930 000,00 -259 641,00 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 

204 Subventions d'équipement versées 

21 Immobilisations corporelles 

22 Immobilisations reçues en affectation 

23 Immobilisations en cours 

1 Total des recettes d'équipement 1 14 737 833,551 -259 641,001 1 

10 Dotations, fonds divers et réserves 7 388 044,34 -330 552,00 

1021 Dotations 301 000,00 

10222 F.c.t.v.a. 1 202 164,00 -330 552,00 

10223 Tle 285 000,00 

1068 Excedents de fonctionnement capitalises 5 599 880,34 

138 Autres subventions d'investiss. non transférables 

165 Oêpots et cautionnements reçus 

18 Compte de liaison: affectation à (BA, régie) 

26 Participations et créances rattachées à des particip. 
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Ill -VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION D'INVESTISSEMENT- DETAIL DES RECETTES 82 

Chap/art 
Libellé (1) 

Pour mémoire Propositions 
Vote (4) 

(1) budget primltif(2) nouvelles (3) 

27 Autres immobilisations financières 2 836,00 

2762 Creances sur transfert de droits a deduc 2 836,00 

024 Produits des cessions d'immobilisation 5 243 001,00 

024 Produits des cessions d'immobilisation 5 243 001,00 

Total des recettes financières 12 633 881,34 -290 193,00 

45 ... 2 .. Opé. pour compte de tiers n" . . (1 ligne par opé.) (5) 

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers 

liTOTAL DES RECETTES REELLES 27 371 714,891 ·590 193,001 il 
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Ill -VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION D'INVESTISSEMENT- DETAIL DES RECETTES 82 

Chaplart 
Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4) (1) budget prlmitif(2) nouvelles {3) 

021 Virement de la section de fonctionnement 3 656478,80 486 197,00 

040 
Opérations d'ordre de transfert entre sections 
(5), (6), (7) 3 211 303,32 

2802 Amortissements frais liés à la réalisa fi 17 354,00 

28031 Amortisst des frais d etudes 140 178,00 

28041512 Gfp rattachement bâtiments et installati 518 740,61 

2804171 Biens mobiliers, matériel et études 14 988,83 

2804172 Amortissement immob autres établissement 617 905,82 

2804182 Amortissement immob autres établissement 17 194,40 

280422 Amortissement subv personnes droit privé 4 006,69 

2804412 Amortissement subv équipement en nature 3 384,00 

28051 Concessions et droits similaires 132 680,57 

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 56 586,40 

281531 Réseaux d'adduction d'eau 16 047,00 

281532 Réseaux d'assainissement 1160,00 

281571 Matériel de voirie roulant 231 432,77 

281578 Autre matériel et outillage de voirie 177 546,28 

28158 Amortisst des autres installations techn 110 176,52 

28181 Installations generales, agencements et 6 109,00 

28182 Amortissement du materiel de transport 159 963,76 

28183 Amortisst des mat. bureau et informatique 423 179,45 

28184 Amortissement du mobilier, 244 567,75 

28188 Amortisst des autres immob.corporelles 318101,47 

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 6 867 782,12 486 197,00 

041 Opérations patrimoniales {8) 2 836,00 110 365,42 

2313 Immobilisations en cours constructions 2 836,00 

238 Avances et acomptes verses ede immo cor 110 365,42 

1 TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 1 6 870 618, 12J 596 562,421 1 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 
1= Total des opérations réelles et ordres) 34 242 333,01 6 369,42 

+ 

Il RESTES A REALISER N-1 (9JI il 
+ 

Il R001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9JI il 
J TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEESJ 6 369,42J 

(1) Détailler les c ap1tres bu g ta1res par artic e con armement au pan e comptes app 1que par a commune ou 'etablissement 
(2) cf. Modalités de vote, 1-8 
(3) Hors restes à réaliser 
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles. 
(5) Voir annexe IV A 9 pour te détail des opérations pour compte de tiers. 
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, RI 040 = OF 042. 
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l'article 192 (cf chapitre 024 "Produits des cessions d'immobilisations"). 
(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si ta commune ou t'établissement applique le régime des provisions 
budgétaires. 
(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, Dl 041 =RI 041. 
(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats); 
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---- --- -- --- --- ------

E!J ELEMENTS DU BILAN 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 1 

A1- PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) 

---- --- - - --- --- ---

Non 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

(2} Libetlé ventila bles Services Sécurité et Enseignement Culture Sport et Interventions Famille logement Aménagement Action TOTAL 

01 généraux salubrité et formation jeunesse sociales et services économique 

dos publiques et santé urbains, 

administations environnement 

(sauf 01) 

FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 
otal cumulé des dépenses de fonctionnement 12 503 685,12 37 685 917,45 2 622 099,03 9 003 599,07 3 006 433,00 10 852 903,82 4 872 941,00 6 871 669,88 313 555,00 6 015 325,00 409 698,00 94157 826,37 

otal dépenses de l'exercice 12 503 685,12 37 685 917,45 2 622 099,03 9 003 599,07 3 006 433,00 10 852 903,82 4872941,00 6 871 669.88 313 555,00 6 015 325,00 409 698,00 94 157 826,37 

estes à réaliser-reports 

RECETTES 

otal cumulé des recettes de fonctionnement 60 195 453,35 22 168 628,04 519 851,00 863 530,00 135 153,00 1 693 770,00 2 306 380,00 3 297 814,98 1 555 000,00 1 385 946,00 86 300,00 94157 826,37 

otal des recettes de l'exercice 60 195 453,35 22168 628,04 519851,00 863 530,00 85 153,00 t 693 770,00 2 306 380,00 3 297 814,98 t 555 000,00 1 385 946,00 86 300,00 94157 826,37 

Restes à réaliser-reports 
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0 1 2 3 4 5 6 7 

(2) Libellé ventilabtes 

1 
Services Sécurité et Enseignement Culture Sport et Interventions Famille Logement 

01 généraux salubrité et formation jeunesse sociales 
de• publiques et santé 

administations 

RECETTES 

otal c::umulé des recettes d'investissement 23 440 868,88 276 426,00 16 775,00 143 540,00 680 052,80 56 273,00 74476,00 1 500 645,42 

Recettes de l'exercice 23 440 868,88 276 426,00 16 775,00 143 540,00 680 052,80 56 273,00 74 476,00 1 500645,42 

~estes à réaliser -reports 

{1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles 

et les services à activité unique éngés en établissemenl public ou budget annexes (L2312-3, R 2311-1 et R 2311-10)_ Dans les communes de 3500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). 

Dans les communes de 10 000 habitants et plus le crOisement par fonc~on est fait au niveau te plus détaillé de la nomendature fonctionnelle (sous--fonction ou rubnque). les groupements et leurs établtssements publics suivent les règles 

de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d'habitants (articles l.5211-36 a 1 et R.5211-14 + L5711-1 et R.5711-2 du CGCT). 

(2) ou biens de la structure intercommunale 

(3) ou biens ne relevant pas de la structure mtercommunale 
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Améno:ement 1 

9 

Action Il TOTAL 
et services économique 

urbains, 

environnement 

8 049 645,33 10 000,00 34 248 702,43 

8 049 645,33 10 000,00 34 248 702,43 

-



Non 0 

Libellé ventila bles Services 

01 généraux 

de• 

1 
1 1 

j adminlstations [ 
(sauf 01) 

otal des dépenses de fonctionnement 12 503 685,12 37 685 917,45 

Dépenses réelles 5 149 706,00 37 685 917,45 

11 Charges à caractère général 264658,00 4 968 542,89 

12 Charges de personnel 20 510 986,00 

14 Attenuation de produits 368 885,00 

5 Autres charges de gestion courante 50 000,00 12 104 808,00 

' Charges flnancieres 4 371 163,00 67 510,00 

7 Charges exceptionnelles 15 000,00 34 070,56 

8 Dotations aux provisions semi-budgetaire 80000,00 

Dépenses d'ordre 7 353 979,12 

23 Virement a la section d'investissement 4 142 675,80 .. , Operations de transfert entre sections 3 211 303,32 

otal des ll!(:ettes de fonctionnement 60 195 453,35 22 168 628,04 

ecettes réelles 60 195 453,35 21 918 628,04 

13 Attenuation de charges 619 069,00 

0 Produits des services du domaine et vent 323 250,00 

3 lmpots et taxes 45 889 015,00 19936375,00 

4 Dotations et participations 12 829 096,00 596 834,04 

5 Autres produits de gestion courante 30 000,00 442 950,00 

' Produits financiers 1 444 342,35 

7 Produits exceptionnels 3 000,00 150,00 

~ecettes d'ordre 250 000,00 

~2 Operations de transfert entre secflons 250 000,00 

IV-ANNEXES 
ELEMENTS DU BILAN 

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 

A1- PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 

1 2 3 4 

Sécurité et Enseignement Culture Sport et 
salubrité et formation jeunesse 

publiques 

1 1 1 1 
FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 
2 622 099,03 9 003 599,07 3 006 433,00 10 852 903,82 

2 622 099,03 9 003 599,07 3 006 433,00 10 852 903,82 

370 250,00 4401811,15 719 787,00 1 941 035,00 

1 342 440,00 4489006,00 2 040 506,00 8 000 290,00 

908 909,03 112 781,92 131 340,00 889464,00 

500,00 114 800,00 22 114,82 

RECETIES 

519 851,00 863 530,00 85 153,00 1 693 770,00 

519851,00 863 530,00 as 153,00 1 693 770,00 

150 000,00 450 700,00 83 153,00 1 018 270,00 

369 851,00 305 450,00 2 000,00 675 500,00 

107 380,00 
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1~ 
5 6 7 8 

~u Interventions Famille Logement Aménagement 

sociales et services économique 

et santé urbains, 

1 1 1 

environnement 

1 Il 

4 872 941,00 6 871 669,88 313 555,00 6 015 325,00 409 698,00 94157 826,37 
4 872 941,00 6 871 669,88 313 555,00 6 015 325,00 409698,00 86 803 847,25 

464 000,00 1168 263,93 298 000,00 1 227 628,00 203 750,00 16 027 725,97 

4 279984,00 4 752 888,00 255,00 4627 697,00 205 948,00 50 250 000,00 

37 857,00 406 742,00 

23000,00 857 463,15 15 300,00 160000,00 15 253 066,10 

4 438 673,00 

68 100,00 93 054,80 347 640,18 

80 000,00 

1 

7 353 979,12 

4142 675,80 

3 211 303,32 

2 306 380,00 3 297 814,98 1 555 000,00 1 385 946,00 86 300,00 94157 826,37 

2 306 380,00 3 297 814,98 1 555 000,00 1 385 946,00 86300,00 93 907 826,37 
140 000,00 759 069,00 

1 708 700,00 933 384,80 30 000,00 573 700,00 44 300,00 5315457,80 

1 520 000,00 800 000,00 68 145 390,00 

457 600,00 2364430,18 246,00 12 000,00 17 613 007,22 

5 000,00 12 000,00 30 000,00 627 330,00 

1 444 342,35 

80,00 3 230,00 

250 000,00 

250 000,00 



IV -ANNEXES ~ 
ELEMENTS DU BILAN 

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 1 
A1 -PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 

Noo 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
Libellé ventilables Services Sécurité et Enseignement Culture Sport et Interventions Famille Logement Aménagement Action TOTAL 

01 généraux salubrité et formation jeunesse sociales et services économique 

dos pl.bliques et santé urbains, 

administations environnement 

(sauf01) 

INVESTISSEMENT 
DEPENSES 

otaJ des dépenses d'investissement 12 292 441,94 3 860 727,95 920 203,19 8 050 374,24 3'91 524,43 1029 393,16 108 924,58 111775,47 260 000,00 7 092 337,47 131 000,00 34 248 702,43 

Dépenses réelles 12179240,52 3610727,95 920 203,19 8 050 374.24 391 524,43 1 029 393,16 108 924,58 111 775,47 260000,00 7 092 337,47 131 000,00 33 885 501,01 

01 Resultat reporte 4 583 486,52 4 583 486,52 

" Emprunts et dettes assimilees 7 294 754,00 7 294 754,00 

20 Immobilisations incorporelles 486 863,37 14 000,00 65 572,00 2 760,00 862 840,12 61 000,00 1 493 035,49 

" Subventions d'equipement versees 164 008,80 300 000,00 260 000,00 2 693 302,86 3 417 311,66 

" Immobilisations corporelles 301 000,00 1152 003,96 707 194,39 474 468,84 24005,36 289 499,60 73 982,57 24 760,00 2 867 393,45 5 914 308,17 

3 Immobilisations en cours 1 971 860,62 35 000,00 7 510 333,40 64 759,07 739 893,56 34 942,01 87 015,47 668801,04 70 000,00 11182605,17 

bépenses d'ordre 113201,42 250 000,00 363 201,42 

~· Transfert entre sections 107 653,52 250 000,00 357 653,52 

0.1 Operations patrimoniales 5 547,90 5 547,90 

RECETTES 

otal des recettes d'investissement 23 440 868,88 276 426,00 16 775,00 143 540,00 680 052,80 56 273,00 74 476,00 1 500 645,42 8 049 645,33 10 000,00 34 248 702,43 

ecetles réelles 15 973 688,34 276 426,00 16 775,00 143 540,00 680 052,80 56 273,00 74 476,00 1 500 645,42 8 049 645,33 10000,00 26 781 521,89 

" Produit des cess1ons d'immobilisations 5 243 001,00 5 243 001,00 

0 Dotations, fonds divers et reserves 7 097 851,34 7 097 851,34 

3 Subventions d'investissement 276 426,00 16 775,00 143 540,00 680 052,80 56 273,00 74 476,00 1 500 645,42 10 000,00 2 758188,22 

" Emprunts et dettes assimilees 3 630 000,00 3 630 000,00 

7 Autres immobilisations financieres 2 836,00 2 836,00 

ecette5 d'ordre 7 467180,54 7 467180,54 

" Virement de la section de fonctionnement 4 142 675,80 4142 675,80 

~· Transfert entre sections 3 211 303,32 3 211 303,32 

"'' Operations patrimoniales 113 201,42 113 201,42 



IV -ANNEXES IV 
ELEMENTS DU BILAN 

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1- 0 

FONCTION 0 SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES 
.................................................................. 

Sous-fonction 02 Administration générale Sous-fonction 02 Administration générale 

020 021 022 023 024 025 026 03 04 

(2) Libellé Administration Assemblée Administration Information, Fêtes et Aides aux Cimetières et Justice Coopération décentralisée, TOTAL 
générale de la locale (autre qu générale de communication, cérémonies associations pompes actions européennes et 

internationales 

collectivité groupes d'élus) l'Etat publicité funèbres 041 048 

Subv. Autres actions 

globale coop. décent. 

FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT 

DEPENSES (3) 33 042 730,85 1 392 829,00 1 040 785,00 1 342 089,60 120 000,00 624 518,00 109465,00 11 200,00 2 300,001 37 685 917,451 

Dépenses de l'exercice 33 042 730,85 1 392 829,00 1 040 785,00 1 342 089,60 120 000,00 624 518,00 109465,00 11 200,00 2 300,00 37 685 917,45 

11 Charges à caractère général 4 248 576,29 118310,00 49 300,00 326056,60 120 000,00 104 000,00 2 300,00 4968 542,89 

12 Charges de personnel 17 311 849,00 635 519,00 990 685,00 1 016033,00 551 435,00 5465,00 20 510 986,00 

5 Autres charges de gestion courante 11 380 725.00 639 000,00 800,00 73 083,00 11 200,00 12104 808,00 

6 Charges financieres 67 510,00 67 510,00 

7 Charges exceptionnelles 34070,56 34070,56 

Restes à réaliser.reports 

RECETTES (3) 21 630 982,00 30 000,00 42 768,04 129 300,00 104 000,00 15 050,00 216 528,00 1 22168 628,04i 

Recettes de l'exercice 21 630 982,00 30 000,00 42 768,04 129 300,00 104000,00 15 050,00 216 528,00 22168 628,04 

13 Attenuation de charges 619069,00 619 069,001 

42 Operations de transfert entre sections 250000,00 250 000,00 

70 Produits des services du domaine et vent 33150,00 30000,00 40600,00 3 000,00 216 500,00 323 250,00; 

73 lmpots et taxes 19 936 375,00 19 936 375,00 

74 Dotations et participations 554188,00 42 618,04 28,00 596 834,04: 

75 Autres produits de gestion courante 238 200,00 88 700,00 101 000,00 15 050,00 442 95o,oo: 

77 Produits exceptionnels 150,00 150,00 

Restes à réaliser-reports 

1 SOLDE 1 -11411 748,851 -1 362 829,001 -998 016,961 -1 212 789,601 -16 ooo,ool -609 468,ool 107 063,001 -11 2oo,ooj -2 300,oo[[ -15 517 289,41 
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(2) Libellé 

1 DEPENSES (3) 1 

Dépenses de l'exercice 

""0 Transfert entre sections 

20 Immobilisations incorporelles 

~1 Immobilisations corporelles 

23 Immobilisations en cours 

~Restes à réaliseHeports 

1 RECETIE$(3) 1 
Recettes de l'exercice 

13 !Subventions d'investissement 

1 
Restes â réaliser-reports 

! SOLDE 1 

IV -ANNEXES 

ELEMENTS DU BILAN 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 

FONCTION 0 SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRA Ti ONS PUBLIQUES LOCALES 
......................... v ................... ~ ............... 

Sous-fonction 02 Administration générale Sous-fonction 02 Administration générale 

020 021 022 023 024 025 026 

Administration Assemblée Administration Information, Fêtes et Aides aux Cimetières et 

générale de la locale {autre qu générale de communication, cérémonies associations pompes 

collectivité groupes d'élus) l'Etat publicité funèbres 

INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT 
3 729 42s,osl 1 1 302,901 ss ooo,ool 1 1 75 ooo,ool 
3 729 425,05 1 302,90 55 000,00 75 000,00 

250000,00 

486 863,37 

1 150 701,06 1 302,90 

1 841 860,62 55000,00 75 000,00 

11S zss,oo! 1 161140,001 1 1 1 1 
115 286,00 161 140,00 

115 286,00 161 140,00 

-3 614139,051 1 159 837,101 -ss ooo,ooj 1 1 -75 ooo,ooj 
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03 04 

Justice Coopération décentralisée, 

actions européennes et 

internationales 

041 046 

Subv. Autres actions 

globale coop. décent 

1 1 

1 1 

1 1 

1~ 
~~ 

TOTAL 

Il 3 860 727,951 

3 860 727,95 

250000,00 

486 863,37 

1152 003,96 

1 971 860,62 

Il 276 426,001 

276426,00 

276 426,00 

Il ..J 584 301,951 



IV-ANNEXES E 
ELEMENTS DU BILAN 

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 1 

FONCTION 1 SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUES 

Sous-fonction 11 Sécurité intérieure 12 
110 111 112 113 114 Hygiène et 

(21 Libellé Services PoUce Police Pompiers, Autres services salubrité TOTAL 
communs nationale municipale incendie, de protection publique 

secours civile 

FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT 

1 DEPENSES (3) 1 2 ooo,ooj 1 1 582 440,001 908 909,031 1 12s 7SO,ooll 2 622 099,03 

Dépenses de l'exercice 2 000,00 1 582 440,00 908 909,03 128 750,00 2 622 099,03 

~11 Charges a caractère général 2 000,00 240 000,00 128 250,00 370 250,001 

~12 Charges de personnel 1 342 440,00 1 342440,00 

~· Autres charges de gestion courante 908 909,03 908 909,03 

~7 Charges exceptionnelles 500,00 500,00 

' 

Restes à réaliser-reports 

1 RECETIES(3) 1 1 1 1sa ooo,ooj 1 1 361 851,0011 519 851,00 

Recettes de l'exercice 158 000,00 361 851,00 519 851,00 

70 Produits des services du domaine et vent 150 000,00 1so ooo,ooi 

74 Dotations et participations 8 000,00 361 851,00 369 851,00 

Restes a réaliser·reports 

1 SOLDE 1 ~~g.ooj ------- ~~~44o,ool -908 909,031 1 233 1o1._ooll _-2 102 248,03 

INVESTISSEMENT 

1 DEPENSES {3) 1 705494,391 1 50 700,00! 164 ooa,8ol 1 1 920 203,19 

Dépenses de l'exercice 705494,39 50 700,00 164 008,80 920 203,19 

20 lmmobHisations incorporelles 14 000,00 14 000,00 

04 Subventions d'equipement versees 164 008,80 164 008,80 

21 Immobilisations corporelles 691 494,39 15 700,00 707 194,39 

23 Immobilisations en cours 35 000,00 35 000,00 

Restes a réaliser-reports 

RECETTES (3) 

Recettes de l'exercice 

1 
1 

Restes a réaliser-reports 

1 SOLDE 1 -705 494,391 1 -so 7oo,ooj -164 oo8,aoj 1 1 -920 203,19 
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~ 

IV -ANNEXES 

~ 
' 

1 

ELEMENTS DU BILAN 
PRESENTATION CROISEEf'AR FONCTION 2 

FONCTION 2 ENSEIGNEMENT- FORMATION 

20 Sous-fonction 21 Ensei-gnement du premier degré 22 23 24 Sftonction 25 

Services 211 212 213 Enseignement Enseignement Formation 251 

(2) Libellé communs Ecoles Ecoles Classes du second supérieur continue Hébergement et 

1 

maternelles primaires regroupées degré restauration 

scolaires 

FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT 

1 DEPENSES (3) 1 4 872 305,071 1 1 1 102120,001 1 1 3 864174,00 

Dépenses de l'exercice 4872 305,07 102120,00 3 864 174,001 

~11 Charges à caractère général 1 776 258,15 2460 553,00 

~12 Charges de personnel 3095 385,00 1 393621,00 

~· Autres charges de gestion courante 661,92 102 120,00 10000,00 

Restes à réaliser-reports 

1 RECETTES {3) 1 343 S3o,ool 1 1 1 1 1 1 402 100,00 

Recettes de l'exercice 343 830,00 402 100,00 

70 Produits des services du domaine et vent 22 000,00 311100,00 
74 Dotations et participations 285 450,00 20 000,00 

75 Autres produits de gestion courante 36 380,00 71 000,00 

Restes à réaliser.reports 

1 SOLDE 1 -4 528 475,07\ 1 1 1 -102120,00! 1 1 -3 462 074,00 

INVESTISSEMENT 

1 DEPENSES (3) 1 7 966 294,241 64 aoo,ool 1 1 1 1 1 19 2ao.ool 

Dépenses de l'exercice 7 966 294,24 64800,00 19 280,00 

20 Immobilisations incorporelles 65 572,00 

21 Immobilisations corporelles 455 188,84 19 280,00 

23 Immobilisations en cours 7 445 533,40 64 800,00 

Restes à réaliser-reports 

RECETTES (3) 16 775,00 

Recettes de l'exercice 16 775,00 

13 Subventions d'investissement 16 775,00 

1 

Restes à réaliser-reports 

1 SOLDE 1 -7 949 519,241 -64 aoo,ool 1 1 1 1 1 -19 2so.oo! 
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(21 Libellé 

DEPENSES {3) 

Dépenses de l'exercice 

P11 Charges à caractère général 

12 Charges de personnel 

5 Autres charges de gestion courante 

Restes à réaliser-reports 

RECETTES {3) 

Recettes de l'exercice 

70 Produits des services du domaine et vent 

74 Dotations et participations 

75 Autres produits de gestion courante 

Restes à réaliser-reports 

SOLDE 

DEPENSES (3) 

llDêpenses de l'exercice 

l2o llmmobilisations incorporelles 

,21 Immobilisations corporelles 

,23 Immobilisations en cours 

1 

·Restes à réaliser-reports 

RECETTES (3) 

Recettes de l'exercice 

13 \Subventions d'investissement 

1 

Restes à réaliser-reports 

SOLDE 

1v- ANNExEs Ev 
ELEMENTS DU BILAN 

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1 -2 • 

FONCTION 2 ENSEIGNEMENT- FORMATION 

Sous-fonction 25 Services annexes de l'enseignement 

252 253 254 255 

Transports Sport Médecine Classes de TOTAL 

scolaires scolaire scolaire découverte et 
autres serv.ann. 

FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT 

165 000,00 9 003 599,07 

165 000,00 9 003 599,07 

165 000,00 4401811,15 

4489 006,00 

112 781,92 

117 600,00 863 530,00: 

117 600,00 863 530,00 

117600,00 450 700,00 

305450,00 

107 380,00 

----· 
-47 400,00 ~_069,07! 

INVESTISSEMENT 
INVESTISSEMENT 

--- ---
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8 050 374,24 

8 050 374,24 

65 572,00 

474468,84 

7 510 333,40 

16 775,00 

16 775,00 

16 775,00 

..a 033 599~ 



1 ELEMENTS DU BILAN 
IV-ANNEXES c=JV ! 

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION _ A1 • 3 1 

FONCTION 3 CUL TURE 

"' SOus-fom:tion 31 Expression artistique sf/31 Expr.Art. us one on., ...... on~rv_a oon •:. "'' usoon .. es 
atnmoones 

S/Fonction 32 33 

services "' "' 313 314 '" "' 32.) '" Action 

"' Libellé communs EKpression Arts plutiques Théâtres Cinémas et Bibliothèques Musées Archives Entretien du culturelle TOTAL 
musicale, et autres autres salles .. patrimoine 
lyrique et 

activités artist. de spectacles médiathèques cuhuret choréQraphique 

FONCTIONNEMENT 

1 DEPENSES (3) 1 427 088,ool 114 8oo,ool 336194,001 114200,ool 1 1 783 as7,ool 1 1 1 23o 294,ooll 3 006 .u3,ool 

Dé enses de l'e~erciœ 427 088,00 114 800,00 336 194,00 114200,00 1 783 857,00 230 294,00 3 006433,00 

" Chames a caractère général 427 088,00 34 800,00 9 200,00 248699,00 719787,00 

" Charges de personnel 301 394,00 1 535158,00 203 954,00 2040506,00 
5 Autres char es de estion courante 105 000,00 26 340,00 131 340,00 
7 Char es exceptionnelles 114 800,00 114 800,00 

Restes à réaliser-re orts 

RECETTES 3 23 653,00 57 500,00 4000,00 1 85153,001 

Recettes de l'exercice 23 653,00 57 500,00 4 000,00 85 153,00 

70 Produits des services du domaine et vent 21 653,00 57 500,00 4 000,00 83153,00 

' Dotations et artici a~ons 2 000,00 2 000,00 

Restes a réaliser-re orts 

SOLDE -403 435,00 -114 800,00 -278 694,00 -114 200,00 -1 779 857,00 -230 294,00 1 -2 921 28o,ool 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES 3 31795,07 6 600,00 300 000,00 18 335,36 34 794,00 1 391524,431 

Dépenses de l'e~ercice 31 795,07 6 600,00 300 000,00 18 335,36 34 794,00 391524,43 

0 Immobilisations incorpol'elles 2 760,00 2760,00 

" Subventions d'equipement versees 300 000,00 300 000,00 

21 Immobilisations co orelles 6 600,00 12 611,36 4 794,00 24005,36 

' Immobilisations en cours 31795,07 2 964,00 30000,00 64 759,07 

Restes à réaliser-re orts 

RECETTES 3 143 S40,00 143S40,00 

Recettes de l'exerc:oce 143 540,00 143540,00 
13 !Subventions d'investissement 143 540,00 1-43 S40,00 

__[ 
Restes à réaliser-re orts 

SOLDE 111744,93 -6 600,00 -300 000,00 -18 335,36 -34 794,00 -247 984,43 
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IV -ANNEXES R9 
ELEMENTS DU BILAN 

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 4 

FONCTION 4 SPORTS ET JEUNESSE 

40 Sous·fonction 41 Sports Sous-fonction 41 Sports Sous-fonction 42 Jeunesse S/Fonction 42 

Services 411 412 413 414 415 421 422 423 

12) Libellé communs Salles Stades Piscines Autres équlpts Manifestations Centres Autres Colonies TOTAL 
de sports, sportifs et sportives de loisirs activités de 

gymnase de loisirs pour les jeunes vacances 

FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT 

1 DEPENSES (3) 1 3 958 810,001 15 ooo,ool 20 ooo,ool 127000,001 1 11 ooo,oo! 4 411 787,821 2 015 673,ool 287 633,ooll 10 852 903,821 

Dépenses de l'exercice 3 958 810,00 15000,00 20 000,00 127000,00 17 000,00 4411787,82 2015673,00 287 633,00 10 852 903,82 

11 Charges â caractère général 568 850,00 15000,00 20 000,00 127000,00 17 000,00 886485,00 145 200,00 161 500,00 1 941 035,00 

12 Charges de personnel 2 486 496,00 3517688,00 1 870 473,00 125 633,00 8 000 290,00 

5 Autres charges de gestion courante 889464,00 889464,00 

7 Charges exceptionnelles 14 000,00 7 614,82 500,00 22114,82 

Restes a réaliser-reports 

1 RECETIE$(3) 1 sa sso,oo! 1 1 1 1 1 903 12o,oo! 680 soo,oo! 51 ooo,oo!! 1 693 770,ool 

Recettes de l'exercice 58 550,00 903 720,00 680 500,00 51 000,00 1 693 770,00 

70 Produits des services du domaine et vent 57 050,00 903 720,00 6 500,00 51 000,00 1 018 270,00 

74 Dotations et participations 1 500,00 674000,00 675 500,00 

Restes à réaliser-reports 

SOLDE -3 900 260,00 -15 000,00 -20 000,00 -127 000,00 -17 000,00 -3 508 067,82 -1 335 173,00 -236 633,00 1 -9 159133,821 

INVESTISSEMENT 

1 DEPENSES (3) 1 551 601,561 11453o,aol 1 1 1 1 5 ooo,ool 358 260,801 Il 1 029 393,161 

1 Dépenses de l'exercice 551 601,56 114 530,80 5 000,00 358 260,80 1 029 393,16 

21 Immobilisations corporelles 119 803,00 4 684,80 5 000,00 160011,80 289499,60 

23 Immobilisations en cours 431 798,56 109846,00 198 249,00 739 893,56 

Restes à réaliser-reports 

1 RECETIES (3) 1 243 243,ool 1 1 1 1 1 436 809,8ol 1 Il 680 052,80 

Recettes de l'exercice 243 243,00 436 809,80 680 052,80 

13 !Subventions d'investissement 243 243,00 436 809,80 680 052,80 

1 
Restes a réaliser-reports 

SOLDE -308 358,56 -114 530,80 431 809,80 -358 260,80 -349 340,36 
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IV -ANNEXES IV 
ELEMENTS DU BILAN 

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1- 5 

FONCTION 5 INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTE 

- -- ---- -- ------ -
Détail de la sous-

Interventions Interventions 
Détail de la sous-fonction 51 Santé 

sociales sociales 52 
fonction 52 

510 511 512 520 521 522 523 524 

(2) Libellé Services Dispensaires et Actions de Services Serv.à caract Actions en Actions en Autres TOTAL 
communs autres étabts prévention communs social pour faveur de faveur des services 

sanitaires sanitaire handicap. l'enfance et de personnes 
et inadaptés l'adolescence en difficultés 

FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT 

DEPENSES (3) 3 606 401,00 26 800,00 1143 040,00 5 000,00 91 700,00 1 4 872 941 .ool 
Dépenses de t'exercice 3 606401,00 26800,00 1 143 040,00 5 000,00 91 700,00 4872 941,00 

11 Charges à caractère général 430 800,00 26800,00 800,00 5 600,00 464 000,00 

12 Charges de personnel 3175 601,00 1 104 383,00 4279 984,00 

p14 Attenuation de produits 37 857,00 37 857,00 

~5 Autres charges de gestion courante 5 000,00 18 000,00 23 000,00 

7 Charges exceptionnelles 68 100,00 68 100,00 

Restes à réaliser-reports 

1 RECETTES (3) 1 1 2 300 ooo,ool 1 1 1 1 s 38o,ool Il 2 306 380,00! 

Recettes de l'exercice 2 300000,00 6 380,00 2 306 380,001 

13 Attenuation de charges 140 000,00 140 000,00 

70 Produits des services du domaine et vent 1 708 700,00 1 708 700,00 

74 Dotations et participations 451 300,00 6 300,00 457 600,00 

77 Produits exceptionnels 80,00 80,00 

Restes à réaliser-reports 

1 SOLDE 1 1 -1 306 401,ool -26 aoo,oo[ -1143 040,001 -5 ooo,ool 1 -as 32o,ool _ji -2 566_561,00' 

INVESTISSEMENT 

1 DEPENSES (3) 1 1 108 291,82\ 632,76~ 1 1 1 1 Il 108 924,58 

Dépenses de l'exercice 108 291,82 632,76 108 924,58 

1 Immobilisations corporelles 73 349,81 632,76 73 982,57 

23 Immobilisations en cours 34 942,01 34 942,01 

Restes à réaliser.reports 

RECETTES (3) 56 273,00 1 56 273,00 

Recettes de l'exercice 56 273,00 56 273,00 

13 Subventions d'investissement 56 273,00 56 273,00 

1 
Restes à réaliser-reports 

1 SOLDE 1 1 -52 018,821 -632,761 1 1 1 1 Il ..S2 651,58 
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IV -ANNEXES IV 
ELEMENTS DU BILAN 

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1- 6 

FONCTION 6 FAMILLE 

-----

60 61 62 63 64 
Services Services en Actions en Aides à Crèches et 

(21 Libellé communs faveur des faveur de la famille garderies TOTAL 
personnes âgées la maternité 

FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT 

1 DEPENSES (3) 1 s 46o,ool 1 464 966,28[ 1 171164,00[ 5 229 079,6011 6 871 669,88 

Dépenses de l'exerCice 6 460,00 1464 966,28 171 164,00 5 229 079,60 6 871 669,88 
p11 Charges à caractère général 6 460,00 370 063,13 9300,00 782440,80 1168 263,93 

p12 Charges de personnel 201150,00 149864,00 4401 874,00 4 752 888,00 

~5 Autres charges de gestion courante 857 463,15 857 463,15 

~7 Charges exceptionnelles 36 290,00 12 000,00 44 764,80 93 054,80 

Restes à réaliser-reports 

1 RECETIES(3) 1 1 197 351,00[ 1 30 200,00[ 3 070 263,9811 3 297 814,98 

Recettes de l'exercice 197 351,00 30 200,00 3070 263,98 3 297 814,98 

70 Produits des seNices du domaine et vent 197 351,00 900,00 735 133,80 933 384,80 

74 Dotations et participations 29 300,00 2 335130,18 2364430,18 

Restes à réaliser-reports 

[ SOLDE 1 -6 460,0Ql_ - __ -:!_J_6]_~~5.281 1 -140 964,0_0][ -- ~2158 815,6211 -3 573 854,90 

INVESTISSEMENT 

[ DEPENSES (3) 1 1 1 1 1 5oo,ool 110 275,4711 111 775,471 

Dépenses de l'exercice 1 500,00 110 275.47 111 775,47 

21 Immobilisations corporelles 1 500,00 23 260,00 24 760,00 

3 Immobilisations en cours 87015,47 87 015,47 

Restes à réaliser-reports 

1 RECETTES (3) 1 1 1 1 1 74476,ooll 74 476,001 

Recettes de l'exercice 74476,00 74 476,00 

13 Subventions d'investissement 74476,00 74476,00 

Restes à réaliser-reports 

1 SOLDE 
- 1 1 1 1 -1500,001 -35 799,4711 -37 299,471 
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IV-ANNEXES IV 
ELEMENTS DU BILAN 

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) A1 -7 

FONCTION 7 LOGEMENT 

70 71 72 73 

[;] Services Parc privé Aide au Aides à 

(2) Libellé communs de la ville secteur locatif l'accession à 

la propriété 

FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT 

1 DEPENSES (3) 1 311 sss,oof 2 ooo,oof 1 Il 313 sss,ool 
Dépenses de l'exercice 311 555,00 2 000,00 313 555,00 

11 Charges à caractère général 296 000,00 2 000,00 298 000,00 

12 Charges de personnel 255,00 255,00 

5 Autres charges de gestion courante 15 300,00 15 300,00 

Restes à réaliser-reports 

1 RECETTES (3) 1 1 sss ooo,oof 1 1 Il 1 sss ooo,oof 
Recettes de l'exercice 1 555 000,00 1 555 000,00 

70 Produits des services du domaine et vent 30 000,00 30 000,00 

73 lmpots et taxes 1 520 000,00 1 520 000,00 

75 Autres produits de gestion courante 5 000,00 5 000,00 

Restes à réaliser-reports 

1 SOLDE 1 1 243 44S,ool -2 ooo;@O_ L IL 1 241 445,ool 

INVESTISSEMENT 

1 DEPENSES (3) 1 1 1 2so ooo,ool Il 2so ooo,ooj 
Dépenses de l'exercice 260 000,00 260 000,00 

204 Subventions d'equipement versees 260 000,00 260 000,00 

Restes à réaliser-reports 

1 RECETTES (3) 1 1 500 645,421 1 1 Il 1 500 645,421 

Recettes de l'exercice 1 500 645,42 1 500 645,42 

13 Subventions d'investissement 1 500 645,42 1 500 645,42 

Restes à réaliser-reports 

SOLDE 15006~1___ -'- -260 000,00 1 1 240 6~5,421 -
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IV -ANNEXES I~IV Il 
ELEMENTS DU BILAN 

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1 -8 

FONCTION 8 AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT 

s/f 81 Services urbains sff 81 Services urbains s/f 82Aménagement urbain 
810 811 812 813 814 815 816 820 821 

121 Libellé Services Eaux et Collecte et Propreté Eclairage Transports Autres réseaux Services Equipements 
communs assainissement traitement des urbaine public urbains et services communs annexes 

ord.ménag. divers de voirie 

FONCTIONNEMENT 

1 DEPENSES (3) 1 111160,001 54000,001 1 28 40o,ool 74000,001 3 2oo.ool 42 oaa,ool 427 052,001 

Dépenses de l'exercice 111 160,00 54000,00 28 400,00 74000,00 3 200,00 42 088,00 427 052,00 

11 Charges à caractère général 111160,00 54 000,00 28 400,00 74000,00 3 200,00 42 088,00 

12 Charges de personnel 427 052,00 

5 Autres charges de gestion courante 

Restes à réaliser-reports 

1 RECETIES{3) 1 1 1 244400,ooj 1 1 1 1 812 546,ooj 

Recettes de l'exercice 244400,00 812 546,00 

70 Produits des services du domaine et vent 244 400,00 300,00 

73 lmpots et taxes 800 000,00 

74 Dotations et participations 246,00 

75 Autres produits de gestion courante 12 000,00 

Restes à rêaliser~reports 

1 SOLDE 1 -111160,001 -54000,001 24440o,ooj -284oo,ool -74 ooo,ooj -3 20o,ooj -42 oss,ool 385 494,001 

INVESTISSEMENT 

1 DEPENSES {3) 1 2 577 394,30! 1 1 1 155 289,841 100 ooo,ooj 1 960 763,561 66 758,001 

Dépenses de l'exercice 2 577 394,30 155 289,84 100 000,00 960 763,56 66 758,00 

0 Immobilisations incorporelles 170 000,00 100 000,00 592840,12 

~04 Subventions d'equipement versees 2 407 394,30 25 916,00 

21 Immobilisations corporelles 342 007,44 66 758,00 

23 Immobilisations en cours 155289,84 

Restes â réaliser-reports 

1 RECETIES {3) 1 6125 645,331 1 1 1 1 80 ooo,ool 1 175 ooo,ooj 1 
Recettes de l'exercice 6 125 645,33 80000,00 175 000,00 

13 !Subventions d'investissement 6 125 645,33 80 000,00 175 000,00 

1 

Restes à réaliser-reports 

1 SOLDE 1 3 548 251,031 1 1 1 -155 289,841 -20 ooo,ooj 1 -785 763,561 -66 758,ooj 
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IV -ANNEXES ~V ~ 
1 ~~00~~ 

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1 -8 

FONCTION 8 AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT 

slt 82Aménagement urbain 

[] 822 823 824 830 831 832 833 

(2) Libellé Voirie Espaces verts Autres Services Aménagement Actions Préservation 

communales opérations communs des eaux Spécif.de du milieu 

et routes d'aménagt lutte contre naturel 

urbain la pollution 

FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT 

DEPENSES (3) 436 324,00 4 545 626,00 185 400,00 108 075,00 1 6 015 325,001 

Dépenses de l'exerCice 436 324,00 4 545 626,00 185400,00 108 075,00 6 015 325,00 

11 Charges à caractère général 340429,00 440 876,00 25400,00 108 075,00 1 227 628,00 

12 Charges de personnel 95 895,00 4 104 750,00 4627 697,00 

5 Autres charges de gestion courante 160 000,00 160 000,00 

Restes à réaliseHeports 

RECETIES (3) 285 000,00 44 000,00 
1 1 385 94s,ooj 

Recettes de l'exercice 285 000,00 44 000,00 1 385 946,00 

70 Produits des services du domaine et vent 285 000,00 44 000,00 573 700,00 

73 lmpots et taxes 800 000,00 

74 Dotations et participations 246,00 

75 Autres produits de gestion courante 12 000,00 

Restes à réaliser-reports 

SOLDE -151 324,00 -4 545 626,00 -141 400,00 -108 075,00 [_ ~ -4 629 379,ool 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES {3) 475 808,01 265 655,20 2 487 668,56 3 000,001 7 092 337,47 

Dépenses de l'exercice 475 808,01 265655,20 2 487 668,56 3 000,00 7 092 337,47 

20 Immobilisations incorporelles 862 840,12 

204 Subventions d'equipement versees 259 992,56 2 693 302,86 

1 Immobilisations corporelles 475 808,01 177 000,00 1 802 820,00 3 000,00 2 867 393,45 

3 Immobilisations en cours 88 655,20 424 856,00 668 801,04 

Restes à réaliser-reports 

RECETTES {3) 1 669 000,00 1 8 049 645,33 

Recettes de l'exercice 1 669 000,00 8 049 645,33 

13 !Subventions d'investissement 1 669 000,00 8 049 645,33 

1 
Restes à réaliser-reports 

SOLDE -475 808,01 -265 655,20 -818 668,56 -3 000,00 1 957 307,86 

Page 37 



IV -ANNEXES IV 
ELEMENTS DU BILAN 

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1- 9 

FONCTION 9 ACTION ECONOMIQUE 

90 91 92 93 94 95 96 

Interventions Foires et Aides à l'agr. Aides à Aides au Aides au Aides aux serv. 

(2) Libellé économiques marchés etaux ind. !"énergie, aux commerce tourismes publics TOTAL 
agro- ind.manuf. et aux serv. (santé, 

alimentaires etau BTP marchands éducat., justice) 

FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT 

1 DEPENSES (3) 1 409 sss,ool 1 1 1 1 1 1 409 698,0~ 
Dépenses de t'exercice 409 698,00 409 698,001 
011 Charges à caractère général 203 750,00 203 750,00 
012 Charges de personnel 205 948,00 205 948,00 

Restes à réaliser-reports 

1 RECETTES (3) 1 19 soo.ool Jo ooo.ool 1 Js soo.ool 1 1 1 86 300,00 

Recenes de l'exercice 19 500,00 30 000,00 36 800,00 86 300,00 
0 Produits des services du domaine et vent 7 500,00 36 800,00 44300,00 

4 Dotations et participations 12 000,00 12 000,00 

75 Autres produits de gestion courante 30 000,00 30 000,00 

Restes à réaliser-reports 

SOLDE -390 198,00 36 800,00 1 -353 39a,ool 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES {3) 61 000,00 70 000,00 131 000,00 

Dépenses de l'exercice 61 000,00 70 000,00 131 000,00 

20 Immobilisations incorporelles 61 000,00 61 000,00 

23 Immobilisations en cours 70 000,00 70 000,00 

Restes à réaliser-reports 

RECETTES {3) 10 000,00 10 000,00 

Recettes de l'exercice 10 000,00 10 000,00 

13 !Subventions d'investissement 10 000,00 10 000,00 

1 

Restes à réaliser-reports 

1 SOLDE 1 -s1 ooo,ool 1 1 1 -70 ooo,ool 1 Il -121 ooo.ool 
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IV -ANNEXES IV 
SECTION D'INVESTISSEMENT 

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES- DEPENSES A6.1 

AS 1 DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES . 
Art. (1) Libellé (1) 

Propositions Vote (2) 
nouvelles 1 

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES 
PROPRES= A+B -235 000,00 -235 000,00 

16 Emprunts et dettes assimilées (A) -235 ooo.oo -235 000,00 

1641 Emprunts en euros -235 000,00 -235 000,00 

Autres dépenses à déduire des ressources propres(B) 

10 Reversement de dotations et fonds divers 

139 
Subvention d'investissement transférée au compte de 
résultat 

020 Dépenses imprévues 

esleSa reauser en 01ue u ex~:CUl•On uvv 1 

Op. de l'exercice dépenses de 13)(4) TOTAL 
1 

rexerc1ce preceaent (JJ 

(4) 
Il 

Dépenses à 
couvrir par 

des -235 000,00 -235 000,00 
ressources 

propres 

(1) Détailler tes chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement. 
(2) Crédits de J'exercice votés lors de la séance. 
(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l'exercice précédent. 

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en Il - Présentration générale du budget- vue d'ensemble. 
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1 

IV -ANNEXES 
SECTION D'INVESTISSEMENT 

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES- RECETTES 

A6 2 RESSOURCES PROPRES -
Art. Libellé (1) 

{1) Propositions nouvelles Vote (2) Ill 

RECETTES !RESSOURCES PROPRES)= a+b 196 004,00 196 004,00 

essources propres externes de l'année {a) -290 193,00 ·290 193,00 

10 Dotations, fonds divers et réserves -290 193,00 ·290 193,00 

10222 F.c.t.v.a. -290 193,00 -290 193,00 

138 Autres subv. d'invest. non transférables 

26 Participations et créances rattachées à des participations 

27 Autres immobilisations financières 

Ressources propres Internes de l'année (b) (3) 486 197,00 

15 Provisions pour risques et charges 

169 Primes de remboursement des obligations 

26 Participations et créances rattachées à des parlicip. 

27 Autres immobilisations financières 

28 IAmorlissement des immob!U,.Nons 

Il 1 1 

29 Provisions pour dépréciation des immobilisations 

39 Provisions pour dépréciation des stocks et encours 

481 Charges â répartir sur plusieurs exercices 

49 Provisions pour dépréciation des comptes de tiers 

59 Provisions pour dépréciation des comptes financiers 

024 Produits des cessions d'immobilisations 

021 Virement de la section de fonctionnement (d) 486 197,00 486 197,00 

recettes de t'exercice 
Opérations de l'exercice Ill précédent (4) (5) Solde d'exécution R001 (4) (5) Affectation R1068 (4) 

Total 

ressources 

propres 

disponibles 

196 004,00 

Dépenses à couvrir par des ressources propres 

Ressources propres disponibles 

Solde 

(1) Les comptes 15, 189, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes. 
{2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance. 

IV 

A6.2 

CUMUL 

196 004,00 

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l'établisssement applique le régime des provisisons budgétaires 
{4) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de t'exercice précédent 
(5) Indiquer te montant correspondant figurant en Il· PrésentatJon générale du budget. Vue d"ensemble 
{6) Ces créances et charges peuvent être f1nancées par emprunt. 
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IV -ANNEXES 
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES 

Libellés Bases 

(si connues à la 

date de 

ARRETE ETSIGNATURES 

Variation des 

bases (N-1) 

Variation de 

taux/N-1 

Produit voté par 

le conseil 

02 - ARRETE - SIGNATURES 
Nombre de membres en exercice ............ . 

Nombre de membres présents 

Nombre de suffrages exprimés . 

VOTES : Pour .................. . 

Contre ... . 

Abstentions ............... . 

Date de convocation : ... ./. .. .! .. 

Présenté par le ............... (1 ), 

A ....... . .............................. le 

Le ................... (!), 

Délibéré par ...... (2), réunion en session ....................... . 

A ................ ~........ .. ············· 
Les membres du ................................ . 

Certifié exécutoire par ................ (1 ), compte tenu de la transmission en préfecture, le ... . . .. , et de la publication Je . 

A. ........... ,le 

1) \rltllquer 1e ma1re ou le pres1t1ent oe rorgan1sme; 
(2) Indiquer le conseil municipal ou l'assemblée délibérante. 
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Accusé de réception en préfecture
094-219400769-20161209-08_162-DE
Reçu le 27/12/2016

République Française 
Liberté • Egalité • Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esp lanade Pierre -Yves-Cosnier 
94807 Vil lejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice: 45 

Certifié exécutoire 
Com11te tym~jl/e / 'ajjiclta~e 
le.A6/A.<..,.,iiiA.6 

VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICH> AL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Consei l municipal dûment convoqué, s'est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck LE 
BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS: :M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, CARVALHO, 
Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, 
M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, 
MM. LIPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT
MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, 
Mmes PIDRON, CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
Mme CASEL 
M. MONIN 
Mme TUERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA V ELIER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERJ LLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme KADR.I 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. LIPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELLIER 
par Mme OU CHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGTA (à partir de 1 h38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3h15) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT (jusqu 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 

Les conse illers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à 
1 'article L.2 121- 15 du Code général des collectivités territoriales, il a été procédé à la 
nomination d'un secrétai re de séance pris au sein du conseil. Mme CASEL a été 
désigné pour remplir cette fonction, qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 162/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET: REPRISE DU RÉSULTAT DE L'ANNÉE 2015 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Compte Administratif 20 15, 

1 



Vu le Budget Primitif pour l'exercice 2016, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article Unique : constate le déficit cumulé de 982,56 euros, constaté au 
compte administratif 2015, qu'il convient de reprendre au Budget 
Supplémentaire 2016. 

ADOPTION, A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
14 ABSTENTIONS 

2 



Accusé de réception en préfecture
094-219400769-20161209-08_163-DE
Reçu le 27/12/2016

République Française 
libert é • Egalité • Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves- Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Té l. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.vi llejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifié exécutoire 
Compte tpnu de 1 'affichage 

le A.6.tAZ.J10/,L.6 .. 

et du dfpôt ep Préfepure le 
j.3 .. t4 2 ./..Zo/.1..6. ..... 

VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, s'est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la prés idence de Monsieur Franck LE 
BOHELLEC, Maire . La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS: :M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, CARVALHO, 
Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, 
M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, 
MM. LIPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT
MONN ET, M. MILLE, Mme THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, 
Mmes PIDRON, CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREI RA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOU RT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
MmeCASEL 
M. MONJN 
Mme TUERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA Y EU ER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme KADRI 
M. BULCOU RT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. UPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELUER 
par Mme OU CHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GAN DAIS 
par M. BOUNEGTA (à partir de lh38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3h 15) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT Ousqu'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES: MM. BOKRETA, GABORIT 

Les consei llers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à 
l' article L.2 12 1-15 du Code général des collectiv ités territoriales, il a été procédé à la 
nom ination d ' un secrétaire de séance pris au sein du conse il. Mme CASEL a été 
désigné pour remplir cette fonction, qu ' il a acceptée. 

DELIBERATION N° 163/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET: VOTE DU BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2016 DU BUDGET 

ANNEXE ASSUJETTI À LA T.V.A FLOBAIL. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Compte Administratif2015, 

1 



Vu le Budget Primitif pour l' exercice 2016, 

Vu le projet de Budget Supplémentaire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article unique : vote le Budget Supplémentaire 2016 du budget annexe assujetti 
à la T.V.A. FLOBAIL: 

Section de (onctionnement 

CHAPITRE LIBELLE DEPENSES RECETTES 

002 Résultat fonctionnement repmié 982,56 

0 Il Charges de caractère général 1 633,00 

77 Produit exceptionnel 2615,56 

TOTAL: 2 615,56 2 615,56 

ADOPTION, A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
14 ABSTENTIONS 

2 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Vu et annexé à ma délibération no A6 3/ ,r0 .J 6 
en date du · g ),1~ J.toA6 

le Matre de VIHeJUif 

POSTE COMPTABLE DE CACHAN 

llllllll~lllllllllllllljllllilllllllllllllll 

liiiiiilii!i! ii l illlilll lli!iliiill~~~~llil~ll~l~l~i~~~iliiliiiiiiiiiiiiiliililiilii!! l 1!illi l 
ANNEE 

2016 

1 



Opérations et services assujettis à la TVA 

Fonctionnement 

Investissement 

Signature 
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BUDGET ANNEXE- OPERATIONS ET SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA JJ 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES 

Chapt Pour mémoire 
Propositions 

Vote du 
Art. Libellé 

budget primitif 
nouvelles du 

Conseil 
Président 

011 Charges à caractère général 46 850,00 1 633,00 

6125 Credit bail immobilier 35 850,00 3 628,00 

6132 Location immobilières 3 000,00 -2 000,00 

63512 Taxes foncieres 8 000,00 5,00 

012 Charges de personnel et frais assimilés 

014 Aténuations de produits 

65 Autres charges de gestion courante 5,00 

658 Charges diverses de gestion courante 5,00 

66 Charges financières 

67 Charges exceptionnelles 

68 Dotations aux amortissements 

022 Dépensesimnrévues 

1 TOTAL DES OPERATIONS REELLES 1 46 85s,ool 1 633,001 1 

023 Virement à la section d'investissement 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 

043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la sect~ de fonct. 

TOTAL DES OPERATIONS D'ORDRE 
(=prélèvement issu de la section de fonctionnement au 

profit de la section d'investissement) 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

DE L'EXERCICE (=total des opérations réelles et d'ordre) 46 855,00 1 633,00 

Il RESTES A REALISER N-11 li 
Il D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE! 982,5611 

il TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES! 2615,5611 

3 



BUDGET ANNEXE- OPERATIONS ET SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA /J 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES 

Chap/ Pour mémoire 
Propositions 

Vote du Libellé nouvelles du Art. budget primitif Conseil 
Président 

013 Atténuation de charges 

70 Produits des services, du domaine et ventes. 

74 Dotations et participations 

75 Autres produits de gestion courante 20 400,00 

752 Revenus des immeubles 20 400,00 

76 Produits financiers 

77 Produits exceptionnels 26 455,00 2 615,56 

774 Subventions exceptionnelles 26 455,00 2615,56 

78 Reprises sur provisions 

1 TOTAL DES RECETTES REELLES 1 46 855,001 2 615,561 1 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 

043 Opérations d'ordre él'intérieur de la secto de fonct. 

TOTAL DES RECETTES D ORDRE 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
DE L'EXERCICE {=total des opérations réelles et d'ordre) 46 855,00 2 615,56 

/1 RESTES A REALISER N-11 1/ 

Il R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE! Il 

Il TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES! 2 615,5611 

4 



BUDGET ANNEXE- OPERATIONS ET SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA 1/ 

SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES 

Chapt Pour mémoire 
Propositions 

Vote du 
Art. 

Libellé 
budget primitif 

nouvelles du 
Conseil 

Président 

010 Stocks 

20 lmmob. incorporelles (sauf opérations et 204) 

204 Subventions d'équip. versées (sauf opérat0
) 

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 

22 lmmob. reçues en affectat'" (sauf opérae} 

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 

Opérations d'équipement 

1 Total des dépenses d'équipement 1 1 1 1 

10 Dotations, fonds divers et réserves 

13 Subventions d'équipement 

16 Emprunts et dettes assimilées 

26 Participate~ et créances rattach. à des participat'" 

27 Autres immobilisations financières 

020 Oépensesimorévues 

1 Total des déeenses financières 1 1 1 1 

45 ... 1.. Total des opé. pr compte de tiers(1 llg. par opé.) 

TOTAL DES DEPENSES REELLES 

5 



Chap/ Pour mémoire 
Propositions 

Vote du 
Art. Libellé 

budget primitif 
nouvelles du 

Conseil 
Président 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections (7) 

041 Opérations patrimoniales 

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

DE L'EXERCICE (=total des opérations réelles et d'ordre) 

li RESTES A REALISER N-1) 1\ 

\1 D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE) 1\ 

li TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES) 1\ 

6 



BUDGET ANNEXE- OPERATIONS ET SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA Il 

SECTION D'INVESTISSEMENT- RECETTES 

Chap/ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote 
art (1) rappel du budget nouvelles 

précédent 

010 Stocks 

13 Subventions d'Investissement 

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 

20 Immobilisations incorporelles 

204 Subventions d'équipement versées 

21 Immobilisations corporelles 

22 Immobilisations reçues en affectation 

23 Immobilisations en cours 

Total des recettes d'équipement 

10 Dotations, fonds divers et réserves 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 

138 Autres subvent. d'Investissement non transférables 

165 Dépôts et cautionnements reçus 

18 Compte de liaison: affectation à 

26 Participations et créances rattachées à des particip. 

27 Autres immobilisations financières 

024 Produits des cessions d'immobilisation 

Total des recettes financières 

45 ... 2 .. Total des opé. pr compte de tiers (1 llg. par opé.) 
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Chap/ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote 
art(1) rappel du budget nouvelles 

précédent 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 

021 Virement de la section de fonctionnement 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections (7) 

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT 

041 Opérations patrimoniales 

1 TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 1 1 1 1 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 
DE L'EXERCICE (=total des opérations réelles et d'ordre) 

Il RESTES A REALISER N-11 Il 

Il R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE! Il 

li TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES! Il 
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ARRETE - SIGNA TU RES 
Nombre de membres en exercice .. . 

Nombre de membres présents . . .............. . 

Nombre de suffrages exprimés 

VOTES : Pour ... . 

Contre ..... . 

Abstentions 

Date de convocation : ... ./. .. ./ ... 

Présenté par le Maire, 

A ..... . .. ........................ le 

Le Maire, 

Délibéré par l'assemblée délibérante réunie en session ... 

A ........................................................... ~ 
Les membres du conseil municipal, 

Certifié exécutoire par le Maire, compte tenu de la transmission en Préfecture, 

le. et de la publication le 

A. ........ ,le .... 
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Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dCnnent convoqué, s'est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck LE 
BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS: :M. LE BOHELLEC, Mme DUBOJLLE, MM. VIDAL, CARVALHO, 
Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, 
M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, 
MM. LIPIETZ, MOSTACCI, Mme Y APO, M. ST AGNETTO, Mmes DUMONT
MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, 
Mmes PIDRON, CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
MmeCASEL 
M.MONIN 
Mme TJJERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA VEUER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERI LLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
MmeKADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. UPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELUER 
par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGTA (à partir de 1 h38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3h15) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT Ousqu 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES: MM. BOKRETA, GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à 
l'article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, il a été procédé à la 
nomination d' un secréta ire de séance pris au sein du conseil. Mme CASEL a été 
désigné pour remplir cette fonction, qu ' il a acceptée. 

DELIBERATION N° 164/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET : AUTORISATION D'ENGAGER LES DEPENSES 
D'INVESTISSEMENT POUR L'ANNEE 2017 AVANT LE VOTE DU 
BUDGET PRIMITIF 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.161 2- 1, 

VU le montant des crédits ouverts au budget 2016, 
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Chapitre 

23 

23 

23 

23 

23 

23 

21 

21 

21 

20 

CONSIDERANT qu'il convient d'autoriser le Maire à engager, liquider et 
mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de 1 'exercice précédent jusqu'à 1 'adoption du budget primitif 
20 17, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE, 

Article 1 : Autorise Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les 
dépenses d'investissement avant le vote du budget 2017 dans la limite des 
crédits et représentant 25% maximum des crédits ouverts au budget 2016, non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

Article 2 : Dit que le montant des dépenses d'investissement inscrites au 
budget primitif 20 16 (hors chapitre 16 «remboursement d'emprunt») était 
de 21.876.256,49 euros, et donc qu'i l est possible de faire application de la 
règle précitée, à une hauteur maximale de 5.469.064,12 euros (25% 
de 21.876.256,49 euros). 

Article 3 Dit que les dépenses d'investissement concernées sont les 
suivantes: 

Nature Libellé Montant 

2313 Groupe scolaire des réservoirs 160.000 € 

2313 Parking Paul Bert 150.000 € 

23 13 Locaux police municipale 35.000 € 

23 13 Interventions petites maçonneries 32.000 € 

2313 Intervention de sécurités sur voiries 80.000 € 

2313 Travaux de câblage 38.000 € 

21571 Véhicules de voirie 140.000 € 

2183 Matériels informatiques 120.000 € 

2188 Matériels divers 14.700 € 

203 1 Prestations intellectuelles 20.000 € 

Soit un total de 789.700 € 

Article 4 : Dit que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 
2017. 

ADOPTION A L'UNANIMITE 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille se ize, le neuf décembre, le Conseil municipal dCtment convoqué, s'est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la prés idence de Monsieur Franck LE 
BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS : :M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, CARVALHO, 
Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, M. DUCELUER, 
M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, 
M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, 
MM. UPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT
MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, 
Mmes PIDRON, CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
Mme CASEL 
M. MONIN 
Mme TIJERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGN E 
M. YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA VELl ER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme KADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. UPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELLIER 
par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GAN DAIS 
par M. BOUNEGTA (àpartirde Jh38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3hl 5) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT Ousqu 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES: MM. BOKRETA, GABORIT 

Les conse illers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à 
l'article L.21 2 1-15 du Code général des collectivités territoriales, il a été procédé à la 
nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme CASEL a été 
désigné pour remplir cette fonction, qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 165/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET : FONDS DE COMPENSATION DES CHARGES 
TERRITORIALES PROVISOIRE 2016 DE LA COMMUNE DE 
VILLEJUIF 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L5211-9 et L52 11 - l 0 et L5219-2 et suivants ; 
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VU le décret n°20 15-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du 
Grand Paris et fixant le périmètre de l'établissement public territorial T12 dont 
le siège est à Vitry sur Seine ; 

VU l'article L5219-5 du code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République ; 

VU le rapport de la commission locale d'évaluation des charges territoriales 
adopté le 17 Novembre 2016 annexé ; 

Vu le budget communal, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : fixe le montant du Fond de Compensation des Charges Territoriales 
provisoire 2016 de la commune de VILLEJUIF à 10 148 005 € se décomposant 
comme suit: 

Fraction Impôts ménage : 6 651 061 € 
Fraction Dotation Compensation Part Salaire : 3 496 944 € 

Article 2 : dit que le montant du Fond de compensation des charges 
territoriales provisoire 2016 de la commune de VILLEJUIF, décomposé en 
douzième, servira de base aux mensualités prévisionnelles versées par la 
commune à l'établissement public territorial qui seront ajustées après calcul du 
FCCT prévisionnel 2017 par la Commission Locale d'Évaluation des Charges 
Territoriales 

Article 3 : dit que les crédits sont inscrits au budget communal chapitre 65. 

ADOPTION A L'UNANIMITE 
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Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre 
Vu et annexé~ ma délibélation noA-6 § J.Co-.-:b& - -- ·----·-··----------- ----- ·-- -----
en date du· :1 /A< LtoA.& 

r'fl< •. ["::·-:· , x.. er janvier 2016 ont été transférées de droit par la loi à I'EPT Grand-Orly Seine Bièvre 4 
J f: .M• 

compétences : la collecte et le tra itement des ordures ménagères, l'eau et l'assainissement. 

certaines missions de la politique de la ville et le PLU. 

L'EPT n'étant pas en capacité d'exercer ces compétences par lui-même dès le 1er janvier 2016 et 

afin qu'il n'y ait pas de rupture du service public sur ces compétences, des conventions de 

gestion ont été signées entre les villes, qui exerçaient la compétence au 31 décembre 2015, pour 

qu'elles assurent la gestion de la compétence dans l'attente de la prise en charge par I'EPT de 

l'exercice de ces missions. Ces conventions de gestion ont concerné 3 de ces 4 compétences : 

la collecte et le traitement des ordures ménagères, l'eau et l'assainissement et les poursuites des 

procédures de révision des PLU communaux. 

La CLECT s'est réunie à 3 reprises: le 10 mai 2016, le 15 juin 2016 et le 17 novembre 2016. 

Les membres de la CLECT et les maires ont été destinataires des rapports élaborés par le 
Cabinet Territoires et Conseil avec les données transmises par les communes et I'EPT: 

- Rapport sur l'évaluation des ratios + 1 annexe 

- Rapport sur le transfert de la compétence "élimination des ordures ménagères" + 1 annexe 

- Rapport sur la compétence "eaux pluviales" 

- Rapport sur la compétence ''assainissement" hors eaux pluviales + 1 annexe 

La CLECT, lors de sa réunion du 17 novembre 2016, devant se prononcer sur le montant du 

Fonds de Compensation des Charges Territoriales 2016 lié à l'exercice des compétences 

transférées au 1er janvier 2016 décide: 

1. Le FCCT 2016 des communes est provisoire et fera l'objet d'actualisations budgétaires et 
comptables en fonction des opérations comptables de fin d'année relatives à l'exécution des 
conventions de gestion mais les méthodes de calcul retenues ci-après seront appliquées et 
les éléments de ca lcu l recensé dans les rapports susmentionnés remis pa r le cabinet conseil 
seront appliqués. 

Vote : 22 pour- La CLECT approuve cette disposition à l'unanimité 

2. Le FCCT 2016 correspondant à des compétences exercées sous convention de gestion par 
les communes pour le compte de I'EPT correspondra au solde net de la charge pour la 
commune. 

Vote : 22 pour- La CLECT approuve cette disposition à l'unanimité 

3. Seules les subventions fléchées à compter du transfert 2016 sont affectées à I'EPT. 

Vot e : 22 pour - La CLECT approuve cette disposition à l'unanimité 
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4. Concernant les dépenses d'équipement 2016, 2 modes de financement sont possibles pour 
cette année de transition : soit la commune transfère le contrat d'emprunt correspondant à 
I'EPT ou I'EPT encaisse l'emprunt directement, les annuités 2017 et suivantes induites par les 
emprunts 2016 seront couvertes par la TEOM ou le FCCT N+1 et suivantes ; soit les villes 
peuvent décider du financement de ces dépenses par autofinancement et/ou emprunt 

Vote : 22 pour- La CLECT approuve cette disposition à l'unanimité 

5. Les reports de dépenses d'équipement transférés et exécutés par I'EPT seront financés dans 
les mêmes conditions que les autres dépenses d'équipement réalisées. 

Vote : 22 pour- La CLECT approuve cette disposition à l'unanimité 

6. Lorsque les recettes OM perçues par les communes sont supérieures au coût de 
fonctionnement, de J'autofinancement et de l'annuité de dette transférée, le reversement de 
TEOM à I'EPT sera au maximum égal à la charge transférée à I'EPT. 

Vote : 22 pour- La CLECT approuve cette disposition à l'unanimité 

7. Les communes financent les annuités de dette des emprunts transférés ou mobilisés par 
I'EPT au titre des investissements réalisés par I'EPT sur le territoire de la commune. Ce 
financement est couvert par le reversement de tout ou partie de la TEOM/redevance et/ou par 
le FCCT complémentaire. 

Vote : 22 pour- La CLECT approuve cette disposition à l'unanimité 

8. Concernant la reprise des excédents 2015 des budgets assainissement, la CLECT émet un 
avis favorable sur son transfert total au budget assainissement de I'EPT après couverture des 
reports sur 2016 afin que cet excédent continue de contribuer aux dépenses d'assainissement 
de chaque territoire communal. 

Vote : 20 pour- 2 contre - La CLECT approuve cette disposition à la majorité 

9. Concernant les eaux pluviales, les dépenses de FCCT pour 2016 correspondent aux 
inscriptions budgétaires 2016. Cependant dans la mesure où les communes ne sont pas 
toutes en conformité avec la circulaire de 1978 sur la contribution obligatoire minimale du 
budget principal au financement des eaux pluviales, la CLECT se prononce sur une mise en 
conformité comptable à compter de 2017 en appliquant les fourchettes basses de la circulaire 
de 1978 et en étalant la montée en charge sur 7 ans. 

Vote: 6 pour une montée en charge sur 5 ans 
6 pour une montée en charge sur 10 ans 

10 pour une montée en charge sur 7 ans La CLECT approuve cette 
disposition au plus grand nombre de voix 

10. Le PLIE (Plan Local d'insertion par l'économie} d'Orly Villeneuve-le-Roi et Choisy-le-Roi étant 
un syndicat infraterritorial à J'EPT dont la mission relevait de la compétence politique de la ville 
a été intégré au sein de I'EPT au 1•' janvier 2016. En conséquence les contributions des villes 
d'Orly et Villeneuve-le-Roi à ce PLIE relèvent désormais du FCCT. Pour 2016 ces 
contributions sont respectivement de 24 108 € pour Villeneuve-le-Roi et 19 020 € pour Orly. 
La contribution de la ville de Choisy-le-Roi avait fait l'objet d'une réfaction d'attribution de 
compensation en 2013 à la création de la CA Seine Amont. 

Vote : 22 pour- La CLECT approuve cette disposition à l'unanimité 
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11. Une participation de l'ensemble des communes au besoin de financement de I'EPT et à sa 
soutenabilité financière est nécessaire. 

11.1 Même en l'absence de l'exercice direct des 4 compétences transférées de droit en 
2016, le fonctionnement de I'EPT nécessite un minimum de charges de structure: 
fonctionnement des assemblées, indemnité des élus, études financières, etc. Ces 
charges ont été évaluées à 3€/habitant. Elles sont supportées pour les communes en 
ex EPCI par le budget de leurs anciens EPCI intégrés à I'EPT et se traduit dans un 
FCCT socle constitué de la Dotation compensation part salaire et des montants de 
produit de fiscalités ménage perçus par les anciens EPCI sur les territoires 
communaux. Elles sont supportées par les communes isolées à raison de 3€/habitant. 

Vote : 22 pour • La CLECT approuve cette disposition à l'unanimité 

11.2 En outre l'augmentation de la contribution due par I'EPT dans le cadre du FPIC génère 
un besoin de financement complémentaire de 614 960 € qu'il est proposé de répartir à 
raison de 1€ par habitant sauf sur les 3 communes qui ont perdu le bénéfice du FPIC 
en 2016, à savoir Viry-Chatillon, Villeneuve-Saint-Georges et Valenton. Cette 
contribution est intégrée au FCCT socle des communes anciennement en EPCI par un 
ajustement de leur budget EPT territorialisé et se traduit par une hausse du FCCT des 
communes isolées (sauf Valenton et Villeneuve-Saint-Georges) de 1€/habitant. 

-corÏirib-ü~Or1/ilabita~l···· ·· besüinCieïinar1èeni9r1ï l 
VILLES Population au besoin de 2016 de I'EPT au titre des 

financement de I'EPT charges de structure 
... .... •.. ... .. . ··-····· ··-·- ... 

Ablon-sur-Seine 5 456 4,00€ 
21 824 € ·--······--·-···-·----·---- f----------· ·------·-·······--·--·-·- ...... . 

Chevilly-Larue 19 072 4,00€ 
.... ··----· ···-·-··--····- ·-----------1---- 76 288 € 

Orly 22 692 4,00 € 
90 768 € 

Rungis 

Thiais 

Valenton 

Villeneuve Saint 
George 

-· . ---·-·-·------ 1---------':.::...:...::.:::~--1 

5 719 4,00 € 
22 876 € 

29 737 4,00 € 
118948€ 

12 996 3,00 € 
38 988 € 

32 949 3,00 € 
98 847 € ------·--------- ----------------- ---- -------------·-·----·. 

4,00€ 
82 600 € 

.. - ··-- -------· -·-·--~-·-··--····· ....... . 

Villeneuve-le-Roi 20 650 

Vote : 20 pour- 2 contre • La CLECT approuve cette disposition à la majorité 

-----~ 

Le 24 novembre 2016 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L' HA Y-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, s'est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la prés idence de Monsieur Franck LE 
BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS: :M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, CARVALHO, 
Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGT A, Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, 
M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, 
MM. LIPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT
MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, 
Mmes PIDRON, CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
MmeCASEL 
M. MONIN 
Mme TJJERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M. YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA V ELIER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POLI AN 
MmeKADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. LIPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELLIER 
par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GAN DAIS 
par M. BOUNEGTA (à partir de Jh38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3hl5) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT ljusqu 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 

Les conseille rs présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à 
1 'article L.2 12 1-1 5 du Code général des collectivités territoriales, il a été procédé à la 
nomination d ' un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme CASEL a été 
dés igné pour remplir cette fonction, qu ' il a acceptée. 

DELIBERATION N° 166/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION AU CENTRE COMMUNAL 
D'ACTION SOCIALE POUR L'ANNÉE 2017 AVANT LE VOTE DU BUDGET 

VU le code général d es co llectivités territorial es , 

VU le budge t Communa l, 
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CONSIDERANT que certains organismes rencontreront d es 
difficultés de trésorerie avant le vote du budget primitif 2017 et 
l'attribution définitive des subventions, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE, 

Article 1 : la Commune de Villejuif décide d'allouer un premier 
montant de subvention de 214 366 € au Centre Communal d 'Action 
Sociale, au titre de l'année 2017. 

Article 2 : cette dépense fera l'objet d'une inscription au budget de 
l'exercice 2017 et sera imputée au chapitre 65. 

LEC 

ADOPTION A L'UNANIMITE 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, s'est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck LE 
BOHELLEC, Mai re. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS : :M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, CARVALHO, 
Mme LOUDI ERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, 
M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, 
MM. LIPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT
MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, 
Mmes PIDRON, CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
Mme CASEL 
M. MONIN 
Mme TIJERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA VELl ER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme KADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. LIPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELLIER 
par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGTA (à partir de 1 h38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3h15) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT ljusqu 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES: MM. BOKRETA, GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à 
l'article L.2 12 1-1 5 du Code général des collectivités territoriales, il a été procédé à la 
nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme CASEL a été 
désigné pour remplir cette fonction, qu' il a acceptée. 

DELIBERATION N° 167/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET: ATTRIBUTION D'UNE AVANCE DE SUBVENTION DE 
FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS ET AUX CLUBS SPORTIFS 
POUR LA SAISON SPORTIVE 2016/2017 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le budget de la collectivité 
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CONSIDERANT que par leurs actions, les associations et clubs sportifs 
locaux participent, au titre de l'intérêt général, à la politique publique locale 
sportive, 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire pour le fonctionnement des associations 
et clubs sportifs de procéder à un premier versement de subvention 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE 

Article 1 :Approuve l'attribution d'une avance de subvention aux associations 
sportives pour la saison 2016/2017 selon le tableau ci-dessous : 

SAISON SPORTIVE 2016/2017 
Subventions 

Clubs Propositions d'avances 
2016 

JANVIER FEVRIER MARS 
ASFI Villejuif - € 7 500,00 € 7 500,00 € 30 000,00 € 
USV Académie des 
Boxes 12 000,00 € 3 000,00 € 2 500,00 € 35 000,00 € 
USV Aïkido 2 500,00 € 2 500,00 € 2 400,00 € 14 850,00 € 

-
USV Badminton 

- € € 1 000,00 € 2 000,00 € 
USV Basket 2 000,00 € 4 000,00 € 3 500,00 € 19 000,00 € 

-
USV Culturisme - € € - € 800,00 € 

-USV Cyclo - € € - € 915,00 € 
USV Echecs - € 1 000,00 € 1 000,00 € 4 000,00 € 
USV Education -
Physique - € € - € 750,00 € 
USV Escrime 4 000,00 € 1 000,00 € 850,00 € Il 700,00 € 

-
USV Football 

63 000,00 € € - € 126 000,00 € 
USV Gymnastique 20 000,00 € 9 250,00 € 9 000,00 € 76 500,00 € 
USV Handball 3 000,00 € 2 400,00 € 10 835,00 € 
USV Judo - € 6 500,00 € 6 500,00 € 26 000,00 € 
USV Karaté 1 000,00 € 1 100,00 € 4 200,00 € 
USV Lutte 1 000,00 € 1 000,00 € 500,00 € 5 000,00 € 

USV Natation 
15 000,00 € 15 000,00 € 60 000,00 € 

-
USV Pétanque 

- € € - € 500,00 € 
USV Plongée - € 1 500,00 € 1 000,00 € 5 000,00 € 

-
USV Randonnée 

- € € - € 600,00 € 
USV Retraités - € 2 000,00 € 2 000,00 € 8 000,00 € 
USV Rollers - € 6 500,00 € 6 500,00 € 26 000,00 € 
USVRugby 30 000,00 € 3 500,00 € 3 500,00 € 74 000,00 € 
USV Tennis 3 000.00 € 6 000,00 € 9 000,00 € 36 000,00 € 
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USV Tennis de Table - € 3 500,00 € 3 000,00 € 13 000,00 € 

USV Tir à l'arc 
1 500,00 

- € € - € 3 000,00 E 
USV Union 
(fonctionnement) 
USV Volley-bail 10 000,00 E 13 000,00 E 12 000,00 € 70 000,00 E 

-
A pars - € € - € 300,00 E 

-Motos club 
- E E - € 200,00 E 

-
Turbulence - € € - € 200,00 € 

-AS Collège Centre 
- € E - E 230,00 E 

-AS Collège Guy Môquet 
- € € - € 230,00 € 

-
AS Collège Jean Lurçat - E € - € 230,00 € 

-
AS Collège Karl Marx 

- € € - € 230,00 € 
-

AS Collège Pasteur 
- € € - € 230,00 € 

AK TEAM - € 1 000,00 € - € 2 000,00 € 
-Villejuif Futsal club 

1 500,00 € € € 3 000,00 € 
Villejuif Triathlon - € 1 000,00 € - € 2 000,00 € 

-
Villejuif City Futsall 1 500,00 € € - € 3 000,00 € 

TO'PA'It GENERAL 150 500,00 € 94 250,00 € 90 250,00 € . 6175.500,00 € 

Article 2 : Dit que les dépenses seront imputées au chapitre 65 du budget 
communal 20 17. 

ADOPTION A L'UNANIMITE 

3 



UNION SPORTIVE DE VILLE.JUIF FOOTBALL 
N" d"affiliation 519839 Maison des sports. 44 CNe/lJe Kœ-1 Marx 94800 VILLEJV!F Tél: 01 43 90 11 22 / Fcx: 0143 90 Il 26 E-Mail : USV-fOOTBAU.@WANAI>OO.FR 

Rencontre de US VILLEJUIF FOOTBALL du 12 ET 13 NOVEMBRE 2016 Saison 201612017 M 
Catégories dates Horaires Adversaires Champ 1 Coupe Ueu du match DOM e<T Couleur villejuif Couleur Adverse 

SENIORS 1 13/1112016 15h00 NOGENTFC COUPE STADE SUR LA LUNE x ROSE NOIR BLEU OU BLANC 

SENIORS 2 13/1112016 15H30 VITRY ES AMICAL STADE COUDERC x ROSE NOIR VERT BLANC 

U19A 13/1 112016 13HOO MEAUXFC CHAMP STADE ALBERTO CORAZA x ROSE NOIR BLEU 

U19 B 13/1112016 15HOO LUS!TANOS CHAMP STADE KARL MARX x BLEU ROUGE VERT 

U17 B 13/11/2016 13HOO RUNGIS US CHAMP STADE LUCIEN GRELINGER x ROSE NOIR JAUNE BLEU 

U15A 12111/2016 14HOO TORCY US AMICAL EXTERIEUR x ROSE NOIR xxxxxxxxxxxxxx 
U 15 B 12111/2016 16HOO SUCY EN BRIE COUPE STADE KARL MARX x ROSE NOIR BLEU 

U15C 1211112016 16HOO GOBEUNFC COUPE STADE BOUTROUX x ROSE NOIR VERT BLANC 

U17 A 13/11/2016 13HOO DRANCY CHAMP STADE KARL MARX x ROSE NOIR BLEU 

U112 1211112016 14HOO ENFANTS DE PASSI AMICAL EXTERIEUR x ROSE NOIR xxxxxxxxxxxxxx 
• 

U132 1211112016 10HOO ENFANTS DE PASSI AMICAL STADE KARL MARX x ROSE NOIR XXXXJOOOOOOOOO( 

U121\J13 2 1211 112016 11HOO BRYFC AMICAL STADE KARL MARX x ROSE NOIR xxxxxxxxxxxxxxx 
U16 13/11/2016 13H30 BRETIGNY CHAMP STADE AUGUSTE DELAUNE x ROSE NOIR BLEU CIEL 

U 13 EUTE 12111/2016 14h00 IVRY US AM1CAL STADE KARL MARX x ROSE NOIR xxxxxxxxxxx 1 

1 

ANCIEN 1 13/1 112016 9H30 NANTERRE CHAMP STADE DES BORD DE SEINE x ROSE NOIR BLEU NOIR 

U12 ELITE 12111/2016 14HOO GRIGNY FC AMICAL EXTERIEUR x ROSE NOIR xxxxxxxxxx:x 
DEBUTANT 12111/2016 14HOO DEBUTANT ENTRAINEMENT STADE LOUIS DOLLY x xxxxxxxx xxxxxxxxxxx 
BABY FOOT 12111/2016 10H30 BABY FOOT ENTRAINEMENT GYMNASE xxxxxxxx xxxxxxxxxxxxxx 
U10/U11 4 1211 1/2016 14HOO BRYFC AMICAL PARC DES SPORTS x ROSE NOIR XXXXXXlOOOOOOOO 

SUPVETER 13/11/2016 9H30 AMICAL CLUB CHAMP PARC OU TREMBLAY x ROSE NOIR GRIS . 

U12/U13 4 12111/2016 9HOO U13 AMICAL STADE KARL MARX x xxxxxxxx xxxxxxxxxxxxxx 
COM 13/11/2016 9H30 MENUIBLAN CHAMP STADE KARL MARX x ROSE NOIR ROUGE/NOIR 

U8N9 12111/2016 10HOO U8N9 AMICAL STADE GABRIEL THIBAULT x ROSE NOIR XlOOOOOOOOOOOOO 

. -. 
~u eT annexe a ma œr~ mon R"./L--h1 
en date du ·:f iA.t l.toA6 

koA6 

Le M<We de Vilte)Ulf 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Consei l municipal düment convoqué, s'est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck LE 
BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS: : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, CARVALHO, 
Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, Mme GRJVOT, Mme GANDAIS, 
M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, 
MM. LIPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT
MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, 
Mmes PIDRON, CORDILLOT, M. G IRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LA FON, Mme TAILLE-POUAN, M. BAD EL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
MmeCASEL 
M. MONIN 
Mme TUERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA V ELIER 
Mme HAMIDI 
MmePIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme KADRI 
M. BULCOU RT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de lh08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. LIPI ETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELLI ER 
par Mme OU CHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGT A (à partir de 1 h38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3hl5) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT Ousqu 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 

Les conseil lers présents formant la maj orité des membres en exerc ice, conformément à 
1 'article L.2 12 1-1 5 du Code général des co llectivités territoriales, il a été procédé à la 
nomination d' un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme CASEL a été 
dés igné pour rempl ir cette foncti on, qu ' il a acceptée. 

DELIBERATION N° 169/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET : APPROBATION D'UNE CONVENTION D'OBJECTIFS ANNUELLE 
ENTRE LA VILLE DE VILLEJUIF ET L'OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS 
(OMS) 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le budget de la collectivité, 
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CONSIDERANT que l'action des associations et clubs sportifs locaux 
participent, au titre de 1' intérêt général, à la politique publique locale sportive, 

CONSIDERANT qu 'au travers de la mise en place d'une convention d'objectifs, 
la Ville entend affirmer son soutien et son engagement à l'accompagnement des 
acteurs du mouvement sportif dans Je cadre de projets partagés, porteurs 
d'objectifs, 

CONSIDERANT que cette convention a fait l'objet d'une présentation aux 
instances de l' Office Municipal des sports, 

CONSIDERANT la convention d'objectifs annuelle entre le Ville et l'Office 
Municipal des Sports annexée à la présente délibération, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE 

Article 1 : approuve la convention d'objectifs annuelle entre la Ville de Villejuif 
et l'OMS, 

Article 2 : autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

d'Ile-de-France 

ADOPTION, A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
7 ABSTENTIONS 
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Vu et annexé ~ ma déllbéfatloo 0° A 61 } f( o A 6 
eodatedu ·3 iAt /l.oA6 

Le Ma~re de Vlllejotf CONVENTION D'OBJECTIFS 
ENTRE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ET 

L'OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS (OMS) 

Entre les soussignés, 

La Commune de Villejuif, d'une part, 

Représentée par Monsieur Franck LE BOHELLEC, düment habi lité 
à signer la présente convention par délibération du conseil municipal 
en date du .. ...... ... .. ... .. ....... . 

Désignée comme « la Ville » dans la présente convention 

Et l'Office Municipal des Sports, d'autre pati 

Représenté par Monsieur Bernard CHATEAU, Président, 
dont le siège est situé Maison des Sports - 44 avenue Karl Marx -
94800 VILLEJUIF 

Désignée comme « 1 'Association » dans la présente convention 

PREAMBULE: 

L'établissement d'une convention pour les clubs sportifs qui sont subventionnés à plus de 23 000€ 
est une obligation majeure, loi du 12 avril 2000, décret du 6 juin 2001. 

Dans le cadre de sa politique sportive, la municipalité considère que l' Office Municipal des Sports, 
constitue un lieu d'observation de la vie sportive loca le. 

L' Office Municipal des Sports, structure de concertation, de coordination et de propositions au 
service des associations en lien avec les activités sportives. 

L'Office Municipal des Sports a pour objet de fédérer ces associations afin de contribuer, au niveau 
local , au développement des activ ités physiques et sportives, en rassemblant les idées, les 
suggestions et les projets, en étudiant les moyens à mettre en œuvre et en émettant des propositions 
dans ce domaine. 

Le Projet Sportif Local de l'Office Municipal des Sports dont le but établi est de permettre aux 
Villejuifois la meilleure pratique sportive dans les meilleures conditions possibles à Villejuif et de 
contribuer à l'élaboration de la politique sportive locale et à sa mise en œuvre. 
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L'Office Municipal des Sports a pour objet de fédérer ces associations afin de contribuer, au niveau 
local, au développement des activités physiques et sportives, en rassemblant les idées, les 
suggestions et les projets, en étudiant les moyens à mettre en œuvre et en émettant des propositions 
dans ce domaine. 

CHAPITRE 1: PRINCIPES GENERAUX DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir le contenu et les modalités du partenariat entre la 
Ville et l'Office Municipal des Sports. Les parties s'engagent à respecter les obligations réciproques 
qui en découlent. 

Elles s'engagent en outre à poursuivre son objet social et les activités exposées ci-dessous, pour ce 
qui est de l'Office Municipal des Sports et à fournir l'aide attendue, en ce qui concerne la Ville. 

La promotion du présent partenariat devra être fait par les parties, par tous moyens pettinents et ce 
notamment à l'occasion des initiatives locales où la participation des associations sportives 
villejuifoises serait demandée. 

ARTICLE 2 : DUREE 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 ans ; ainsi, elle prendra effet le 1" janvier 
2017 et sera applicable jusqu'au 31 décembre 2017. 

Elle ne pourra pas faire l'objet d'une reconduction tacite, une nouvelle convention devant être 
passée à son expiration en cas de renouvellement du partenariat entre la Ville et l'OMS. 

ARTICLE 3 : AVENANTS 

Toute modification apportée d'un commun accord aux modalités de partenariat définies dans la 
présente convention fera l'objet d'un avenant, dont la signature sera préalablement soumise à 
l'approbation du Conseil municipal. 

Concernant le montant de la subvention, qui ne peut être fixé qu'annuellement dans le cadre du vote 
du budget primitif de la Ville, il est convenu entre les patti es qu'un avenant ne sera pas nécessaire, 
la délibération de la Ville faisant foi. 
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CHAPITRE 2: OBJECTIFS SOUTENUS PAR LA VILLE 

ARTICLE 4: ACTIVITES DE L'ASSOCIATION SOUTENUES PAR LA VILLE 

Créé en 2016, l'Office Municipal des Spm1s s'engage, dans le cadre de cette nouvelle convention 
à: 

L Soutenir l'ensemble de ses associations adhérentes dans leur gestion comptable, par 
l'intermédiaire d 'nn prestataire spécialisé, 

Toutes les associations adhérentes doivent avoir accès aux prestations proposées. 

Les prestations proposées doivent soutenir, à minima, les associations dans l'édition de 
leurs bilans, de leurs comptes de résultats et dans la gestion du volet social de leurs 
salariés. 

2. Participer à l'ensemble des organes de concertation et de consultation proposé par la 
Ville et ses partenaires. 

L'Office Municipal des Sports doit être représenté selon les conditions fixées par le 
règlement de fonctionnement et de communication entre le Ville et l'Office Municipal des 
Sports, à minima, dans les commissions de consultation d'attribution des subventions 
directes et dans les commissions de consultation de mises à disposition des équipements 
sportifs. 

L'Office Municipal des Sports doit être représenté, à minima, dans l'ensemble des organes 
de concertation, ayant pour objets: l'évolution de la politique sportive de la Ville, 
l'élaboration des critères d'attributions des subventions directes ainsi que les modalités et la 
formalisation des demandes, l'élaboration des critères des mises à disposition des 
équipements sportifs. 

L'Office Municipal des Sports s'engage à fournir l'ensemble des compte-rendu de ses 
participations à ces organes de concertation ainsi que transmettre un bilan de cette action. 

3. Développer et animer des ontils de communication adaptés afin de promouvoir 
l'ensemble du mouvement sportif local. 

L'Office Municipal des Sports doit concevoir, rédiger, produire et diffuser avant le début de 
la saison sportive 2017/2018, un support de communication présentant 1 'ensemble des 
activités sportives associatives et proposées par la Ville, possibles sur le territoire. Ce 
support doit être à destination des Villejuifois. 

L'Office Municipal des Sports doit concevoir et animer un support de communication en 
ligne présentant l'ensemble des activités, animations et manifestations sportives de ses 
associations adhérentes et proposées par la Ville. Ce support doit être à destination, à 
minima, des Villejuifois et opérationnel avant le début de la saison sportive 2017/2018. 
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L'Office Municipal des Sports s'engage à fournir un bilan par support de communication, 
où sont indiqués, le coût détaillé, le nombre de supports produits et les lieux de diffusion 
pour la communication papier, le nombre de visiteurs pour la communication en ligne. 

4. Participer à l'organisation des grands événements sportifs villejnifois. 

En partenariat avec la Ville, l'Office Municipal des Sports doit participer à l'organisation, 
préparer, animer et évaluer le Forum de la rentrée 

En partenariat avec la Ville et l'ASFI, l'Office Municipal des Sports s'engage à participer à 
l'organisation et évaluer la« corrida>>. 

Le coût de réalisation de ces objectifs prendra en compte les frais de fonctionnement de 
l'OMS, dont la masse salariale. L'Office Municipal des Sports s'engage à fournir un bilan 
global des manifestations auxquelles il a participé, où sont indiqués par manifestation, les 
coûts détaillés, le nombre de participants, le nombre de spectateurs, les objectifs visés, les 
objectifs atteints et une estimation du rayonnement. 

ARTICLE 5 : MODALITES DE SOUTIEN DE LA VILLE 

Le soutien de la Ville peut se décliner en 2 catégories : 

• 5 .1. Soutien financier 
• 5.2. Soutien en nature 

5.1. SOUTIEN FINANCIER 

Le montant global de la subvention annuelle qui sera attribuée à l'Office Municipal des Sports sera 
fixé dans le cadre de l'approbation du budget primitif de la Ville. 

Objectif (1): Soutenir l'ensemble de ses associations adhérentes dans leur gestion comptable, 
par l'intermédiaire d'un prestataire spécialisé. 

Objectif (2) : Participer à l'ensemble des organes de concertation et de consultation proposé 
par la Ville et ses partenaires. 

Objectif (3) : Développer et animer des outils de communication adaptés afin de promouvoir 
1' ensemble du mouvement sportif local. 

Objectif(4): Participer à l'organisation des grands événements sportifs villejuifois. 

Par cette convention, la Ville adopte le principe du versement d'une subvention de 150 000 € pour 
l'année 2017, sous-réserve de son approbation lors du vote du budget. Afin de pouvoir commencer 
la réalisation de ses objectifs dès le début de l'année 2017 et dans l'attente du vote du budget, 
l'OMS percevra une avance de subvention avant le mois d'avril 2017. 
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Modalités de versement 

Le versement de la subvention est effectué sur le compte établi : 
*au nom de: l'Office Municipal des Sports 
*ouvert à: 
*Adresse 
*compte N°: 

Après le vote du budget primitif de la Ville et l'adoption de la délibération fixant le montant de la 
subvention annuelle, le solde de subvention (s'il y a lieu) pourra être versé en une fois ou selon un 
échéancier, qui sera défini d'un commun accord entre l'Office Municipal des Sports et la Ville. 

5.2. SOUTIEN EN NATURE 

Mise à disposition de locaux 

La Ville apporte son soutien à l'Office Municipal des Sports en lui mettant à disposition des locaux 
municipaux, à titre gratuit, et de façon non exclusive. Cette mise à disposition, partagée avec 
d'autres associations et utilisateurs fait l'objet d'un planning annuel. 

Les locaux mis à disposition sont les suivants : 

• La Maison des Sports, située 44 avenue Karl Marx à Villejuif 

CHAPITRE 3: INFORMATION ET CONTROLE DE LA VILLE 

ARTICLE 6: INFORMATION DE LA VILLE 

L'Office Municipal des Sports fournira à la Ville les documents suivants, relatifs à l'exercice 
écoulé: 

• un bilan comptable, certifié conforme, 
• un compte de résultat (certifié par un commissaire aux comptes le cas échéant), 
• un bilan des actions menées, 
• les procès-verbaux des réunions des assemblées générales. 

Au titre de la demande de subvention pour l'année suivante, il fournira également : 

• Un rappott d'activité annuel retraçant les activités de l'Office Municipal des Spmts et indiquant 
pour chaque prestation : le nombre de bénéficiaires, le montant des cotisations annuelles, les 
tarifs appliqués, etc. Ce rapport devra également préciser la façon dont les aides de la Ville ont 
été utilisées pour remplir les objectifs d'intérêt général déterminés, 

• une demande de subvention précisant les demandes en termes de soutien de la Ville et les 
évolutions éventuelles du projet sportif, 

• un budget prévisionnel de l'exercice suivant 
• un état de la trésorerie de l'association 
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L'Office Municipal des Sports informera de plus, sans délai, la Ville de toute modification affectant 
ses statuts ou ses organes dirigeants. 

ARTICLE 7: CONTROLE PAR LA VILLE 

La Ville exerce de plein droit un contrôle sur l'utilisation des aides financières ou matérielles 
gu' elle attribue. 

A cet effet un représentant de la Ville, désigné par elle, pourra demander à tout moment la 
communication de tous documents ou pièces qu'il jugera utiles pour l'exercice de sa mission de 
contrôle. L'Office Municipal des Sports s'engagera à satisfaire ses demandes et lui laissera libre 
accès aux documents et informations sollicitées. 

Le représentant de la Ville pourra, également, s'il le souhaite, exercer son contrôle sur place, dans 
les locaux de l'Office Municipal des Sp011s, ou sur les lieux des activités. 

CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 8: REVERSEMENT DES AIDES INDUMENT ATTRIBUEES 

Les aides financières utilisées dans un but autre que celui pour lequel elles ont été attribuées, ou non 
utilisées, devront être reversées à la Ville, qui émettra à cet effet le ou les titres de recettes 
correspondants. 

ARTICLE 9: RESILIATION ANTICIPEE 

La présente convention peut être résiliée : 

1) soit d'un accord commun entre les parties ; par échange de courriers recommandés. 

2) soit de facon unilatérale : 

• par l'Office Municipal des Sports, pour des motifs qui lui sont propres, par courrier 
recommandé exprimant clairement et sans contestation possible sa volonté, avec un délai de 
préavis minimum de 2 mois, 

• par la Ville, si un motif d'intérêt général le justifie, par courrier recommandé, indiquant le(s) 
motif(s) d'intérêt général justifiant cette décision, avec un délai de préavis minimum de 2 
mots, 

• par la Ville, en cas de non-respect de ses engagements par l'Office Municipal des Sports, par 
courrier recommandé, indiquant le(s) engagement(s) non respectés justifiant cette décision, 
avec un délai de préavis minimum de 2 mois. Cette résiliation ne pourra intervenir sans que 
l'Office Municipal des Sports n'ait au préalable été à même de présenter des observations 
écrites et mise en demeure de régulariser sa situation. Un délai minimum de 15 jours est alors 
applicable, sauf urgence impérieuse. 
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ARTICLE 10 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges éventuels, qui n'auraient pu recevoir de solution amiable, seront soumis à l'appréciation 
du Tribunal Administratif de Melun. 

Fait en trois exemplaires originaux, à Villejuif, le ........................ .. 

Pour 1 'Association 

Le Président 
Bernard CHATEAU 

24 novembre 2016 

Pour la Ville 

Le Maire 
Franck LE BOHELLEC 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L' HA Y-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil mun icipal dCunent convoqué, s'est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck LE 
BOHELLEC, Maire. La séance est ouvet1e à 20h30. 

PRESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, CARVALHO, 
Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, 
M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, 
MM. LIPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT
MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, 
Mmes PIDRON, CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR: 

Mme LOUDIERE 
MmeCASEL 
M. MONIN 
Mme TUERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M. YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA V ELI ER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
MmeKADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. LIPI ETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELLIER 
par Mme OU CHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGT A (à partir de 1 h38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3hl5) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT ljusqu'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES: MM. BOKRETA, GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à 
1 'article L.21 2 1-1 5 du Code général des collectivités territoriales, il a été procédé à la 
nomination d ' un secrétaire de séance pris au se in du conseil. Mme CASEL a été 
désigné pour remplir cette fonction , qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 170/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT À 
L'OMS 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le budget de la collectivité, 
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CONSIDERANT que l 'action des assoc1at10ns et clubs spo1iifs locaux 
participent, au titre de 1' intérêt général, à la politique publique locale sportive, 

CONSIDERANT qu'au travers de la mise en place d'une convention 
d'objectifs, la Ville entend affirmer son soutien et son engagement à 
l'accompagnement des acteurs du mouvement sportif dans Je cadre de projets 
partagés, porteurs d'objectifs, 

CONSIDERANT que cette convention a fait l'objet d'une présentation aux 
instances de l'Office Municipal des sports, 

CONSIDERANT la convention d'objectifs annuelle entre le Ville et l'Office 
Municipal des Sports annexée à la présente délibération, 

CONSIDERANT que l'OMS puisse commencer la réalisation de ses objectifs 
dès le début de 1 'année 20 17, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE 

Article 1: approuve le principe du versement à l'OMS d'une subvention de 

150 000 €, sous réserve de son adoption lors du vote du budget 2017. 

Article 2 : dit que la présente subvention sera imputée au chapitre 65 du budget 

2017. 

ADOPTION, A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
5 ABSTENTIONS 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU V AL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HA Y -LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Consei l municipal dûment convoqué, s'est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck LE 
BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS: :M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, CARVALHO, 
Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, 
M. HAREL, Mme LAMB ERT-DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, 
MM. LIPIETZ, MOSTACCI , Mme YAPO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT
MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, 
Mmes PIDRON, CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES I> AR I>OUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
MmeCASEL 
M. MONIN 
Mme TIJERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECAVEUER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme KADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. LIPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELLIER 
par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGTA (à partir de 1 h38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3h15) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT ljusqu 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à 
l'article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, il a été procédé à la 
nomination d ' un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme CASEL a été 
désigné pour remplir cette fonction, qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 171/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET : RECONDUCTION POUR 1 AN DES CONVENTIONS DE 
PARTENARIAT PLURIANNUELLES ENTRE LA VILLE DE VILLEJUIF 
ET 10 ASSOCIATIONS SPORTIVES 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant que 1 'action des associations et clubs sportifs locaux participent, 
au titre de l'intérêt général , à la politique publique locale sportive, 
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Considérant qu 'au travers de la mise en place de conventions de partenariat, la 
Ville entend affirmer son soutien et son engagement à l'accompagnement des 
acteurs du mouvement sportif dans le cadre de projets partagés, porteurs 
d'objectifs, 

Considérant les conventions de partenariat entre la Ville et les associations 
sportives annexées à la présente délibération, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : approuve les conventions de partenariat entre la Ville de Villejuif et 
les associations sportives. 

Article 2 : autorise le Maire à signer lesdites conventions. 

ire 
nal d'Ile-de-France 

ADOPTION A L'UNANIMITE 
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PREAMBULE: 

CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT 
ENTRE LA MAIRIE DE VILLEJUIF 

. ET ' j 
L'ASSOCIATION USV NATATIONVU et annexéamadéllbéfationnoAl4 ~0A._6 

endatedu ·3 /A,t /.toA-6 
ANNEE 2017 

Entre les soussignés, 

La Commune de Villejuif, d' une part, 

Représentée par Monsieur LE BOHELLEC, dûment habilité à 
signer la présente convention par délibération du conseil municipal 
en date du 29/04/2014 

Désignée comme« la Ville» dans la présente convention 

Et, l'Association USV Natation, d'autre part 

R eprésentée par Madame Marie-Thérèse HA YOTTE, Présidente, 
dont le siège est situé Maison des Sports - 44 avenue Karl Marx -
94800 VILLEJUIF 

Désignée comme « 1 'Association » dans la présente convention 

La ville de Villejuif considère que les activités physiques et sportives sont essentielles à la 
formation et à la santé de l'être humain à toutes les étapes de sa vie. Elles contribuent à son 
épanouissement social, physique et intellectuel. 
A ce titre, la ville de Villejuif juge comme une nécessité sociale que tout Villejuifois ait le droit de 
bénéficier d'une éducation physique et puisse accéder à la pratique d'une activité physique ou 
sportive. 

L'association USV Natation agit, depuis de nombreuses années, en faveur du développement des 
activités physiques et sportives sur le territoire de la commune de Villejuif. Elle a pour objet de 
promouvoir, d'organiser. de gérer l'activ ité natation : 

Pratique de la compétition et du loisir 
Organisation de stages et de compétitions 

Son existence et son activité présentent ainsi un intérêt général pour la commune. 

C'est pourquoi la Ville entend poursuivre son partenariat avec l' assoc iation pour les années à venir. 
Les deux parties se sont ams1 rapprochées pour en définir le cadre. 

1 
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CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT: 

CHAPITRE 1: PRINCIPES GENERAUX DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir le contenu et les modalités du partenariat entre la 
Ville et l'Association. Les parties s'engagent à respecter les obligations réciproques qui en 
découlent. 

Elles s'engagent en outre à poursuivre son objet social et les activités exposées ci-dessous, pour ce 
qui est de l'Association, et à fournir l'aide attendue, en ce qui concerne la Ville. 

La promotion du présent partenariat devra être fait par les parties, par tous moyens pertinents, et ce 
notamment à 1 'occasion des initiatives locales où la participation des associations sportives 
villejuifoises serait demandée. 

ARTICLE 2 : DUREE 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an ; ainsi, elle prendra effet le 1" janvier 
2017 et sera applicable jusqu'au 31 décembre 2017. 

Elle ne pourra pas faire l'objet d'une reconduction tacite, une nouvelle convention devant être 
passée à son expiration en cas de renouvellement du partenariat entre la Ville et 1 'Association. 

ARTICLE 3 : AVENANTS 

Toute modification apportée d'un commun accord aux modalités de partenariat définies dans la 
présente convention fera l'objet d'un avenant, dont la signature sera préalablement soumise à 
l'approbation du conseil municipal. 

Concernant le montant de la subvention, qui ne peut être fixé qu'annuellement dans le cadre du vote 
du Budget primitif de la Ville, il est convenu entre les parties qu'un avenant ne sera pas nécessaire, 
la délibération de la Ville faisant foi. 

CHAPITRE 2: CONTENU DU PARTENARIAT ET MODALITES DE SOUTIEN 

ARTICLE 4: ACTIVITES DE L'ASSOCIATION SOUTENUES PAR LA VILLE 

L'USV Natation est le club qui accueille le plus grand nombre de licenciés à Villejuif, il propose 
des activités pour tous les publics, en loisir et compétition dès le plus jeune âge, des bébés nageurs à 
la natation loisirs en passant par l'aqua gym, l'école de natation et la compétition 

Les projets *du club se déclinent de la façon suivante : 

Compétitifs 
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Poursuivre l'accompagnement des nageurs au plus haut niveau de leurs capacités, 
interclubs, national, international 

Educatifs 
- Assurer l'enseignement de la natation à l'ensemble des publics et les accompagner 

en termes de formation 

Ambitions 
Maintenir le haut niveau 

- Poursuivre le développement du club 

Vie associative 
Fête du club 

- Fête nautique 

*(les projets déclinés ci-dessus sont les grands axes développés par les clubs lors des réunions) 

ARTICLE 5 : INITIATIVES LOCALES SOUTENUES PAR L'ASSOCIATION 

L'Association pourra être amenée à participer à des actions d'éducation, d'intégration ou de 
cohésion sociale, en collaboration avec le Service des Sports de la Ville, et ce conformément à ses 
statuts et selon ses disponibilités et ses moyens. 

ARTICLE 6 : MODALITES DE SOUTIEN DE LA VILLE 

Le soutien de la Ville peut se décliner en 2 catégories : 
• 6.1. Soutien financier 
• 6.2. Soutien en nature : matériel et prestations diverses 

moyens humains (mise à disposition de personnel) 
mise à disposition de locaux 

Il est important de noter que l'Association, en parallèle du soutien de la Ville, mettra tout en œuvre 
pour entreprendre les démarches nécessaires à l'obtention des aides financières ou matérielles 
auprès d'autres organismes ou collectivités territoriales (CNDS, Conseil régional, Conseil 
départemental, sponsors ... ). 

6.1. SOUTIEN FINANCIER 

Montant 

Le montant global de la subvention annuelle qui sera attribuée à l'Association sera fixé dans le 
cadre de l'approbation du budget primitif de la Ville. 

La subvention globale attribuée sera constituée de deux parties distinctes. 

a) La première partie dite «subvention de fonctionnement>> recouvrera les besoins liés à 
l'organisation de l'activité récurrente de l'association, de son projet sportif et défini selon les 
ambitions partagées avec la ville. Elle se fondera sur la base du budget primitif de l'association 
et après étude et proposition de la commission paritaire sportive. 

b) La seconde dite« subvention complémentaire>> concernera l'accompagnement des projets et du 
développement de l'activité ou de l'intervention de l'association. Celle-ci sera déterminée, 
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après son étude et sur proposition de la commisSIOn pantaire sportive, selon la nature, la 
pertinence et l'adéquation des initiatives, actions, projets nouveaux proposés par l'association 
avec le projet local de politique publique sportive. 

De ce fait, tous les éléments permettant de définir le montant global de la subvention devront être 
communiqués par l'Association à la Ville avant le 30 septembre 2017. 

Le montant de la subvention tiendra également compte de la situation financière et des ressources 
dont disposera la collectivité pour assurer le maintien de ses politiques publiques. 

Le montant global de la subvention étant révisable chaque année, il fera l'objet d'une délibération 
spécifique, faisant foi en dehors de tout avenant, prise par la collectivité dans le cours du 1er 
trimestre de l'année concernée. 

Modalités de versement 

Le versement de la subvention est effectué sur le compte établi : 
*au nom de: l'Association USV Natation 
* ouvert à : Banque CREDIT LYONNAIS Agence Villejuif 
*Adresse NATIONALE 7 
* compte N° : 0000 000 6982 U 78 

Le vote de la subvention définitive ne se faisant qu'au cours du 1" trimestre de l'année en cours, et 
afin de ne pas mettre en péril 1 'activité de l'Association partenaire qui doit honorer un certain 
nombre de charges dès le début de l'année (notamment charges fixes), il est décidé que 
l'Association pourra bénéficier d'un régime d'acompte. 

Cet acompte est défini de la manière suivante : 
• 50% en principe au minima du montant de la subvention attribuée l'année précédente (N-1) en 

janvier. 

Après le vote du budget primitif de la Ville et l'adoption de la délibération fixant le montant de la 
subvention annuelle, le solde de subvention (s'il y a lieu) pourra être versé en une fois ou selon un 
échéancier, qui sera défini d'un commun accord entre l'Association et la Ville. 

Subventions spécifiques 

Pour certaines de ses activités ou actions particulières, l'Association pourra bénéficier du soutien de 
la Ville dans un cadre différent de celui précisé dans le cadre de cette convention (ex : soutien aux 
sportifs de haut niveau, aux stages sportifs ... ). 

6.2. SOUTIEN EN NATURE 

Matériel et prestations diverses 

La Ville s'engage à fournir à l'Association les moyens et prestations matériels suivants : 

·.j. La fourniture de moyens logistiques en soutien à l'organisation de manifestations sportives 
(tables, chaises, etc). 
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.f Moyens humains (mise à disposition de personnel) 

.f Sans objet. 

.f Mise à disposition de locaux 

La Ville apporte son soutien à l'Association en lui mettant à disposition des équipements sportifs 
municipaux, à titre gratuit, et de façon non exclusive. Cette mise à disposition, partagée avec 
d'autres associations et utilisateurs fait l'objet d'un planning annuel. 

Les installations mises à disposition sont les suivantes : 

• Stade Nautique Youri Gagarine, situé 67 rue Youri Gagarine à Villejuif 

Le planning annuel d'attributions des équipements sportifs sera annexé à la présente convention et 
établi pour chacune des saisons sportives. 

De plus, pour l'organisation d'initiatives exceptionnelles ou de ses réunions (type conseil 
d'administration), l'Association peut bénéficier du prêt d'une installation sportive autre que celle 
déjà attribuée ou d'une salle par la Ville, sous réserve de disponibilité. 
L'Association devra formuler ses demandes auprès de la collectivité par courrier au minimum deux 
mois avant la date de 1' événement. 

L'Association s'engage à utiliser les locaux conformément à son objet et aux activités décrites dans 
le préambule de la convention. Comme tout locataire, elle en fera un usage paisible et strictement 
personnel (la sous-location est interdite), et appliquera le règlement intérieur des installations 
sportives en vigueur. 

L'entretien des locaux sera assuré par la Ville, y compris en termes de maintenance et petites 
rénovations. Il en sera de même pour le nettoyage des locaux et la prise en charge financière de 
l'énergie et des fluides. 

D'une manière générale, la Ville ne pourra être tenue pour responsable des dommages ou vols subis 
par les utilisateurs ou les tiers dans les locaux mis à disposition. C'est pourquoi, l'Association 
s'engage à souscrire une assurance pour les dommages causés aux locaux et équipements ou aux 
utilisateurs ou tiers, du fait de ses activités ou de ses préposés. A ce titre, 1 'Association fournira 
chaque année une attestation à la Ville, et devra l'informer de toute modification de ses garanties en 
cours d'année. 

Elle veillera également à s'assurer de la conformité des équipements mis à disposition quant aux 
normes de sécurité en vigueur. Elle signalera ainsi à la Ville toute carence ou insuffisance à cet 
égard, afin que la Ville puisse prendre toutes les mesures nécessaires. 

Il sera procédé autant que faire se peut par la ville, à la valorisation en nature des aides à 
1 'association. 

CHAPITRE 3: INFORMATION ET CONTROLE DE LA VILLE 
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ARTICLE 7: INFORMATION DE LA VILLE 

L'association fournira à la Ville les documents suivants, relatifs à l'exercice écoulé: 
• un bilan comptable, certifié conforme, 
• un compte de résultat (certifié par un commissaire aux comptes le cas échéant), 
• un bilan sportif, 
• les procès-verbaux des réunions des assemblées générales. 

Au titre de la demande de subvention pour l'année suivante, il fournira également : 

• Un rapport d'activité annuel retraçant les activités de l'association et indiquant pour chaque 
prestation : le nombre de bénéficiaires, le montant des cotisations annuelles, les tarifs appliqués, 
etc. Ce rapport devra également préciser la façon dont les aides de la Ville ont été utilisées pour 
remplir les objectifs d'intérêt général déterminés, 

• une demande de subvention précisant les demandes en termes de soutien de la Ville et les 
évolutions éventuelles du projet sportif, 

• un budget prévisionnel de l'exercice suivant 
• un état de la trésorerie de l'Association 

L'Association informera de plus, sans délai, la Ville de toute modification affectant ses statuts ou 
ses organes dirigeants. 

ARTICLE 8: CONTROLE PAR LA VILLE 

La Ville exerce de plein droit un contrôle sur l'utilisation des aides financières ou matérielles 
qu'elle attribue. 

A cet effet un représentant de la Ville, désigné par elle, pourra demander à tout moment la 
communication de tous documents ou pièces qu'il juge utiles pour l'exercice de sa mission de 
contrôle. L'Association s'engage à satisfaire ses demandes et lui laisser libre accès aux documents 
et informations sollicitées. 

Le représentant de la Ville pourra, également, s'ille souhaite, exercer son contrôle sur place, dans 
les locaux de l'Association ou sur les lieux des activités. 

CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 9: REVERSEMENT DES AIDES INDUMENT ATTRIBUEES 

Les aides financières utilisées dans un but autre que celui pour lequel elles ont été attribuées, ou non 
utilisées, devront être reversées à la Ville, qui émettra à cet effet le ou les titres de recettes 
correspondants. 

ARTICLE 10: RESILIATION ANTICIPEE 

La présente convention peut être ré si 1 iée : 

1) soit d'un accord commun entre les parties ; par échange de courriers recommandés. 
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2) soit de façon unilatérale : 

• par l'Association, pour des motifs qui lui sont propres, par courrier recommandé exprimant 
clairement et sans contestation possible sa volonté, avec un délai de préavis minimum de 2 
illOIS. 

• par la Ville, si un motif d'intérêt général le justifie, par courrier recommandé, indiquant le(s) 
motif(s) d'intérêt général justifiant cette décision, avec un délai de préavis minimum de 2 
mois. 

• par la Ville, en cas de non-respect de ses engagements par 1 'Association, par courrier 
recommandé, indiquant le(s) engagement(s) non respecté(s) justifiant cette décision, avec un 
délai de préavis minimum de 2 mois. Cette résiliation ne pourra intervenir sans que 
l'Association n'ait au préalable été à même de présenter des observations écrites et mise en 
demeure de régulariser sa situation. Un délai minimum de 15 jours est alors applicable, sauf 
urgence impérieuse. 

ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges éventuels, qui n'auraient pu recevoir de solution amiable, seront soumis à l'appréciation 
du Tribunal Administratif de Melun. 

Fait en trois exemplaires originaux, à Villejuif, le ......................... . 

Pour 1 'Association 

La Présidente 
Marie-Thérèse HA YOTTE 

24 novembre 2016 

Pour la Ville 

Le Maire 
Franck LE BOHELLEC 
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PREAMBULE: 

CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT 
ENTRE LA MAIRIE DE VILLEJUIF 

ET 
L'ASSOCIATION USV ACADÉMIE DES BOXES j 

vu et annexé à ma délibération no 41A .to.A6 
ANNEE 2017 endatedu · ~ /A.t/./oA6 

Le Matre de VilleJUII 

Entre les soussignés, 

La Commune de Villejuif, d'une part, 

Représentée par Monsieur Franck LE BOHELLEC, dûment habilité 
à signer la présente convention par délibération du conseil municipal 
en date 29/04/2014 

Désignée comme« la Ville» dans la présente convention 

Et, 1' Association USV Académie des Boxes, d'autre part 

Représentée par Monsieur Laurent LUTZ, Président, 
dont le siège est situé Maison des sports - 44 avenue Karl Marx -
94800 VILLEJUIF 

Désignée comme « 1 'Association » dans la présente convention 

La ville de Villejuif considère que les activités physiques et sportives sont essentielles à la 
formation et à la santé de l'être humain à toutes les étapes de sa vie. Elles contribuent à son 
épanouissement social, physique et intellectuel. 
A ce titre, la ville de Villejuif juge comme une nécessité sociale que tout Vil/ejuifois ait le droit de 
bénéficier d'une éducation physique et puisse accéder à la pratique d'une activité physique ou 
sportive. 

L'association USV Académie des Boxes agit, depuis de nombreuses années, en faveur du 
développement des activités physiques et sportives sur le territoire de la commune de Villejuif. 

Elle a pour objet de promouvoir, d'organiser, de gérer l'activité boxe : 

- Pratique de compétition et de loisir 
- Organisation de stages et de tournois à but éducatif. 

Son existence et son activité présentent ainsi un intérêt général pour la commune. 

C'est pourquoi la Ville entend poursuivre son partenariat avec l'association pour les années à venir. 
Les deux parties se sont ainsi rapprochées pour en définir le cadre. 
CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT: 
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CHAPITRE 1 :PRINCIPES GENERAUX DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir le contenu et les modalités du partenariat entre la 
Ville et l'Association. Les parties s'engagent à respecter les obligations réciproques qui en 
découlent. 

Elles s'engagent en outre à poursuivre son objet social et les activités exposées ci-dessous, pour ce 
qui est de 1 'Association, et à fournir 1' aide attendue, en ce qui concerne la Ville. 

La promotion du présent partenariat devra être fait par les parties, par tous moyens pertinents, et ce 
notamment à l'occasion des initiatives locales oü la participation des associations sportives 
villejuifoises serait demandée. 

ARTICLE 2 : DUREE 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an ; ainsi, elle prendra effet le 1er janvier 
2017 et sera applicable jusqu'au 31 décembre 2017. 

Elle ne pourra pas faire l'objet d'une reconduction tacite, une nouvelle convention devant être 
passée à son expiration en cas de renouvellement du partenariat entre la Ville et 1 'Association. 

ARTICLE 3 : A VENANTS 

Toute modification apportée, d'un commun accord, aux modalités de partenariat définies dans la 
présente convention fera l'objet d'un avenant, dont la signature sera préalablement soumise à 
l'approbation du Conseil municipal. 

Concernant le montant de la subvention, qui ne peut être fixé qu'annuellement dans le cadre du vote 
du Budget primitif de la Ville, il est convenu entre les parties qu'un avenant à la convention ne sera 
pas nécessaire, la délibération de la Ville faisant foi. 

CHAPITRE 2: CONTENU DU PARTENARIAT ET MODALITES DE SOUTIEN 

ARTICLE 4 : ACTIVITES DE L'ASSOCIATION SOUTENUES PAR LA VILLE 

La politique sportive de l'académie est fondée sur une forte volonté de mixité des publics, de 
responsabilisation des jeunes tout au long de leur formation sportive. L'action éducative du club 
repose sur des valeurs fortes de respect, de discipline, d'engagement. 
Les projets* du club se déclinent de la façon suivante : 

Compétitifs 
- Accompagner les athlètes au plus haut niveau de leurs capacités 

Éducatifs 
- Assurer la formation des jeunes et responsabiliser des jeunes 1ssus des quartiers 
difficiles 
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Ambition 
- Développer la pratique féminine 
- Organiser une grande manifestation locale valorisant l'accompagnement éducatif et 
l'investissement du club auprès des publics jeunes. 

*(les projets déclinés ci-dessus sont les grands axes développés par les clubs lors de la réunion) 

ARTICLE 5: INITIATIVES LOCALES SOUTENUES PAR L'ASSOCIATION 

L'Association pourra être amenée à participer à des actions d'éducation, d'intégration ou de 
cohésion sociale, en collaboration avec le Service des Sports de la Ville, et ce conformément à ses 
statuts et selon ses disponibilités et ses moyens. 

ARTICLE 6 : MODALITES DE SOUTIEN DE LA VILLE 

Le soutien de la Ville peut se décliner en 2 catégories : 
• 6.1. Soutien financier 
• 6.2. Soutien en nature : matériel et prestations diverses 

moyens humains (mise à disposition de personnel) 
mise à disposition de locaux 

Il est important de noter que l'Association, en parallèle du soutien de la Ville, s'engage à 
entreprendre toutes les démarches nécessaires pour obtenir des aides financières ou matérielles 
auprès d'autres organismes ou collectivités territoriales (CNDS, Conseil régional, Conseil 
départemental, sponsors ... ). 

6.1. SOUTIEN FINANCIER 

Montant 

Le montant global de la subvention annuelle qui sera attribuée à l'Association sera fixé dans le 
cadre de l'approbation du budget primitif de la Ville. 

La subvention globale attribuée sera constituée de deux parties distinctes. 

a) La première partie dite « subvention de fonctionnement » recouvrera les besoins liés à 
l'organisation de l'activité récurrente de l'association, de son projet sportif et défini selon les 
ambitions partagées avec la ville. Elle se fondera sur la base du budget 

b) primitif de l'association et après étude et proposition de la commission paritaire sportive. 
c) La seconde dite<< subvention complémentaire» concernera l'accompagnement des projets et du 

développement de l'activité ou de l'intervention de l'association. Celle-ci sera déterminée, 
après son étude et sur proposition de la commission paritaire sportive, selon la nature, la 
pertinence et l'adéquation des initiatives, actions, projets nouveaux proposés par l'association 
avec le projet local de politique publique sportive. 

De ce fait, tous les éléments permettant de définir le montant global de la subvention devront être 
communiqués par 1 'Association à la Ville avant le 30 Septembre 2017. 
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Le montant de la subvention tiendra également compte de la situation financière et des ressources 
dont disposera la collectivité pour assurer le maintien de ses politiques publiques. 

Le montant global de la subvention étant révisable chaque année, il fera l'objet d'une délibération 
spécifique, faisant foi en dehors de tout avenant, prise par la collectivité dans le cours du 1" 
trimestre de l'année concernée. 

Modalités de versement 

Le versement de la subvention est effectué sur le compte établi : 
*au nom de : l'Association USV Académie des Boxes 
* ouvert à : Banque CREDIT LYONNAIS Agence Villejuif 
*Adresse NATIONALE 7 
* compte N° : 000 000 6942 B 23 

Le vote de la subvention définitive ne se faisant qu'au cours du 1" trimestre de l'année en cours, et 
afin de ne pas mettre en péril l'activité de l'Association partenaire qui doit honorer un certain 
nombre de charges dès le début de l'année (notamment charges fixes), il est décidé que 
l'Association pourra bénéficier d'un régime d'acompte. 

Cet acompte est défini de la manière suivante : 
• 50% en principe au minima du montant de la subvention attribuée l'année précédente (N-1) en 

janvier 

Après le vote du budget primitif de la Ville et 1' adoption de la délibération fixant le montant de la 
subvention annuelle, le solde de subvention (s'il y a lieu) pourra être versé en une fois ou selon un 
échéancier, qui sera défini d'un commun accord entre l'Association et la Ville. 

Subventions spécifiques 

Pour certaines de ses activités ou actions particulières, l'Association pourra bénéficier du soutien de 
la Ville dans un cadre différent de celui précisé dans le cadre de cette convention (ex : soutien aux 
sportifs de haut niveau, aux stages sportifs ... ). 

6.2. SOUTIEN EN NATURE 

../ Matériel et prestations diverses 
La Ville s'engage à fournir à l'Association les moyens et prestations matériels suivants: 

,~ La fourniture de moyens logistiques en soutien à 1' organisation de manifestations sportives 
(tables, chaises, etc). 

Movens humains (mise à disposition de personnel) 

Sans objet. 
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Mise à disposition de locaux 

La Ville apporte son soutien à l'Association en lui mettant à disposition des équipements sportifs 
municipaux, à titre gratuit, et de façon non exclusive. Cette mise à disposition, partagée avec 
d'autres associations et utilisateurs fait l'objet d'un planning annuel. 

Les installations mises à disposition sont les suivantes : 

• salle de boxe Marcel Cerdan, située 18 place Paul Eluard à Villejuif. 
• Piste d'athlétisme du stade Louis Dolly, situé 22 rue Auguste Perret à Villejuif 
• Salle de musculation du stade Louis Dolly, situé 22 rue Auguste Perret à Villejuif 

Le planning annuel d'attributions des équipements sportifs sera annexé à la présente convention et 
établi pour chacune des saisons sportives. 

De plus, pour l'organisation d'initiatives exceptionnelles ou de ses réunions, l'Association peut 
bénéficier du prêt d'une installation sportive autre que celle déjà attribuée ou d'une salle par la 
Ville, sous réserve de disponibilité. 
L'Association devra formuler ses demandes auprès de la collectivité par courrier au minimum deux 
mois avant la date de 1' événement. 

L'Association s'engage à utiliser les locaux conformément à son objet et aux activités décrites dans 
le préambule de la convention. Comme tout locataire, elle en fera un usage paisible et strictement 
personnel (la sous-location est interdite), et appliquera le règlement intérieur des installations 
sportives en vigueur. 

L'entretien des locaux sera assuré par la Ville, y compris en termes de maintenance et petites 
rénovations. Il en sera de même pour le nettoyage des locaux et la prise en charge financière de 
l'énergie et des fluides. 

D'une manière générale, la Ville ne pourra être tenue pour responsable des dommages ou vols subis 
par les utilisateurs ou les tiers dans les locaux mis à disposition. C'est pourquoi. l'Association 
s'engage à souscrire une assurance pour les dommages causés aux locaux et équipements ou aux 
utilisateurs ou tiers, du fait de ses activités ou de ses préposés. A ce titre, l'Association fournira 
chaque année une attestation à la Ville, et devra l'informer de toute modification de ses garanties en 
cours d'année. 

Elle veillera également à s'assurer de la conformité des équipements mis à disposition quant aux 
normes de sécurité en vigueur. Elle signalera ainsi à la Ville toute carence ou insuffisance à cet 
égard, afin que la Ville puisse prendre toutes les mesures nécessaires. 

Il sera procédé autant que faire se peut par la ville, à la valorisation en nature des aides à 
1 'association. 

CHAPITRE 3: INFORMATION ET CONTROLE DE LA VILLE 

ARTICLE 7: INFORMATION DE LA VILLE 

L'association fournira à la Ville les documents suivants, relatifs à l'exercice écoulé: 
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• un bilan comptable, certifié confonne, 
• un compte de résultat (certifié par un commissaire aux comptes le cas échéant), 
• un bilan sportif, 
• les procès-verbaux des réunions des assemblées générales. 

Au titre de la demande de subvention pour l'année suivante, il fournira également : 

• Un rapport d'activité annuel retraçant les activités de l'association et indiquant pour chaque 
prestation : le nombre de bénéficiaires, le montant des cotisations annuelles, les tarifs appliqués, 
etc. Ce rapport devra également préciser la façon dont les aides de la Ville ont été utilisées pour 
remplir les objectifs d'intérêt général détenninés, 

• une demande de subvention précisant les demandes en termes de soutien de la Ville et les 
évolutions éventuelles du projet sportif, 

• un budget prévisionnel de l'exercice suivant 
• un état de la trésorerie de l'Association 

L'Association informera de plus, sans délai, la Ville de toute modification affectant ses statuts ou 
ses organes dirigeants. 

ARTICLE 8: CONTROLE PAR LA VILLE 

La Ville exerce de plein droit un contrôle sur l'utilisation des aides financières ou matérielles 
gu' elle attribue. 

A cet effet un représentant de la Ville, désigné par elle, pourra demander à tout moment la 
communication de tous documents ou pièces qu'il juge utiles pour l'exercice de sa mission de 
contrôle. L'Association s'engage à satisfaire ses demandes et lui laisser libre accès aux documents 
et infonnations sollicitées. 

Le représentant de la Ville pourra, également, s'il le souhaite, exercer son contrôle sur place, dans 
les locaux de 1 'Association ou sur les lieux des activités. 

CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 9: REVERSEMENT DES AIDES INDUMENT ATTRIBUEES 

Les aides financières utilisées dans un but autre que celui pour lequel elles ont été attribuées, ou non 
utilisées, devront être reversées à la Ville, qui émettra à cet effet le ou les titres de recettes 
correspondants. 

ARTICLE 10: RESILIATION ANTICIPEE 

La présente convention peut être résiliée : 

1) soit d'un accord commun entre les parties; par échange de courriers recommandés. 
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2) soit de façon unilatérale : 

o par l'Association, pour des motifs qui lui sont propres, par courrier recommandé exprimant 
clairement et sans contestation possible sa volonté, avec un délai de préavis minimum de 2 
mois. 

o par la Ville, si un motif d'intérêt général le justifie, par courrier recommandé, indiquant le(s) 
motif(s) d'intérêt général justifiant cette décision, avec un délai de préavis minimum de 2 
mois. 

o par la Ville, en cas de non-respect de ses engagements par 1 'Association, par courrier 
recommandé, indiquant le(s) engagement(s) non respecté(s) justifiant cette décision, avec un 
délai de préavis minimum de 2 mois. Cette résiliation ne pourra intervenir sans que 
l'Association n'ait au préalable été à même de présenter des observations écrites et mise en 
demeure de régulariser sa situation. Un délai minimum de 15 jours est alors applicable, sauf 
urgence impérieuse. 

ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges éventuels, qui n'auraient pu recevoir de solution amiable, seront soumis à l'appréciation 
du Tribunal Administratif de Melun. 

Fait en trois exemplaires originaux, à Villejuif, le ........................ .. 

Pour 1 'Association 

Le Président 
Laurent LUTZ 

24 novembre 2016 

Pour la Ville 

Le Maire 
Franck LE BOHELLEC 
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PREAMBULE: 

CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT 
ENTRE LA MAIRIE DE VILLEJUIF 

ET 
L'ASSOCIATION USV FOOTBALL 

ANNEE 2017 

Entre les soussignés, 

La Commune de Villejuif, d' une part, 

Vu et annexé à ma délibération no A 1A / .toA6 
en date du · g Î A.<. / .f.oA-6 

Représentée par Monsieur Franck LE BOHELLEC, dûment habilité 
à signer la présente convention par délibération du conseil municipal 
en date du 29/04/2014 

Désignée comme « la Ville » dans la présente convention 

Et, l'Association USV Football , d'autre part 

Représentée par Monsieur Willy RAPON, Président, 
dont le siège est situé Maison des sports - 44 avenue Karl Marx -
94800 VILLEJUIF 

Dés ignée comme « 1 ' Association » dans la présente convention 

La ville de Villejuif considère que les activités physiques et sportives sont essentielles à la 
formation et à la santé de l'être humain à toutes les étapes de sa vie. Elles contribuent à son 
épanouissement social, physique et intellectuel. 
A ce titre, la ville de Villejuif juge comme une nécessité sociale que tout Villejuifois ait le droit de 
bénéficier d'une éducation physique et puisse accéder à la pratique d'une activité physique ou 
sportive. 

L'association USV Football agit depuis de nombreuses années en faveur du développement des 
activités phys iques et sportives sur le territoire de la commune de Villejuif. 

Elle a pour objet de promouvoir, d'organi ser, de gérer l'activité Football : 

- Pratique de compétition et de loisir 
- Organisation de stages et de tournois à but éducatif. 

Son existence et son activité présentent ainsi un intérêt général pour la commune. 

C'est pourquoi la Ville entend poursui vre son partenariat avec l' assoc iation pour les années à venir. 
Les deux pa1t ies se sont ainsi rapprochées pour en définir le cadre. 
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CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT: 

CHAPITRE 1: PRINCIPES GENERAUX DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir le contenu et les modalités du partenariat entre la 
Ville et l'Association. Les parties s'engagent à respecter les obligations réciproques qui en 
découlent. 

Elles s'engagent en outre à poursuivre son objet social et les activités exposées ci-dessous, pour ce 
qui est de l'Association, et à fournir l'aide attendue, en ce qui concerne la Ville. 

La promotion du présent partenariat devra être fait par les parties, par tous moyens pertinents, et ce 
notamment à l'occasion des initiatives locales où la participation des associations sportives 
villejuifoises serait demandée. 

ARTICLE 2 : DUREE 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an ; ainsi, elle prendra effet le 1" janvier 
2017 et sera applicable jusqu'au 31 décembre 2017. 

Elle ne pourra pas faire l'objet d'une reconduction tacite, une nouvelle convention devant être 
passée à son expiration en cas de renouvellement du partenariat entre la Ville et l'Association. 

ARTICLE 3 : A VENANTS 

Toute modification apportée d'un commun accord aux modalités de partenariat définies dans la 
présente convention fera l'objet d'un avenant, dont la signature sera préalablement soumise à 
l'approbation du conseil municipal. 

Concernant le montant de la subvention, qui ne peut être fixé qu'annuellement dans le cadre du vote 
du Budget primitif de la Ville, il est convenu entre les parties qu'un avenant à la convention ne sera 
pas nécessaire, la délibération de la Ville faisant foi. 
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CHAPITRE 2: CONTENU DU PARTENARIAT ET MODALITES DE SOUTIEN 

ARTICLE 4 : ACTIVITES DE L'ASSOCIA Tl ON SOUTENUES PAR LA VILLE 

L'USV Football est un des clubs historiques de la Ville et aussi le plus important à l'échelle locale. 
Ses dirigeants souhaitent préciser l'état d'esprit qui y règne et la qualité du projet sportif mis en 
œuvre depuis ces dernières années, en maintenant son nombre de licenciés actuels qui atteint 700 
adhérents. 

Si l'axe éducatif du projet du club vise prioritairement les plus jeunes par de l'activité d'éveil dès le 
plus jeune âge et par la suite une initiation à la pratique sportive de qualité, respectueuse et attentive 
aux désirs et capacités de développement de chaque enfant, le club se donne pour objectif 
d'accompagner collectivement et individuellement ses sportifs licenciés au plus long de leur 
parcours sportif et de populariser son activité auprès de toutes les composantes de notre population. 

Pour y parvenir, le club attache une très grande importance à la qualité de l'encadrement. Il se 
donne pour objectif de s'investir dans la formation de ses futurs cadres. 

Les projets' du club se déclinent de la façon suivante : 

Compétitifs 
Maintenir ou atteindre avec les équipes jeunes le meilleurs niveau régional et pour les 
seniors de monter dans les catégories supérieures 
Développer le foot féminin 

Éducatifs 
Devenir un club formateur en permettant aux jeunes joueurs l'accès aux différentes 
formations d'animateurs football, d'entraineurs, d'éducateurs 
Faire évoluer l'actuel projet d'accompagnement éducatif football avec le collège Karl 
Marx vers la création d'une section sportive football 
Organiser des stages pour les adhérents du club lors des vacances scolaires 

Vie du club 
- Développer les initiatives de convivialité. 

*(les projets déclinés ci-dessus sont les grands axes développés par les clubs lors des réunions) 

ARTICLE 5: INITIATIVES LOCALES SOUTENUES PAR L'ASSOCIATION 

L'Association pourra être amenée à participer à des actions d'éducation, d'intégration ou de 
cohésion sociale, en collaboration avec le Service des Sports de la Ville, et ce conformément à ses 
statuts et selon ses disponibilités et ses moyens. 

ARTICLE 6 : MODALITES DE SOUTIEN DE LA VILLE 

Le soutien de la Ville peut se décliner en 2 catégories : 
• 6.1. Soutien financier 
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• 6.2. Soutien en nature : matériel et prestations diverses 
moyens humains (mise à disposition de personnel) 
mise à disposition de locaux 

Il est important de noter que 1" Association, en parallèle du soutien de la Ville, mettra tout en œuvre 
pour entreprendre les démarches nécessaires à l'obtention des aides financières ou matérielles 
auprès d'autres organismes ou collectivités territoriales (CNDS, Conseil régional, Conseil 
départemental, sponsors ... ). 

6.1. SOUTIEN FINANCIER 

v' Montant 

Le montant global de la subvention annuelle qui sera attribuée à 1 'Association sera fixé dans le 
cadre de l'approbation du budget primitif de la Ville. 

La subvention globale attribuée sera constituée de deux parties distinctes. 

a) La première partie dite « subvention de fonctionnement » recouvrera les besoins liés à 
l'organisation de l'activité récurrente de l'association, de son projet sportif et défini selon les 
ambitions partagées avec la "ille. Elle se fondera sur la base du budget primitif de !"association 
et après étude et proposition de la commission paritaire sportive. 

b) La seconde dite« subvention complémentaire» concernera l'accompagnement des projets et du 
développement de l'activité ou de l'intervention de l'association. Celle-ci sera déterminée, 
après son étude et sur proposition de la commission paritaire sportive, selon la nature, la 
pertinence et l'adéquation des initiatives, actions, projets nouveaux proposés par l'association 
avec le projet local de politique publique sportive. 

De ce fait, tous les éléments permettant de définir le montant global de la subvention devront être 
communiqués par 1 'Association à la Ville avant le 30 septembre 2017. 

Le montant de la subvention tiendra également compte de la situation financière et des ressources 
dont disposera la collectivité pour assurer le maintien de ses politiques publiques. 

Le montant global de la subvention étant révisable chaque année, il fera l'objet d'une délibération 
spécifique, faisant foi en dehors de tout avenant, prise par la collectivité dans le cours du 1" 
trimestre de l'année concernée. 

v' Modalités de versement 

Le versement de la subvention est effectué sur le compte établi : 
*au nom de : l'Association USV Football 
*ouvert à: Banque CREDIT LYONNAIS Agence Villejuif 
*Adresse NATIONALE 7 
*compte N° : 000 000 6951 C 41 

Le vote de la subvention définitive ne se faisant qu'au cours du 1 ec trimestre de l'année en cours, et 
afin de ne pas mettre en péril l'activité de l'Association partenaire qui doit honorer un certain 
nombre de charges dès le début de l'année (notamment charges fixes), il est décidé que 
l'Association pourra bénéficier d'un régime d'acompte. 
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Cet acompte est défini de la manière suivante : 
o 50% en principe au minima du montant de la subvention attribuée l'année précédente (N-1) en 

janvier 

Après le vote du budget primitif de la Ville et l'adoption de la délibération fixant le montant de la 
subvention annuelle, le solde de subvention (s'il y a lieu) pourra être versé en une fois ou selon un 
échéancier, qui sera défini d'un commun accord entre l'Association et la Ville. 

v' Subventions spécifiques 

Pour certaines de ses activités ou actions pa11iculières, l'Association pourra bénéficier du soutien de 
la Ville dans un cadre différent de celui précisé dans le cadre de cette convention (ex : soutien aux 
sportifs de haut niveau, aux stages sportifs ... ). 

6.2. SOUTIEN EN NATURE 

v' Matériel et prestations diverses 

La Ville s'engage à fournir à l'Association les moyens et prestations matériels suivants : 

,._ La fourniture de moyens logistiques en soutien à l'organisation de manifestations sportives 
(tables, chaises, etc). 

v' Moyens humains (mise à disposition de personnel) 

Sans objet. 

Mise à disposition de locaux 

La Ville apporte son soutien à l'Association en lui mettant à disposition des équipements sportifs 
municipaux, à titre gratuit, et de façon non exclusive. Cette mise à disposition, partagée avec 
d'autres associations et utilisateurs fait l'objet d'un planning annuel. 

Les installations mises à disposition sont les suivantes : 

o Stade Karl Marx, rue Youri Gagarine à Villejuif 
o Stade Louis Dolly, 22 rue Auguste Perret à Villejuif 
o Stade Gabriel Thibault, 3/9 rue Séverine à Villejuif 
o Gymnase Guy Boniface, 32 avenue Louis Aragon à Villejuif 

Le planning annuel d'attributions des équipements sportifs sera annexé à la présente convention et 
établi pour chacune des saisons sportives. 

De plus, pour l'organisation d'initiatives exceptionnelles ou de ses réunions, l'Association peut 
bénéficier du prêt d'une installation sportive autre que celle déjà attribuée ou d'une salle par la 
Ville, sous réserve de disponibilité. 
L'Association devra formuler ses demandes auprès de la collectivité par courrier au minimum deux 
mois avant la date de 1' événement. 
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L'Association s'engage à utiliser les locaux conformément à son objet et aux activités décrites dans 
le préambule de la convention. Comme tout locataire, elle en fera un usage paisible et strictement 
personnel (la sous-location est interdite), et appliquera le règlement intérieur des installations 
sportives en vigueur. 

L'entretien des locaux sera assuré par la Ville, y compris en termes de maintenance et petites 
rénovations. Il en sera de même pour le nettoyage des locaux et la prise en charge financière de 
l'énergie et des fluides. 

D'une manière générale, la Ville ne pourra être tenue pour responsable des dommages ou vols subis 
par les utilisateurs ou les tiers dans les locaux mis à disposition. C'est pourquoi, l'Association 
s'engage à souscrire une assurance pour les dommages causés aux locaux et équipements ou aux 
utilisateurs ou tiers, du fait de ses activités ou de ses préposés. A ce titre, l'Association fournira 
chaque année une attestation à la Ville, et devra l'informer de toute modification de ses garanties en 
cours d'année. 

Elle veillera également à s'assurer de la conformité des équipements mis à disposition quant aux 
nonnes de sécurité en vigueur. Elle signalera ainsi à la Ville toute carence ou insuffisance à cet 
égard, afin que la Ville puisse prendre toutes les mesures nécessaires. 

Il sera procédé autant que faire se peut par la ville, à la valorisation en nature des aides à 
l'association. 

CHAPITRE 3: INFORMATION ET CONTROLE DE LA VILLE 

ARTICLE 7: INFORMATION DE LA VILLE 

L'association fournira à la Ville les documents suivants, relatifs à l'exercice écoulé: 
• un bilan comptable, certifié conforme, 
• un compte de résultat (certifié par un commissaire aux comptes le cas échéant), 
• un bilan sportif, 
• les procès-verbaux des réunions des assemblées générales. 

Au titre de la demande de subvention pour l'année suivante, il fournira également : 

• Un rapport d'activité annuel retraçant les activités de l'association et indiquant pour chaque 
prestation : le nombre de bénéficiaires, le montant des cotisations annuelles, les tarifs appliqués, 
etc. Ce rapport devra également préciser la façon dont les aides de la Ville ont été utilisées pour 
remplir les objectifs d'intérêt général détetminés, 

• une demande de subvention précisant les demandes en termes de soutien de la Ville et les 
évolutions éventuelles du projet sportif, 

• un budget prévisionnel de l'exercice suivant 
• un état de la trésorerie de l'Association 

L'Association informera de plus, sans délai, la Ville de toute modification affectant ses statuts ou 
ses organes dirigeants. 

ARTICLE 8: CONTROLE PAR LA VILLE 
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La Ville exerce de plein droit un contrôle sur l'utilisation des aides financières ou matérielles 
qu'elle attribue. 

A cet effet un représentant de la Ville, désigné par elle, pourra demander à tout moment la 
communication de tous documents ou pièces qu'il juge utiles pour l'exercice de sa mission de 
contrôle. L'Association s'engage à satisfaire ses demandes et lui laisser libre accès aux documents 
et infonnations sollicitées. 

Le représentant de la Ville pourra, également, s'il le souhaite, exercer son contrôle sur place, dans 
les locaux de 1 'Association ou sur les lieux des activités. 

CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 9: REVERSEMENT DES AIDES INDUMENT ATTRIBUEES 

Les aides financières utilisées dans un but autre que celui pour lequel elles ont été attribuées, ou non 
utilisées, devront être reversées à la Ville, qui émettra à cet effet le ou les titres de recettes 
correspondants. 

ARTICLE 10: RESILIATION ANTICIPEE 

La présente convention peut être résiliée : 

1) soit d'un accord commun entre les parties ; par échange de courriers recommandés. 

2) soit de façon unilatérale : 

• par l'Association, pour des motifs qui lui sont propres, par courrier recommandé exprimant 
clairement et sans contestation possible sa volonté, avec un délai de préavis minimum de 2 
mois. 

• par la Ville, si un motif d'intérêt général le justifie, par courrier recommandé, indiquant le(s) 
motif(s) d'intérêt général justifiant cette décision, avec un délai de préavis minimum de 2 
mois. 

• par la Ville, en cas de non-respect de ses engagements par 1 'Association, par courrier 
recommandé, indiquant le(s) engagement(s) non respecté(s) justifiant cette décision, avec un 
délai de préavis minimum de 2 mois. Cette résiliation ne pourra intervenir sans que 
l'Association n'ait au préalable été à même de présenter des observations écrites et mise en 
demeure de régulariser sa situation. Un délai minimum de 15 jours est alors applicable, sauf 
urgence impérieuse. 

ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges éventuels, qui n'auraient pu recevoir de solution amiable, seront soumis à l'appréciation 
du Tribunal Administratif de Melun. 
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Fait en trois exemplaires originaux, à Villejuif, le ........................ .. 

Pour 1 'Association 

Le Président 
Willy RAPON 

24 novembre 2016 

Pour la Ville 

Le Maire 
Franck LE BOHELLEC 
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PREAMBULE: 

CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT 
ENTRE LA MAIRIE DE VILLEJUIF 

ET 
L'ASSOCIATION USV GYMNASTIQUE 

Entre les soussignés, 

ANNEE 2017 Vu et annexé~ ma délibération noA tA/ .fo~16 
en date du .g /A,t/.toA-6 

La Commune de Villejuif, d' une part, 

Représentée par Monsieur LE BOHELLEC, dûment habilité à signer 
la présente convention par délibération du consei l municipal en date 
du 29/04/20 14 

Désignée comme « la Ville » dans la présente convention 

Et, l'Association USV Gymnastique, d'autre part 

Représentée par Madame Jacqueline JOUASSIN -NOURI, 
Présidente, 
dont le siège est situé Maison des sports - 44 avenue Karl Marx -
94800 VILLEJUIF 

Désignée comme « 1 'Association » dans la présente convention 

La ville de Villejuif considère que les activités physiques et sportives sont essentielles à la 
formation et à la santé de l'être humain à toutes les étapes de sa vie. Elles contribuent à son 
épanouissement social, physique et intellectuel. 
A ce titre, la ville de Villejuif juge comme une nécessité sociale que tout Villejuifois ait le droit de 
bénéficier d'une éducation physique et puisse accéder à la pratique d'une activité physique ou 
sportive. 

L' association USV Gymnastique agit, depuis de nombreuses années, en faveur du déve loppement 
des activités physiques et sportives sur le territoire de la commune de Villejuif. 

Elle a pour objet de promouvoir, d'organiser, de gérer l'activité gymnast ique : 

- Pratique de compétition et de loisir pour enfants et adultes, 
-Formation de cadres et de juges, 
- Développement de l'activité pour enfants et jeunes handicapés mentaux, 
-Organisation de stages internes ou externes et de manifestations liées directement ou indirectement 
à l'activité 

Son ex istence et son activité présentent ainsi un intérêt général pour la commune. 

14 novembre 2016 



C'est pourquoi la Ville entend poursuivre son partenariat avec l'association pour les années à venir. 
Les deux parties se sont ainsi rapprochées pour en définir le cadre. 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT: 

CHAPITRE 1 :PRINCIPES GENERAUX DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir le contenu et les modalités du partenariat entre la 
Ville et l'Association. Les parties s'engagent à respecter les obligations réciproques qui en 
découlent. 

Elles s'engagent en outre à poursuivre son objet social et les activités exposées ci-dessous, pour ce 
qui est de l'Association, et à fournir l'aide attendue, en ce qui concerne la Ville. 

La promotion du présent partenariat devra être fait par les parties, par tous moyens pertinents, et ce 
notamment à l'occasion des initiatives locales où la participation des associations sportives 
villejuifoises serait demandée. 

ARTICLE 2 : DUREE 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an ; ainsi, elle prendra effet le 1er janvier 
2017 et sera applicable jusqu'au 31 décembre 2017. 

Elle ne pourra pas faire l'objet d'une reconduction tacite, une nouvelle convention devant être 
passée à son expiration en cas de renouvellement du partenariat entre la Ville et l'Association. 

ARTICLE 3 : A VENANTS 

Toute modification apportée d'un commun accord aux modalités de partenariat définies dans la 
présente convention fera l'objet d'un avenant, dont la signature sera préalablement soumise à 
l'approbation du conseil municipal. 

Concernant le montant de la subvention, qui ne peut être fixé qu'annuellement dans le cadre du vote 
du Budget primitif de la Ville, il est convenu entre les parties qu'un avenant à la convention ne sera 
pas nécessaire, la délibération de la Ville faisant foi. 
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CHAPITRE 2: CONTENU DU PARTENARIAT ET MODALITES DE SOUTIEN 

ARTICLE 4: ACTIVITES DE L'ASSOCIATION SOUTENUES PAR LA VILLE 

L'activité gymnastique étant essentiellement féminine, le club USV Gymnastique s'efforce dans sa 
politique de promouvoir une mixité plus accrue dans sa discipline en renforçant la gymnastique 
masculine. L'association œuvre à la pratique de la gymnastique, des bébés gym aux adultes et 
propose pour tous les âges, depuis de nombreuses années, une prise en charge des publics 
handicapés. 

Les projets' du club se déclinent de la façon suivante: 

Compétitifs 
- Renforcer la gymnastique masculine 
- Maintenir le niveau de compétition élevé chez les féminines 

Animations 
- Organiser des stages d'activité « Zumba » 

Éducatifs 
- Pérenniser le cours « sport adapté » 

*(les projets ci-dessus, sont les axes développés par les clubs lors des réunions) 

ARTICLE 5: INITIATIVES LOCALES SOUTENUES PAR L'ASSOCIATION 

L'Association pourra être amenée à participer à des actions d'éducation, d'intégration ou de 
cohésion sociale, en collaboration avec le Service des Sports de la Ville, et ce conformément à ses 
statuts et selon ses disponibilités et ses moyens. 

ARTICLE 6 : MODALITES DE SOUTIEN DE LA VILLE 

Le soutien de la Ville peut se décliner en 2 catégories : 
• 6.1. Soutien financier 
• 6.2. Soutien en nature : matériel et prestations diverses 

moyens humains (mise à disposition de personnel) 
mise à disposition de locaux 

Il est important de noter que 1 'Association, en parallèle du soutien de la Ville, mettra tout en œuvre 
pour entreprendre les démarches nécessaires à l'obtention des aides financières ou matérielles 
auprès d'autres organismes ou collectivités territoriales (CNDS, Conseil régional, Conseil 
départemental, sponsors ... ). 

6.1. SOUTIEN FINANCIER 

./ Montant 

Le montant global de la subvention annuelle qui sera attribuée à 1 'Association sera fixé dans le 
cadre de l'approbation du budget primitif de la Ville. 
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La subvention globale attribuée sera constituée de deux parties distinctes. 

a) La première partie dite « subvention de fonctionnement » recouvrera les besoins liés à 
l'organisation de l'activité récurrente de l'association, de son projet sportif et défini selon les 
ambitions partagées avec la ville. Elle se fondera sur la base du budget primitif de l'association 
et après étude et proposition de la commission paritaire sportive. 

b) La seconde dite« subvention complémentaire» concernera l'accompagnement des projets et du 
développement de l'activité ou de l'intervention de l'association. Celle-ci sera déterminée, 
après son étude et sur proposition de la commission paritaire sportive, selon la nature, la 
pertinence et l'adéquation des initiatives, actions, projets nouveaux proposés par l'association 
avec le projet local de politique publique sportive. 

De ce fait, tous les éléments permettant de définir le montant global de la subvention devront être 
communiqués par l'Association à la Ville avant le 30 septembre 2017. 

Le montant de la subvention tiendra également compte de la situation financière et des ressources 
dont disposera la collectivité pour assurer le maintien de ses politiques publiques. 

Le montant global de la subvention étant révisable chaque année, il fera l'objet d'une délibération 
spécifique, faisant foi en dehors de tout avenant, prise par la collectivité dans le cours du 1er 
trimestre de l'année concernée. 

Modalités de versement 

Le versement de la subvention est effectué sur le compte établi : 
*au nom de: l'Association USV Gymnastique 
* ouvert à : Banque Crédit Lyonnais Agence Villejuif 
*Adresse NATIONALE 7 
* compte N° : 0000375380 Z 

Le vote de la subvention définitive ne se faisant qu'au cours du 1er trimestre de l'année en cours, et 
afin de ne pas mettre en péril l'activité de l'Association partenaire qui doit honorer un certain 
nombre de charges dès le début de l'année (notamment charges fixes), il est décidé que 
l'Association pourra bénéficier d'un régime d'acompte. 

Cet acompte est défini de la manière suivante : 
• 50% en principe au minima du montant de la subvention attribuée l'année précédente (N-1) en 

janvier 

Après le vote du budget primitif de la Ville et l'adoption de la délibération fixant le montant de la 
subvention annuelle, le solde de subvention (s'il y a lieu) pourra être versé en une fois ou selon un 
échéancier, qui sera défini d'un commun accord entre l'Association et la Ville. 

v' Subventions spécifiques 

Pour certaines de ses activités ou actions particulières, l'Association pourra bénéficier du soutien de 
la Ville dans un cadre différent de celui précisé dans le cadre de cette convention (ex: soutien aux 
sportifs de haut niveau, aux stages spotiifs ... ). 
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6.2. SOUTIEN EN NATURE 

o/ Matériel et prestations diverses 

La Ville s'engage à fournir à l'Association les moyens et prestations matériels suivants : 

*'- La fourniture de moyens logistiques en soutien à l'organisation de manifestations sportives 
(tables, chaises, etc.). 

o/ Moyens humains (mise à disposition de personnel) 

Sans objet. 

o/ Mise à disposition de locaux 

La Ville apporte son soutien à l'Association en lui mettant à disposition des équipements sportifs 
municipaux, à titre gratuit, et de façon non exclusive. Cette mise à disposition, partagée avec 
d'autres associations et utilisateurs fait l'objet d'un planning annuel. 

Les installations mises à disposition sont les suivantes : 

• salle de gymnastique au complexe sportif Guy Boniface, 32 avenue Louis Aragon à Villejuif 

Le planning annuel d'attributions des équipements sportifs sera annexé à la présente convention et 
établi pour chacune des saisons sportives. 

De plus, pour l'organisation d'initiatives exceptionnelles ou de ses réunions, l'Association peut 
bénéficier du prêt d'une installation sportive autre que celle déjà attribuée ou d'une salle par la 
Ville, sous réserve de disponibilité. 
L'Association devra formuler ses demandes auprès de la collectivité par courrier au minimum deux 
mois avant la date de 1' événement. 

L'Association s'engage à utiliser les locaux conformément à son objet et aux activités décrites dans 
le préambule de la convention. Comme tout locataire, elle en fera un usage paisible et strictement 
personnel (la sous-location est interdite), et appliquera le règlement intérieur des installations 
sportives en vigueur. 

L'entretien des locaux sera assuré par la Ville, y compris en termes de maintenance et petites 
rénovations. Il en sera de même pour le nettoyage des locaux et la prise en charge financière de 
l'énergie et des fluides. 

D'une manière générale, la Ville ne pourra être tenue pour responsable des dommages ou vols subis 
par les utilisateurs ou les tiers dans les locaux mis à disposition. C'est pourquoi, l'Association 
s'engage à souscrire une assurance pour les dommages causés aux locaux et équipements ou aux 
utilisateurs ou tiers, du fait de ses activités ou de ses préposés. A ce titre, 1 'Association fournira 
chaque année une attestation à la Ville, et devra l'informer de toute modification de ses garanties en 
cours d'année. 

Elle veillera également à s'assurer de la conformité des équipements mis à disposition quant aux 
normes de sécurité en vigueur. Elle signalera ainsi à la Ville toute carence ou insuffisance à cet 
égard, afin que la Ville puisse prendre toutes les mesures nécessaires. 

14 novembre 2016 
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Il sera procédé autant que faire se peut par la ville, à la valorisation en nature des aides à 
l'association. 

CHAPITRE 3: INFORMATION ET CONTROLE DE LA VILLE 

ARTICLE 7: INFORMATION DE LA VILLE 

L'association fournira à la Ville les documents suivants, relatifs à l'exercice écoulé: 
o un bilan comptable, certifié conforme, 
o un compte de résultat (certifié par un commissaire aux comptes le cas échéant), 
o un bilan sportif, 
o les procès-verbaux des réunions des assemblées générales. 

Au titre de la demande de subvention pour l'année suivante, il fournira également : 

o Un rapport d'activité annuel retraçant les activités de l'association et indiquant pour chaque 
prestation : le nombre de bénéficiaires, le montant des cotisations annuelles, les tarifs appliqués, 
etc. Ce rapport devra également préciser la façon dont les aides de la Ville ont été utilisées pour 
remplir les objectifs d'intérêt général déterminés, 

o une demande de subvention précisant les demandes en termes de soutien de la Ville et les 
évolutions éventuelles du projet sportif, 

o un budget prévisionnel de l'exercice suivant 
o un état de la trésorerie de l'Association 

L'Association informera de plus, sans délai, la Ville de toute modification affectant ses statuts ou 
ses organes dirigeants. 

ARTICLE 8: CONTROLE PAR LA VILLE 

La Ville exerce de plein droit un contrôle sur l'utilisation des aides financières ou matérielles 
qu'elle attribue. 

A cet effet un représentant de la Ville, désigné par elle, pourra demander à tout moment la 
communication de tous documents ou pièces qu'il juge utiles pour l'exercice de sa mission de 
contrôle. L'Association s'engage à satisfaire ses demandes et lui laisser libre accès aux documents 
et informations sollicitées. 

Le représentant de la Ville pourra, également, s'ille souhaite, exercer son contrôle sur place, dans 
les locaux de 1 'Association ou sur les lieux des activités. 

CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 9: REVERSEMENT DES AIDES INDUMENT ATTRIBUEES 

Les aides financières utilisées dans un but autre que celui pour lequel elles ont été attribuées, ou non 
utilisées, devront être reversées à la Ville, qui émettra à cet effet le ou les titres de recettes 
correspondants. 
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ARTICLE 10: RESILIATION ANTICIPEE 

La présente convention peut être résiliée : 

1) soit d'un accord commun entre les parties ; par échange de courriers recommandés. 

2) soit de facon unilatérale : 

o par l'Association, pour des motifs qui lui sont propres, par courrier recommandé exprimant 
clairement et sans contestation possible sa volonté, avec un délai de préavis minimum de 2 
mots. 

o par la Ville, si un motif d'intérêt général le justifie, par courrier recommandé, indiquant le(s) 
motif(s) d'intérêt général justifiant cette décision, avec un délai de préavis minimum de 2 
mots. 

o par la Ville, en cas de non-respect de ses engagements par l'Association, par courrier 
recommandé, indiquant le(s) engagement(s) non respecté(s} justifiant cette décision, avec un 
délai de préavis minimum de 2 mois. Cette résiliation ne pourra intervenir sans que 
l'Association n'ait au préalable été à même de présenter des observations écrites et mise en 
demeure de régulariser sa situation. Un délai minimum de 15 jours est alors applicable, sauf 
urgence impérieuse. 

ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges éventuels, qui n'auraient pu recevoir de solution amiable, seront soumis à l'appréciation 
du Tribunal Administratif de Melun. 

Fait en trois exemplaires originaux, à Villejuif, le ........................ .. 

Pour l'Association Pour la Ville 

La Présidente Le Maire 
Jacqueline JOUASSIN-NOURI Franck LE BOHELLEC 

14 novembre 2016 
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PREAMBULE: 

CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT 
ENTRE LA MAIRIE DE VILLEJUIF 

ET 
L'ASSOCIATION USV ROLLER SKATING 

Entre les soussignés, 

ANNEE 2017 Vu etannexé àmadélibératioong.A 1A },toA6 
en date du· !J/Ai. /foA6 

La Commune de Villejuif, d' une part, 

Représentée par Monsieur LE BOHELLEC, dûment habilité à 
signer la présente convention par délibération du conseil municipal 
en date du 29/04/2014 

Désignée comme « la Ville » dans la présente convention 

Et, l'Association USV Roller Skating, d'autre part 

Représentée par Monsieur Jean-Marc MOREAU, Président, 
dont le siège est situé Maison des sports - 44 avenue Karl Marx -
94800 VILLEJ UIF 

Dés ignée comme « 1 'Association » dans la présente convention 

La ville de Villejuif considère que les activités physiques et sportives sont essentielles à la 
formation et à la santé de l'être humain à toutes les étapes de sa vie. Elles contribuent à son 
épanouissement social, physique et intellectuel. 
A ce titre, la ville de Villejuif juge comme une nécessité sociale que tout Villejuifois ait le droit de 
bénéficier d'une éducation physique et puisse accéder à la pmtique d'une activité physique ou 
sportive. 

L' association USV Roller Skating agit depuis de nombreuses années en faveur du développement 
des activités phys iques et sportives sur le territo ire de la commune de Villejuif. 

Elle a pour objet de promouvoir, d'organiser, de gérer l'activ ité Roller Skating : 

- pratique de compétition et de loisir 
-organ isation de stages et de tournois à but éducatif 

Son existence et son activité présentent ainsi un intérêt général pour la commune. 

C'est pourquoi la Ville entend poursu ivre son partenariat avec l'association pour les années à venir. 
Les deux parties se sont ainsi rapprochées pour en défin ir le cad re. 
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CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT: 

CHAPITRE 1: PRINCIPES GENERAUX DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir le contenu et les modalités du partenariat entre la 
Ville et l'Association. Les parties s'engagent à respecter les obligations réciproques qui en 
découlent. 

Elles s'engagent en outre à poursuivre son objet social et les activités exposées ci-dessous, pour ce 
qui est de l'Association, et à fournir l'aide attendue, en ce qui concerne la Ville. 

La promotion du présent partenariat devra être fait par les parties, par tous moyens pertinents, et ce 
notamment à l'occasion des initiatives locales où la participation des associations sportives 
villejuifoises serait demandée. 

ARTICLE 2 : DUREE 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an ; ainsi, elle prendra effet le 1er janvier 
2017 et sera applicable jusqu'au 31 décembre 2017. 

Elle ne pourra pas faire l'objet d'une reconduction tacite, une nouvelle convention devant être 
passée à son expiration en cas de renouvellement du partenariat entre la Ville et l'Association. 

ARTICLE 3 : AVENANTS 

Toute modification apportée d'un commun accord aux modalités de partenariat définies dans la 
présente convention fera l'objet d'un avenant, dont la signature sera préalablement soumise à 
l'approbation du conseil mllnicipal. 

Concernant le montant de la subvention, qui ne peut être fixé qu'annuellement dans le cadre du vote 
du Budget primitif de la Ville, il est convenu entre les parties qu'un avenant ne sera pas nécessaire, 
la délibération de la Ville faisant foi. 
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CHAPITRE 2 : CONTENU DU PARTENARIAT ET MODALITES DE SOUTIEN 

ARTICLE 4: ACTIVITES DE L'ASSOCIATION SOUTENUES PAR LA VILLE 

L'USV raller skating, implanté au cœur du quartier sud (Mermoz) agit grâce à sa politique de prêt 
de matériel auprès des publics. Son axe prioritaire est d'accueillir et de maintenir le voyage annuel à 
l'étranger pour permettre aux enfants issus principalement de ce quartier de voir autre chose que 
leur quartier. 
Mettre en place un contrat aidé pour un jeune en difficulté. 

Les projets' du club se déclinent de la façon suivante : 

Compétitifs 
Maintenir ou atteindre avec les équipes jeunes le meilleur mveau national et 
international 
Maintenir le niveau des seniors 

Éducatifs 
Pérenniser l'école de patinage 
Permettre l'accès du rink hockey au plus grand nombre 
Réintégrer les séances de roller le mercredi matin 
Développer le roller auprès du jeune public des Accueils de loisirs (ADL) 
Reconduire le stage annuel à 1 'étranger pour les jeunes du club 
Mettre en place un contrat aidé pour un jeune en difficulté 

Autres 
Organiser un tournoi international au mois de juin avec les villes jumelles, Vila Franca 
et Mirandola. 

*(les projets déclinés ci-dessus sont les grands axes développés par les clubs lors des réunions) 

ARTICLE 5: INITIATIVES LOCALES SOUTENUES PAR L'ASSOCIATION 

L'Association pourra être amenée à participer à des actions d'éducation, d'intégration ou de 
cohésion sociale, en collaboration avec le Service des Sports de la Ville, et ce conformément à ses 
statuts et selon ses disponibilités et ses moyens. 

ARTICLE 6 : MODALITES DE SOUTIEN DE LA VILLE 

Le soutien de la Ville peut se décliner en 2 catégories : 
• 6.1. Soutien financier 
• 6.2. Soutien en nature : matériel et prestations diverses 

moyens humains (mise à disposition de personnel) 
mise à disposition de locaux 

Il est important de noter que l'Association, en parallèle du soutien de la Ville, mettra tout en œuvre 
pour entreprendre les démarches nécessaires à 1 'obtention des aides financières ou matérielles 
auprès d'autres organismes ou collectivités territoriales (CNDS, Conseil régional, Conseil 
départemental, sponsors ... ). 
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6.1. SOUTIEN FINANCIER 

Montant 

Le montant global de la subvention annuelle qui sera attribuée à 1 'Association sera fixé dans le 
cadre de l'approbation du budget primitif de la Ville. 

La subvention globale attribuée sera constituée de deux parties distinctes. 

a) La première partie dite « subvention de fonctionnement >> recouvrera les besoins liés à 
l'organisation de l'activité récurrente de l'association, de son projet sportif et défini selon les 
ambitions partagées avec la ville. Elle se fondera sur la base du budget primitif de l'association 
et après étude et proposition de la commission paritaire sportive. 

b) La seconde dite« subvention complémentaire» concernera l'accompagnement des projets et du 
développement de l'activité ou de l'intervention de l'association. Celle-ci sera déterminée, 
après son étude et sur proposition de la commission paritaire sportive, selon la nature, la 
pertinence et l'adéquation des initiatives, actions, projets nouveaux proposés par l'association 
avec le projet local de politique publique sportive. 

De ce fait, tous les éléments permettant de définir le montant global de la subvention devront être 
communiqués par 1 'Association à la Ville avant le 30 septembre 2017. 

Le montant de la subvention tiendra également compte de la situation financière et des ressources 
dont disposera la collectivité pour assurer le maintien de ses politiques publiques. 

Le montant global de la subvention étant révisable chaque année, il fera l'objet d'une délibération 
spécifique, faisant foi en dehors de tout avenant, prise par la collectivité dans le cours du 1" 
trimestre de l'année concernée. 

Modalités de versement 

Le versement de la subvention est effectué sur le compte établi : 
*au nom de : l'Association USV Roll er Skating 
* ouvert à : Banque CREDIT LYONNAIS Agence Villejuif 
*Adresse NATIONALE 7 
* compte N° : 0000006963G 57 

Le vote de la subvention définitive ne se faisant qu'au cours du 1" trimestre de l'année en cours, et 
afin de ne pas mettre en péril l'activité de l'Association partenaire qui doit honorer un certain 
nombre de charges dès le début de l'année (notamment charges fixes), il est décidé que 
l'Association pourra bénéficier d'un régime d'acompte. 

Cet acompte est défini de la manière suivante : 
• 50% en principe au minima du montant de la subvention attribuée l'année précédente (N-1) en 

Janvier 

Après le vote du budget primitif de la Ville et l'adoption de la délibération fixant le montant de la 
subvention annuelle, le solde de subvention (s'il y a lieu) pourra être versé en une fois ou selon un 
échéancier, qui sera défini d'un commun accord entre l'Association et la Ville. 
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Subventions spécifiques 

Pour certaines de ses activités ou actions particulières, l'Association pourra bénéficier du soutien de 
la Ville dans un cadre différent de celui précisé dans le cadre de cette convention (ex : soutien aux 
sportifs de haut niveau, aux stages sportifs ... ). 

6.2. SOUTIEN EN NATURE 

Matériel et prestations diverses 

La Ville s'engage à fournir à l'Association les moyens et prestations matériels suivants: 

*- La fourniture de moyens logistiques en soutien à 1' organisation de manifestations sportives 
(tables, chaises, etc) . 

./ Moyens humains (mise à disposition de personnel) 

Sans objet. 

Mise à disposition de locaux 

La Ville apporte son soutien à l'Association en lui mettant à disposition des équipements sportifs 
municipaux, à titre gratuit, et de façon non exclusive. Cette mise à disposition, partagée avec 
d'autres associations et utilisateurs fait l'objet d'un planning annuel. 

Les installations mises à disposition sont les suivantes : 

• Gymnase Paul Langevin, situé Il rue Jean Mermoz à Villejuif 

Le planning annuel d'attributions des équipements sportifs sera annexé à la présente convention et 
établi pour chacune des saisons sportives. 

De plus, pour l'organisation d'initiatives exceptionnelles ou de ses réunions (type conseil 
d'administration), l'Association peut bénéficier du prêt d'une installation sportive autre que celle 
déjà attribuée ou d'une salle par la Ville, sous réserve de disponibilité. 
L'Association devra formuler ses demandes auprès de la collectivité par courrier au minimum deux 
mois avant la date de l'événement. 

L'Association s'engage à utiliser les locaux conformément à son objet et aux activités décrites dans 
le préambule de la convention. Comme tout locataire, elle en fera un usage paisible et strictement 
personnel (la sous-location est interdite), et appliquera le règlement intérieur des installations 
sportives en vigueur. 

L'entretien des locaux sera assuré par la Ville, y compris en termes de maintenance et petites 
rénovations. Il en sera de même pour le nettoyage des locaux et la prise en charge financière de 
l'énergie et des fluides. 

D'une manière générale, la Ville ne pourra être tenue pour responsable des dommages ou vols subis 
par les utilisateurs ou les tiers dans les locaux mis à disposition. C'est pourquoi, 1' Association 
s'engage à souscrire une assurance pour les dommages causés aux locaux et équipements ou aux 
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utilisateurs ou tiers, du fait de ses activités ou de ses préposés. A ce titre, l'Association fournira 
chaque année une attestation à la Ville, et devra 1' informer de toute modification de ses garanties en 
cours d'année. 

Elle veillera également à s'assurer de la conformité des équipements mis à disposition quant aux 
normes de sécurité en vigueur. Elle signalera ainsi à la Ville toute carence ou insuffisance à cet 
égard, afin que la Ville puisse prendre toutes les mesures nécessaires. 

Il sera procédé autant que faire se peut par la ville, à la valorisation en nature des aides à 
1 'association. 

CHAPITRE 3: INFORMATION ET CONTROLE DE LA VILLE 

ARTICLE 7: INFORMATION DE LA VILLE 

L'association fournira à la Ville les documents suivants, relatifs à l'exercice écoulé: 
• un bilan comptable, certifié conforme, 
• un compte de résultat (certifié par un commissaire aux comptes le cas échéant), 
• un bilan sportif, 
• les procès-verbaux des réunions des assemblées générales. 

Au titre de la demande de subvention pour l'année suivante, il fournira également: 

• Un rapport d'activité annuel retraçant les activités de l'association et indiquant pour chaque 
prestation : le nombre de bénéficiaires, le montant des cotisations annuelles, les tarifs appliqués, 
etc. Ce rapport devra également préciser la façon dont les aides de la Ville ont été utilisées pour 
remplir les objectifs d'intérêt général déterminés, 

• une demande de subvention précisant les demandes en termes de soutien de la Ville et les 
évolutions éventuelles du projet sportif, 

• un budget prévisionnel de l'exercice suivant 
• un état de la trésorerie de 1 'Association 

L'Association informera de plus, sans délai, la Ville de toute modification affectant ses statuts ou 
ses organes dirigeants. 

ARTICLE 8: CONTROLE PAR LA VILLE 

La Ville exerce de plein droit un contrôle sur l'utilisation des aides financières ou matérielles 
qu'elle attribue. 

A cet effet un représentant de la Ville, désigné par elle, pourra demander à tout moment la 
communication de tous documents ou pièces qu'il juge utiles pour l'exercice de sa mission de 
contrôle. L'Association s'engage à satisfaire ses demandes et lui laisser libre accès aux documents 
et informations sollicitées. 

Le représentant de la Ville pourra, également, s'il le souhaite, exercer son contrôle sur place, dans 
les locaux de l'Association ou sur les lieux des activités. 
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CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 9: REVERSEMENT DES AIDES INDUMENT ATTRIBUEES 

Les aides financières utilisées dans un but autre que celui pour lequel elles ont été attribuées, ou non 
utilisées, devront être reversées à la Ville, qui émettra à cet effet le ou les titres de recettes 
correspondants. 

ARTICLE 10 : RESILIATION ANTICIPEE 

La présente convention peut être résiliée : 

1) soit d'un accord commun entre les parties; par échange de courriers recommandés. 

2) soit de facon unilatérale : 

• par l'Association, pour des motifs qui lui sont propres, par courrier recommandé exprimant 
clairement et sans contestation possible sa volonté, avec un délai de préavis minimum de 2 
mois. 

• par la Ville, si un motif d'intérêt général le justifie, par courrier recommandé, indiquant le(s) 
motif(s) d'intérêt général justifiant cette décision, avec un délai de préavis minimum de 2 
mois. 

• par la Ville, en cas de non-respect de ses engagements par l'Association, par courrier 
recommandé, indiquant le(s) engagement(s) non respecté(s) justifiant cette décision, avec un 
délai de préavis minimum de 2 mois. Cette résiliation ne pourra intervenir sans que 
l'Association n'ait au préalable été à même de présenter des observations écrites et mise en 
demeure de régulariser sa situation. Un délai minimum de 15 jours est alors applicable, sauf 
urgence impérieuse. 

ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges éventuels, qui n'auraient pu recevoir de solution amiable, seront soumis à l'appréciation 
du Tribunal Administratif de Melun. 

Fait en trois exemplaires originaux, à Villejuif, le ........................ .. 

Pour 1 'Association 

Le Président 
Jean-Marc MOREAU 

24 novembre 2016 

Pour la Ville 

Le Maire 
Franck LE BOHELLEC 
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PREAMBULE: 

CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT 
ENTRE LA MAIRIE DE VILLEJUIF 

ET 
L'ASSOCIATION USV JUDO- JU JITSU- CHANBARA 

1 Vu et annexé à ma délibération no Â ?A .foA6 
ANNEE 2017 endatedu·g /4~/i_&A6 

le Matre de VHie,ud 

Entre les soussignés, 

La Commune de Villejuif, d' une part, 

Désignée comme « la Ville » dans la présente convention 

Et, l'Association USV Judo- Ju Jitsu- Chanbara, d'autre part 

Représentée par Monsieur Saad BENBARKA, Prés ident, 
dont le siège est situé Maison des sports - 44 avenue Karl Marx -
94800 VILLEJ UIF 

Désignée comme « 1 'Association » dans la présente convention 

La ville de Villejuif considère que les activités physiques et sportives sont essentielles à la 
formation et à la santé de l'être humain à toutes les étapes de sa vie. Elles contribuent à son 
épanouissement social, physique et intellectuel. 
A ce titre, la ville de Villejuif juge comme une nécessité sociale que tout Villejuifois ait le droit de 
bénéficier d 'tme éducation physique et puisse accéder à la pratique d'une activité physique ou 
sportive. 

L'association USV Judo agit depuis de nombreuses années en faveur du développement des 
activ ités physiques et sportives sur le territoire de la commune de Villejuif. 

Elle a pour objet de promouvoir, d'organiser, de gérer l'activité Judo 1 Ju Jitsu et sa pratique sous ses 
différents aspects : 

éducation, 
loisir, 
compétition, 
défense, 
entretien physique, 
Chan bara, 
Tai chi 
J u J itsu 

Son existence et son activité présentent ainsi un intérêt général pour la commune. 
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C'est pourquoi la Ville entend poursuivre son partenariat avec l'association pour les années à venir. 
Les deux parties se sont ainsi rapprochées pour en définir le cadre. 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT: 

CHAPITRE 1 :PRINCIPES GENERAUX DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir le contenu et les modalités du partenariat entre la 
Ville et l'Association. Les parties s'engagent à respecter les obligations réciproques qui en 
découlent. 

Elles s'engagent en outre à poursuivre son objet social et les activités exposées ci-dessous, pour ce 
qui est de l'Association, et à fournir l'aide attendue, en ce qui concerne la Ville. 

La promotion du présent partenariat devra être fait par les parties, par tous moyens pertinents, et ce 
notamment à l'occasion des initiatives locales où la participation des associations sportives 
villejuifoises serait demandée. 

ARTICLE 2: DUREE 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an ; ainsi, elle prendra effet le 1" janvier 
2017 et sera applicable jusqu'au 31 décembre 2017. 

Elle ne pourra pas faire l'objet d'une reconduction tacite, une nouvelle convention devant être 
passée à son expiration en cas de renouvellement du partenariat entre la Ville et 1 'Association. 

ARTICLE 3 : A VENANTS 

Toute modification apportée d'un commun accord aux modalités de partenariat définies dans la 
présente convention fera l'objet d'un avenant, dont la signature sera préalablement soumise à 
l'approbation du conseil municipal. 

Concernant le montant de la subvention, qui ne peut être fixé qu'annuellement dans le cadre du vote 
du Budget primitif de la Ville, il est convenu entre les parties qu'un avenant à la convention ne sera 
pas nécessaire, la délibération de la Ville faisant foi. 

CHAPITRE 2: CONTENU DU PARTENARIAT ET MODALITES DE SOUTIEN 

ARTICLE 4: ACTIVITES DE L'ASSOCIATION SOUTENUES PAR LA VILLE 

Le caractère éducatif du club USV Judo influe sur les choix et les contenus de ses activités. En 
effet, le judo étant une activité appréciée du public scolaire et du public fréquentant les accueils de 
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loisirs de la ville, il n'est donc pas anodin que son développement inclut la prise en compte d'un 
public avec une situation de handicap, tout en déclinant son activité pour le public senior en 
instaurant, par exemple, la pratique du judo santé au sein de l'association. 

Les projets' du club USV Judo se déclinent de la façon suivante: 

Compétitifs 
- Maintenir le niveau de compétition actuel 

Éducatifs 
Pérenniser la découverte du judo en direction des scolaires dans le cadre des Jeux du 
Val-de-Marne et les accueils de loisirs 
Développer le judo pour le public en situation de handicap 
Développer le judo santé pour le public sénior 

Animations 
Organiser une initiative «judo été>> 

- Accroître sa participation aux manifestations de la ville 

Loisirs 
- Ambitionne la mise en place de la pratique du Tai-chi 

*(les projets ci-dessus sont les grands axes développés par les clubs lors des réunions) 

ARTICLE 5: INITIATIVES LOCALES SOUTENUES PAR L'ASSOCIATION 

L'Association pourra être amenée à participer à des actions d'éducation, d'intégration ou de 
cohésion sociale, en collaboration avec le Service des Sports de la Ville, et ce conformément à ses 
statuts et selon ses disponibilités et ses moyens. 

ARTICLE 6 : MODALITES DE SOUTIEN DE LA VILLE 

Le soutien de la Ville peut se décliner en 2 catégories : 
• 6.1. Soutien financier 
• 6.2. Soutien en nature : matériel et prestations diverses 

moyens humains (mise à disposition de personnel) 
mise à disposition de locaux 

Il est important de noter que l'Association, en parallèle du soutien de la Ville, s'engage à 
entreprendre toutes les démarches nécessaires pour obtenir des aides financières ou matérielles 
auprès d'autres organismes ou collectivités territoriales (CNDS, Conseil régional, Conseil 
départemental, sponsors ... ). 

6.1. SOUTIEN FINANCIER 

Montant 

Le montant global de la subvention annuelle qui sera attribuée à 1 'Association sera fixé dans le 
cadre de l'approbation du budget primitif de la Ville. 
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La subvention globale attribuée sera constituée de deux parties distinctes. 

a) La première partie dite « subvention de fonctionnement >> recouvrera les besoins liés à 
l'organisation de l'activité récurrente de l'association, de son projet sportif et défini selon les 
ambitions partagées avec la ville. Elle se fondera sur la base du budget primitif de l'association 
et après étude et proposition de la commission paritaire sportive. 

b) La seconde dite« subvention complémentaire >>concernera l'accompagnement des projets et du 
développement de l'activité ou de l'intervention de l'association. Celle-ci sera déterminée, 
après son étude et sur proposition de la commission paritaire sportive, selon la nature, la 
pertinence et l'adéquation des initiatives, actions, projets nouveaux proposés par l'association 
avec le projet local de politique publique sportive. 

De ce fait, tous les éléments permettant de définir le montant global de la subvention devront être 
communiqués par l'Association à la Ville avant le 30 septembre 2017. 

Le montant de la subvention tiendra également compte de la situation financière et des ressources 
dont disposera la collectivité pour assurer le maintien de ses politiques publiques. 

Le montant global de la subvention étant révisable chaque année, il fera l'objet d'une délibération 
spécifique, faisant foi en dehors de tout avenant, prise par la collectivité dans le cours du 1er 
trimestre de l'année concernée. 

Modalités de versement 

Le versement de la subvention est effectué sur le compte établi : 
*au nom de : l'Association USV Judo, Ju Jitsu, Chan bara 
* ouvert à : Banque CREDIT LYONNAIS Agence Villejuif 
* Adresse NATIONALE 7 
*compte N° : 000 000 6947 G 52 

Le vote de la subvention définitive ne se faisant qu'au cours du 1er trimestre de l'année en cours, et 
afin de ne pas mettre en péril l'activité de 1 'Association partenaire qui doit honorer un certain 
nombre de charges dès le début de l'année (notamment charges fixes), il est décidé que 
l'Association pourra bénéficier d'un régime d'acompte. 

Cet acompte est défini de la manière suivante : 
• 50% en principe au minima du montant de la subvention attribuée l'année précédente (N-1) en 

Janvier 

Après le vote du budget primitif de la Ville et l'adoption de la délibération fixant le montant de la 
subvention annuelle, le solde de subvention (s'il y a lieu) pourra être versé en une fois ou selon un 
échéancier, qui sera défini d'un commun accord entre l'Association et la Ville. 

Subventions spécifiques 

Pour certaines de ses activités ou actions particulières, l'Association pourra bénéficier du soutien de 
la Ville dans un cadre différent de celui précisé dans le cadre de cette convention (ex : soutien aux 
sportifs de haut niveau, aux stages sportifs ... ). 

6.2. SOUTIEN EN NATURE 
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Matériel et prestations diverses 

La Ville s'engage à fournir à l'Association les moyens et prestations matériels suivants : 

.1. La fourniture de moyens logistiques en soutien à l'organisation de manifestations sportives 
(tables, chaises, etc). 

v' Moyens humains {mise à disposition de personnel) 

Sans objet. 

Mise à disposition de locaux 

La Ville apporte son soutien à l'Association en lui mettant à disposition des équipements sportifs 
municipaux, à titre gratuit, et de façon non exclusive. Cette mise à disposition, partagée avec 
d'autres associations et utilisateurs fait J'objet d'un planning annuel. 

Les installations mises à disposition sont les suivantes : 

Dojo Guy Boniface, situé 32 avenue Louis Aragon à Villejuif 
Salle de lutte Guy Boniface situé 32 avenue Louis Aragon à Villejuif 
Gymnase Maurice Baquet, situé 84 rue Jean-Jacques Rousseau à Villejuif 
Structure Gabriel Thibault, située 1 rue Séverine à Villejuif 

Le planning annuel d'attributions des équipements sportifs sera annexé à la présente convention et 
établi pour chacune des saisons sportives. 

De plus, pour l'organisation d'initiatives exceptionnelles ou de ses réunions, J'Association peut 
bénéficier du prêt d'une installation sportive autre que celle déjà attribuée ou d'une salle par la 
Ville, sous réserve de disponibilité. 
L'Association devra formuler ses demandes auprès de la collectivité par courrier au minimum deux 
mois avant la date de 1' événement. 

L'Association s'engage à utiliser les locaux conformément à son objet et aux activités décrites dans 
le préambule de la convention. Comme tout locataire, elle en fera un usage paisible et strictement 
personnel (la sous-location est interdite), et appliquera le règlement intérieur des installations 
sportives en vigueur. 
L'entretien des locaux sera assuré par la Ville, y compris en termes de maintenance et petites 
rénovations. JI en sera de même pour le nettoyage des locaux et la prise en charge financière de 
l'énergie et des fluides. 

D'une manière générale, la Ville ne pourra être tenue pour responsable des dommages ou vols subis 
par les utilisateurs ou les tiers dans les locaux mis à disposition. C'est pourquoi, l'Association 
s'engage à souscrire une assurance pour les dommages causés aux locaux et équipements ou aux 
utilisateurs ou tiers, du fait de ses activités ou de ses préposés. A ce titre, l'Association fournira 
chaque année une attestation à la Ville, et devra 1' informer de toute modification de ses garanties en 
cours d'année. 

Elle veillera également à s'assurer de la conformité des équipements mis à disposition quant aux 
normes de sécurité en vigueur. Elle signalera ainsi à la Ville toute carence ou insuffisance à cet 
égard, afin que la Ville puisse prendre toutes les mesures nécessaires. 
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Il sera procédé autant que faire se peut par la ville, à la valorisation en nature des aides à 
1 'association. 

CHAPITRE 3: INFORMATION ET CONTROLE DE LA VILLE 

ARTICLE 7: INFORMATION DE LA VILLE 

L'association fournira à la Ville les documents suivants, relatifs à l'exercice écoulé: 
• un bilan comptable, certifié conforme, 
• un compte de résultat (certifié par un commissaire aux comptes le cas échéant), 
• un bilan sportif, 
• les procès-verbaux des réunions des assemblées générales. 

Au titre de la demande de subvention pour l'année suivante, il fournira également : 

• Un rapport d'activité annuel retraçant les activités de l'association et indiquant pour chaque 
prestation : le nombre de bénéficiaires, le montant des cotisations annuelles, les tarifs appliqués, 
etc. Ce rapport devra également préciser la façon dont les aides de le Ville ont été utilisées pour 
remplir les objectifs d'intérêt général déterminés, 

• une demande de subvention précisant les demandes en termes de soutien de la Ville et les 
évolutions éventuelles du projet sportif, 

• un budget prévisionnel de l'exercice suivant 
• un état de la trésorerie de l'Association 

L'Association informera de plus, sans délai, la Ville de toute modification affectant ses statuts ou 
ses organes dirigeants. 

ARTICLE 8: CONTROLE PAR LA VILLE 

La Ville exerce de plein droit un contrôle sur l'utilisation des aides financières ou matérielles 
qu'elle attribue. 

A cet effet un représentant de la Ville, désigné par elle, pourra demander à tout moment la 
communication de tous documents ou pièces qu'il juge utiles pour l'exercice de sa mission de 
contrôle. L'Association s'engage à satisfaire ses demandes et lui laisser libre accès aux documents 
et informations sollicitées. 

Le représentant de la Ville pourra, également, s'il le souhaite, exercer son contrôle sur place, dans 
les locaux de l'Association ou sur les lieux des activités. 

CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 9: REVERSEMENT DES AIDES INDUMENT ATTRIBUEES 

Les aides financières utilisées dans un but autre que celui pour lequel elles ont été attribuées, ou non 
utilisées, devront être reversées à la Ville, qui émettra à cet effet le ou les titres de recettes 
correspondants. 
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ARTICLE 10: RESILIATION ANTICIPEE 

La présente convention peut être résiliée : 

1) soit d'un accord commun entre les parties; par échange de courriers recommandés. • 

2) soit de façon unilatérale : 

• par l'Association, pour des motifs qui lui sont propres, par courrier recommandé exprimant 
clairement et sans contestation possible sa volonté, avec un délai de préavis minimum de 2 
mois. 

• par la Ville, si un motif d'intérêt général le justifie, par courrier recommandé, indiquant le(s) 
motif(s) d'intérêt général justifiant cette décision, avec un délai de préavis minimum de 2 
mois. 

• par la Ville, en cas de non-respect de ses engagements par 1 'Association, par courrier 
recommandé, indiquant le(s) engagement(s) non respecté(s) justifiant cette décision, avec un 
délai de préavis minimum de 2 mois. Cette résiliation ne pourra intervenir sans que 
l'Association n'ait au préalable été à même de présenter des observations écrites et mise en 
demeure de régulariser sa situation. Un délai minimum de 15 jours est alors applicable, sauf 
urgence impérieuse. 

ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges éventuels, qui n'auraient pu recevoir de solution amiable, seront soumis à l'appréciation 
du Tribunal Administratif de Melun 

Fait en trois exemplaires originaux, à Villejuif, le ........................ .. 

Pour 1 'Association Pour la Ville 

Le Président Le Maire 
Saad BENBARKA Franck LE BOHELLEC 

7 

24 novembre 2016 



PREAMBULE : 

CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT 
ENTRE LA MAIRIE DE VILLEJUIF 

ET vu et annexé à ma délibération n° . .11-1 ~~At 
L'ASSOCIATION USV VOLLEY -BALL en date du .g /A.t/ .loAQ.. 

ANNEE 2017 

Entre les soussignés, 

La Commune de Villejuif, d' une part, 

Représentée par Monsieur LE BOHELLEC, dûment habil ité à signer 
la présente convention par délibération du consei l municipal en date 
du 29/04/2014 

Désignée comme « la Ville» dans la présente convention 

Et, l'Association USV Volley-Bali , d'autre part 

Représentée par Monsieur Bernard CHATEAU, Président, 
dont le siège est situé Maison des sports - 44 avenue Karl Marx -
94800 VILLEJU IF 

Désignée comme « 1 'Association » dans la présente convention 

La ville lie Villejuif considère que les activités physiques et sportives sont essentielles à la 
formation et à la santé de l'être humain à toutes les étapes de sa vie. Elles contribuent à son 
épanouissement social, physique et intellectuel. 
A ce titre, la ville de Villejuif juge comme une nécessité sociale que tout Villejuifois ait le droit de 
bénéficier d'une éducation physique et puisse accéder à la pratique d'une activité physique ou 
sportive. 

L' association USV Volley-Bali agit (depuis de nombreuses années, le cas échéant) en faveur du 
développement des activités physiques et sportives sur le territoire de la commune de Villejuif. 

Elle a pour objet de promouvoir, d'organiser, de gérer l'activité Volley : 

-pratique de compétition et de loisir 
- organisation de stages et de tournois à but éducatif. 

Son existence et son activité présentent ainsi un intérêt général pour la commune. 

C'est pourquoi la Ville entend poursuivre son partenariat avec l'association pour les années à venir. 
Les deux parties se sont ainsi rapprochées pour en définir le cadre. 

24 novembre 2016 
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CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT: 

CHAPITRE 1 :PRINCIPES GENERAUX DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir le contenu et les modalités du partenariat entre la 
Ville et l'Association. Les parties s'engagent à respecter les obligations réciproques qui en 
découlent. 

Elles s'engagent en outre à poursuivre son objet social et les activités exposées ci-dessous, pour ce 
qui est de l'Association, et à fournir 1' aide attendue, en ce qui concerne la Ville. 

La promotion du présent partenariat devra être fait par les parties, par tous moyens pertinents, et ce 
notamment à r occasion des initiatives locales où la participation des associations sportives 
villejuifoises serait demandée. 

ARTICLE 2 : DUREE 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an ; ainsi, elle prendra effet le 1er janvier 
2017 et sera applicable jusqu'au 31 décembre 2017. 

Elle ne pourra pas faire l'objet d'une reconduction tacite, une nouvelle convention devant être 
passée à son expiration en cas de renouvellement du partenariat entre la Ville et 1 'Association. 

ARTICLE 3 : A VENANTS 

Toute modification apportée d'un commun accord aux modalités de partenariat définies dans la 
présente convention fera l'objet d'un avenant, dont la signature sera préalablement soumise à 
l'approbation du conseil municipal. 

Concernant le montant de la subvention, qui ne peut être fixé qu'annuellement dans le cadre du vote 
du Budget primitif de la Ville, il est convenu entre les parties qu'un avenant ne sera pas nécessaire, 
la délibération de la Ville faisant foi. 

CHAPITRE 2: CONTENU DU PARTENARIAT ET MODALITES DE SOUTIEN 

ARTICLE 4: ACTIVITES DE L'ASSOCIATION SOUTENUES PAR LA VILLE 

Ce club phare de la ville agit pour un développement du volley sous toutes ses formes en loisirs et 
compétitions pour tous les publics. Ses champs d'action vont du baby volley, au développement du 
volley dans les écoles et collèges, au volley loisir, en passant par le haut niveau (1ère division 
féminine et 2éme division masculine) et l'intervention en milieu carcéral. Pour y parvenir le club 
développe comme axe fort la formation de ses cadres. 

Les projets* du club se déclinent de la façon suivante : 
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Compétitifs 
Favoriser l'intégration des jeunes villejuifois dans les élites en améliorant leur 
formation, tout en maintenant le niveau des équipes par l'apport de joueurs et joueuses 
expérimentés qui tirent toutes les équipes vers le haut niveau 
Maintien des équipes au plus haut niveau national 

Éducatifs 
Éduquer sportivement « et culturellement » les jeunes 

- Renforcer les projets scolaires et collèges 
- Développer la motricité et l'éveil chez les enfants 
Loisirs 
- Développer du volley loisir les samedis matins et pérenniser le volley fitness 
Autres 
- Intervenir dans le milieu carcéral féminin 

*(les projets déclinés ci-dessus sont les grands axes développés par le club lors de la réunion) 

ARTICLE 5: INITIATIVES LOCALES SOUTENUES PAR L'ASSOCIATION 

L'Association pourra être amenée à participer à des actions d'éducation, d'intégration ou de 
cohésion sociale, en collaboration avec le Service des Sports de la Ville, et ce conformément à ses 
statuts et selon ses disponibilités et ses moyens. 

ARTICLE 6 : MODALITES DE SOUTIEN DE LA VILLE 

Le soutien de la Ville peut se décliner en 2 catégories : 
• 6.1. Soutien financier 
• 6.2. Soutien en nature : matériel et prestations diverses 

moyens humains (mise à disposition de personnel) 
mise à disposition de locaux 

Il est important de noter que l'Association, en parallèle du soutien de la Ville, s'engage à 
entreprendre toutes les démarches nécessaires pour obtenir des aides financières ou matérielles 
auprès d'autres organismes ou collectivités territoriales (CNDS, Conseil régional, Conseil 
départemental, sponsors ... ). 

6.1. SOUTIEN FINANCIER 

Montant 

Le montant global de la subvention annuelle qui sera attribuée à 1 'Association sera fixé dans le 
cadre de l'approbation du budget primitif de la Ville. 

La subvention globale attribuée sera constituée de deux parties distinctes. 

a) La première partie dite « subvention de fonctionnement » recouvrera les besoins liés à 
l'organisation de l'activité récurrente de l'association, de son projet sportif et défini selon les 
ambitions partagées avec la ville. Elle se fondera sur la base du budget primitif de l'association 
et après étude et proposition de la commission paritaire sportive. 

b) La seconde dite« subvention complémentaire>> concernera l'accompagnement des projets et du 
développement de l'activité ou de l'intervention de l'association. Celle-ci sera déterminée, 
après son étude et sur proposition de la commission paritaire sportive, selon la nature, la 
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pertinence et l'adéquation des initiatives, actions, projets nouveaux proposés par l'association 
avec le projet local de politique publique sportive. 

De ce fait, tous les éléments permettant de définir le montant global de la subvention devront être 
communiqués par l'Association à la Ville avant le 30 septembre 2017. 

Le montant de la subvention tiendra également compte de la situation financière et des ressources 
dont disposera la collectivité pour assurer le maintien de ses politiques publiques. 

Le montant global de la subvention étant révisable chaque année, il fera l'objet d'une délibération 
spécifique, faisant foi en dehors de tout avenant, prise par la collectivité dans le cours du 1 e' 

trimestre de l'année concernée. 

Modalités de versement 

Le versement de la subvention est effectué sur le compte établi : 
*au nom de: l'Association USV Volley-Bali 
*ouvert à: Banque CREDIT LYONNAIS Agence Villejuif 
*Adresse NATIONALE 7 
*compte N°: 0000 431 032 L 34 

Le vote de la subvention définitive ne se faisant qu'au cours du 1 N trimestre de l'année en cours, et 
afin de ne pas mettre en péril l'activité de l'Association partenaire qui doit honorer un certain 
nombre de charges dès le début de l'année (notamment charges fixes), il est décidé que 
l'Association pourra bénéficier d'un régime d'acompte. 

Cet acompte est défini de la manière suivante : 
• 50% en principe au minima du montant de la subvention attribuée l'année précédente (N-1) en 

janvier 

Après le vote du budget primitif de la Ville et 1' adoption de la délibération fixant le montant de la 
subvention annuelle, le solde de subvention (s'il y a lieu) pourra être versé en une fois ou selon un 
échéancier, qui sera défini d'un commun accord entre l'Association et la Ville. 

Subventions spécifiques 

Pour certaines de ses activités ou actions particulières, l'Association pourra bénéficier du soutien de 
la Ville dans un cadre différent de celui précisé dans le cadre de cette convention (ex: soutien aux 
sportifs de haut niveau, aux stages sportifs ... ). 

6.2. SOUTIEN EN NATURE 

Matériel et prestations diverses 

La Ville s'engage à fournir à l'Association les moyens et prestations matériels suivants : 

"*- La fourniture de moyens logistiques en soutien à l'organisation de manifestations sportives 
(tables, chaises, etc.). 
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./ Moyens humains (mise à disposition de personnel) 

Sans objet. 

Mise à disposition de locaux 

La Ville apporte son soutien à l'Association en lui mettant à disposition des équipements sportifs 
municipaux, à titre gratuit, et de façon non exclusive. Cette mise à disposition, partagée avec 
d'autres associations et utilisateurs fait l'objet d'un planning annuel. 

Les installations mises à disposition sont les suivantes : 

• Gymnase Daniel Féry, situé 32/36 rue François Billoux à Villejuif 
• Gymnase Maurice Baquet, situé 84 rue Jean-Jacques Rousseau à Villejuif 
• Gymnase Louis Pasteur situé 58 rue Pasteur à Villejuif. 

Le planning annuel d'attributions des équipements sportifs sera annexé à la présente convention et 
établi pour chacune des saisons sportives. 

De plus, pour l'organisation d'initiatives exceptionnelles ou de ses réunions (type conseil 
d'administration), l'Association peut bénéficier du prêt d'une installation sportive autre que celle 
déjà attribuée ou d'une salle par la Ville, sous réserve de disponibilité. 
L'Association devra formuler ses demandes auprès de la collectivité par courrier au minimum deux 
mois avant la date de l'événement. 

L'Association s'engage à utiliser les locaux conformément à son objet et aux activités décrites dans 
le préambule de la convention. Comme tout locataire, elle en fera un usage paisible et strictement 
personnel (la sous-location est interdite), et appliquera le règlement intérieur des installations 
sportives en vigueur. 

L'entretien des locaux sera assuré par la Ville, y compris en termes de maintenance et petites 
rénovations. Il en sera de même pour le nettoyage des locaux et la prise en charge financière de 
l'énergie et des fluides. 

D'une manière générale, la Ville ne pourra être tenue pour responsable des dommages ou vols subis 
par les utilisateurs ou les tiers dans les locaux mis à disposition. C'est pourquoi, l'Association 
s'engage à souscrire une assurance pour les dommages causés aux locaux et équipements ou aux 
utilisateurs ou tiers, du fait de ses activités ou de ses préposés. A ce titre, l'Association fournira 
chaque année une attestation à la Ville, et devra 1' informer de toute modification de ses garanties en 
cours d'année. 

Elle veillera également à s'assurer de la conformité des équipements mis à disposition quant aux 
normes de sécurité en vigueur. Elle signalera ainsi à la Ville toute carence ou insuffisance à cet 
égard, afin que la Ville puisse prendre toutes les mesures nécessaires. 

Il sera procédé autant que faire se peut par la ville, à la valorisation en nature des aides à 
1 'association. 
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CHAPITRE 3 : INFORMATION ET CONTROLE DE LA VILLE 

ARTICLE 7: INFORMATION DE LA VILLE 

L'association fournira à la Ville les documents suivants, relatifs à l'exercice écoulé: 
• un bilan comptable, certifié conforme, 
• un compte de résultat (certifié par un commissaire aux comptes le cas échéant), 
• un bilan sportif, 
• les procès-verbaux des réunions des assemblées générales. 

Au titre de la demande de subvention pour l'année suivante, il fournira également : 

• Un rapport d'activité annuel retraçant les activités de l'association et indiquant pour chaque 
prestation : le nombre de bénéficiaires, le montant des cotisations annuelles, les tarifs appliqués, 
etc. Ce rapport devra également préciser la façon dont les aides de la Ville ont été utilisées pour 
remplir les objectifs d'intérêt général déterminés, 

• une demande de subvention précisant les demandes en termes de soutien de la Ville et les 
évolutions éventuelles du projet sportif, 

• un budget prévisionnel de 1' exercice suivant 
• un état de la trésorerie de l'Association 

L'Association inforn1era de plus, sans délai, la Ville de toute modification affectant ses statuts ou 
ses organes dirigeants. 

ARTICLE 8: CONTROLE PAR LA VILLE 

La Ville exerce de plein droit un contrôle sur l'utilisation des aides financières ou matérielles 
qu'elle attribue. 

A cet effet un représentant de la Ville, désigné par elle, pourra demander à tout moment la 
communication de tous documents ou pièces qu'il juge utiles pour l'exercice de sa mission de 
contrôle. L'Association s'engage à satisfaire ses demandes et lui laisser libre accès aux documents 
et informations sollicitées. 

Le représentant de la Ville pourra, également, s'ille souhaite, exercer son contrôle sur place, dans 
les locaux de 1 'Association ou sur les lieux des activités. 

CHAPITRE 4: DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 9: REVERSEMENT DES AIDES INDUMENT ATTRIBUEES 

Les aides financières utilisées dans un but autre que celui pour lequel elles ont été attribuées, ou non 
utilisées, devront être reversées à la Ville, qui émettra à cet effet le ou les titres de recettes 
correspondants. 
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ARTICLE 10: RESILIATION ANTICIPEE 

La présente convention peut être résiliée : 

1) soit d'un accord commun entre les parties; par échange de courriers recommandés. 

2) soit de façon unilatérale : 

• par l'Association, pour des motifs qui lui sont propres, par courrier recommandé exprimant 
clairement et sans contestation possible sa volonté, avec un délai de préavis minimum de 2 
mois. 

• par la Ville, si un motif d'intérêt général le justifie, par courrier recommandé, indiquant le(s) 
motif(s) d'intérêt général justifiant cette décision, avec un délai de préavis minimum de 2 
mOIS. 

• par la Ville, en cas de non-respect de ses engagements par 1 'Association, par courrier 
recommandé, indiquant le(s) engagement(s) non respecté(s) justifiant cette décision, avec un 
délai de préavis minimum de 2 mois. Cette résiliation ne pourra intervenir sans que 
l'Association n'ait au préalable été à même de présenter des observations écrites et mise en 
demeure de régulariser sa situation. Un délai minimum de 15 jours est alors applicable, sauf 
urgence impérieuse. 

ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges éventuels, qui n'auraient pu recevoir de solution amiable, seront soumis à l'appréciation 
du Tribunal Administratif de Melun. 

Fait en trois exemplaires originaux, à Villejuif, le ........................ .. 

Pour 1 'Association 

Le Président 
Bernard CHATEAU 

24 novembre 2016 

Pour la Ville 

Le Maire 
Franck LE BOHELLEC 
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PREAMBULE: 

CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT 
ENTRE LA MAIRIE DE VILLEJUIF 

ET 
L'ASSOCIATION USV RUGBY 

Entre les soussignés, 

ANNEE 2017 Vu et annexé à ma délibération noA "fA J 20 .. 16 
en date du · g /A ,Z 1 l..oA 6 

La Commune de Villejuif, d' une pm1, 

Représentée par Monsieur LE BOHELLEC , dûment hab ilité à 
signer la présente convention par délibération du conse il munic ipal 
en date du 29/04/2014 

Désignée comme « la Ville » dans la présente convention 

Et, l'Association USV Rugby, d'autre pa11 

Représentée par Monsieur Pierre GRIMOIN , Président, 
dont le siège est situé Maison des sports - 44 avenue Karl Marx -
94800 VILLEJUIF 

Désignée comme « 1 ' Association » dans la présente convention 

La ville de Villejuif considère que les activités physiques et sportives sont essentielles à la 
formation et à la santé de l 'être humain à toutes les étapes de sa vie. Elles contribuent à son 
épanouissement social, physique et intellectuel. 
A ce titre, la ville de Villejuif juge comme une nécessité sociale que tout Vil/ejuifois ait le droit de 
bénéficier d'une éducation physique et puisse accéder à la pratique d'une activité physique ou 
sportive. 

L'association USV Rugby agit depui s de nombreuses années en faveur du développement des 
activités physiques et sportives sur le territoire de la commune de Villejuif. 

Elle a pour objet de promouvoir, d'organiser, de gérer l'activité Rugby : 

- École de rugby, 
- Pratiques de compétitions toutes catégories . 

Son existence et son activité présentent ainsi un intérêt général pour la commune. 

C'est pourquoi la Ville entend poursuivre son partenariat avec l'association pour les années à venir. 
Les deux parties se sont ainsi rapprochées pour en définir le cadre. 
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CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT: 

CHAPITRE 1 :PRINCIPES GENERAUX DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir le contenu et les modalités du partenariat entre la 
Ville et l'Association. Les parties s'engagent à respecter les obligations réciproques qui en 
découlent. 

Elles s'engagent en outre à poursuivre son objet social et les activités exposées ci-dessous, pour ce 
qui est de 1' Association, et à fournir 1' aide attendue, en ce qui concerne la Ville. 

La promotion du présent partenariat devra être fait par les parties, par tous moyens pertinents, et ce 
notamment à l'occasion des initiatives locales où la participation des associations sportives 
villejuifoises serait demandée. 

ARTICLE 2 : DUREE 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an; ainsi, elle prendra effet le 1er janvier 
2017 et sera applicable jusqu 'au 31 décembre 2017. 

Elle ne pourra pas faire l'objet d'une reconduction tacite. une nouvelle convention devant être 
passée à son expiration en cas de renouvellement du partenariat entre la Ville et l'Association. 

ARTICLE 3 : A VENANTS 

Toute modification apportée d'un commun accord aux modalités de partenariat définies dans la 
présente convention fera l'objet d'un avenant, dont la signature sera préalablement soumise à 
l'approbation du conseil municipal. 

Concernant le montant de la subvention, qui ne peut être tïxé qu'annuellement dans le cadre du vote 
du Budget primitif de la Ville, il est convenu entre les parties qu'un avenant à la convention ne sera 
pas nécessaire, la délibération de la Ville faisant foi. 
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CHAPITRE 2: CONTENU DU PARTENARIAT ET MODALITES DE SOUTIEN 

ARTICLE 4 : ACTIVITES DE L'ASSOCIATION SOUTENUES PAR LA VILLE 

Le club USV Rugby ambitionne de poursuivre son développement à l'échelle du Val-de-Bièvre en 
accueillant des jeunes des villes de la Communauté d'Agglomération ne disposant pas de club 
rugby (Arcueil, Gentilly, Le Kremlin-Bicêtre, Cachan notamment). Il continuera son action de 
découverte de l'activité auprès des écoles à l'occasion des tournois organisés et des initiations lors 
des Jeux du Val-de-Marne. 
Il se fixe comme objectif d'obtenir le label <<École de Rugby» par la Fédération Française de 
Rugby. Celui-ci viendra récompenser l'implication et le travail des nombreux bénévoles qui 
s'engagent et se consacrent à la pratique de ce sport dont les valeurs de solidarité, de fraternité, sont 
mises à l'honneur. 

Les différents projets* du club selon leur nature : 

Compétitifs 
-Atteindre le meilleur niveau fédéral avec le Val-de-Bièvre 

Éducatifs 
- Obtenir le label « École de rugby » 
-Conforter l'équipe féminine 
-Augmenter l'intervention rugby dans les écoles et les autres structures 

Loisirs 
- Développer la pratique du rugby dans le Val-de-Bièvre 

*(les projets déclinés ci-dessus sont les grands axes développés par les clubs lors des réunions) 

ARTICLE 5 : INITIATIVES LOCALES SOUTENUES PAR L'ASSOCIATION 

L'Association pourra être amenée à participer à des actions d'éducation, d'intégration ou de 
cohésion sociale, en collaboration avec le Service des Sports de la Ville, et ce conformément à ses 
statuts et selon ses disponibilités et ses moyens. 

ARTICLE 6 : MODALITES DE SOUTIEN DE LA VILLE 

Le soutien de la Ville peut se décliner en 2 catégories : 
• 6.1. Soutien financier 
• 6.2. Soutien en nature : matériel et prestations diverses 

moyens humains (mise à disposition de personnel) 
mise à disposition de locaux 

Il est important de noter que 1 'Association, en parallèle du soutien de la Ville, mettra tout en œuvre 
pour entreprendre les démarches nécessaires à l'obtention des aides financières ou matérielles 
auprès d'autres organismes ou collectivités territoriales (CNDS, Conseil régional, Conseil 
départemental, sponsors ... ). 
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6.1. SOUTIEN FINANCIER 

v' Montant 

Le montant global de la subvention annuelle qui sera attribuée à l'Association sera fixé dans le 
cadre de l'approbation du budget primitif de la Ville. 

La subvention globale attribuée sera constituée de deux parties distinctes. 

a) La première partie dite «subvention de fonctionnement» recouvrera les besoins liés à 
l'organisation de l'activité récurrente de l'association, de son projet sportif et défini selon les 
ambitions partagées avec la ville. Elle se fondera sur la base du budget primitif de l'association 
et après étude et proposition de la commission paritaire sportive. 

b) La seconde dite« subvention complémentaire>> concernera l'accompagnement des projets et du 
développement de l'activité ou de l'intervention de l'association. Celle-ci sera déterminée, 
après son étude et sur proposition de la commission paritaire sportive, selon la nature, la 
pertinence et l'adéquation des initiatives, actions, projets nouveaux proposés par l'association 
avec le projet local de politique publique sportive. 

De ce fait, tous les éléments permettant de définir le montant global de la subvention devront être 
communiqués par l'Association à la Ville avant le 30 septembre 2017. 

Le montant de la subvention tiendra également compte de la situation financière et des ressources 
dont disposera la collectivité pour assurer le maintien de ses politiques publiques. 

Le montant global de la subvention étant révisable chaque année, il fera l'objet d'une délibération 
spécifique, faisant foi en dehors de tout avenant, prise par la collectivité dans le cours du 1" 
trimestre de l'année concernée. 

Modalités de versement 

Le versement de la subvention est effectué sur le compte établi : 
*au nom de : l'Association USV Rugby 
* ouvert à : Banque CREDIT LYONNAIS Agence Villejuif 
*Adresse NATIONALE 7 
* compte N° : 000 000 6940 M 77 

Le vote de la subvention définitive ne se faisant qu'au cours du 1" trimestre de l'année en cours, et 
afin de ne pas mettre en péril l'activité de l'Association partenaire qui doit honorer un certain 
nombre de charges dès le début de l'année (notamment charges fixes), il est décidé que 
l'Association pourra bénéficier d'un régime d'acompte. 

Cet acompte est défini de la manière suivante : 
• 50% en principe au minima du montant de la subvention attribuée l'année précédente (N-1) en 

Janvter 

Après le vote du budget primitif de la Ville et l'adoption de la délibération fixant le montant de la 
subvention annuelle, le solde de subvention (s'il y a lieu) pourra être versé en une fois ou selon un 
échéancier, qui sera défini d'un commun accord entre l'Association et la Ville. 
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v' Subventions spécifiques 

Pour certaines de ses activités ou actions particulières, l'Association pourra bénéficier du soutien de 
la Ville dans un cadre différent de celui précisé dans le cadre de cette convention (ex: soutien aux 
sportifs de haut niveau, aux stages sportifs ... ). 

6.2. SOUTIEN EN NATURE 

v' Matériel et prestations diverses 

La Ville s'engage à fournir à l'Association les moyens et prestations matériels suivants: 

·i. La fourniture de moyens logistiques en soutien à 1' organisation de manifestations sportives 
(tables, chaises, etc.). 

v' Moyens humains (mise à disposition de personnel) 

Sans objet. 

Mise à disposition de locaux 

La Ville apporte son soutien à l'Association en lui mettant à disposition des équipements sportifs 
municipaux, à titre gratuit, et de façon non exclusive. Cette mise à disposition, partagée avec 
d'autres associations et utilisateurs fait l'objet d'un planning annuel. 

Les installations mises à disposition sont les suivantes : 

• Terrain de rugby au complexe sportif Guy Boniface, 32 avenue Louis Aragon à Villejuif 
• Local de convivialité sis au complexe sportif Guy Boniface, 32 avenue Louis Aragon à 

Villejuif 
• Local de rangement sis au complexe sportif Guy Boniface, 32 avenue Louis Aragon à Villejuif 
• Salle de musculation du stade Louis Dolly, situé 22 rue Auguste Perret à Villejuif 

Le planning annuel d'attributions des équipements sportifs sera annexé à la présente convention et 
établi pour chacune des saisons sportives. 

De plus, pour l'organisation d'initiatives exceptionnelles ou de ses réunions, l'Association peut 
bénéficier du prêt d'une installation sportive autre que celle déjà attribuée ou d'une salle par la 
Ville, sous réserve de disponibilité. 
L'Association devra formuler ses demandes auprès de la collectivité par courrier au minimum deux 
mois avant la date de l'événement. 

L'Association s'engage à utiliser les locaux conformément à son objet et aux activités décrites dans 
le préambule de la convention. Comme tout locataire, elle en fera un usage paisible et strictement 
personnel (la sous-location est interdite), et appliquera le règlement intérieur des installations 
sportives en vigueur. 

L'entretien des locaux sera assuré par la Ville, y compris en termes de maintenance et petites 
rénovations. Il en sera de même pour le nettoyage des locaux et la prise en charge financière de 
l'énergie et des fluides. 
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D'une manière générale, la Ville ne pourra être tenue pour responsable des dommages ou vols subis 
par les utilisateurs ou les tiers dans les locaux mis à disposition. C'est pourquoi, l'Association 
s'engage à souscrire une assurance pour les dommages causés aux locaux et équipements ou aux 
utilisateurs ou tiers, du fait de ses activités ou de ses préposés. A ce titre, l'Association fournira 
chaque année une attestation à la Ville, et devra 1' informer de toute modification de ses garanties en 
cours d'année. 

Elle veillera également à s'assurer de la conformité des équipements mis à disposition quant aux 
normes de sécurité en vigueur. Elle signalera ainsi à la Ville toute carence ou insuffisance à cet 
égard, afin que la Ville puisse prendre toutes les mesures nécessaires. 

Il sera procédé autant que faire se peut par la ville, à la valorisation en nature des aides à 
l'association. 

CHAPITRE 3: INFORMATION ET CONTROLE DE LA VILLE 

ARTICLE 7: INFORMATION DE LA VILLE 

L'association fournira à la Ville les documents suivants, relatifs à l'exercice écoulé : 
• un bilan comptable, certifié conforme, 
• un compte de résultat (certifié par un commissaire aux comptes le cas échéant), 
• un bilan sportif, 
• les procès-verbaux des réunions des assemblées générales. 

Au titre de la demande de subvention pour l'année suivante, il fournira également : 

• Un rapport d'activité annuel retraçant les activités de l'association et indiquant pour chaque 
prestation : le nombre de bénéficiaires, le montant des cotisations annuelles, les tarifs appliqués, 
etc. Ce rapport devra également préciser la façon dont les aides de la Ville ont été utilisées pour 
remplir les objectifs d'intérêt général déterminés, 

• une demande de subvention précisant les demandes en termes de soutien de la Ville et les 
évolutions éventuelles du projet sportif, 

• un budget prévisionnel de l'exercice suivant 
• un état de la trésorerie de 1 'Association 

L'Association infom1era de plus, sans délai, la Ville de toute modification affectant ses statuts ou 
ses organes dirigeants. 

ARTICLE 8: CONTROLE PARLA VILLE 

La Ville exerce de plein droit un contrôle sur l'utilisation des aides financières ou matérielles 
qu'elle attribue. 

A cet effet un représentant de la Ville, désigné par elle, pourra demander à tout moment la 
communication de tous documents ou pièces qu'il juge utiles pour l'exercice de sa mission de 
contrôle. L'Association s'engage à satisfaire ses demandes et lui laisser libre accès aux documents 
et informations sollicitées. 
Le représentant de la Ville pourra, également, s'ille souhaite, exercer son contrôle sur place, dans 
les locaux de l'Association ou sur les lieux des activités. 
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CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 9 : RE VERSEMENT DES AIDES INDUMENT ATTRIBUEES 

Les aides financières utilisées dans un but autre que celui pour lequel elles ont été attribuées, ou non 
utilisées, devront être reversées à la Ville, qui émettra à cet effet le ou les titres de recettes 
correspondants. 

ARTICLE 10: RESILIATION ANTICIPEE 

La présente convention peut être résiliée : 

1) soit d'un accord commun entre les parties ; par échange de courriers recommandés. 

2) soit de facon unilatérale : 

• par l'Association, pour des motifs qui lui sont propres, par courrier recommandé exprimant 
clairement et sans contestation possible sa volonté, avec un délai de préavis minimum de 2 
mois. 

• par la Ville, si un motif d'intérêt général le justifie, par courrier recommandé, indiquant le(s) 
motif(s) d'intérêt général justifiant cette décision, avec un délai de préavis minimum de 2 
mots. 

• par la Ville, en cas de non-respect de ses engagements par l'Association, par courrier 
recommandé, indiquant le(s) engagement(s) non respecté(s) justifiant cette décision, avec un 
délai de préavis minimum de 2 mois. Cette résiliation ne pourra intervenir sans que 
l'Association n'ait au préalable été à même de présenter des observations écrites et mise en 
demeure de régulariser sa situation. Un délai minimum de 15 jours est alors applicable, sauf 
urgence impérieuse. 

ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges éventuels, qui n'auraient pu recevoir de solution amiable, seront soumis à l'appréciation 
du Tribunal Administratif de Melun. 

Fait en trois exemplaires originaux, à Villejuif, le ........................ . 

Pour l'Association 

Le Président 
Pierre GRIMO IN 

24 novembre 2016 

Pour la Ville 

Le Maire 
Franck LE BOHELLEC 
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PREAMBULE: 

CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT 
ENTRE LA MAIRIE DE VILLEJUIF 

ET 
L'ASSOCIATION ASFI 

ANNEE 2017 

Entre les soussignés, 

La Commune de Villejuif, d'une part, 

vu et annexé~ ma délibération nôA +A LtoA 6 
en date du · 1 lA.<, / :l.oA6 

Le Matre de VlfleJUtl 

Représentée par Monsieur LE BOHELLEC, dûment habilité à 
signer la présente convention par délibération du conse il municipal 
en date du 29/04/2014 

Dés ignée comme« la Ville» dans la présente convention 

Et, l' Association AS FI, d 'autre part 

Représentée par Monsieur Karim DJELLAL, Prés ident, dont le siège 
est situé Maison des Associations - 54 rue Jean Jaurès - 94800 
VILLEJUIF 

Désignée comme « 1 'Association » dans la présente convention 

La ville de Villejuif considère que les activités physiques et sportives sont essentielles à la 
formation et à la santé de l'être humain ii toutes les étapes de sa vie. Elles contribuent ii son 
épanouissement social, physique et intellectuel. 
A ce titre, la ville de Villejuif juge comme une nécessité sociale que tout Villejuifois ait le droit de 
bénéficier d'une éducation phy~·ique et puisse accéder ii la pratique d'une activité physique ou 
sportive. 

L'association ASFI agit en faveur du développement des activités physiques et sportives sur le 
territoire de la commune de Villejuif. 

Elle a pour objet de promouvoir, d'organiser, de gérer l' activité et le développement de l'athlétisme 
à Villejuif. 

- Pratique de compétition et de loisir 
-Organisation de stages, de compétitions et d' animation à but éducatif. 

Son ex istence et son activité présentent ainsi un intérêt général pour la commune. 

C'est pourquoi la Ville entend poursuivre son partenariat avec l' association pour les années à venir. 
Les deux parties se sont ainsi rapprochées pour en définir le cadre. 
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CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT: 

CHAPITRE 1 :PRINCIPES GENERAUX DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir le contenu et les modalités du partenariat entre la 
Ville et l'Association. Les parties s'engagent à respecter les obligations réciproques qui en 
découlent. 

Elles s'engagent en outre à poursuivre son objet social et les activités exposées ci-dessous, pour ce 
qui est de l'Association, et à fournir 1' aide attendue, en ce qui concerne la Ville. 

La promotion du présent partenariat devra être faite par les parties, par tous moyens pertinents, et ce 
notamment à l'occasion des initiatives locales où la participation des associations sportives 
villejuifoises serait demandée. 

ARTICLE 2 : DUREE 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an ; ainsi, elle prendra effet le 1" janvier 
2017 et sera applicable jusqu 'au 31 décembre 2017. 

Elle ne pourra pas faire l'objet d'une reconduction tacite, une nouvelle convention devant être 
passée à son expiration en cas de renouvellement du partenariat entre la Ville et 1 'Association. 

ARTICLE 3 : A VENANTS 

Toute modification apportée d'un commun accord aux modalités de partenariat définies dans la 
présente convention fera l'objet d'un avenant, dont la signature sera préalablement soumise à 
l'approbation du conseil municipal. 

Concernant le montant de la subvention, qui ne peut être fixé qu'annuellement dans le cadre du vote 
du Budget primitif de la Ville, il est convenu entre les parties qu'un avenant à la convention ne sera 
pas nécessaire, la délibération de la Ville faisant foi. 

2 
24 novembre 2016 



CHAPITRE 2: CONTENU DU PARTENARIAT ET MODALITES DE SOUTIEN 

ARTICLE 4: ACTIVITES DE L'ASSOCIATION SOUTENUES PARLA VILLE 

Le club ASFI, implanté dans notre commune depuis 29 années, a axé son projet sportif 
prioritairement sur l'accompagnement et la préparation des plus jeunes. Le travail remarquable 
mené particulièrement auprès des catégories benjamins et minimes lui confère une renommée 
indéniable parmi les clubs d'Ile-de-France. 

Afin de maintenir à un haut niveau de maîtrise et de pratique ses athlètes, le club souhaite proposer 
d'autres disciplines pour étoffer et enrichir les possibilités d'engagements sportifs. 
Le développement de la perche, de la course sur route et des épreuves combinées offrira les 
complémentarités nécessaires aux disciplines existantes au club, accroîtra la notoriété du club 
d'athlétisme au sein du mouvement sportif local et contribuera à une plus grande lisibilité de son 
action à l'échelon régional. 
Le club ASFI est coorganisateur de la Corrida de Villejuif depuis son origine et participe 
activement aux différents projets sportifs de la ville. 

Les différents projets* du club selon leur nature: 

Compétitifs 
- Maintenir l'évolution des catégories benjamins et minimes 
-Viser la montée au haut niveau régional du club en division nationale 2A 
- Développer la pratique de la perche 
- Pérenniser la pratique « épreuves combinées >> 

- Pérenniser la pratique « course sur route >> 

Éducatifs 
- Promouvoir la pratique de l'athlétisme auprès des écoliers de la ville 

Animations 
- Organiser des interclubs une fois par an 

Loisirs 
-Poursuivre les activités du dimanche matin 
-Maintenir l'activité sport santé du mercredi (étirements, footing, relaxation) 

*(les projets déclinés ci-dessus sont les grands axes développés par les clubs lors des réunions) 

ARTICLE 5 : INITIATIVES LOCALES SOUTENUES PAR L'ASSOCIATION 

L'Association pourra être amenée à participer à des actions d'éducation, d'intégration ou de 
cohésion sociale, en collaboration avec le Service des Sports de la Ville, et ce conformément à ses 
statuts et selon ses disponibilités et ses moyens. 

ARTICLE 6 : MODALITES DE SOUTIEN DE LA VILLE 

Le soutien de la Ville peut se décliner en 2 catégories : 
• 6.1. Soutien financier 
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• 6.2. Soutien en nature : matériel et prestations diverses 
moyens humains (mise à disposition de personnel) 
mise à disposition de locaux 

Il est important de noter que l'Association, en parallèle du soutien de la Ville, mettra tout en œuvre 
pour entreprendre les démarches nécessaires à l'obtention des aides financières ou matérielles 
auprès d'autres organismes ou collectivités territoriales (CNDS, Conseil régional, Conseil 
départemental, sponsors ... ). 

6.1. SOUTIEN FINANCIER 

Montant 

Le montant global de la subvention annuelle qui sera attribuée à 1 'Association sera fixé dans le 
cadre de l'approbation du budget primitif de la Ville. 

La subvention globale attribuée sera constituée de deux parties distinctes. 

a) La première partie dite «subvention de fonctionnement» recouvrera les besoins liés à 
l'organisation de l'activité récurrente de l'association, de son projet sportif et défini selon les 
ambitions partagées avec la ville. Elle se fondera sur la base du budget primitif de l'association 
et après étude et proposition de la commission paritaire sportive. 

b) La seconde dite« subvention complémentaire» concernera l'accompagnement des projets et du 
développement de l'activité ou de l'intervention de l'association. Celle-ci sera déterminée, 
après son étude et sur proposition de la commission paritaire sportive, selon la nature, la 
pertinence et l'adéquation des initiatives, actions, projets nouveaux proposés par l'association 
avec le projet local de politique publique sportive. 

De ce fait, tous les éléments permettant de définir le montant global de la subvention devront être 
communiqués par 1 'Association à la Ville avant le 30 septembre 2017. 

Le montant de la subvention tiendra également compte de la situation financière et des ressources 
dont disposera la collectivité pour assurer le maintien de ses politiques publiques. 

Le montant global de la subvention étant révisable chaque année, il fera l'objet d'une délibération 
spécifique, faisant foi en dehors de tout avenant, prise par la collectivité dans le cours du 1" 
trimestre de l'année concernée. 

Modalités de versement 

Le versement de la subvention est effectué sur le compte établi : 
* au nom de : 1' Association ASFI 94 
*ouvert à: 
*Adresse 
*compte N° : 

Banque Populaire Rives de Paris Agence Villejuif 
141 rue Jean Jaurès 
10207 00007 04007051202 11 

Le vote de la subvention définitive ne se faisant qu'au cours du 1er trimestre de l'année en cours, et 
afin de ne pas mettre en péril l'activité de l'Association partenaire qui doit honorer un certain 
nombre de charges dès le début de l'année (notamment charges fixes), il est décidé que 
l'Association pourra bénéficier d'un régime d'acompte. 
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Cet acompte est défini de la manière suivante : 
• 50% en principe au minima du montant de la subvention attribuée l'année précédente (N-1) en 

janvier 

Après le vote du budget primitif de la Ville et l'adoption de la délibération fixant le montant de la 
subvention annuelle, le solde de subvention (s'il y a lieu) pourra être versé en une fois ou selon un 
échéancier, qui sera défini d'un commun accord entre l'Association et la Ville. 

Subventions spécifiques 

Pour certaines de ses activités ou actions particulières, l'Association pourra bénéficier du soutien de 
la Ville dans un cadre différent de celui précisé dans le cadre de cette convention (ex : soutien aux 
sportifs de haut niveau, aux stages sportifs ... ). 

6.2. SOUTIEN EN NATURE 

Matériel et prestations diverses 

La Ville s'engage à fournir à l'Association les moyens et prestations matériels suivants: 

.1- La fourniture de moyens logistiques en soutien à 1' organisation de manifestations sportives 
(tables, chaises, etc.). 

Moyens humains (mise à disposition de personnel) 

Sans objet. 

Mise à disposition de locaux 

La Ville apporte son soutien à l'Association en lui mettant à disposition des équipements sportifs 
municipaux, à titre gratuit, et de façon non exclusive. Cette mise à disposition, partagée avec 
d'autres associations et utilisateurs fait l'objet d'un planning annuel. 

Les installations mises à disposition sont les suivantes : 

• Stade Louis Dolly, situé 22 rue Auguste Perret à Villejuif 

Le planning annuel d'attributions des équipements sportifs sera annexé à la présente convention et 
établi pour chacune des saisons sportives. 

De plus, pour l'organisation d'initiatives exceptionnelles ou de ses réunions, l'Association peut 
bénéficier du prêt d'une installation sportive autre que celle déjà attribuée ou d'une salle par la 
Ville, sous réserve de disponibilité. 
L'Association devra formuler ses demandes auprès de la collectivité par courrier au minimum deux 
mois avant la date de l'événement. 

L'Association s'engage à utiliser les locaux conformément à son objet et aux activités décrites dans 
le préambule de la convention. Comme tout locataire, elle en fera un usage paisible et strictement 
personnel (la sous-location est interdite), et appliquera le règlement intérieur des installations 
sportives en vigueur. 
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L'entretien des locaux sera assuré par la Ville, y compris en termes de maintenance et petites 
rénovations. Il en sera de même pour le nettoyage des locaux et la prise en charge financière de 
l'énergie et des fluides. 

D'une manière générale, la Ville ne pourra être tenue pour responsable des dommages ou vols subis 
par les utilisateurs ou les tiers dans les locaux mis à disposition. C'est pourquoi, 1 'Association 
s'engage à souscrire une assurance pour les dommages causés aux locaux et équipements ou aux 
utilisateurs ou tiers, du fait de ses activités ou de ses préposés. A ce titre, l'Association fournira 
chaque année une attestation à la Ville, et devra l'informer de toute modification de ses garanties en 
cours d'année. 

Elle veillera également à s'assurer de la conformité des équipements mis à disposition quant aux 
normes de sécurité en vigueur. Elle signalera ainsi à la Ville toute carence ou insuffisance à cet 
égard, afin que la Ville puisse prendre toutes les mesures nécessaires. 

Il sera procédé autant que faire se peut par la ville, à la valorisation en nature des aides à 
1 'association. 

CHAPITRE 3: INFORMATION ET CONTROLE DE LA VILLE 

ARTICLE 7 : INFORMATION DE LA VILLE 

L'association fournira à la Ville les documents suivants, relatifs à l'exercice écoulé: 
• un bilan comptable, certifié conforme, 
• un compte de résultat (certifié par un commissaire aux comptes le cas échéant), 
• un bilan sportif, 
• les procès-verbaux des réunions des assemblées générales. 

Au titre de la demande de subvention pour l'année suivante, il fournira également: 

• Un rapport d'activité annuel retraçant les activités de l'association et indiquant pour chaque 
prestation : le nombre de bénéficiaires, le montant des cotisations annuelles, les tarifs appliqués, 
etc. Ce rapport devra également préciser la façon dont les aides de la Ville ont été utilisées pour 
remplir les objectifs d'intérêt général déterminés, 

• une demande de subvention précisant les demandes en termes de soutien de la Ville et les 
évolutions éventuelles du projet sportif, 

• un budget prévisionnel de l'exercice suivant 
• un état de la trésorerie de l'Association 

L'Association informera de plus, sans délai, la Ville de toute modification affectant ses statuts ou 
ses organes dirigeants. 

ARTICLE 8: CONTROLE PAR LA VILLE 

La Ville exerce de plein droit un contrôle sur l'utilisation des aides financières ou matérielles 
qu'elle attribue. 

A cet effet un représentant de la Ville, désigné par elle, pourra demander à tout moment la 
communication de tous documents ou pièces qu'il juge utiles pour l'exercice de sa mission de 
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contrôle. L'Association s'engage à satisfaire ses demandes et lui laisser libre accès aux documents 
et informations sollicitées. 

Le représentant de la Ville pourra, également, s'ille souhaite, exercer son contrôle sur place, dans 
les locaux de 1 'Association ou sur les lieux des activités. 

CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 9: REVERSEMENT DES AIDES INDUMENT ATTRIBUEES 

Les aides financières utilisées dans un but autre que celui pour lequel elles ont été attribuées, ou non 
utilisées, devront être reversées à la Ville, qui émettra à cet effet le ou les titres de recettes 
correspondants. 

ARTICLE 10 : RESILIATION ANTICIPEE 

La présente convention peut être résiliée : 

1) soit d'un accord commun entre les parties ; par échange de courriers recommandés. 

2) soit de façon unilatérale : 

• par l'Association, pour des motifs qui lui sont propres, par courrier recommandé exprimant 
clairement et sans contestation possible sa volonté, avec un délai de préavis minimum de 2 
mois. 

• par la Ville, si un motif d'intérêt général le justifie, par courrier recommandé, indiquant le(s) 
motif(s) d'intérêt général justifiant cette décision, avec un délai de préavis minimum de 2 
mois. 

• par la Ville, en cas de non-respect de ses engagements par 1 'Association, par courrier 
recommandé, indiquant le(s) engagement(s) non respectés justifiant cette décision, avec un 
délai de préavis minimum de 2 mois. Cette résiliation ne pourra intervenir sans que 
l'Association n'ait au préalable été à même de présenter des observations écrites et mise en 
demeure de régulariser sa situation. Un délai minimum de 15 jours est alors applicable, sauf 
urgence impérieuse. 
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ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges éventuels, qui n'auraient pu recevoir de solution amiable, seront soumis à l'appréciation 
du Tribunal Administratif de Melun. 

Fait en trois exemplaires originaux, à Villejuif, le ............ ., . ., . ., .... .. 

Pour 1 'Association 

Le Président 
Karim DJELLAL 

24 novembre 2016 

Pour la Ville 

Le Maire 
Franck LE BOHELLEC 
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PREAMBULE: 

CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT 
ENTRE LA MAIRIE DE VILLEJUIF 

ET vu et annexé à ma déhbération no A 1-A /toA 6 
L'ASSOCIATION USV TENNIS en date du . J /.if.{ J.(o.it 

ANNEE 2017 

Entre les soussignés, 

La Commune de Villejuif, d'une part, 

Représentée par Monsieur LE BOHELLEC , dûment habilité à 
signer la présente convention par délibération du conseil municipal 
en date du 29/04/20 14 

Désignée comme « la Ville » dans la présente convention 

Et, l'Association USV Tennis, d'autre part 

Représentée par Monsieur Eric LACASSAIGNE, Président, 
dont le siège est situé Maison des sports - 44 avenue Karl Marx -
94800 VILLEJUIF 

Désignée comme « 1 'Association » dans la présente convention 

La ville de Villejuif considère que les activités physiques et sportives sont essentielles à la 
formation et à la santé de l'être humain à toutes les étapes de sa vie. Elles contribuent à son 
épanouissement social, physique et intellectuel. 
A ce titre, la ville de Villejuif juge comme une nécessité sociale que tout Villejuifois ait le droit de 
bénéficier d'une éducation physique et puisse accéder à la pratique d'une activité physique ou 
sportive. 

L'association USV Tennis agit, depuis de nombreuses années, en faveur du développement des 
activités physiques et sportives sur le territoire de la commune de Villejuif. 

Elle a pour objet de promouvoir, d'organiser, de gérer l'activité Tennis : 

- Pratique de compétition et de loisir 
-Organisation de stages et de tournois à but éducatif. 

Son existence et son activité présentent ainsi un intérêt général pour la commune. 

C'est pourquoi la Ville entend poursuivre son partenariat avec l'association pour les années à venir. 
Les deux parties se sont ainsi rapprochées pour en définir le cadre. 
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CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT: 

CHAPITRE 1 :PRINCIPES GENERAUX DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir le contenu et les modalités du partenariat entre la 
Ville et l'Association. Les parties s'engagent à respecter les obligations réciproques qui en 
découlent. 

Elles s'engagent en outre à poursuivre son objet social et les activités exposées ci-dessous, pour ce 
qui est de l'Association, et à fournir l'aide attendue, en ce qui concerne la Ville. 

La promotion du présent partenariat devra être fait par les parties, par tous moyens pertinents, et ce 
notamment à l'occasion des initiatives locales où la participation des associations sportives 
villejuifoises serait demandée. 

ARTICLE 2 : DUREE 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an ; ainsi, elle prendra effet le 1" janvier 
2017 et sera applicable jusqu'au 31 décembre 2017. 

Elle ne pourra pas faire l'objet d'une reconduction tacite, une nouvelle convention devant être 
passée à son expiration en cas de renouvellement du partenariat entre la Ville et 1 'Association. 

ARTICLE 3 : A VENANTS 

Toute modification apportée d'un commun accord aux modalités de partenariat définies dans la 
présente convention fera l'objet d'un avenant, dont la signature sera préalablement soumise à 
l'approbation du conseil municipal. 

Concernant le montant de la subvention, qui ne peut être fixé qu'annuellement dans le cadre du vote 
du Budget primitif de la Ville, il est convenu entre les parties qu'un avenant ne sera pas nécessaire, 
la délibération de la Ville faisant foi. 

CHAPITRE 2: CONTENU DU PARTENARIAT ET MODALITES DE SOUTIEN 

ARTICLE 4: ACTIVITES DE L'ASSOCIATION SOUTENUES PAR LA VILLE 

Le club USV Tennis oriente très clairement sa politique sportive vers l'éducation de ses adhérents. 
Cet axe se développe à la fois sur le plan sportif et sur le qualitatif. De ce fait, le club propose une 
multitude de déclinaisons de sa discipline afin de viser la démocratisation de ce sport. 

Les différents projets* du club selon leur nature: 

Compétitifs 
- Promouvoir le tennis pour l'ouvrir à de nouveaux adhérents 
Éducatifs 
- Formation des jeunes 
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- Reconduire le projet «tennis à l'école>> notamment avec les écoles éloignées 
(P. Langevin, R. Lebon) 

Animations 
- Participer aux manifestations de la ville 
Loisirs 
- Maintenir l'activité « mini tennis>> pour les 4-6 ans 
Vie associative 
- Perpétuer la convivialité : fête de tennis, galette, tournoi interne 

*(les projets déclinés ci-dessus sont les grands axes développés par les clubs lors des réunions) 

ARTICLE 5: INITIATIVES LOCALES SOUTENUES PAR L'ASSOCIATION 

L'Association pourra être amenée à participer à des actions d'éducation, d'intégration ou de 
cohésion sociale, en collaboration avec le Service des Sports de la Ville, et ce conformément à ses 
statuts et selon ses disponibilités et ses moyens. 

ARTICLE 6 : MODALITES DE SOUTIEN DE LA VILLE 

Le soutien de la Ville peut se décliner en 2 catégories : 
• 6.1. Soutien financier 
• 6.2. Soutien en nature: matériel et prestations diverses 

moyens humains (mise à disposition de personnel) 
mise à disposition de locaux 

Il est important de noter que l'Association, en parallèle du soutien de la Ville, mettra tout en œuvre 
pour entreprendre les démarches nécessaires à 1 'obtention des aides financières ou matérielles 
auprès d'autres organismes ou collectivités territoriales (CNDS, Conseil régional, Conseil 
départemental, sponsors ... ). 

6.1. SOUTIEN FINANCIER 

./ Montant 

Le montant global de la subvention annuelle qui sera attribuée à 1 'Association sera fixé dans le 
cadre de l'approbation du budget primitif de la Ville. 

La subvention globale attribuée sera constituée de deux parties distinctes. 

a) La première partie dite «subvention de fonctionnement>> recouvrera les besoins liés à 
l'organisation de l'activité récurrente de l'association, de son projet sportif et défini selon les 
ambitions partagées avec la ville. Elle se fondera sur la base du budget primitif de l'association 
et après étude et proposition de la commission paritaire sportive. 

b) La seconde dite« subvention complémentaire>> concernera l'accompagnement des projets et du 
développement de l'activité ou de l'intervention de l'association. Celle-ci sera détenninée, 
après son étude et sur proposition de la commission paritaire sportive, selon la nature, la 
pertinence et l'adéquation des initiatives, actions, projets nouveaux proposés par l'association 
avec le projet local de politique publique sportive. 

De ce fait, tous les éléments permettant de définir le montant global de la subvention devront être 
communiqués par l'Association à la Ville avant le 30 septembre 2017. 
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Le montant de la subvention tiendra également compte de la situation financière et des ressources 
dont disposera la collectivité pour assurer le maintien de ses politiques publiques. 

Le montant global de la subvention étant révisable chaque année, il fera l'objet d'une délibération 
spécifique, faisant foi en dehors de tout avenant, prise par la collectivité dans le cours du 1er 
trimestre de l'année concernée . 

..1 Modalités de versement 

Le versement de la subvention est effectué sur le compte établi : 
*au nom de : l'Association USV Tennis 
* ouvert à : Banque Crédit Lyonnais- Agence Villejuif 
*Adresse Nationale 7 
* !BAN : FR50 3000 2005 8900 0000 6964 H24- Code BIC : CRLYFRPP 
* compte N° : 000 0006964 H 24 

Le vote de la subvention définitive ne se faisant qu'au cours du 1er trimestre de l'année en cours, et 
afin de ne pas mettre en péril l'activité de l'Association partenaire qui doit honorer un certain 
nombre de charges dès le début de l'année (notamment charges fixes), il est décidé que 
l'Association pourra bénéficier d'un régime d'acompte. 

Cet acompte est défini de la manière suivante : 
• 50% en principe au minima du montant de la subvention attribuée l'année précédente (N-1) en 

janvier 

Après le vote du budget primitif de la Ville et l'adoption de la délibération fixant le montant de la 
subvention annuelle, le solde de subvention (s'il y a lieu) pourra être versé en une fois ou selon un 
échéancier, qui sera défini d'un commun accord entre l'Association et la Ville . 

..1 Subventions spécifiques 

Pour certaines de ses activités ou actions particulières, l'Association pourra bénéficier du soutien de 
la Ville dans un cadre différent de celui précisé dans le cadre de cette convention (ex : soutien aux 
sportifs de haut niveau, aux stages sportifs ... ). 

6.2. SOUTIEN EN NATURE 

..1 Matériel et prestations diverses 

La Ville s'engage à fournir à l'Association les moyens et prestations matériels suivants : 

+. La fourniture de moyens logistiques en soutien à l'organisation de manifestations sportives 
(tables, chaises, etc.). 

Moyens humains (mise à disposition de personnel) 

Sans objet. 
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<l' Mise à disposition de locaux 

La Ville apporte son soutien à l'Association en lui mettant à disposition des équipements sportifs 
municipaux, à titre gratuit, et de façon non exclusive. Cette mise à disposition, partagée avec 
d'autres associations et utilisateurs fait l'objet d'un planning annuel. 

Les installations mises à disposition sont les suivantes : 

• Tennis Camille Desmoulins, situés 53 rue Camille Desmoulins à Villejuif (3 courts) 

Le planning annuel d'attributions des équipements sportifs sera annexé à la présente convention et 
établi pour chacune des saisons sportives. 
De plus, pour l'organisation d'initiatives exceptionnelles ou de ses réunions (type conseil 
d'administration), l'Association peut bénéficier du prêt d'une installation sportive autre que celle 
déjà attribuée ou d'une salle par la Ville, sous réserve de disponibilité. 

L'Association devra formuler ses demandes auprès de la collectivité par courrier au minimum deux 
mois avant la date de l'événement. 

L'Association s'engage à utiliser les locaux conformément à son objet et aux activités décrites dans 
le préambule de la convention. Comme tout locataire, elle en fera un usage paisible et strictement 
personnel (la sous-location est interdite), et appliquera le règlement intérieur des installations 
sportives en vigueur. 

L'entretien des locaux sera assuré par la Ville, y compris en termes de maintenance et petites 
rénovations. Il en sera de même pour le nettoyage des locaux et la prise en charge financière de 
1' énergie et des fluides. 

D'une manière générale, la Ville ne pourra être tenue pour responsable des dommages ou vols subis 
par les utilisateurs ou les tiers dans les locaux mis à disposition. C'est pourquoi, l'Association 
s'engage à souscrire une assurance pour les dommages causés aux locaux et équipements ou aux 
utilisateurs ou tiers, du fait de ses activités ou de ses préposés. A ce titre, l'Association fournira 
chaque année une attestation à la Ville, et devra l'informer de toute modification de ses garanties en 
cours d'année. 

Elle veillera également à s'assurer de la conformité des équipements mis à disposition quant aux 
normes de sécurité en vigueur. Elle signalera ainsi à la Ville toute carence ou insuffisance à cet 
égard, afin que la Ville puisse prendre toutes les mesures nécessaires. 

Il sera procédé autant que faire se peut par la ville, à la valorisation en nature des aides à 
1' association. 

CHAPITRE 3 : INFORMATION ET CONTROLE DE LA VILLE 

ARTICLE 7: INFORMATION DE LA VILLE 

L'association fournira à la Ville les documents suivants, relatifs à l'exercice écoulé: 
• un bilan comptable, certifié conforme, 
• un compte de résultat (certifié par un commissaire aux comptes le cas échéant), 
• un bilan sportif, 
• les procès-verbaux des réunions des assemblées générales. 
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Au titre de la demande de subvention pour l'année suivante, il fournira également: 

• Un rapport d'activité annuel retraçant les activités de l'association et indiquant pour chaque 
prestation : le nombre de bénéficiaires, le montant des cotisations annuelles, les tarifs appliqués, 
etc. Ce rapport devra également préciser la façon dont les aides de la Ville ont été utilisées pour 
remplir les objectifs d'intérêt général déterminés, 

• une demande de subvention précisant les demandes en termes de soutien de la Ville et les 
évolutions éventuelles du projet sportif, 

• un budget prévisionnel de l'exercice suivant 
• un état de la trésorerie de l'Association 

L'Association informera de plus, sans délai, la Ville de toute modification affectant ses statuts ou 
ses organes dirigeants. 

ARTICLE 8: CONTROLE PAR LA VILLE 

La Ville exerce de plein droit un contrôle sur l'utilisation des aides financières ou matérielles 
qu'elle attribue. 

A cet effet un représentant de la Ville, désigné par elle, pourra demander à tout moment la 
communication de tous documents ou pièces qu'il juge utiles pour l'exercice de sa mission de 
contrôle. L'Association s'engage à satisfaire ses demandes et lui laisser libre accès aux documents 
et informations sollicitées. 

Le représentant de la Ville pourra, également, s'il le souhaite, exercer son contrôle sur place, dans 
les locaux de 1 'Association ou sur les lieux des activités. 

CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 9: REVERSEMENT DES AIDES INDUMENT ATTRIBUEES 

Les aides financières utilisées dans un but autre que celui pour lequel elles ont été attribuées, ou non 
utilisées, devront être reversées à la Ville, qui émettra à cet effet le ou les titres de recettes 
correspondants. 

ARTICLE 10 : RESILIATION ANTICIPEE 

La présente convention peut être résiliée : 

1) soit d'un accord commun entre les parties; par échange de courriers recommandés. 

2) soit de facon unilatérale : 

• par l'Association, pour des motifs qui lui sont propres, par courrier recommandé exprimant 
clairement et sans contestation possible sa volonté, avec un délai de préavis minimum de 2 
mois. 
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• par la Ville, si un motif d'intérêt général le justifie, par courrier recommandé, indiquant le(s) 
motif(s) d'intérêt général justifiant cette décision, avec un délai de préavis minimum de 2 
mois. 

• par la Ville, en cas de non-respect de ses engagements par 1 'Association, par courrier 
recommandé, indiquant le(s) engagement(s) non respecté(s) justifiant cette décision, avec un 
délai de préavis minimum de 2 mois. Cette résiliation ne pourra intervenir sans que 
l'Association n'ait au préalable été à même de présenter des observations écrites et mise en 
demeure de régulariser sa situation. Un délai minimum de 15 jours est alors applicable, sauf 
urgence impérieuse. 

ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges éventuels, qui n'auraient pu recevoir de solution amiable, seront soumis à l'appréciation 
du Tribunal Administratif de Melun. 

Fait en trois exemplaires originaux, à Villejuif, le ........................ .. 

Pour 1 'Association Pour la Ville 

Le Président Le Maire 
Eric LACASSAlGNE Franck LE BOHELLEC 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal düment convoqué, s'est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck LE 
BOHELLEC, Maire. La séance est ouvet1e à 20h30. 

PRESENTS: :M. LE BOI-IELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, CARVALI-10, 
Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCI-IARD, M. DUCELUER, 
M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, 
M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, 
MM. LIPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, M. STAGNETIO, Mmes DUMONT
MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, 
Mmes PIDRON, CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES J> AR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
MmeCASEL 
M.MONIN 
Mme TUERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA V EU ER 
Mmel-IAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
MmeKADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. LIPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELUER 
par Mme OUCI-IARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETIO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGTA (à partir de 1 h38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3h15) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT ljusqu 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à 
l'article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, il a été procédé à la 
nomination d' un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme CASEL a été 
désigné pour remplir cette fonction, qu' il a acceptée. 

DELIBERATION N° 172/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'OMS 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le budget primitif Ville 2016, 
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Vu le crédit inscrit au titre des subventions aux clubs sportifs, 

Considérant la vocation sportive de l'Office Municipal du Sport (OMS), 

Considérant qu'au titre de l'intérêt général, il participe à la politique 
publique locale sportive, 

Considérant qu'il est nécessaire pour le fonctionnement de l'OMS de 
procéder à un premier versement de subvention, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE 

Article 1 : la commune de Villejuif décide d'attribuer à 1 'OMS une 
subvention d' amorçage de 12 000€. 

Article 2 : dit que les crédits correspondants sont inscrits au budget 
2016, au chapitre 65. 

Co France 

ADOPTION, A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
14 ABSTENTIONS 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEM ENT DU V AL-DE-MARNE - ARRONDISSEM ENT DE L'HA Y -LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille se ize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, s'est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck LE 
BOHELLEC, Maire. La séance est ouve1te à 20h30. 

PRESENTS: : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, CARVALHO, 
Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, Mme GRlVOT, Mme GANDAIS, 
M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, 
MM. LIPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT
MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, 
Mmes PIDRON, CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEY DIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
Mme CASEL 
M. MONTN 
Mme TIJERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA VELl ER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme KADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. LIPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELLIER 
par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGTA (à partir de 1 h38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3h15) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT Ousqu 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRET A, GABO RIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à 
l'article L.2 12 1-1 5 du Code général des collectivités territoriales, il a été procédé à la 
nomination d' un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme CASEL a été 
désigné pour remplir cette fonction, qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 173/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L'US 
VILLEJUIF RUGBY POUR L'ORGANISATION DU PROJET RUGBY DANS 
LES ECOLES 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le budget de la collectivité. 
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Considérant que l'action des associations et clubs sportifs locaux participent, 
au titre de l' intérêt général, à la politique publique locale sportive, 

Considérant qu'il est nécessaire pour le fonctionnement des associations et 
clubs sportifs de procéder à un premier versement de subvention, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE 

Article 1 : approuve 1 'attribution d'une demande exceptionnelle de subvention 
à 1 'USV Rugby pour la saison 2016/2017 

Article 2 : dit que les dépenses seront imputées au chapitre 65 du budget 
communal 20 17. 

ADOPTION A L'UNANIMITE 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L' an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELUER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. UPIETZ, MOSTACCI, Mme Y APO, 
M. ST AGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT, 
M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEY DIER, M. LAFON, 
Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
MmeCASEL 
M. MONIN 
Mme TIJERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA VELl ER 
MmeHAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme KADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. UPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELLIER 
par Mme OU CHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDA IS 
par M. BOUNEGTA (à partir de 1 h38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3h15) 
par Mme DA SJL V A PEREIRA 
par Mme CORDILLOT Ousqu 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonct ion, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 174/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET: SUBVENTIONS ALLOUÉES AU MOUVEMENT ASSOCIATIF 
LOCAL (HORS MOUVEMENT SPORTIF)- ANNEE 2016 
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Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le budget communal, 

Vu les nouvelles demandes de subventions des associations villejuifoises, 

Considérant qu'il convient de poursuivre la répartition de la dotation 
municipale, 

Considérant l'avis des commissions paritaires du mouvement associatif 
du 18 octobre 2016 et 2 novembre 2016 sur la proposition de répartition 
des subventions distribuées au mouvement associatif, hors mouvement 
sportif, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1 : adopte la répartition et le versement une seule fois des 
subventions allouées au mouvement associatif comme suit : 

Subventions de fonctionnement 

Nom de l'association Projet Somme 
Trafeek music Soutien et accompagnement de musiciens 200,00 € 

amateurs de la ville dans tous les styles 
musiCaux. 

Les amis des arts rassemble des peintres, sculpteurs et autres 90,00 € 
artistes dans le but d'exposer 

Les amis du théâtre soutien au théâtre, développement d'actions pour 300,00 € 
Romain Rolland favoriser son accès à tous 

Phot'oeil Promotion de la photographie par le biais 230,00 € 
d'initiations et d'organisations d'expositions 

Union Locale des regroupement des associations d'anciens 267,00 € 
associations des Anciens combattants et organisation des cérémonies de 
Combattants et victimes commémorations 
de guerre du Val-de-
Marne 
Secours catholique développement d'actions humanitaires, 250,00 € 
français caritatives et de solidarité 
Secours populaire français Distribution de l'aide alimentaire sur la ville, 1350,00 € 

accompagnement de familles défavorisées 
Karla Dema association de solidarité internationale très 100,00 € 

présente dans les événements municipaux 
Mouvement contre le Action de soutien aux personnes victimes de 300,00 € 
racisme pour l'amitié discriminations et sans papiers 
entre les peuples 
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Insert Accompagnement des patients du centre Paul 90,00 € 
Guiraud, afin de les aider à s'ouvrir vers 
1 'extérieur 

Scouts de France Offre des activités aux jeunes de 8 à 22 ans pour 100,00 € 
les aider à devenir autonomes, responsables et 
solidaires 

Asmavi permet à des assistantes maternelles de partager 190,00 € 
leurs connaissances et créer des liens entre elles 

« Votre école chez vous » enseignement élémentaire et secondaire à 100,00 € 
domicile pour des enfants et adolescents malades 
ou handicapés physiques 
TOTAL 3567.00 € 

Subventions d'Aides aux projets 

Nom de l'association Projet Somme 
L'ensemble vocal chœur amateur tout public, offre un concert à 1 300,00 € 

l'église sainte Cyr et participe aux 
évènements villes 

Les amis de la librairie Points Salon jeunesse à Villejuif 1 000,00 € 
communs 
Le rue Banc Edition d 'un journal de quartier trimestriel 800,00 € 

TOTAL 3100,00 € 

Subventions Politique de la Ville 

Nom de l 'association Projet Somme 
Solidarité Boundou village Ateliers cuisine du monde, dans les quartiers sud 1 150,00 € € 

et ouest 
3m33 Intégration de personnes en apprentissage du 1 600,00 € 

français par la mt se en place des ateliers 
théâtraux 

Les amis de la librairie du Organisation de deux prix littéraires ( cycle 2 et 1 500,00 € 
point commun 3) dans les écoles des quat1iers Politique de la 

Ville 
TOTAL 4250,00 € 

Article 2 : Dit que les dépenses en résultant seront imputées au 
chapitre 65 du budget de l'exercice en cours. 

ADOPTION, A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
3 ABSTENTIONS 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Consei l municipa l dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M . OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELU ER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. LIPIETZ, MOSTACC I, Mme YAPO, 
M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PJDRON, CORDILLOT, 
M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, M. LAFON, 
Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
Mme CASEL 
M . MONIN 
MmeTIJERAS 
Mme LAMB ERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECAV ELI ER 
MmeHAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme KADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de Jh08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. LIPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELUER 
par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. ST AGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGT A (à partir de 1 h38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3h15) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT (jusqu'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES: MM . BOKRETA, GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'a11ic le L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du consei l. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 175/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET: R ÉSERVATION DE PLACES D'ACCUEIL PETITE ENFANCE EN 
CRÈCHE PRIVÉE POUR 10 BERCEAUX. 
AUTORISATION DE LANCEMENT DE PROCÉDURE ADAPTÉE ET DE 
SIGNATURE DU MARCHÉ 

1 



Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le budget communal, 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et 
notamment l'article 28, 

Vu l'avenant à intervenir avec la Caisse d'allocations familiales du Val-de
Marne pour l'année 2017 pour étendre au Contrat Enfance Jeunesse en vigueur 
(20 14-20 17), cette nouvelle prestation, 

Vu la délibération du Conseil municipal du 29 avril 2014 désignant la 
composition de la commission d'appel d'offres, 

Considérant la nécessité d'accroître, d'optimiser et de diversifier les modes 
d'accueil Petite Enfance, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, DELIBERE 

Article 1 : autorise le lancement de la procédure adaptée, conformément aux 
dispositions de l'article 28 du décret n°2016-360 relatif aux marchés publics, 
pour la réservation de places d'accueil petite enfance en crèche privée pour 10 
berceaux. 

Article 2 : dit que le montant du marché est estimé annuellement à Il 0 000 € 
T.T.C et le montant de la recette versée par la Caisse d'allocations familiales à 
34 580 € T.T.C. 

Article 3 : dit que la durée du marché est de cinq (5) ans à compter du début 
septembre 2017. 

Article 4 : dit que les dépenses et les recettes seront imputées au budget 
communal aux chapitres 011 et 74 dès l'approbation par le budget primitif 
2017, elles seront inscrites au prorata pour la première année. 

Article 5 : autorise Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué à signer le 
marché de réservation de places d'accueil, ainsi que toutes les pièces 
afférentes. 

ADOPTION, A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
7 CONTRE 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal düment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS: :M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, M. 
DUCELUER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GANDA IS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. UPIETZ, MOSTACCI, Mme Y APO, 
M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT, 
M. GIRARD, Mmes DA SJLV A PEREIRA, LEYDIER, M. LAFON, 
Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
Mme CASEL 
M. MONIN 
Mme TUERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M. YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAJL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECAVELIER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme KADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. UPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELUER 
par Mme OU CHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDA IS 
par M. BOUNEGTA (à partir de lh38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3hl5) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT lju.squ 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES: MM. BOKRETA, GABORJT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'mticle L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 177/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET: VENTE PAR ADJUDICATION PAR LA CHAMBRE DES 
NOTAIRES DE PARIS D'UN BIEN IMMOBILIER SITUE À 
VILLEJUIF (V AL-DE-MARNE) : 
10, RUE EMILE ZOLA- PARCELLE P 122 
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VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l'urbanisme, 

VU le plan local d'urbanisme de la commune, 

VU le budget communal, 

VU les estimations de France Domaine et de la Chambre des Notaires de Paris, 

VU la délibération n° 19/2016 du Conseil municipal du 12 février 2016, 
décidant de recourir à la Chambre des Notaires de Paris pour la cession de 
biens appartenant au domaine privé de la Commune, 

CONSIDERANT qu'il a été décidé de recourir à la Chambre des Notaires de 
Paris pour la vente aux enchères de ces biens, que Maitre Cécile SADELER, 
Notaire, a été désignée pour représenter la Commune et procéder à la rédaction 
des cahiers des charges afférents aux ventes, 

CONSIDERANT que l'évaluation de France Domaine a été réalisée sans visite 
ni prendre en compte l'état de vétusté du bien et les contraintes du plan local 
d'urbanisme en cas de reconstruction rendue obligatoire par son état de vétusté, 

CONSIDERANT qu'il a donc été décidé de passer outre l'estimation de France 
Domaine et de retenir l'évaluation de la Chambre des Notaires comme prix de 
réserve, 

CONSIDERANT qu'il convient que le Conseil municipal approuve la mise en 
vente par adjudication, par l'intermédiaire de Maître Cécile SADELER, 
Notaire, du bien ci-après mentionné et valide les conditions de l'adjudication, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE: 

Article 1 : Approuve la mise en vente aux enchères par la Chambre des 
Notaires de Paris du bien situé à Villejuif(Val-de-Marne), 10, rue Émile Zola, 
cadastré section P 122. 

Article 2 : Dit que la mise à prix sera de 30.000 euros assortie d'un prix de 
réserve égal à l'évaluation de la Chambre des Notaires. 

Article 3 : Dit que ce prix de réserve est relatif et que Maître Cécile 
SADELER, Notaire, est habilitée à accepter la meilleure enchère finale même 
si celle-ci est inférieure au prix de réserve, selon les dispositions indiquées 
dans les conditions générales de vente. 

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire à signer le cahier des charges 
d'adjudication qui sera établi par Maître Cécile SADELER, et tous les actes et 
pièces nécessaires tant à l'organisation, qu'au déroulement des ventes et ceux 
consécutifs à celles-ci, ainsi qu'à payer les frais éventuels de la procédure. 

Article 5 : Le montant de la recette sera inscrit au budget de l'année 2017, 
chapitre 024. 
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Article 6 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 

• Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
• Monsieur le Président de la Chambre des Notaires de Paris. 
• Monsieur Je Trésorier Payeur. 
• Maître Cécile SADELER, Notaire de la Commune de Villejuif. 

ADOPTION, A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
5 ABSTENTIONS 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dfnnent convoqué, 
s'est réuni au li eu ord inaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS : :M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. UPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, 
M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT, 
M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, M. LAFON, 
Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
Mme CASEL 
M. MONIN 
MmeTIJERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M. YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA V ELI ER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POU AN 
Mme KADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. LIPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELUER 
par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGTA (à partir de 1 h38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3h15) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT Ousqu 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 

Les conseill ers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'att icle L.2 I 2 I- I 5 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 178/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET; AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE PORTAGE FONCIER ENTRE LE SYNDICAT 

MIXTE D'ACTION FONCIERE DU VAL-DE-MARNE (S.A.F. 94) ET LA COI\Ii\IUNE DE VILLEJUIF 

POUR LA PIWPRIETE SITUEE A VILLEJUIF (VAL-DE-MARNE) : 15, RUE DES VILLAS 

(OPERATION 414), CADASTREE SECTION AX NUM ERO 25. 
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VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l'urbanisme, 

VU le budget communal, 

VU la délibération du Conseil municipal du 1er juin 1995 décidant l'adhésion 
de la Commune de Villejuif au Syndicat mixte d'action foncière du Val-de
Marne (S.A.F.94) et approuvant ses statuts, 

VU l'arrêté préfectoral n° 96.1380 du 31 octobre 1996 portant création du 
Syndicat mixte d'action foncière du Val-de-Marne et validant ses statuts, 

VU le règlement intérieur du Syndicat mixte d'action foncière du Val-de
Marne, 

VU la délibération no 199/2012 du Conseil municipal du 20 décembre 2012, 
décidant la saisine du Syndicat mixte d'action foncière du Val-de-Marne 
(S.A.F.94) pour l'acquisition amiable de la propriété située à Villejuif (Val-de
Marne), 15, rue des Villas, cadastrée section AX numéro 25, 

VU la délibération B-20 13-8 du bureau syndical du SAF 94 en date du 27 
février 2013 validant l'acquisition amiable de la propriété située à Villejuif 
(Val-de-Marne), 15, rue des Villas, cadastrée section AX numéro 25, 

VU la convention de pmiage foncier intervenue entre le Syndicat mixte 
d'action foncière du Val-de-Marne (S.A.F.94) et la Commune de Villejuif le 6 
juin 2013 pour une durée de cinq ans, 

VU le projet d'avenant à la convention de portage initiale, 

CONSIDERANT que la convention de portage foncier arrive à son terme le 
1er décembre 2016, et que la Collectivité se doit selon les termes de ladite 
convention racheter la propriété au SAF 94, 

CONSIDERANT qu'à ce jour la Ville n'a pas arrêté de projet sur ce secteur, 

CONSIDERANT que le SAF 94 a consenti à proroger la convention de 
portage foncier initiale d'une année supplémentaire, 

CONSIDERANT qu'il convient donc de valider l'avenant numéro 1 à la 
convention initiale intervenue entre le SAF 94 et la Ville qui porte la durée du 
portage à six ans au lieu de cinq ans, 

LE CONSEIL MUNICPAL DELIBERE: 

Article 1 : Valide l'avenant numéro 1 à la convention de portage foncier 
intervenue entre le Syndicat mixte d'action foncière du Val-de-Marne et la 
Commune pour la propriété située 15, rue des Villas à Villejuif, cadastrée 
section AX numéro 25. 

Article 2 : La durée du portage foncier fixée par la convention initiale jusqu'au 
1er décembre 2016 est prorogée d'une année pour s'étendre jusqu'au 1 cr 

décembre 2017. 

Article 3 : La Commune s'engage à se porter acquéreur du foncier deux mois 
au moins avant la fin du pmiage foncier soit au plus tard le 1er octobre 2017, ou 
à produire un engagement par lequel l'opérateur de son choix se substituera à 
elle pour l'application de cette clause. 
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Article 4 : Dit que tous les autres termes de la convention demeurent 
inchangés. 

Article 5 : Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la 
réalisation de cette opération. 

Article 6 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à: 

• Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
• Monsieur le Président du Syndicat mixte d'action foncière du Val-de-Marne. 
• Monsieur le Trésorier Payeur. 

c 

ADOPTION, A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
6 ABSTENTIONS 

3 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouve1te à 20h30. 

PRESENTS: :M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
ARLE, ANREP-LE BAIL, MM . LIPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, 
M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT, 
M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, M. LAFON, 
Mme TAI LLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
Mme CASEL 
M.MONIN 
Mme TJJERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA VELl ER 
MmeHAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme KADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. LIPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELLIER 
par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGT A (à partir de 1 h38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de Jh/5) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT Ousqu'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABOR.IT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1 'arti cle L.212 1-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d 'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu ' il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 179/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET: AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE PORTAGE FONCIER ENTRE LE SYNDICAT 

MIXTE D'ACTION FONCIERE DU VAL-DE-MARNE (S.A.F. 94) ET LA COi\li\IUNE DE V I LLEJUIF 

POUR LA I'ROI'RIETE SITUEE A VILLEJUIF (VAL-DE-MARNE): 17, RUE DES VILLAS 

(OPERATION 490), CADASTREE SECI10N AX NUMERO 26 
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Article 2 : La durée du portage foncier fixée par la convention initiale jusqu'au 
1er décembre 2016 est prorogée d'une année pour s'étendre jusqu'au 1er 
décembre 2017. 

Article 3 : La Commune s'engage à se porter acquéreur du foncier deux mois 
au moins avant la fin du portage foncier soit au plus tard le 1er octobre 2017, ou 
à produire un engagement par lequel l'opérateur de son choix se substituera à 
elle pour l'application de cette clause. 

Article 4 : Dit que tous les autres termes de la convention demeurent 
inchangés. 

Article 5 : Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la 
réalisation de cette opération. 

Article 6 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 

• Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
• Monsieur le Président du Syndicat mixte d'action foncière du Val-de-Marne. 
• Monsieur le Trésorier Payeur. 

ADOPTION, A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
6 ABSTENTIONS 
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VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l'urbanisme, 

VU le budget communal, 

VU la délibération du Conseil municipal du 1er juin 1995 décidant l'adhésion 
de la Commune de Villejuif au Syndicat mixte d'action foncière du Val-de
Marne (S.A.F.94) et approuvant ses statuts, 

VU l'arrêté préfectoral n° 96.13 80 du 31 octobre 1996 portant création du 
Syndicat mixte d'action foncière du Val-de-Marne et validant ses statuts, 

VU le règlement intérieur du Syndicat mixte d'action foncière du Val-de
Marne, 

VU la délibération du Conseil municipal du 29 septembre 2011, décidant la 
saisine du Syndicat mixte d'action foncière du Val-de-Marne (S.A.F.94) pour 
l'acquisition par exercice du droit de préemption de la propriété située à 
Villejuif (Val-de-Marne), 17, rue des Villas, cadastrée section AX numéro 26, 

VU la délibération B-2011-42 du bureau syndical du SAF 94 du 4 août 2011 
validant l'acquisition par exercice du droit de préemption de la propriété située 
à Villejuif (Val-de-Marne), 17, rue des Villas, cadastrée section AX numéro 
26, 

VU la délibération B-20 16-8 du bureau syndical du SAF 94 du 14 octobre 
2016 validant la convention de potiage foncier intervenue entre le Syndicat 
mixte d'action foncière du Val-de-Marne et la Commune de Villejuif le 6 juin 
2013 située à Villejuif (Val-de-Marne), 17, rue des Villas, cadastrée section 
AX numéro 26, 

VU la convention de potiage foncier intervenue entre le Syndicat mixte 
d'action foncière du Val-de-Marne (S.A.F.94) et la Commune de Villejuif le 6 
juin 2013 pour une durée de cinq ans, 

VU le projet d'avenant à la convention de portage initiale, 

CONSIDERANT que la convention de portage foncier arrive à son terme le 
1er décembre 2016, et que la Collectivité se doit selon les termes de ladite 
convention racheter la propriété au SAF 94, 

CONSIDERANT qu'à ce jour la Ville n'a pas arrêté de projet sur ce secteur, 

CONSIDERANT que le SAF 94 a consenti à proroger la convention de 
portage foncier initiale d'une année supplémentaire, 

CONSIDERANT qu'il convient donc de valider l'avenant numéro 1 à la 
convention initiale intervenue entre le SAF 94 et la Ville qui porte la durée du 
portage à six ans au lieu de cinq ans, 

LE CONSEIL MUNI CP AL DELIBERE : 

Article 1 : Valide l'avenant numéro 1 à la convention de portage foncier 
intervenue entre le Syndicat mixte d'action foncière du Val-de-Marne et la 
Commune pour la propriété située 17, rue des Villas à Villejuif, cadastrée 
section AX numéro 26. 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouvette à 20h30. 

PRESENTS: :M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARY ALl-IO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. LIPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, 
M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT, 
M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, M. LAFON, 
Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
Mme CASEL 
M. MONIN 
Mme TIJERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA V ELIER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme KADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. LIPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELLIER 
par Mme OU CHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGT A (à partir de 1 h38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3h15) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT Ousqu'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'atticle L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu ' il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 180/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET : 1/ CONSTATE LA DESAFFECTATION DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DE LA 

PARTIE DE LA RUE DE LA COi\IMUNE SITUEE ENTRE LE BOULEVARD MAXIME GORKI ET 

L'IMPASSE SA VRY A VILLEJUIF (VAL-DE-MARNE). 
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Article 2 : Prononce Je déclassement du domaine public communal de la partie 
de la rue de la Commune située entre le boulevard Maxime Gorki et l'impasse 
Savry, d'une contenance de 1.086 m 2 et son classement dans Je domaine privé 
communal. 

Article 3 : Autorise Monsieur Je Maire à signer tous les actes nécessaires à la 
réalisation de cette opération, et notamment le document d'arpentage. 

Article 4 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 

0 Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
0 Monsieur Je Directeur du Cadastre. 
0 Monsieur Philippe JAMIN, Géomètre-expert DPLG. 
0 Monsieur le Trésorier Payeur. 

ADOPTION, A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
7 CONTRE 

8 ABSTENTIONS 
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2/ PRONONCE LE DECLASSEMENT Dll DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DE LA PARTIE DE LA RUE 

DE LA COMMUNE SITUEE ENTRE LE BOULEVARD MAXIME GORKI ET L'IMPASSE SAVRV A 

VILLEJUIF (V AL-DE-MARNE), D'UNE CONTENANCE DE 1.086 M'. 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de 1 'urbanisme, 

VU le code de la voirie routière, et notamment les articles R141-1 à R141-10, 

VU le code des relations entre le public et l'administration, et notamment les 
articles 
R134-12 et suivants, 

VU la délibération n° 55/2016 du 20 mai 2016, approuvant le projet de 
déclassement de la partie de la rue de la Commune située entre le boulevard 
Maxime Gorki et l'impasse Savry, en vue de son classement dans le domaine 
privé communal dans le but de son aliénation, et décidant le lancement de 
l'enquête publique préalable. 

VU l'arrêté du maire du 23 mai 2016, prescrivant l'enquête publique préalable 
au projet de déclassement de la partie de la rue de la Commune comprise entre 
le boulevard Maxime Gorki et l'impasse Savry à Villejuif (Val-de-Marne), du 
20 juin au 1er juillet 2016, 

VU l'arrêté du maire du 5 septembre 2016, prescrivant l'enquête publique 
préalable au projet de déclassement de la partie de la rue de la Commune 
comprise entre le boulevard Maxime Gorki et l'impasse Savry à Villejuif (Val
de-Marne), du 3 octobre au 17 octobre 2016 inclus, et désignant Monsieur 
Jean-Pierre MAILLARD, Commissaire enquêteur, 

VU le déroulement de l'enquête publique du 3 octobre au 17 octobre 2016 
inclus, 

VU les conclusions favorables au projet de déclassement d'une partie de la rue 
de la Commune rendues par le Commissaire enquêteur, 

VU le constat d'huissier confirmant la désaffectation matérielle du domaine 
public communal de la partie de la rue de la Commune située entre le 
boulevard Maxime Gorki et l'impasse Savry, 

Considérant qu'il convient donc de constater la désaffectation du domaine 
public communal de la partie de la rue de la Commune située entre le 
boulevard Maxime Gorki et l'impasse Savry, 

Considérant qu'il convient par ailleurs de prononcer le déclassement du 
domaine public communal de la partie de la rue de la Commune située entre le 
boulevard Maxime Gorki et l'impasse Savry, et son classement dans le 
domaine privé communal, 

LE CONSEIL MUNI CP AL DELIBERE : 

Article 1 : Constate la désaffectation du domaine public communal de la partie 
de la rue de la Commune située entre le boulevard Maxime Gorki et l'impasse 
Savry, conformément au plan annexé. 
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OBJ ET: 1/ CONSTATE LA DÉSAFFECTATION DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DE LA PARTIE 

DE LA llUE DE LA COMMUNE SITUÉE ENTRE LE BOUU~VARD MAXIME GORKI ET L'IMPASSE 

SA VRY À VILLEJUIF (V ALMDEMMARNE). 

2/ PRONONCE LE DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC COMMUNA L DE LA PARTIE 

DE LA RUE DE LA COMMUNE SITUÉE ENTRE LE BOULEVARD MAXIME GOH.KI ET L'IMPASSE 

SA VRY À VILLEJUIF (V A LM DE-MARNE), D'UNE CONTENANCE DE 1.086 M1
• 



Jean-Piene MAILLARD 
47, boulevard. Gallieni 
94360 BRY-SUR-MARNE 
Tél. : 01 47 06 64 62 

Vu et annexé à ma dêlibélatiOn n• _A 8 o 1 ~ o..A G 
en date du ~ }.A J... l :J..ô {b 

Le Maire de VllfettJt 

Courriel : jean-pierre.màillardmarque@Iaposte.net 

Commissaire-enquêteur 

DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE 

COMMUNE DE VILLEJUIF 

RUE DE LA COMMUNE 

RAPPORT RELATIF A L'ENQUETE DE DECLASSEMENT PARTIEL DU 
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DE L'EMPRfSE DE LA VOfRIE ENTRE LE 

BOULEVARD MAXIME GORKI ET L'IMPASSE SA VRY 

ENQUETE PUBLIQUE DU 3 OCTOBRE AU 17 OCTOBRE 2016 

1- GENERALITES 

La commune de Vill~juif est située au centre-ouest d.u département du Val-de-Marne dans la 
bauliet!e sud. de Paris. Villejuif accueille plus de 56.000 hab. Elle appartient à !a communauté 
d'agglomération .Les Portes de l'Essonne (EPT 12) qui compte près de 630.000 hab. Villejuif 
est renuu·quable par sot\. plateau hospitalier et se trouve être le toit du Val-de-Marne (.l'altitude 
du tort des Hautes-Bruyères étant égale à 128 m). Sa desserte en transport en commun déjà 
conséquente scru considérablement renforcée par la réalisation dè la ligne 15 du Grand Paris 
Express dont la mise en se_tvièe est prévue en 2022. 

A dominante résidentielle;, Villejuif est, de fait> incluse dans l'agglomération parisielll1e en 
pleine mutation urbaine et sociale; son développement s'inscrit dans l'aménagement du 
territoil'e métropolitain. Depuis 2003, la ville particip~ .à la conférence t.erritoriale de la vallée 
scientifique d.e la Bièvre un t~rritoirc de projets qui concçrne dix-huit conummes du Val-de
Marne et des Hauts-de-Seine. La concertation intercommunale croisée n.vec le projet du Grand 
Paris initié par la loi du 3 juin 201.0 a conduit Villej\.tifer sepraütres ·comhtunes. à ·s·•e·ngager 
dans un partenariat formalisé par le contrat de développement territorial (CDT) «Campus 
sciences et santé» signé le 28 octobre 2013. Le CDT porte notamment sur-la construction de 
logements neufs qui particip~ à la réalisation. de l'objectif fixé par la loi ~ Le CDT renforce les 
actions communales ctconununautaires dans ce domaine. 

La ZAC Aragon, d >initiative. communale, participe· à 1 'exécution du C.DT notainment pour 
maintenir et développer la vocation économique du site, répon<.lre aux besoins de logements· 



diversifiés et contribuer à la requalification de la RD 7. Cette ZAC a été créée et concédée à la 
société d'aménagement et de développement des villes du dépmtement du Val-de-Marne 
(SADEV 94) par délibérations du conseil municipal du 20 octobre 2011. 

Le plan d'aménagemÇnt de la ZAC modifie la desserte automobile de la zone et, partunt, 
conduit à la suppression de la pmtie de l.a rue de la Commune, entre le boulevard Maxime 
Gorki et l'impasse Savry, objet de l'enquête publique. Cette emprise comprise dans son îlot 
BI de la ZAC est destinée à être commercialisé par l'aménageur, ce qui justifie la procédure. 

L'm·banisme communal est réglementé par le plan local d'mbanisme (PLU) approuvé le 16 
décembre 2015. 

Le dossier a fait l'objet d'une première enquête du 20 juin au 4 juillet 2016 organisée selon 
les prescriptions du code de la voirie routière en mécmmaissance des dispositions du code des 
relations entre le public et l'administration en vigueur depuis le 1 "janvier 2016 .. Le non 
respect de la procédure invalide donc cette enquête. C'est pourquoi le dossier est soumis une 
nouvelle fois à l'avis du public. Un avettissement à ce sujet figure en préambule du dossier. 

Dans ces conditions les observations, formulées lors de la p1·emière. enquête, réitérées par 
leurs .auteurs sans reprendre leurs explicitations sont prises en considération. 

Il- L'ENQUETE 

l1- 1 Organisation et dossier d'enquête 

Par délibération n° 55/2016 du 20 mai 2016le conseil municipal de Villejuif a approuvé le 
projet de déclassement du domaine public communal d'une partie de la rue de la Commune 
située entre le boulevard Maxime Gorki et l'impasse Savry, en vue de son aliénation au profit 
de l'nménageur de la ZAC. 

Par arrêté du 5 septembre 2016, le maire de Villejuif a prescrit l'ouverture d'une enquête 
publique, défini les modalités de son déroulemellt et m'a désigné pour la conduire en qualité 
de commissaire-enquêteur. L'arrêté figure au dossier soumis à l'enquête. 

Le dossier d'enquête (Pièce 11° 1) m'a été présenté le 27 septembre 2016 par Mme Agnès 
Barrière chargée des E~ffnires foncières à la direction de l'aménagement et de l'urbanisme de 
la ville de Villejuif qui 11 répondu à toutes mes questions. 

Dans le même temps le conseil municipal a initié deux autres procédures de dé.classement 
relatives respectivement à une partie des mes Condorcet et Ren~ Hamon, les enquêtes étànt 
concomitantes ct les permanences communes, elles aussi réitérées. 

Il- 2 Dérolilell1ent 

L'i11fonnation du public, conforme aux dispositions de l'arrêté municipal, a été effectuée pm· 
l'apposition d'une affiche (sous-dossier de ln Pièce n° 1) sm· les panneaux administratifs et 
aux extrémités de la voirie déclassée. L'affichage est certifié par une attestation administrative 
du maire en date du 11 octobre 2016 qui m'a été remise en mains propres le 28 octobre 2016 
(Pièce 1!0 2). II est observé que cette date est antérieure à la fin de l'enquête. Mênie en 
considérant que l'indication procède d'une erreur matérielle, j'ai demm1dé une attestation 
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correctement datée prescrite par les dispositions de l'article 6 de l'arrêté ci-dessus. Au jour 
des présentes, tenue du délai qui m'est imparti par le même arrêté pour produire mon rapport 
ce document ne m'a pas encore été transmis. JI conviendra de le joindre au présent mpport a 
posteriori. La présence des affiches est également montrée par des photographies figurant au 
dossier tant sur les panneaux administratifs municipaux que sur place, tous documents dont 
j'ai ensuite constaté h1 présence lors de mes passages. 

L' mu1once de l'enquête publique a également été effectuée par voie de presse dans les 
colonnes: 
- du quotidien Le Parisien le 15 septembre 20 16 (sous-dossier de la Pièce no 1 ), 
- du quotidien Libération le 15 septembre 2016 {sous-dossier de la Pièce 11° 1 ). 

Ces annonces ont été renouvelées dans les colonnes : 
- du quotidien Le Parisien le 10 octobre 2016 (sous-dossier de la Pièce n° 1 )> 
- du quotidien Libération le 10 octobre 2016 (sous-dossier de la Pièce n° 1 ). 

Le déclassement projeté ayant pour conséquence de modifie1· la desserte de deux immeubles, 
les propriétaires concernés ont été personnellement informés de l'enquête par lettre 
recommandée dont la copie figure au dossier. Les illtéressés ne se sont pas manifestés lors de 
l'enquête publique. 

L'enquête s'est tenue à la mairi.e de Villejuif du lundi 3 octobre 2016 au lundi 17 octobre 
2016 soit pendant quinze jours consécutifs. 

Les permanences ont été.l1xées et ont eu lieu aux jours et heures dites à savoir les : 
- vendredi 7 octobre 2016 de 9 h à 12 h, 
-lundi 17 octobre 2016 de 14 h à 17 h. 

Elles se sont tenues dans la salle du c.onseil municipal provisoire. 

Le dossier (Pièce 11° 1) et le registre (sous-dossier de la Pièce 11° 1), ce dernier effectivement 
paraphé par mes soins, ont été mis à la disposition du public à l'accueil de la mairie de 
Villejuif de. 9 h à 12 h ct de 14 h à 17 h excepté les jeudis après-midis et samedis. 

Lors des permanences j'ai été accueilli par Mme Barrière en charge du suivi administratif du 
dossier et reçu quatre personnes. 

Le registre comporte deux avis (une observation de fond signée par deux personnes, une 
observation de forme) et cinq lettres mmexées. 

Dans J'esprit de l'article Rl23-18 du code de l'environnementj'ai établi le procès-verbal des 
observations que j'ai transmis par courrielle 27 octobre 2016 et remis en mains propres à 
Mme Barrière, le 28 octobre 2016 lors de la réunion« sous huitaine» verbalement convenue. 

Le procès-verbal est rapporté in extenso : 

« Ville de Villejuif (Val-de-Marne) 

Enquête publique préalable au déclassement d'une partie de la rue de la Commune 
(vole communale) en/re le b01ile.vard Maxime Gorki et l'impasse Savry 

·- -
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Procès verbal des observations 
adressé par courriel au porteur du projet 

Ce jour, M .Jean-Pierre Maillard, commissaire-enquêteur désigné par arrêté en date 
du 5 septembre 2016 pris par le maire de la commune de Villejuif pour conduire 
l'enquête publique ci-dessus indiquée, a établi le présent procès verbal dans l'esprit 
de l'article R123-18 du code de l'environnement aux termes duquel : " ... Dès 
réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête rencontre, dans la huitaine, le responsable du 
projet, plan ou programme et lui communique les observations écrites et orales 
consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet, plan ou 
programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses obs.ervatîons 
éventuelles. 11 

Total des observations incluses aux registres et recues au cours des 11ermanences 
Avis éci·its : 2 Courriers reçys : 5 Personnes reçues : 4 

Un des courriers reçus renvoie notamment à des observations exprimées par écrit lors 
de la première enqu~te. Il convient de le prendre en compte dès lors que l'indication 
est explicite. 

Les sept avis peuvent être décomposés en cinq observations unitaires analysées 
comme sui/: 

1) 1 'aménageurSADEV étant débiteur de la ville de Villejuif, le préalable de 
l'apurement de sa delle est préalable lill déclassement (1 occurrence), 

2) pour des raisons de sécurite et de fluidité automobile le maintien de la rue de 
la Commune s'impose comme alternative au seul passltge du carrefour 
boulevard Maxime Gorki/avenue Louis Aragon (3 occurrences), 

3) un in(er\lenant signale le retardl:tpj;orté ti l'insertion au registre des courriers 
reçus à 1 'adre:,·se du commissaire enquêteur (1 occurrence), 

4) un Intervenant a/lire l'aflenllon sur la situation d'un couple de personnes 
tigées domicilié rue de la Commune étant compris que leur propriété est 
incluse à 1m périmètre de déclaration d'utilité publique (1 occurrence), 

5) 1 'insertion d'une plaque/le promotionnelle au dossier d'enquf!te publique est 
critiquée (1 occurrence). 

Fait à Bry-sur-Marne le 27 oclobre 2016 

Jean-Pierre Maillard 
Commissaire-enquêteur» 

Par lettre en date du 14 novembre 2016 (Annexe n° !),la conunune a répondu au procès 
verbal des observations. 



III- Examen des observations recueillies sur le registre ct par courrier 

III- 1 Observations sur le contenu du dossier- Néant 
L'insertion d'une plaquette promotionnelle au dossier d'enquête publique est critiquée. 

Réponse du porteur du projet ; La Ville a souhaité, pour plus de transparence, informer 
le public de la destination du terrain déclassé et a donc joint au dossier le projet de 
construction de PROMOGERlM 1111 sein de la ZAC Aragon. Ce pennis de construire, 
qui porte sur les 235 logements en accession de la résidence Apollinaire, a été délivré 
le 10juin2016 sous les références 094.076.16WI005. 

Appréciation :le dossier e,vt expliCite sur la.finalité du déclassement el suffisant sur la 
forme dès lors qu'il contient les pi~ces prescrites par l'article Rl41-6 du code de la 
voirie routière. Certes/a plaquette ne concerne pas directement le lot concerné par 
1 'emprise déclassée mais sa présence li l'avantage de présenter 1 'opération 
d'ensemble. 

III - 2 Observations sur la communication 
Un retard apporté à l'insertion au registre de comriers reçus au nom du commissaire 
enquêteur est signalé. 

Réponse du pmteur du projet ; L'incet1die de l'hôtel de ville et la relocalisation éparse 
des différents accueiis n'a pas permis de r<)cupérer les enveloppes déposées à 
l'attention de Monsieur le commissaire enquêteur le jour de leur dépôt • 

Elles mlt Jléanmoihs été remises au commissaire enquêteur lot's de sa permanence du 
lundi 17 octobre 2016. 

Appi·éciatiun : il a été vérifié qu'entre lefozll' du dépfJt et 1 'insertion des courriers au 
registre personne.ne s'est présenté en mairiepour consulter le dossier. Il est donné 
acte à l'Intervenant de son observation qui a permis d'ànnexerles courriers au 
registre en cours de permanence et aux personnes présentes d'en avoir pris 
connal.\·sance. 

Ill - 3 Observations pmtées au registre 
III- 3 -1 Observation de Mme Nathalie Gandais 
Mme Gandais demande que le déclassement d'une partie de la me de la 
Commw1e soit subordmmé au paiement de sommes dues ~ la ville par 
l'aménageur. 

Réponse du porteur du projet : les smnmes dues par la SADE V ne concernent 
pas la ZAC Aragon. 

Appré~·iation : la procédure de déclas.vemenl est indépendante des re/a/ions 
économiques entre la c;omtllune et le bénéficiaire de la concession. 

. 
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Ill - 3 - 2 La rue de la Commune facilite le tmfic automobile entre la rue 
Aragon et le boulevard Maxime Gorki et permet à la circulation piétonne 
« Nord-Sud >>d'être mieux sécurisée. 

Réponse du porteur du projet : la rue de la Commune a une fonction de 
desserte et non de transit. S'agissant de la circulation piétonne l'élargissement à 
40 mètres du boulevard Maxime Gorki a permis d'offrir un cheminement 
sécurisé et pattagé entœ piétons et cyclistes sùr des trottoirs adaptés tandis que 
ceux de la rue de la Commune sont l'objet d'un stationnement anarchique. 

Appréciation : la suppression de la l'lie de la Commune reportera effectivement 
les cil'culallons piétonne el automobile sur le boulevard Maxime Gorki 
dilhenslonnéepour les recevoir. Cette suppression est la mise en œuvre du plan 
de la ZAC Aragorr don/les objectift ~·'inscrivent dans l'exécution du CDT 
Impliquant la ville de Villejuif L'allongement du pçm;ours des piétons 
d'environ 70 m après déclassement pour cheminer dans un espace plus ouvert 
est somme toute acceptable. 

Hl- 3 - 3 Devenir de personnes âgées exproptiées 

Réponse du porteur du projet : ce point ne relève pas de la présente enquête. 
Les personnes concernées pourront s'exprimer lors de l'enquête préalable à la 
déclaration d'utilité publique qui se déroulera fln 2016. 

AppréCiation : il est compris que la déclaration d'utilité publique n'est pas 
encore prononcée. La question sera effectivement à poser lors de l'enqu~fe 
publique préalable correspondante. 

IV· Question du commissaire-enquêteur 

Le déclasselitent effectif de la pattie de la Commune aura. pour conséquence la sùppression de 
l'accès à deux propriétés privées. Qu'en est-il du maintien de l'accès? 

Réponse du p011eur du projet : les propriétés en cause sont incluses à un périmètre de 
déclaration d'utilité publique et font l'objet d'une procédure d'expropriation. Dans l'attente, 
leur desserte sera maintenue par convention à titre précaire. 

Appréciation : dont acte. 

V - Conclusion 

L'enquête publique s'est déroulée sans incident autre que celui du décalage entre la réception 
de couniers et leur annexion au registre d'enquête. 

Les observations ci.dessus recouvrent celles que le dossier a suscitées et je n'ai pas d'autres 
apptéciations que celles exprimées dans le corps du rapport. 



La participation de conseillères municipales à l'enquête publique a prolongé le débat 
contradictoire intervenu préalablement à la délibération du conseil municipal engageant la 
procédure de déclassement. 

Fait à Bry-sur-Marne, Je 16 novembre 2016 

Jean-Pi.en·e Maillard 
Commissaire-enquêteur 
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Jean-Pierre MAILLARD 
47, boulevard Gallieni 
94360 BRY-SUR-MARNE 
Tél. : 01 47 06 64 62 
CoutTiel : jean-pierre.maillardmarque@laposte.net 

Commissaire-enquêteur 

Vu·et annexé à ma délibération ng~ ~ 0/ 2ol b 
endatedu Cj/A 2J2o/6 

t (' Maire de Ville)utl 

DEPARTEMENT DU V AL-DE-MARNE 

COMMUNE DE VILLEJUfF 

RUE DE LA COMMUNE 

CONCLUSIONS MOTIVEES DU COMMISSAJRE.ENQUETEUR RELATIVES A 
L'ENQUETE DE DECLASSEMENT PARTIEL DU DOMAINE PUBLIC 

COMMUNAL DE L'EMPRISE DE LA VOIRIE ENTRE .LE BOULEVARD 
MAXIME GORKI ET L'IMPASSE SA VRY 

ENQUETE PUBLIQUE DU 3 OCTOBRE AU 17 OCTOBRE 2016 

Après une étude attentive du dossier, à l'issue d'une enquête publique unique de 15 jours 
consécutifs, prescrite par arrêté municipal c1u 5 septembre 2016, la tenue de deux 
permanences, Ja rencontre de quatre personnes, une visite des lieux, ln connaissance de sept 
observatioils portées au regjstJ·e à l' issüe de 1 'enquête, la tenue d'üne réunion après enquête 
avec Je porteur du projet et l'établissement d'uh rapport, je suis en mesure de prononcer des 
conclusions motivées. 

La partie de la rue de la Commnlie o~jet de l'enquête publique est comprise dans le périmètre 
de la ZAC Aragon, d'initiative .communale. Cette opémtion d'ensemble maintient et 
développe la vocation éçonomique du site, répond aux besoins de logements diversifiés et 
contribue à la requ~lif.icafton de la RD 7. La ZAC Aragon a été créée et concédée à la société 
d'aménagement et de développement des vifles du dépa1tement du V~l-de-Marne (SADEV 
94) par délibérations du conseil municipal du 20 octobre 2011. Le plan d'aménagement 
modifiant la desserte automobile de la zone et localisant la pal'tie de voirie en cause dans le lot 
nt à commercialiser, Je conseil municipal de Villejuif, par déiibération en date du 8 avril 
20 16, a décidé le principe du déclassemeüt ct sa. soumission à l'enquête publique . 

.L'enquête publique s 'est déroulée conformément aux dispositions des codes de la voirie 
routière et des relations entre le public et l'administration. L'affichage est certifié par une 
attestation admini.strativ~ du maire de Villejuif en date du 11 octobre 2016 qui m'a été remise 
en mains propres le 28 octobre 2016 attestation à .confirmer à une date postérieure à la fin de 
l'enquête. 
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Considérant : 

le respect des dispositions de l'arrêté municipal du 5 septembre 2016 sans attendre la 
confirmation de l'attestation d'affichage, 
la cohérence du projet de déclassement avec le document d'urbanisme (PLU) en vigueur 
et le plan d'aménagement de la ZAC Aragon, 
la nécessité de mettre en œuvre la ZAC Aragon qui participe à la mise en œuvre du PLU 
et du contrat de développement territorial du 28 octobre 2013 dont la ville de Villejuif 
est signataire, 
la fonction << voie de desserte » ct non << voie de transit » de la mc de la Commune, la 
fonction 1< desserte » étant maintenue, 
supportable l'allongement du parcours des piétons d'environ 70 m après déclassement, 
l'absence d'opposition au projet de la part des propriétaires des deux immeubles encore 
desservis par la voie qui ont été personnellement informés de l'ouverture de l'enquête 
publique, les immeubles en cause étant compris dans un pédmètre de déclaration 
d'utilité publique et l'engagement de la commune à maintenir la desserte des lieux au 
protlt des ayants droit, 

je donne un avis favorable au déclassement de la partie de la rue de la Commune comprise 
entre le boulevard Maxime Gorki et l'impasse Savry. 

Fait à Bry-sur-Marne, le 16 novembre 2016 

Jean-PietTe Maillard, 
Commissaire-enquêteur 
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Accusé de réception en préfecture
094-219400769-20161209-8_181bis-DE
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République França ise 
liberté • Egalité • Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves- Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Té l. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice: 45 

Certifié exécutoire 
Compte t~n!1 de l 'rtflicl~a?_e1 

le A6 CJ..i~. h.JJ/J..b 

VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, s'est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck LE 
BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS: :M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, CARVALHO, 
Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, 
M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, 
MM. LIPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT
MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, 
Mmes PIDRON, CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
Mme CASEL 
M. MONIN 
Mme TUERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA VELIER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
MmeKADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. LIPJETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELUER 
par Mme OU CHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGTA (à partir de lh38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3hl5) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT (jusqu 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 
Les conseillers présents form ant la majorité des membres en exercice, conformément à 
l'article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, il a été procédé à la 
nomination d'un secréta ire de séance pris au sein du conseil. Mme CASEL a été 
désigné pour remplir cette fonction, qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 18112016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET : 1/ ANNULE LA DELIBERATION N°13/2012 DU 26 JANVIER 2012 
DECIDANT LA CESSION AU PROFIT DE SADEV 94 DE LA PROPRIETE 
COMMUNALE SITUEE A VILLEJUIF DANS LA ZAC ARAGON, 157, 
BOULEVARD MAXIME GORKI, CADASTREE SECTION V NUMERO 150 
POUR276 M 2

• 

2/ DECIDE LA CESSION AU PROFIT DE SADEV 94 DE LA PROPRIETE 
COMMUNALE SITUEE A VILLEJUIF DANS LA ZAC ARAGON, 157, 
BOULEVARD MAXIME GORKI, CADASTREE SECTION V NUMERO 150 
AU PRIX DE 400.000 EUROS 
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VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l'urbanisme, 

VU l'estimation de France Domaine, 

VU la délibération du Conseil municipal du 20 octobre 2011, décidant de la 
création de la zone d'aménagement concer1é (ZAC) Aragon sur le territoire de 
la commune et approuvant son périmètre, 

VU la délibération du Conseil municipal du 15 décembre 20 Il, désignant la 
SADEV 94, aménageur de la ZAC Aragon, 

VU la délibération n° 13/2012 du 26 janvier 2012, décidant la cession au profit 
de SADE V 94 de la propriété située à Villejuif (Val-de-Marne), 157, boulevard 
Maxime Gorki, cadastrée section V numéro 150, 

CONSIDERANT que la ville a acquis le 18 mai 2011, après exercice du droit 
de préemption, l'immeuble mixte situé 157, boulevard Maxime Gorki, situé 
dans un secteur de veille foncière préalablement à la création de la ZAC 
Aragon alors en cours d'élaboration, 

CONSIDERANT que ce bien est aujourd'hui inclus dans le périmètre de la 
ZAC Aragon créée et qu'il convient que la collectivité le cède à SADEV 94 
pour permettre la réalisation de l'opération d'aménagement en devenir, 

CONSIDERANT que le Conseil municipal a validé lors de sa séance du 26 
janvier 2012 la cession au profit de SADE V 94 du bien au prix de 500.000 
euros, 

CONSIDERANT que le bien a été occupé sans droit ni titre par un collectif 
d'ar1istes avant la date de signature de l'acte authentique, ne permettant pas sa 
cession, 

CONSIDERANT que suite à cette occupation, le bien a été vandalisé, pillé, 
incendié pour partie, et qu'il est aujourd'hui encombré de déchets et détritus de 
toute nature qu'il convient d'évacuer, 

CONSIDERANT que SADEV a participé financièrement à la libération des 
lieux, à leur sécurisation, et à leur murage et mise en eau, 

CONSIDERANT que le prix de cession, qui prend en compte les frais engagés 
par l'aménageur, a été validé par France Domaine, 

CONSIDERANT l'accord intervenu entre les parties, 

CONSIDERANT qu'il convient donc que le Conseil municipal valide cette 
cession aux conditions susmentionnées, 

LE CONSEIL MUNICPAL DELIBERE : 

Article 1 : Annule la délibération n° 13/2012 du 26 janvier 2012, décidant la 
cession au profit de SADEV 94 d'une propriété communale située à Villejuif, 
157, boulevard Maxime Gorki, cadastrée section V numéro 150, au prix de 
500.000 euros. 
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Article 2 : Décide la cession au profit de SADEV 94 de la propriété située à 
Villejuif, 157, boulevard Maxime Gorki, cadastrée section V numéro 150, 
d'une contenance de 276m2

, au prix de 400.000 euros. 

Article 3 : Dit que tous les frais et émoluments qui seront la conséquence de 
cette transaction seront à la charge exclusive de l'acquéreur. 

Article 4 : Dit que le montant de la recette sera inscrit au budget de l'année 
2016, chapitre 024. 

Article 5 : Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la 
réalisation de cette opération. 

Article 6 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 

• Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
• Monsieur le Directeur Général de SADEV 94. 
• Monsieur le Trésorier Payeur. 

ADOPTION A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
6 CONTRE ET 9 ABSTENTIONS 

3 



Département : 
VAL DE MARNE 

Commune: 
VILLEJUIF 

Section: U 
Fouille : 000 U 01 

Échelle d'or/gin .Q.!!;!!! : 
Échollo d'lldlt! Oo 

bata d'édition : 
(fuseau hOraire 

Coordonriécs e1 
©2016 Minlstèn 
Comptes public; 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Là plan visualisé sur cet extrait est gOré 
par le centre des Impôts foncier suivant: 
CRETEIL PLAN DE SITL)ATION Service du Cadastre Centre des Finances 
Publiques 94037 
94037 CRETEIL Cedex 
tél. 01 41 94 35 63 -fax 01 43 99 37 91 
cdlf.creteil@dgflp.flnances.gouv.fr 

,, 

l/ ANNULE LA DÉLIDÉRATION N°13/20l2 DU 26 JANVIER 2012 DÉCIDANT LA 
CESSION A.u PROFIT DE SAD EV 94 Dl: LA PROPRIÉTÉ coMMUNAr~E· SITUEE A 
VtLLEJUIF ÙANS LA Zf'\C ARAGON, 157, BOULEVARD MAXIME GoRia, 
CADASTRÉE SECTION V NUMÉRO 150 POuR 276 M1

• 

2/ DÉCIDE LA CESSION ÂU PROFIT DE SAD EV. 94 DE LA PUOPRIÉTÉ 
COMMUNALE SITUÉE À VILLEJUTI~ DANS LA ZAC .ARAGON, 157, BOULEVARD 
MAXiME GORKi, CADASTRÉE SECTJC>N v NUMtRO 150 AU. PRIX DE 400.000 

· .. ÊVnos. . 

st délivré per : 

1 

)v.tr 

1 
! 
1 

! 

Vu et annexé à ma délihératiort n .AJ-A /2ol 
en date du 9/--12/26 J6 
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Vu et annexé à ma déflbératœ n' ..A 8 4 1:2 o 16 
ten date du f:) 1 .A2 1 .2o/6 

Le Maire de VilfeJU!t 

Llhtrll • Egnlitl • Fraltrnlll 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEI'ARUMENTALE DES FINANCES VUHI.IQU~S llU v Al. DE MARNE 

Le 28/11/2016 

POle Gestion publique Le Directeur Départemental des Finances publiques 
Service: Division F rance Dom a in e 

Adresse : 1, place du Généra l Bi llo tte - 94040 CRETEIL Cedex 

Téléphone: 01 43 99 38 00 

Fax :01 43 99 37 81 

1 POUR NOUS JOINDRE : 

Affaire suivie par : Franz LISSOSSI 

Téléphone: 01.43.99 .36.77 

Courriel: franz. lissossi 1 @dgfip.financcs.gouv.fr 

Réf.: 2016-042V1726 

à 

Mairie de Villejuif 

Direction de l'A ménagement et de l'Urbanisme 

Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 

94 807 VILLEJUIF Cedex 

A VIS du DOMAINE sm· la V ALE UR VÉNALE 

D f.:S IGNATION ()li UI EN : IM~I Ell llLF. MI XTE 

A o n rssr. uu UJEN : 157 no trLF.VAno MAxr,,IE GoJtJo - VILLEJUIF 

1 - SEllVICE CONSliLTANT 

2 - J)ate de consultation 
J)ate de réception 
Date de visite 

Commune de Vi llejuif 

Mme Agnès BARRJERE 
(A-BARRIERE@villejui f. fr) 

:21110/2016 
:28/10/201 6 

Date de constitution du dossiel' «cu état » 

3- Ûl'ÉRATION SO lli\IISE ,\ L1AVIS OU D ol\IAINE- DESCRI PTION Dll l'ROJET ENVISAGÉ 

Avis domanial sur les conditions financières de cession, d'un immeuble mixte situé 157 boulevard Max ime 
Gorki à Villejuif 

4 - D Escmrno N nu nmN 

Descl'iptifdu bien éva lué : Section V n° 150 d'une contenance de 276 m2 

Immeuble mixte comprenant un appartement de type T4, d'une superficie d'environ 100m2 ainsi que 2 
boutiques et une arr ière boutique totalisant une superficie d'environ 40 1112 el 2 garages. 

Le bien a été l'objet de multiples dégradations et d'un départ d'incend ie suite à une occupation sans droit ni 
titre. 

A 
MINI ST im E DE L'ÉCONOMI E 

ET DE S FINANCES 



-Nom du propriétaire: Commune de Villejuif 

- Situation d'occupation : Libre d'occupation 

. ,·\: . ·. . . 

Zone : ZAC Aragon. PLU approuvé le 16/12/20 !5. 

La comnu11te de Villejuif envisage de céder le bien et souhaite préalablement obtenir l'avis des Domaines 
sur les COitditionsflfl(mcières de la transaction : 

Après enquête et sous réser11e des informations .foumies, il résulte que le montant em•isagé de la 
fl'fmsaction, à sal'oir 400 000 €, n'appelle pas d'obserwttion particulière. 

1 an 

9·L:o~siR.\!ÂiioNs ~,titfiêûûinF:s ·· 
Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie préventive, 
de présence d'amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols. 

L'évaluat ion contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation du 
Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d'urbanisme, 
notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer. 

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit privé. Une 
nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement engagée par l'ouve1ture de 
l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique. 

Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation, 

Franz LISSOSSI 

Inspecteur des Finances Publiques 

L'enregistrement de votre demande a fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d'accès et de rectification, prévu par la loi 

'78-1 7 modifiôe relative à l'informatique, aux fichiers al aux 1/bedés, s'exerce auprès des directions territorialement compôtentes de la Direction Gôn6rale 

s Finances Publiques. 
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République França ise 
Liberté • Ega lité • Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.vi llej uif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice: 45 

VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, s'est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la prés idence de Monsieur Franck LE 
BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS: :M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, CARVALHO, 
Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme O UCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, Mme GANDAIS , 
M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, 
MM. LIPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT
MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, 
Mmes PIDRON, CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LA FON, Mme TAILLE-POUAN, M. BAD EL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDI ERE 
Mme CASEL 
M. MONIN 
Mme TJJERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. UPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELUER 

Certifié exécutoire 
CompJJ-.lepl!_ de l'affichage 

le ..-tb o.t-e .~\O. J .~ .lo / b Mme BOYER 
par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 

et du dépôt en Préfecture le 
Mme THOMAS 
M. LECA VEUER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme KADRI 
M. BULCOURT 

par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAJS 
par M. BOUNEGTA (à partir de Jh38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3h15) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT Ousqu'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à 
l'article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, il a été procédé à la 
nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme CASEL a été 
désigné pour remplir cette fonction , qu ' il a acceptée. 

DELIBERATION N° 182/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET : DECIDE LA CESSION AU PROFIT DE SADEV 94 DE TROIS 
PARCELLES DE TERRAIN ISSUES DU DECLASSEMENT D'UNE PARTIE 
DE LA RUE DE LA COMMUNE POUR UNE CONTENANCE TOTALE DE 
1.086 M 1 AU PRIX DE 100.000 EUROS 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l'urbanisme, 

VU l'estimation de France Domaine, 
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VU la délibération du Conseil municipal du 20 octobre 2011, décidant de la 
création de la zone d'aménagement concerté (ZAC) Aragon sur le territoire de 
la commune et approuvant son périmètre, 

VU la délibération du Conseil municipal du 15 décembre 2011, désignant la 
SADEV 94, aménageur de la ZAC Aragon, 

VU la délibération n° 13/2012 du 26 janvier 2012, décidant la cession au profit 
de SADEV 94 de la propriété située à Villejuif(Val-de-Marne), 157, boulevard 
Maxime Gorki, cadastrée section V numéro 150, 

VU la délibération n° 55/2016 du 20 mai 2016, approuvant le projet de 
déclassement de la partie de la rue de la Commune située entre le boulevard 
Maxime Gorki et l'impasse Savry, en vue de son classement dans le domaine 
privé communal dans le but de son aliénation, et décidant le lancement de 
l'enquête publique préalable. 

VU l'arrêté du maire du 23 mai 20 16, prescrivant l'enquête publique préalable 
au projet de déclassement de la partie de la rue de la Commune comprise entre 
le boulevard Maxime Gorki et l'impasse Savry à Villejuif (Val-de-Marne), du 
20 juin au 1 cr juillet 2016, 

VU l'arrêté du maire du 5 septembre 2016, prescrivant l'enquête publique 
préalable au projet de déclassement de la partie de la rue de la Commune 
comprise entre le boulevard Maxime Gorki et l'impasse Savry à Villejuif (Val
de-Marne), du 3 octobre au 17 octobre 2016 inclus, et désignant Monsieur 
Jean-Pierre MAILLARD, Commissaire enquêteur, 

VU le déroulement de l'enquête publique du 3 octobre au 17 octobre 2016 
inclus, 

VU les conclusions favorables au projet de déclassement d'une partie de la rue 
de la Commune rendues par le Commissaire enquêteur, 

VU la délibération n° 184/2016 du 9 décembre 2016, constatant la 
désaffectation et prononçant le déclassement de la partie de la rue de la 
Commune située entre le boulevard Maxime Gorki et l'impasse Savry, pour 
une contenance de 1.086 m2

, 

CONSIDERANT que ce terrain, formé de trois parcelles, est inclus dans le 
périmètre de la ZAC Aragon et qu'il convient que la collectivité le cède à 
SADEV 94 pour permettre la réalisation de l'opération d'aménagement en 
devenir, portant sur la réalisation du pôle tertiaire "Nova Aragon", de deux 
hôtels et de 235 logements en accession, 

CONSIDERANT l'accord intervenu entre les parties, validé par France 
Domaine, 

CONSIDERANT qu'il convient donc que le Conseil municipal confirme cette 
cession aux conditions susmentionnées, 

LE CONSEIL MUNICPAL DELIBERE : 

Article 1 : Décide la cession au profit de SAD EV 94, au prix de 100.000 euros, 
du terrain issu du déclassement d'une patiie de la rue de la Commune située 
entre le boulevard Maxime Gorki et l'impasse Savry, d'une contenance de 
1.086 m2

, à savoir : 
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• 

• 

• 

ne première parcelle de terrain de 449m2 (futur ilot Bic de la ZAC Aragon) . 

ne seconde parcelle de terrain de 438 m2 (futur ilot Bi b de la ZAC Aragon) . 

ne troisième parcelle de terrain de 199 m2 (futur ilot Bi a de la ZAC Aragon). 

Article 2 : Dit que tous les frais et émoluments qui seront la conséquence de 
cette transaction seront à la charge exclusive de l'acquéreur. 

Article 3 : Dit que le montant de la recette sera inscrit au budget de l'année 
2016, chapitre 024. 

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la 
réalisation de cette opération. 

Article 5 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 

• Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
• Monsieur le Directeur Général de SADEV 94. 
• Monsieur le Trésorier Payeur. 

ADOPTION A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
6 CONTRE et 9 ABSTENTIONS 
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Département : 
VAL DE MARNE 

Commune : 
VILLEJUIF 

Section: U 
Feuille : 000 U 01 

Échelle d'origine : 1/500 
Échelle d'édition : 1/1 000 

Date d'édition : 10/11/2016 
(fuseau horaire de Paris) 

DIRECTION GËNËRALE DES FINANCES PUBLIQUES r------------. Le plan visualisé sur cel extrait est géré 

PLAN DE SITUATION 

Vu et annexé à ma délibération no ,A 82/ 2.o 16 
en date du 9/A 2( 2ol6 

par le centre des lmpOts foncier suivant : 
CRETEIL 
Service du Cadastre Centre des Flnancos 
Publiques 94037 
94037 CRETEIL Cedex 
tél. 01 41 94 35 63 -fax 01 43 99 37 91 
cdlf.crotoll@dgfip.flnances.gouv.fr 

Cel extrait de plan vous est délivré par : 

cadastre.Qouv.fr 

Coordonnôes an 
~201 6 Ministère 
Comptes publics 

OBJET: D'ECID.E LA CESSJ 
TERRAIN TSSUES DU SS.EMENT D'UNE PARTffi DE LA RUE DE LA 
COMMUNE POUR UNE CONTENANCE TOTALE DE 1.086 Ml AU PRJX DE 

100.000 EUROS 
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Vu et annexé<) mM'{IlhPfdlk)lm'' .A 1> ?-/ 2o1~ 
r1 dntr du ~ 1 A 2..! 2p {(; 

Llbutl • ifgalitl • Frntunltl 

RÉPUllLlQUE FRANÇAISE 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

Out~<TION D f.PARTEMENTALE DES F INANCES I' IJUUQUES uu VAL llf. M ARNé 

1 
, VI ' :~ j '~ 

Le 28/ 11 /20 16 

Pôle Gestion publique 
Le Directeur Départemental des Finances publiques 

Service: Division France Domaine 

Adresse: 1, place du Général Billotte - 94040 CRETEIL Cedex 

Téléphone : 01 43 99 38 00 

Fax :01 43 99 37 8 1 

l POUR NOUS JOINDRE : 

/\fla ire suivie par : Franz LISSOSSI 

Téléphone: 01.43.99 .36.77 

Courriel : franz. lissoss i 1 @dg ti p. l'inanccs.gouv.fr 

Réf. : 2016-042V1915 

à 

Mairie de Vi llejuif 

Direction de l'Aménagement et de l'U rbanisme 

Esplanade Pierre-Yves-Cosn ier 

94 807 VILLEJUIF Cedex 

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE 

DtsiGNATJON uu llll!:N : TEimAIN 

Aunt:sSE ou BII!:N : BOULEVA RD MAXI~m Goma ET lMI'ASSE S,\VHY - VILLEJUIF 

1 - SEIH' ICE CONS Il L TANT 

A FPA IFIF. SU/VIF. l'AR : 

2 - Date de consultation 

Date de réception 
Date de vis ite 

Date de constitution du dossier « en état » 

Commune de Villejui f 

Mme Agnès BARRIERE 
(A-BARRIERE@vill ejuif.fr) 

: 21 1 l 0/20 1 6 

:28/10/2016 

3 - Ûl'tllATION SOUM IS!; ,\ L1AVIS DU D OMAlNF.- DESCRIPTION Dlll'llOJET I>NVJSAGÉ 

1\ vis doma nial sur les conditions financières de cession , d'un terrain si tué entre le boulevard Maxime Gorki 
et l'impasse Savry à Villej uif 

4- D ESCIUPTJON DU IIŒN 

Descriptif du bien évalué : contenance de 1 086 1112 

Terrai n d'une superficie de 1 086 111 2
, à provenir de la désaffectation et du déclassement de la rue de la 

Commune, compris entre le bou levard Maxi me Gorki et l'impasse Savry en vue de son intégration dans le 
futur terrain d'ass iette de l'îlot 131 de la ZAC. 

Ce terrain constitue de la voi ri e communale. 

A 
l'vi 1 N 1 STim E DE L' ÉC ONOM 1 E 

ET DES FINAN CES 



'~t/SI;rti~;i:i(j~ :.JUlU);iQuE 

-Nom du propriétaire: Commune de Villejuif 

- Situation d'occupation : Libre d'occupation 

6 ""': tJR~ÂNts~~~ <wr·aÙ~A'ux 

Zone: ZAC Aragon. PLU approuvé le 1611 2/2015. 

La commune de Villejuif envisage de céder le bi eu et souhaite préalablement obtenir l'avis des Domaines 
sur les conditions financières de la transaction : 

Après enquête el sous réserve des informations foumies, il résulte que le montaut envisagé de la 
transaction, à savoir 100 000 €, 11 'appelle pas d'observation particulière. 

1 an 

9. t ô»slinvA+ioNs· I;AiGiêûL.T.tR'îis · ·' . · 
Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie préventive, 
de présence d'amiante, de termites et des risques liés au satumisme, de plomb ou de pollution des sols. 

L'évaluation contenue dans Je présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation du 
Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d'urbanisme, 
notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer. 

Elle n'est, au surplus, vnlable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit privé. Une 
nouvelle consultation serait indispensable s i la procédure d'expropriation était effectivement engagée par l'ouverture de 
l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique. 

Pom le Directem dépattemental des Finances publiques et par délégation, 

---( / 
=--.. --- --~d;:Eâ:':::"'""'·'<::=· . 

Franz LISSOSSI 

Inspecteur des Finances Publiques 

L 'enregislremonl de votre demande a fait l'objet d'un tmitement informatique. Le droit d'accès et de rectification, prévu par la loi 

'78-17 modifiée relative !l J'informatique, aux fic/liers et aux libertés, s'exerce auprès des directions territorialement compétunlos do lo Direction Géndrnle 

s Finances Publiques. 
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République Fra nça ise 
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Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 Villej uif Cedex 

Té l. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 
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Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifié exécutoire 
CompJe) l nu df l 'affichage 

le./l.b. 'A~.t2o.4.6 .. 

el du dépôt en Prijècture le 
... ~.~ .. (. 4-~.( .~ 4 b ... 

VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HA Y -LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. LIPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, 
M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT, 
M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, M. LAFON, 
Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
MmeCASEL 
M. MONIN 
Mme TIJERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA VEUER 
Mme HAMIDI 
MmePIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme KADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. UPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELLIER 
par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à p artir de Oh49) 
par Mme LOUDI ERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGTA (à partir de 1 h38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3h15) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT Ousqu 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES: MM. BOKRETA, GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l' atticle L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d' un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 183/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET: 11 CONSTATE LA DESAFFECTATION DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DE 
LA PARTIE DE LA RUE RENE HAMON SITUEE AU DROIT DU NUMERO 40 ET D'UNE 
I>ARTIE DU PARKING PUBLIC PAYSAGER SITUE 42, RUE RENE HAMON, A VILLEJUIF 
(V AL-DE-MARNE). 
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2/ PRONONCE LE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DE LA PARTIE 

DE LA RUE RENE HAMON SITUEE AU DROIT DU NUMERO 40 ET D'UNE PARTIE DU 

PARKING PUBLIC PAYSAGER SITUE 42, RUE RENE HAMON, A VILLEJUIF (V AL-DE
MARNE), D'UNE CONTENANCE TOTALE DE 42 M' 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l'urbanisme, 

VU le code de la voirie routière, et notamment les articles Rl41-l à Rl41-l 0, 

VU le code des relations entre le public et l'administration, et notamment les 
articles Rl34-12 et suivants, 

VU la délibération n° 38/2016 du 8 avril 2016, approuvant le projet de 
déclassement d'une partie de la rue René Hamon au droit du numéro 40, en vue 
de son classement dans le domaine privé communal dans le but de son 
aliénation, et décidant le lancement de l'enquête publique préalable, 

VU l'arrêté du maire du 23 mai 2016, prescrivant l'enquête publique préalable 
au projet de déclassement d'une partie de la rue René Hamon située au droit du 
numéro 40 à Villejuif (Val-de-Marne), du 20 juin au !er juillet 2016, et 
désignant Monsieur Jean-Pierre MAILLARD, Commissaire enquêteur, 

VU l'arrêté du maire du 5 septembre 2016, prescrivant l'enquête publique 
préalable au projet de déclassement d'une partie de la rue René Hamon située 
au droit du numéro 40 à Villejuif (Val-de-Marne) du 3 octobre au 17 octobre 
2016 inclus, et désignant Monsieur Jean-Pierre MAILLARD, Commissaire 
enquêteur, 

VU le déroulement de l'enquête publique du 3 octobre au 17 octobre 2016 
inclus, 

VU les conclusions favorables au projet de déclassement d'une partie de la rue 
René Hamon située au droit du numéro 40 et d'une partie du parking public 
paysager situé 42, rue René Hamon rendues par le Commissaire enquêteur, 

VU le constat confirmant la désaffectation matérielle du domaine public 
communal de la partie de la rue René Hamon au droit du numéro 40 et d'une 
partie du parking public paysager situé 42, rue René Hamon, 

CONSIDERANT qu'il convient donc de constater la désaffectation du 
domaine public communal de la partie de la rue René Hamon située au droit du 
numéro 40 et d'une partie du parking public paysager situé 42, rue René 
Hamon à Villejuif, 

CONSIDERANT qu'il convient par ailleurs de prononcer le déclassement du 
domaine public communal de la partie de la rue René Hamon située au droit du 
numéro 40 et d'une partie du parking public paysager situé 42, rue René 
Hamon, en vue de leur classement dans le domaine privé communal, 
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LE CONSEIL MUNICPAL DELIBERE : 

Article 1 : Constate la désaffectation du domaine public communal de la partie 
de la rue René Hamon située au droit du numéro 40 et d'une partie du parking 
public paysager situé 42, rue René Hamon, conformément au plan annexé. 

Article 2 : Prononce le déclassement du domaine public communal de la partie 
de la rue René Hamon située au droit du numéro 40 d'une contenance de 34 m2 

et d'une partie du parking public paysager situé 42, rue René Hamon, cadastré 
section Y numéro 401 p pour 6 m2 et Y numéro 402p pour 2 m2 et leur 
classement dans le domaine privé communal. 

Article 3 : Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la 
réalisation de cette opération, et notamment le document d'arpentage. 

Article 4 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 

• Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
• Monsieur le Directeur du Cadastre. 
• Monsieur Philippe JAMIN, Géomètre-expert DPLG. 
• Monsieur le Trésorier Payeur. 

ADOPTION, A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
9 CONTRE 

6 ABSTENTIONS 
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vu et annex€ à ma délibération no A .g3l ~oA-6 
en date du ·1 /4.t l.toA6 

Le Matre de VilleJutl 

OBJET: 1/ CONSTATE LA DÉSAFF~CTATION DU DOMAINI~ PUULIC COMMUNAL DE LA PARTIE 

DE LA RUF: RENÉ lTAl\'ION SITUÉE AU DROIT DU NUMltRO 40 ET D'UNg PARTIE DU PARKING 

PUBLIC l'A YSAGgR SITUÉ 42, RUE RENÉ HAMON, A VILLEJUIF (VAL-DE-MARNE). 

2/ PRONONCE LE DÉCLASSEMENT DU DOMAINE J>U ULIC COi\'IMUNAL DE LA PARTIE DE LA 

RUIC RENÉ HAMON SITUÉE AU DROIT DU NUMÉRO 40 ET D'UNE PARTIE DU PARKING J>UllLIC 

l'A YSAGER SITUÉ 42, RUE lh:NÉ HAMON, A VILLEJUIF (VAL-DE-MARNE), D'UNE 

CONTENANCE TOTALE DE 42 l\'11
• 
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Jean-Pierre MAILLARD 
47, boulevard Gallieni 
94360 BRY-SUR-MARNE 
Tél. : 01 47 06 64 62 

Vu et annexé A ma délibération no A ~ 3 J .{oA-6 
en date du ·j 1 A.t J to-1- 6 

Courriel : jean-pierre.maillardmarque@laposte.net 

Commissaire-enquêteur 

DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE 

COMMUNE DE VILLEJUIF 

RUE RENE HAMON 

RAPPORT RELATIF A L'ENQUETE PUBLIQUE DE DECLASSEMENT 
PARTIEL DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DE 34M2 DE TROTTOIR DE 

LA VOIRIE ET DE 8M2 D'EMPRISES DES PARKINGS ATTENANTS AU DROIT 
DUN° 40 

ENQUETE PUBLIQUE DU 3 OCTOBRE AU 17 OCTOBRE 2016 

1- GENERALITES 

La commune de Villejuif est située au centre-ouest du département du Val-de-Marne dans la 
banlieue sud de Paris. Villejuif accueille plus de 56.000 hab. Elle appartient à la communauté 
d'agglomération Les Portes de l'Essonne (EPT12) qui compte près de 630.000 hab. Villejuif 
est remarquable par son plateau hospitalier et se trouve être le toit du Val-de-Marne (l'altitude 
du fort des Hautes-Bruyères étant égale à 128m). Sa dessette en transport en commun déjà 
conséquente sera considérablement renforcée par la réalisation de la ligne 15 du Grand Paris 
Express dont la mise en service est prévue en 2022. 

A dominante résidentielle, Villejuif est, de fait, incluse dans l'agglomération parisienne en 
pleine mutation urbaine et sociale; son développement s'inscrit dans l'aménagement du 
territoire métropolitain. Depuis 2003, la ville participe à la conférence territoriale de la vallée 
scientifique de la Bièvre un territoire de projets qui concerne dix-huit communes du Val-de
Marne et des Hauts-de-Seine. La concertation intercommunale croisée avec le projet du Grand 
Paris initié par la loi du 3 juin 2010 a conduit Villejuif et sept autres communes à s'engager 
dans un pattenariat formalisé par le contrat de développement territorial (CDT) « Campus 
sciences et santé » signé le 28 octobre 2013. Le CDT porte notamment sur la construction de 
logements neufs qui participe à la réalisation de 1 'objectif fixé par la loi. Le CDT renforce les 
actions communales et communautaires dans ce domaine. 

Dans l'esprit du CDT la commune encourage la construction de logements. L'optimisation de 
la constructibilité du 40 rue René Hamon, un terrain communal d'une superficie de 80m2 sans 
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affectation, suppose qu'illui soit adjoint 34 m'de trottoir de la rue et 8 m'de l'emprise des 
parkings publics attenants. C'est pourquoi le conseil municipal de Villejuif, par délibération 
en date du 8 avril2016, a décidé le principe du déclassement et sa soumission à l'enquête 
publique. 

L'urbanisme communal est réglementé par le plan local d'urbanisme (PLU) approuvé le 16 
décembre 2015. 

Le dossier a fait l'objet d'une première enquête du 20 juin au 4 juillet 2016 organisée selon 
les prescriptions du code de la voirie routière en méconnaissance des dispositions du code des 
relations entre le public et l'administration en vigueur depuis le 1er janvier 2016. Le non 
respect de la procédure invalide donc celte enquête. C'est pourquoi le dossier est soumis une 
.nouvelle fois à l'avis du public. Un avertissement à ce sujet figure en préambule du dossier. 

Dans ces conditions les observations, formulées lors de la première enquête, réitérées par 
leurs auteurs sans reprendre leurs explicitations sont prises en considération. 

II-L'ENQUETE 

II -1 Organisation et dossier d'enquête 

Par délibération n° 38/2016 du 8 avril20 16 le conseil municipal de Villejuif a approuvé le 
projet de déclassement du domaine public communal d'une partie de l'emprise de la rue de la 
rue René Hamon au droit du n° 40, en vue de son aliénation. 

Par an·êté du 5 septembre 2016, le maire de Villejuif a prescrit l'ouverture d'une enquête 
publique, défini les modalités de son déroulement et rn 'a désigné pour la conduire en qualité 
de commissaire-enquêteur. L'arrêté figure au dossier soumis à l'enquête (Pièce n° 1). 

Le dossier d'enquête (Pièce n° 1) m'a été présenté le 27 septembre 2016 par Mme Agnès 
Barrière chargée des affaires foncières à la direction de l'aménagement et de l'urbanisme de 
la ville de Villejuif qui a répondu à toutes mes questions. 

Lors d'une visite de terrain j'ai constaté l'anticipation du déclassement par la pose d'une 
palissade pour neutraliser le passage des piétons sur la partie à déclasser et réduire les dépôts 
sauvages. 

Dans le même temps le conseil municipal a initié deux autres procédures de déclassement 
relatives respectivement à une partie des rues de la Commune et Condorcet, les enquêtes étant 
concomitantes et les permanences communes, elles aussi réitérées. 

II- 2 Déroulement 

L'information du public, conforme aux dispositions de l'arrêté municipal, a été effectuée par 
l'apposition d'une affiche (sous-dossier de la Pièce n° 1) sur les panneaux administratifs et 
aux extrémités de la voirie déclassée. L'affichage est certifié par une attestation administrative 
du maire en date du Il octobre 2016 qui m'a été remise en mains propres le 28 octobre 2016 
(Pièce n° 2). Il est observé que cette date est antérieure à la fin de l'enquête. Même en 
considérant que l'indication procède d'une etTeur matérielle, j'ai demandé une attestation 
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correctement datée prescrite par les dispositions de 1' article 6 de 1' arrêté ci-dessus. Au jour 
des présentes, terme du délai qui m'est imparti par le même arrêté pour produire mon rapport 
ce document ne m'a pas encore été transmis. Il conviendra de le joindre au présent rapport a 
posteriori. La présence des affiches est également montrée par des photographies figurant au 
dossier tant sur les panneaux administratifs municipaux que sur place, tous documents dont 
j'ai ensuite constaté la présence lors de mes passages. 

L'annonce de 1' enquête publique a également été effectuée par voie de presse dans les 
colonnes: 
- du quotidien Le Parisien le 15 septembre 2016 (sous-dossier de la Pièce n° 1 ), 
- du quotidien Libération le 15 septembre 2016 (sous-dossier de la Pièce n° 1 ). 

Ces annonces ont été renouvelées dans les colonnes : 
-du quotidien Le Parisien le 10 octobre 2016 (sous-dossier de la Pièce n° 1), 
- du quotidien Libération le 10 octobre 2016 (sous-dossier de la Pièce n° 1 ). 

L'enquête s'est tenue à la mairie de Villejuif du lundi 3 octobre 2016 au lundi 17 octobre 
2016 soit pendant quinze jours consécutifs. 

Les permanences ont été fixées et ont eu lieu aux jours et heures dites à savoir les : 
-vendredi 7 octobre 2016 de 9 h à 12 h, 
-lundi 17 octobre 2016 de 14 h à 17 h. 

Elles se sont tenues dans la salle du conseil municipal provisoire. 

Le dossier (Pièce n° 1) et le registre (sous-dossier de la Pièce no 1 ), ce dernier effectivement 
paraphé par mes soins, ont été mis à la disposition du public à l'accueil de la mairie de 
Villejuif de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h excepté les jeudis après-midis et samedis. 

Lors des permanences j'ai été accueilli par Mme Barrière en charge du suivi administratif du 
dossier et reçu cinq personnes. Lors de la dernière permanence, une personne s'est présentée à 
17 h 10 et n'a donc pas pu être auditionnée. 

Le registre comporte quatre observations dont une avec une pièce jointe et deux lettres 
annexées. L'analyse des expressions met en évidence six sujets distincts 

Dans l'esprit de l'article R123-18 du code de l'environnementj'ai établi le procès-verbal des 
observations que j'ai transmis par courrielle 27 octobre 2016 et remis en mains propres à 
Mme Barrière, le 28 octobre 2016 lors de la réunion « sous huitaine » verbalement convenue. 

Le procès-verbal est rapporté in extenso : 

« Ville de Villejuif (Val-de-Marne) 
Enquête publique préalable au déclassement d'une partie de la rue René Hamon (voie 

communale) au droit du n° 40 

Procès verbal des observations 
adressé par courrieZ au porteur du projet 
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Ce jour, M Jean-Pierre Maillard, commissaire-enquêteur désigné par arrêté en date 
du 5 septembre 2016 pris par le maire de la commune de Villejuif pour conduire 
l'enquête publique ci-dessus indiquée, a établi le présent procès verbal dans l'esprit 
de l'article R123-18 du code de l'environnement aux termes duquel : " ... Dès 
réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête rencontre, dans la huitaine, le responsable du 
projet, plan ou programme et lui communique les observations écrites et orales 
consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet, plan ou 
programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations 
éventuelles." 

Total des observations incluses aux registres et reçues au cours des permanences 
Avis écrits : 4 Courriers reçus : 2 Personnes reçues : 4 

Un des courriers reçus renvoie notamment à des observations exprimées par écrit lors 
de la première enquête. Il convient de le prendre en compte dès lors que l'indication 
est explicite. 

Les thèmes des sujets recueillis sont plutôt dispersés. Les six expressions écrites 
peuvent être décomposés en six observations unitaires analysées comme suit : 

1) la désignation du pétitionnaire est contestée (2 occurrences}, 
2) la réduction de la largeur du trottoir aurait pour conséquence celle du passage 

restant les jours de collecte des ordures ménagères dès lors que les containers 
du n° 38 de la rue y sonr stationnés. A celas 'ajoute la pose de supports 
d'alimentation électrique provisoires (2 occurrences), 

3) la réduction de l'alignement est de nature à réduire la sécurité (2 
occurrences), 

4) le projet a pour effet de supprimer une place du parking de la mairie et d'en 
générer d'autres dont il n'est pas précisé la localisation (2 occurrences), 

5) le permis de construire dont bénéficie le déclassement est critiqué (2 
occurrences), 

6) le maintien d'une friche urbaine dédiée à la biodiversité est préférable à la 
construction de logements (1 occurrence). 

Fait à Bry-sur-Marne le 27 octobre 2016 

Jean-Pierre Maillard 
Commissaire-enquêteur 11 

Par lettre en date du 14 novembre 2016 (Annexe n° 1), la commune a répondu au procès 
verbal des observations. 

Ill -Examen des observations recueillies sur le registre et par courrier 

III- 1 Observation sur le contenu du dossier -Néant 

Appréciation : le dossier est explicite sur la finalité du déclassement et suffisant dans 
sa forme dès lors qu'il contient les pièces prescrites par l'article R141-6 du code de la 
voirie routière. 
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A titre d'illustration, l'annexe de la notice explicative présente 1 'esquisse du projet de 
la compagnie des immeubles du bassin méditerranéen (CBIM) susceptible d'être 
construit. Cette information a pu être, hâtivement et à tort, comprise comme un 
élément de permis de construire alors que celui-ci n'est ni établi, ni déposé. Ce 
constat répond au point 5 du procès-verbal. 

III - 2 Observation sur la communication -Néant 

Appréciation: Les dispositions de 1 'arrêté municipal du 23 mai 2016 ont bien été 
suivies. 

III - 3 Autres observations 
III - 3 - 1 Observations relatives aux conséquences de la réduction de la largeur 
du trottoir sur la circulation des piétons notamment les jours de collecte des 
ordures ménagères et, partant, de la sécurité. 

Réponse du porteur du projet : Le fil d'eau sera déplacé au droit du terrain, 
ainsi le trottoir conservera une largeur identique à l'actuelle, qui permet un 
croisement confortable et sür entre deux piétons, y compris ceux se déplaçant 
en fauteuil roulant ou avec une poussette. 

Quant à l'encombrement par les containers poubelles, la réglementation impose 
qu'ils soient sortis uniquement au moment du ramassage et rentrés 
immédiatement. La résidence du 38, rue René Hamon ne peut se prévaloir d'un 
espace de dépose privatif sur le trottoir au droit de l'entrée du parking 
communal. Les poubelles attachées aux logements devront être déposées au 
droit de la copropriété dans l'impasse. L'interdiction du stationnement dans 
l'impasse le permettra. 

Appréciation : dont acte. 

III - 3 - 2 La désignation du bénéficiaire du permis de construire est contestée 
par Mme Nathalie Gandais 

Réponse du porteur du projet : en cas d'avis favorable rendu sur le 
déclassement de la portion de trottoir rue René Hamon, le conseil municipal 
sera appelé à valider la cession au profit du pétitionnaire désigné dans le 
dossier d'enquête (la CBIM). 

Appréciation : la question posée est celle du déclassement sans préjuger de son 
bénéficiaire. 

III - 3 - 3 Le déclassement a pour effet de supprimer une place de 
stationnement. 

Réponse du porteur du projet : aucune place de stationnement ne sera 
supprimée dans le parking public situé 42, rue René Hamon. Dans le cadre du 
permis de construire, la création de places de stationnement internes au 
programme est obligatoire en application du règlement du plan local 
d'urbanisme. 
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Appréciation : dont acte. 

III - 3 - 4 Le maintien d'une friche urbaine dédiée à la biodiversité est 
préférable à la construction de logements 

Réponse du porteur du projet: La présence mitoyenne du parc Pablo Neruda 
d'une superficie de plus de 6.000 m' de contribue pour une part très importante 
à la biodiversité du secteur. 

Appréciation : le document d'urbanisme n'édicte aucune disposition de 
protection biologique dans la zone concernée. 

IV -Conclusion 

L'enquête publique s'est déroulée sans incident. 

Les observations ci-dessus recouvrent celles que le dossier a suscitées et je n'ai pas d'autres 
appréciations que celles exprimées dans le corps du rapport. 

La participation de conseillères municipales à l'enquête publique a prolongé le débat 
contradictoire intervenu préalablement à la délibération du conseil municipal engageant la 
procédure de déclassement. 

Fait à Bry-sur-Marne, le 16 novembre 2016 

signé 

Jean-Pierre Maillard 
Commissaire-enquêteur 
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Jean-Pierre MAILLARD 
47, boulevard Gallieni 
94360 BRY-SUR-MARNE 
Tél. : 01 47 06 64 62 

Co mm issa ire-enquêteur 

Vu et annexé~ ma délibération rro Ag 3/.t A-G 
en date do · 3 J .1. .t 1 .t 0 --1 6 ° 

DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE 

COMMUNE DE VILLEJUIF 

RUE RENE HAMON 

CONCLUSIONS MOTIVEES DU COMMISSAllŒ ENQUETEUR RELATIVES A 
L 'ENQUETE PUBLIQUE DE DECLASSEMENT PARTIEL DU DOMAINE 

PUBLIC COMMUNAL DE 34 M2 DE TROTTOIR DE LA VOIRIE ET DE 8 M2 

D'EMPRISES DES PARKINGS ATTENANTS AU DROIT DU N° 40 

ENQUETE PUBLIQUE DU 3 OCTOBRE AU 17 OCTOBRE 2016 

Après une étude attentive du dossier, à l'issue d'une enquête publique unique de 15 jours 
consécutifs, prescrite par arrêté municipal du 5 septembre 2016, la tenue de deux 
permanences, la rencontre de quatre personnes, une visite des lieux, la connaissance de six 
observations portées au registre à l' issue de l'enquête, la tenue d'une réunion après enquête 
avec le porteur du projet et l'établissement d'un rapport, je suis en mesure de prononcer des 
conclusions motivées. 

L'optimisation de la constructibilité du 40 rue René Hamon, un terrain communal d'une 
superficie de 80m2 sans affectation, suppose qu'illui soit adjoint 34 m1 de trottoir de la rue et 
8m2 d'emprise des parkings publics attenants. C'est pourquoi le conseil municipal de 
Villejuif, par délibération en date du 8 avril 2016, a décidé le principe du déclassement et sa 
soumission à l'enquête publique. 

L'enquête publique s'est déroulée conformément aux dispositions du code de la voirie 
routière. L'affichage est certifié par une attestation administrative du maire de Villejuif en 
date du 11 octobre 2016 qui m'a été remise en mains propres le 28 octobre 2016, attestation à 
confirmer à une date postérieure à la fin de l'enquête. 
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Considérant : 

le respect des dispositions de l'arrêté municipal du 5 septembre 2016 sans attendre la 
confirmation de l'attestation d'affichage, 
le très faible impact (42 m') du déclassement sur les emprises publiques de la rue René 
Hamon et des parkings attenants à un endroit où la voirie a une surlargeur significative, 
la cohérence du projet de déclassement avec le document d'urbanisme en vigueur, 
l'intérêt de la vente d'un immeuble communal sans affectation dans les meilleures 
conditions économiques, 
l'opportunité de réaliser une opération immobilière qui participe à la mise en œuvre du 
plan local d'urbanisme (PLU) et du contrat de développement territorial du 28 octobre 
2013 dont la ville de Villejuif est signataire, 
la circulation des piétons sur le trottoir améliorée par son élargissement (déplacement du 
fil d'eau), 

je donne un avis favorable au déclassement de 34 m'de trottoir d'une partie de la rue René 
Hamon et de 8 m'd'emprises des parkings publics attenants. 

Fait à Bry-sur-Marne, le 16 novembre 2016 

signé 

Jean-Pierre Maillard, 
Commissaire-enquêteur 
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VILLE DE VILLEJUIF 
D EPARTEMENT DU V AL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L' HA Y -LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dfnnent convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARY ALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. LIPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, 
M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT, 
M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, M. LAFON, 
Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
MmeCASEL 
M. MONIN 
Mme TIJERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECAVELIER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
MmeKADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. LIPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELLIER 
par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGTA (à partir de lh38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme T AILLE-POLIAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3hl5) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT (jusqu 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1' at1icle L.212 1-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d' un secrétaire de séance pris au 
sein du consei l. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 184/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET: 1/ CONSTATE LA DESAFFECTATION DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 
D'UNE PARTIE DE LA RUE CONDORCET COMPRISE ENTRE LE BOULEVARD MAXIME 
GORKI ET LA RUE JEAN-BAPTISTE CLEMENT A VILLEJUIF (VAL-DE-MARNE). 
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2/ PRONONCE LE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL D'UNE 

PARTIE DE LA RUE CONDORCET COMJ>RISE ENTRE LE BOULEVARD MAXIME 

GORKI ET LA RUE JEAN-BAPTISTE CLEMENT A VILLEJUIF (V AL-DE

MARNE), D'UNE CONTENANCE TOTALE DE 507 M1
• 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l'urbanisme, 

VU le code de la voirie routière, et notamment les articles R141-l à R141-10, 

VU le code des relations entre le public et l'administration, et notamment les 
articles 
R134-12 et suivants, 

VU la délibération n° 39/2016 du 8 avril 2016, approuvant le projet de 
déclassement de la partie de la rue Condorcet située entre le boulevard Maxime 
Gorki et la rue Jean-Baptiste Clément, en vue de son classement dans le 
domaine privé communal dans le but de son aliénation, et décidant le 
lancement de l'enquête publique préalable. 

VU l'arrêté du maire du 23 mai 2016, prescrivant l'enquête publique préalable 
au projet de déclassement d'une partie de la rue Condorcet comprise entre le 
boulevard Maxime Gorki et la rue Jean-Baptiste Clément à Villejuif (Val-de
Marne), du 20 juin au 1er juillet 2016, et désignant Monsieur Jean-Pierre 
MAILLARD, Commissaire enquêteur, 

VU l'arrêté du maire du 5 septembre 2016, prescrivant l'enquête publique 
préalable au projet de déclassement d'une partie de la Condorcet comprise entre 
le boulevard Maxime Gorki et la rue Jean-Baptiste Clément à Villejuif (Val-de
Marne), du 3 octobre au 17 octobre 2016 inclus, et désignant Monsieur Jean
Pierre MAILLARD, Commissaire enquêteur, 

VU le déroulement de l'enquête publique du 3 octobre au 17 octobre 2016 
inclus, 

VU les conclusions favorables au projet de déclassement d'une partie de la rue 
Condorcet comprise entre le boulevard Maxime Gorki et la rue Jean-Baptiste 
Clément à Villejuif(Val-de-Marne), rendues par le Commissaire enquêteur, 

VU le constat d'huissier confirmant la désaffectation matérielle du domaine 
public éomrriunal d'une partie de la rue Condorcet comprise entre le boulevard 
Maxime Gorki et la rue Jean-Baptiste Clément à Villejuif(Val-de-Marne), 

Considérant qu'il convient donc de constater la désaffectation du domaine 
public communal d'une partie de la rue Condorcet comprise entre le boulevard 
Maxime Gorki et la rue Jean-Baptiste Clément à Villejuif, 

Considérant qu'il convient par ailleurs de prononcer le déclassement du 
domaine public communal d'une partie de la rue Condorcet, en vue de son 
classement dans le domaine privé communal, 

Considérant la réalisation à terme d'un cheminement piéton dans cette 
emprise 
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LE CONSEIL MUNICPAL DELIBERE : 

Article 1 : Constate la désaffectation du domaine public communal d'une partie 
de la rue Condorcet comprise entre le boulevard Maxime Gorki et la rue Jean
Baptiste Clément à Villejuif (Val-de-Marne), conformément au plan annexé et 
incluant une partie des parcelles R numéro 208p pour 45 m2 et R numéro 300p 
pour 78 m2

, domaine public de fait. 

Article 2 : Prononce Je déclassement du domaine public communal d'une partie 
de la rue Condorcet comprise entre Je boulevard Maxime Gorki et la rue Jean
Baptiste Clément à Villejuif (Val-de-Marne), d'une contenance totale de 507 
m2

, et incluant une partie des parcelles R numéro 208p pour 45 m2 et R numéro 
300p pour 78 m2

• 

Article 3 : Confirme le classement dans le domaine privé communal d'une 
pmtie de la rue Condorcet comprise entre le boulevard Maxime Gorki et la rue 
Jean-Baptiste Clément à Villejuif (Val-de-Marne), d'une contenance de 384m2

• 

Article 4 : Dit que les parties des parties des parcelles cadastrées R numéro 
208p pour 45 m2 et R numéro 300p pour 78 m2 sont réintégrées de fait dans le 
domaine de leur propriétaire. 

Article 5: Dit qu'en cas de délivrance d'un permis de construire intégrant cette 
emprise, un cheminement piéton sera maintenu, 

Article 6 : Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la 
réalisation de cette opération, et notamment le document d'arpentage. 

Article 7 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 

0 Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
0 Monsieur le Directeur du Cadastre. 
0 Monsieur Philippe JAMIN, Géomètre-expert DPLG. 
0 Monsieur le Trésorier Payeur. 

ADOPTION, A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
16 CONTRE 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRON DISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conse il munic ipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordina ire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CAS EL, M. BOUNEGT A, 
Mme G RIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. LIPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, 
M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
Mme BERTON, M. FERREIRA-N UNES, Mmes PIDRON, CORDI LLOT, 
M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, M. LAFON, 
Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
Mme CASEL 
M.MONIN 
Mme TIJ ERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER ~ 

Mme THOMAS 
M. LECAVELIER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme KADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. LIPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELLIER 
par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGTA (à par/ir de lh38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3hl5) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT Ousqu 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES: MM. BOKRETA, GABORIT 

Les consei llers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1 'article L.21 2 1- 15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d 'un secrétaire de séance pris au 
se in du conse il. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 185/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET: D ECIDE LA CESSION AU PROFIT DE NEXITY D'UNE PARCELLE DE 
TERRAIN DE 384 M2 ISSUE DU DOMAIN E PUBLIC DECLASSE RUE CONDORCET A 

VILLEJUIF (V AL-DE-MARNE) 

VU le code général des collectivités territoriales, 
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VU le code de l'urbanisme, 

VU le plan local d'urbanisme, 

VU le budget communal, 

VU l'estimation de France Domaine, 

VU la délibération n° 39/2016 du 8 avril 2016, approuvant le projet de déclassement 
de d'une partie de la rue Condorcet située entre le boulevard Maxime Gorki et la rue 
Jean-Baptiste Clément à Villejuif, en vue de son classement dans le domaine privé 
communal dans le but de son aliénation, et décidant le lancement de l'enquête publique 
préalable. 

VU l'arrêté du maire du 23 mai 2016, prescrivant l'enquête publique préalable au 
projet de déclassement d'une partie de la rue Condorcet située entre le boulevard 
Maxime Gorki et la rue Jean-Baptiste Clément à Villejuif (Val-de-Marne), du 20 juin 
au 1 "juillet 2016, 

VU l'arrêté du maire du 5 septembre 2016, prescrivant l'enquête publique préalable au 
projet de déclassement d'une partie de la rue Condorcet située entre le boulevard 
Maxime Gorki et la rue Jean-Baptiste Clément à Villejuif (Val-de-Marne), du 3 
octobre au 17 octobre 2016 inclus, et désignant Monsieur Jean-Pierre MAILLARD, 

Commissaire enquêteur, 

VU le déroulement de l'enquête publique du 3 octobre au 17 octobre 2016 inclus, 

VU les conclusions favorables au projet de déclassement d'une partie de la rue 
Condorcet rendues par le Commissaire enquêteur, 

VU la délibération n° 184/2016 du 9 décembre 2016, constatant la désaffectation et 
prononçant le déclassement d'une pmtie de la rue Condorcet située entre le boulevard 
Maxime Gorki et la rue Jean-Baptiste Clément à Villejuif, d'une contenance de 507 

1112, 

CONSIDERANT qu'une partie de cette voirie déclassée, d'une surface de 384 m', 
doit être cédée à NEXlTY pour permettre la réalisation d'un bâtiment R + 6 qui 
marquera l'entrée de ville avec en pied d'immeuble une surface commerciale 
attractive, 

CONSIDERANT que la partie arrière du bâtiment ouvrira sur un espace vert 

privatisé, 

CONSIDERANT qu'un cheminement piétonnier sera créé au cœur de cet espace vert, 
propriété de NEX1TY, afin de garantir l'accès au programme de KAUFMAN & 
BROAD et permettre la traversée piétonne des usagers de la ligne 7 du métro 
répondant ainsi aux attentes de la municipalité qui souhaitait la création d'une liaison 
douce, 

CONSIDERANT que NEXITY s'est engagé à réaliser et aménager cette sente 
piétonne, puis à la rétrocéder à terme à la Commune à l'euro symbolique s'agissant 
d'un transfert de charges, 

CONSIDERANT que dans l'attente de cette rétrocession qui interviendra au terme de 
la réalisation du programme, et compte tenu des calendriers dissociés des deux 
opérations de KAUFMAN & BROAD et NEXITY, il a été prévu la constitution d'une 

servitude de passage de droit privé entre les trois parties en présence, 
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CONSIDERANT l'accord intervenu entre les parties, validé par France Domaine, 

CONSIDERANT qu'il convient donc que le Conseil municipal confirme cette cession 
aux conditions susmentionnées, 

LE CONSEIL MUNI CP AL DELIBERE : 

Article 1 : Décide la cession au profit de NEXITY, au prix de 384.000 euros, du 
terrain issu du déclassement d'une partie de la rue Condorcet située entre le boulevard 
Maxime Gorki et la rue Jean-Baptiste Clément à Villejuif, d'une contenance de 384 
m2. 

Article 2 : Dit que tous les frais et émoluments qui seront la conséquence de cette 
transaction seront à la charge exclusive de l'acquéreur. 

Article 3 : Dit que le montant de la recette sera inscrit au budget de l'année 2017, 
chapitre 024. 

Article 4 : Autori se Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la 
réalisation de cette opération, et notamment la servitude de passage. 

Article 5 : Une ampliation de la présente délibération sera ad ressée à : 

0 Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
0 Monsieur le Directeur Général de NEXITY 
0 Monsieur le Trésorier Payeur. 

ADOPTION, A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
16 CONTRE 
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Esquisse non contractuelle. 

Vu et annexé à ma délibération 0o .A '6 5/.to A 6 
en date du .j /A.t J.t oA 6 

Enquête publique préalable au déclassement d'une partie de la rue Condorcet 
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OBJET : DÉCIDE LA CESSION AU PROFIT DE NEXITY D'UNE PARCELLE DE TERRAIN DE 
384 M1 ISSUE DU DOMAINE PUBLIC DÉCLASSÉ RUE CONDORCET À VILLEJUIF 
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Créteil, le 22/12/20 15 DIRECTION GÉNéRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DéPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DU VAL·DE·MARNE 
Le Directeur Départemental des Finances publiques 

DIVISION FRANCE DOMAINE 

TÉLtPHONE: 01 43 99 38 00 

MËL.: ddfip94.pgp.domalne@dgnp.flnances.gouv.fr 

Affaire suivie par : Lionel BORDE 
Téléphone: 06 71 60 73 18 
Télécopie: 01 43 99 37 81 
MÉL. : llonel.borde@dgflp.flnances.gouv.fr 
Dossier n' 2016-042V2044 

à 

Monsieur le Maire de VILLEJUIF 

Objat : demande d'avis sur les conditions financières de cession d'un 

artle de la rue Condorcet è VilleJuif dans le cadre d'une réalisation d'u 

rogrammo rn mobilier mixte. 

Direction de l'Aménagement et de l'Urbanisme 
Secteur des Affaires Foncières 

Hôtel de Ville 
94 807 VILLEJUIF CEDEX 

1 -Service consultant 

Affaire suivie par 

Vos références 

2- Date de consultation 
reçue le 
Date de visite 
Demande d'informatiou 
complémentaire éventuelle 

AVIS du DOMAINE 
valeur vénale 

Mairie de Villejuif 

Mme Agnès BARRIERE 

Rue Condorcet à Villejuif 

18/12/15 
Pas de visite 
demande officielle reçue le 21/12/2015 

Vu et annexé~ ma déHbération no .A 85 ).foJ6 
endatedu·31A2 l~o46 

3- Opération soumise au contrôle: demande d'avis sur les conditions financières de cession d'une partie de la rue 
Condorcet à Villejuif dans le cadre d'une réalisation d'W1 programme inunobilier mixte. 

4 - Propriétaire présumé 
et origine de propriété 

Mairie de Villejuif 

MlNISl' kRll »US PINANCl>ll 
B'l' OBll COMI'1' llll I'UULICS 



5- Description sommaire de l'immeuble à évaluer 

Descriptif du bien évalué: 

La Commune envisage de céder après déclassement et désaffectation une partie de la rue Condorcet correspondant à 
une superficie de 384 m'située dê part et d'autre des parcelles R 53, 220, 278, 300 et308 à un promoteur. 

Le prix de cession envisagé porte sur une valeur unitaire à 1 000 €/m'. 

Urbanisme : liOne UA du PLU 

6 Détermination de la vale.ur vénale estimée hors taxe et hors droit : 

Les conditions financières de cession sur la base de 1 000 €/m' sont tout à fait acceptables et n'appellent pas 
d'observation de ma part. 

Pour le Directeur Départe entai des Finances publiques 

·~ 'Lé~-
eve 

Administratr ce des !nances publiques adjointe 
\ 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouvette à 20h30. 

PRESENTS : :M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARY ALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. LIPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, 
M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT, 
M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, M. LAFON, 
Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
MmeCASEL 
M. MONIN 
Mme TUERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA V ELIER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
MmeKADRI 
M.BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. LIPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELLIER 
par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGTA (à partir de 1 h38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3h15) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT ljusqu 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1 'atticle L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 186/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET : SUPPRESSION D'UN POSTE DE DIRECTEUR(TRICE) DES 
ACCUEILS ET ANNEXES MAIRIE ET CREATION D'UN POSTE DE 
RESPONSABLE DU SERVICE ACCUEIL CENTRAL/LOGE ET PILOTE DE 
LA MISSION ACCUEIL UNIFIE A TEMPS COMPLET 

1 



VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 

CONSIDERANT la réorganisation globale des services municipaux, 

CONSIDERANT l'avis du Comité Technique émis lors des réunions des 8 et 
18 novembre 2016, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Décide de supprimer le poste de directeur(trice) des accueils et 
annexes mairie correspondant au cadre d'emplois des attachés. 

Article 2 : Décide de créer le poste de responsable de l'accueil central/loge et 
pilote de la mission accueil unifié correspondant aux cadres d'emplois des 
rédacteurs ou des attachés. 

Article 3 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget communal 
- chapitre 012 - relatif aux charges de personnel. 

ADOPTION, A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
16 CONTRE 

1 ABSTENTION 

2 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouve1te à 20h30. 

PRESENTS: :M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. LIPIETZ, MOSTACCI, Mme Y APO, 
M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PJDRON, CORDILLOT, 
M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, M. LAFON, 
Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
MmeCASEL 
M. MONIN 
Mme TUERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECAVEUER 
Mme HAMIDI 
Mme PJDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
MmeKADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. LIPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELLIER 
par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGTA (à partir de 1 h38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3h15) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT Ousqu 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'a1ticle L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 187/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET: SUPPRESSION DU POSTE DE RESPONSABLE DU SERVICE 
POPULATION ET FORMALITES A TEMPS COMPLET 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

1 



VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée p011ant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 

CONSIDERANT la réorganisation globale des services municipaux, 

CONSIDERANT l'avis du Comité Technique émis lors des réunions des 8 
et 18 novembre 2016, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Décide de supprimer deux postes de responsable de secteur 
correspondant au cadre d'emplois des rédacteurs. 

Article 2 : Décide de créer deux postes de responsable de servtce 
correspondant aux cadres d'emplois des rédacteurs ou des attachés. 

Article 3 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget 
communal - chapitre 012 - relatif aux charges de personnel. 

c 

ADOPTION, A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
16 CONTRE 

1 ABSTENTION 

2 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU V AL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HA Y -LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dOment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS: :M. LE BOHELLEC, Mme DUBOJLLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELUER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. UPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, 
M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT, 
M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, M. LAFON, 
Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
MmeCASEL 
M.MONIN 
MmeTJJERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECAVELI ER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme KADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de Jh08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. LIPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELUER 
par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGTA (à partir de 1 h38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3hl5) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT Ousqu'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES: MM. BOKRETA, GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des me mbres en exercice, 
conformément à l'artic le L.2121-15 du Code généra l des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d ' un secrétaire de séance pris au 
sein du consei l. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 188/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET : SUPPRESSION DE DEUX POSTES DE RESPONSABLE DE 
SECTEUR ET CREATION DE DEUX POSTES DE RESPONSABLE POUR 
LES SERVICES AFFAIRES GENERALES ET ETAT CIVIL/CIMETIERE A 
TEMPS COMI>LET 

1 



VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 

CONSIDERANT la réorganisation globale des services municipaux, 

CONSIDERANT l'avis du Comité Technique émis lors des réunions des 8 et 
1 8 novembre 20 1 6, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Décide de supprimer le poste de responsable du service population 
et formalités correspondant au grade d'attaché. 

ADOPTION, A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
16 CONTRE 

1 ABSTENTION 

2 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal düment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouvette à 20h30. 

PRESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. LIPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, 
M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT, 
M. GIRARD, Mmes DA SI LV A PEREIRA, LEYDIER, M. LAFON, 
Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
MmeCASEL 
M. MONIN 
Mme TUERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA VEUER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
MmeKADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. LIPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELUER 
par Mme OU CHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGTA (à p artir de 1 h38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3h15) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT Ousqu'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES: MM. BOKRETA, GABORlT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1 'attic le L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d' un secrétaire de séance pris au 
sein du consei l. Mme CASEL a été dés igné pour remplir cette fonction, qu ' il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 189/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET : SUPPRESSION D'UN POSTE DE RESPONSABLE 
ADMINISTRA TIF ET FINANCIER ET CREATION D'UN POSTE 
D'ASSISTANT(E) POUR LE RESEAU DE LECTURE PUBLIQUE A TEMPS 
COMPLET 

1 



VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée p01tant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 

CONSIDERANT la réorganisation globale des services municipaux, 

CONSIDERANT l 'avis du Comité Technique émis lors de la réunion du 8 
novembre 2016, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Décide de supprimer le poste de responsable administratif et 
financier correspondant au grade d 'attaché. 

Article 2 : Décide de créer le poste d'assistant( e) du responsable du réseau de 
lecture publique correspondant au cadre d'emplois des rédacteurs. 

Article 3 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget communal 
- chapitre 012 - relatif aux charges de personnel. 

ire 
Co 1 d'Ile- -France 

ADOPTION A L'UNANIMITE 

2 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L' HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouve1te à 20h30. 

PRESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
ARLE, ANREP-LE BAIL, MM . LIPIETZ, MOST ACCI, Mme Y APO, 
M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT, 
M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, M. LAFON, 
Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
Mme CASEL 
M.MONIN 
Mme TIJERAS 
MmeLAMBER~DAUYERGNE 
M. YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA VELl ER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme KADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. LIPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELLIER 
par Mme OU CHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGTA (à partir de 1 h38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3h15) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT Ousqu'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1 'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d' un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 190/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET : SUPPRESSION D'UN POSTE DE COORDINATEUR DES ATSEM 
RELEVANT DU GRADE D'AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL ET 
CREATION D'UN I>OSTE DE COORDINATEUR DES ATSEM RELEVANT 
D'UN CADRE D'EMPLOIS DE CATEGORIE BA TEMPS COMPLET 

1 



VU le code général des collectivités territoriales, 

VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 

CONSIDERANT la réorganisation globale des services municipaux, 

CONSIDERANT l'avis du Comité Technique émis lors de la réunion du 8 
novembre 2016, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Décide de supprimer le poste de coordinateur des agents spécialisés 
des écoles maternelles relevant du grade d'agent de maîtrise principal. 

Article 2 : Décide de créer un poste de coordinateur des agents spécialisés des 
écoles maternelles correspondant aux cadres d'emplois des rédacteurs, 
animateurs ou teclmiciens. 

Article 3 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget communal 
- chapitre 012 - relatif aux charges de personnel. 

2 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouvette à 20h30. 

J>RESENTS : :M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARY ALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELU ER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. UPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, 
M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT, 
M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, M. LAFON, 
Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
Mme CASEL 
M. MONIN 
Mme TU ERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA YEU ER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M.LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
MmeKADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. LIPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELUER 
par Mme OU CHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGTA (à partir de lh38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3hl5) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT Ousqu'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'atticle L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 19112016 

OBJET : REGULARISATION 
COLLECTIVITÉ AU CNAS 
CORRESPONDANT CNAS 

1 

SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

DE L'ADHÉSION DE LA 
ET CREATION D'UN POSTE DE 



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu 1 'Article 25 de la loi n°200 1-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de 
l'emploi précaire et la modernisation du recrutement dans la fonction publique 
ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique territoriale : les 
collectivités locales et leurs établissements publics peuvent confier à titre 
exclusif la gestion de tout ou partie des prestations dont bénéficient les agents à 
des organismes à but non lucratif ou à des associations nationales ou locales 
régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ; 

Vu l'Article de 70 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la 
fonction publique territoriale selon lequel : « 1 'assemblée délibérante de 
chaque collectivité territoriale ou le conseil d'administration d'un 
établissement public local détermine le type des actions et le montant des 
dépenses qu'il entend engager pour la réalisation des prestations prévues à 
l'article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires, ainsi que les modalités de leur mise en œuvre ii ; 

Vu l'Article 71 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction 
publique territoriale qui vient compléter la liste des dépenses obligatoires fixée 
par le Code Général des Collectivités Territoriales en prévoyant que les 
dépenses afférentes aux prestations sociales ont un caractère obligatoire pour 
les communes, les conseils généraux et les conseils régionaux ; 

Vu le Comité National Action Sociale, association loi 1901 à but non lucratif, 
créé le 28 juillet 1967, dont le siège est situé Immeuble Galaxie, !Obis parc 
Ariane 1, CS 30406, 78284 Guyancourt Cédex; 

Vu la délibération n°16-06-120 du 24 juin 2016; 

Considérant 1 'objet du CNAS, organisme national qui a pour objet 
l'amélioration des conditions de vie des personnels de la fonction publique 
territoriale et de leurs familles ; 

Considérant les obligations légales fixées par les articles ci-avant, et la 
volonté de se doter d'un nouvel outil renforçant la reconnaissance des salariés 
et l'attractivité de la collectivité; 

Considérant l'obligation de consulter pour avis le Comité Technique; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE: 

Article 1: d'acter la consultation du Comité Technique du 8 novembre 2016; 

Article 2 : Autorise M. le Maire à signer la régularisation de l'adhésion au 
CNAS et tout document s'y rapportant. 
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Article 3 : Prend acte que la présente convention est renouvelable 
annuellement par tacite reconduction. 

Article 4 : Désigne 1 ' élue en charge des ressources humaines membre de 
l'organe délibérant, en qualité de déléguée élue notamment pour participer à 
l'assemblée départementale ammelle du CNAS. 

LEC 

Co e-de-France 

ADOPTION, A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
5 CONTRE 

8 ABSTENTIONS 
3 n'ont pas pris part au vote 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRON DI SSEM ENT DE L' HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L' an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal düment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOH ELLEC, Maire. La séance est ouvet1e à 20h30. 

PRESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARY ALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. UPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, 
M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT, 
M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, M. LAFON, 
Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
Mme CASEL 
M.MONIN 
Mme TUERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGN E 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECAVEU ER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
Mme KADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. UPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELUER 
par Mme OU CHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGTA (à partir de 1 h38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3h15) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT Ousqu 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1 'article L.2121-1 5 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d' un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CAS EL a été désigné pour remplir cette fonction, qu' il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 192/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET : CRÉATION D'UN POSTE DE CORRESPONDANT CNAS 

VU le code général des collectivités territoriales, 
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VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 

VU la délibération du 1er juillet 2016 d'adhésion de la ville au Comité 
National d'Action Sociale (CNAS); 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de créer un poste de correspondant du 
CNAS, placé sous la responsabilité du Directeur des Ressources Humaines. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : décide de créer poste de correspondant au Comité National 
d'Action Sociale (CNAS) afin d'assurer, au sein de la Direction des 
Ressources Humaines, le relais de communication et d'information entre le 
CNAS et la collectivité et garantir le déploiement de l'action sociale adaptée 
aux besoins des personnels. 

Article 2 : dit que ce poste correspond au cadre d'emplois des Rédacteurs. 

Article 3 : dit que la dépense correspondante est prévu au budget communal -
chapitre 012 - relatif aux charges de personnel. 

ADOPTION A L'UNANIMITE 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VA L-DE-MARN E - ARRONDISSEMENT DE L' HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L' an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dllment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la prés idence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. LIPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, 
M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT, 
M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, M. LAFON, 
Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
Mme CASEL 
M. MONIN 
Mme TUERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M. YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA VELl ER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
MmeKADRI 
M. BULCOU RT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. U PIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELLIER 
par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. ST AGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGTA (àpartirde lh38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3hl5) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT Ousqu 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRET A, GABO RIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.21 2 1-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d' un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu' il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 193/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET: APPROUVE LE PROJET D'ALIGNEMENT DE LA RUE DES 
VILLAS A VILLEJUIF (V AL-DE-MARNE) ET DECIDE LE 
LANCEMENT DE L'ENQUETE PUBLIQUE PREALABLE 

Vu le code général des co llectivités territoriales, 
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VU le code de l'urbanisme, 

VU le code de la voirie routière, et notamment l'article Lll 2-l , et suivants, 

VU le code des relations entre le public et l'Administration, 

VU le plan local d'urbanisme, et notamment l'emplacement réservé C4, 

VU le projet d'alignement de la rue des Villas à Villejuif, 

VU le plan d'al ignement annexé, 

CONSIDERANT que lors de l'élaboration du plan local d'urbanisme en 
vigueur, il a été décidé de mettre en emplacement réservé l'élargissement à 12 
mètres de la rue des Villas à Villejuif, 

CONSIDERANT que le projet est prêt à être soumis à enquête publique, 

CONSIDERANT qu'il convient donc que le Conseil municipal approuve ce 
projet et décide le lancement de l'enquête publique préalable, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : approuve le projet d'alignement de la rue des Villas à Villejuif 
conformément au plan annexé. 

Article 2 : décide le lancement de l'enquête publique préalable. 

Article 3 : autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la 
réalisation de cette opération, notamment l'anêté prescrivant l'enquête 
publique. 

Article 4 : une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 

· Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
· Monsieur le Trésorier de la Commune. 

ADOPTION, A LA MAJORITE des suffrag s exprimés 
5 ABSTENTIONS 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouve11e à 20h30. 

PRESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARY ALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. UPIETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, 
M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT, 
M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, M. LAFON, 
Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
MmeCASEL 
M. MONIN 
Mme TIJERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECAVELIER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
MmeKADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. UPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELLIER 
par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGT A (à partir de 1 h38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3h15) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT Ousqu'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES: MM . BOKRETA, GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121 -1 5 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 194/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET: AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE PORTAGE FONCIER ENTRE LE 
SYNDICAT MIXTE D'ACTION FONCIERE DU VAL-DE-MARNE (SAF.94) ET LA 
COMMUNE DE VILLEJUIF POUR LA PROPRIETE SITUEE A VILLEJUIF (VAL-DE
MARNE): 131, AVENUE DE PARIS CADASTREE SECTION 0 NUMERO 58 (OPERATION 
416) 
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VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l'urbanisme, et plus particulièrement les articles L.lll-9 et 
L.lll-1 0 qui fixent les dispositions selon lesquelles un projet d'aménagement 
peut être pris en considération, 

VU le plan local d'urbanisme de la commune, 

VU le budget communal, 

VU la délibération du Conseil municipal en date du 1er juin 1995 décidant 
l'adhésion de la Commune de Villejuif au Syndicat mixte d'action foncière du 
Val-de-Marne (S.A.F.94) et approuvant ses statuts, 

VU l'arrêté préfectoral n° 96.1380 en date du 31 octobre 1996 portant création 
du Syndicat mixte d'action foncière et validant ses statuts, 

VU le règlement intérieur du Syndicat mixte d'action foncière du Val-de
Marne, 

VU la délibération du Conseil municipal du 6 mai 2004 décidant la mise en 
place de sept périmètres d'études "Rives RD7 - avenue de Paris & boulevard 
Maxime Gorki", et fixant les modalités d'intervention du Syndicat mixte 
d'action foncière dans ces périmètres, 

VU la délibération du Conseil municipal du 29 juin 2006, décidant l'extension 
du périmètre n° 3 des sept périmètres d'études sur les rives nord de la RD7 et 
définissant les modalités d'intervention Syndicat mixte d'action foncière du 
Val-de-Marne dans ces périmètres, 

VU la délibération du Conseil municipal du 29 mars 2007, décidant une 
seconde extension du périmètre n° 3 des sept périmètres d'études sur les rives 
nord de la RD7, et définissant les modalités d'intervention Syndicat mixte 
d'action foncière du Val-de-Marne dans ce périmètre, 

VU la délibération du Conseil municipal du 27 mai 2010, décidant une 
troisième extension du périmètre n° 3 des sept périmètres d'études sur les rives 
nord de la RD7, et définissant les modalités d'intervention Syndicat mixte 
d'action foncière du Val-de-Marne dans ce périmètre, 

VU l'arrêté du maire du 2 août 2011, déléguant le droit de préemption urbain 
renforcé au Syndicat mixte d'action foncière du Val-de-Marne sur la parcelle 
située à Villejuif (Val-de-Marne), 131, avenue de Paris, cadastrée section 0 
numéro 58, 

VU la délibération du Conseil municipal du 29 septembre 20 Il, décidant la 
saisine du Syndicat mixte d'action foncière du Val-de-Marne pour l'acquisition 
par exercice du droit de préemption de l'immeuble industriel situé à Villejuif, 
131 avenue de Paris, cadastré section 0 numéro 58, 

VU la délibération du Conseil municipal n° 49/2012 du 22 mars 2012, décidant 
de modifier, par extension, le septième des sept périmètres d'études "RD7 -
avenue de Paris & boulevard Maxime Gorki", 

VU la délibération du Conseil municipal du Il avril 2013, décidant une 
quatrième extension du périmètre n° 3 des sept périmètres d'études sur les rives 
nord de la RD7, et définissant les modalités d'intervention Syndicat mixte 
d'action foncière du Val-de-Marne dans ce périmètre, 
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nord de la RD7, et définissant les modalités d'intervention Syndicat mixte 
d'action foncière du Val-de-Marne dans ce périmètre, 

VU la délibération n° 39/2014 du 29 avril 2014 portant délégation du Conseil 
municipal au Maire, notamment la délégation du droit de préemption urbain, 

VU la convention de portage foncier signée entre la Commune et le SAF.94, 
pour une durée de 5 ans arrivant à terme le 20 décembre 2016, 

VU la délibération n° 131/2015 du Conseil municipal du 20 novembre 2015 
autorisant la cession, par le SAF 94, au profit de Résidences Sociales de 
France, de l'immeuble industriel situé à Villejuif (Val-de-Marne), 131, avenue 
de Paris, cadastré section 0 numéro 58, 

VU la promesse de vente signée entre le SAF 94 et Résidences Sociales de 
France, 

CONSIDERANT que la réalisation de la cession au profit de Résidences 
Sociales de France a été retardée suite à une problématique d'occupation sans 
droit ni titre du site par diverses associations culturelles, 

CONSIDERANT néanmoins, la volonté de la Commune de voir aboutir le 
projet de résorption d'une partie du foyer des travailleurs migrants "Alexandre 
Dumas", situé avenue du Président Salvador Allende à Villejuif, 

CONSIDERANT que le SAF 94 a consenti à proroger la convention de 
portage foncier initiale d'une année supplémentaire, 

CONSIDERANT qu'il convient donc de valider l'avenant numéro 1 à la 
convention initiale intervenue entre le SAF 94 et la Ville qui porte la durée du 
portage à six ans au lieu de cinq ans, 

CONSIDERANT qu'il convient que le Conseil municipal valide cette nouvelle 
convention, et autorise sa signature, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Valide l'avenant numéro 1 à la convention de portage foncier 
intervenue entre le Syndicat mixte d'action foncière du Val-de-Marne et la 
Commune pour la propriété située 131, avenue de Paris à Villejuif, cadastrée 
section 0 numéro 58 (opération 416). 

Article 2 : La durée du portage foncier fixée par la convention initiale jusqu'au 
20 décembre 2016 est prorogée d'une année pour s'étendre jusqu'au 20 
décembre 2017. 

Article 3 : La Commune s'engage à se porter acquéreur du foncier deux mois 
au moins avant la fin du portage foncier soit au plus tard le 20 octobre 2017, en 
cas de défection de l'acquéreur pressenti. 

Article 4 : Dit que tous les autres termes de la convention demeurent 
inchangés. 

Article 5 : Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la 
réalisation de cette opération. 
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Article 6 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 

• Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
• Monsieur le Président du Syndicat mixte d'action foncière du Val-de-Marne. 
• Monsieur le Trésorier Payeur. 

Co 

ADOPTION, A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
12 ABSTENTIONS 
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Département : 
VAL DE MARNE 

Commune: 
VILLEJUIF 

Section :0 
Feuille : 000 0 01 
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Êchelle d'édillon : 1/1250 

Date d'édlllon: 27/10/2016 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU V AL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L' HA Y -LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dfnnent convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouve11e à 20h30. 

PRESENTS: :M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELUER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. UPIETZ, MOST ACCI , Mme Y APO, 
M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT, 
M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, M. LAFON, 
Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
MmeCASEL 
M.MONIN 
Mme TIJERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA VELl ER 
MmeHAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLA T-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
MmeKADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 
par Mme Y APO 
par M. HAREL 
par M. UPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELLIER 
par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M. ST AGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDI ERE 
par Mme GAN DAIS 
par M. BOUNEGTA (à partir de 1 h38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3h15) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT Ousqu 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 

Les consei liers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1 'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu' il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 195/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET: SAISINE DU SYNDICAT MIXTE D'ACTION FONCIERE DU VAL DE 

MARNE (SAF94) POUR L'ACQUISITION PAR EXERCICE DU DROIT DE 

PREEMPTION DE LA PROPRIETE SITUEE A VILLEJUIF (V AL-DE-MARNE), 

DANS LE PERIMETRE D'ETUDES« LES PLATRAS » : 

1 



LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Confirme la saisine du Syndicat mixte d'action foncière du Val-de
Marne 
pour l'ac~uisition par préemption de la propriété située à Villejuif, 
142 et 142 1

\ avenue de Stalingrad, constituée des parcelles cadastrées section 

AV numéros 336 et 338 au prix global de 490.000 euros fixé par France 
Domaine, auquel s'ajoutent 100.000 euros de commission d'agence à la charge 
de l'acquéreur, réparti comme suit : 

o Parcelle A V numéro 336 d'une contenance de 418 m2 
: 340.000 euros 

o Parcelle AV numéro 338 d'une contenance de 185m2
: 150.000 euros 

Article 2 : Dit que le Syndicat mixte d'action foncière du Val-de-Marne en 
assurera le portage foncier pour une durée maximale de 8 ans à compter de la 
date d'achat de cette propriété qui constitue la première acquisition du 
périmètre "Les Plâtras". 

Article 3 : Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la 
réalisation de cette opération, notamment la convention à intervenir entre la 
Commune et le Syndicat mixte d'action foncière du Val-de-Marne. 

Article 4 : Dit que la Commune participera à hauteur de 10 % du prix 
d'acquisition. 

Article 5 : Dit que les dépenses correspondant à cette acquisition par le SAF.94 
seront inscrites au budget communal de l'année 2017 comme suit : 

• 49.000 euros correspondant à la participation de la Commune à l'acquisition à 
hauteur de 10% du prix global seront imputés au chapitre 204. 

• Le remboursement des parties d'intérêts des emprunts contractés par le S.A.F. 
94 pour ce portage foncier sera imputé chaque année au chapitre 65. 

• Le remboursement des impôts fonciers sera imputé au chapitre 011. 

Article 6 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 

• Monsieur Je Préfet du Val-de-Marne 
• Monsieur Je Président du Syndicat mixte d'action foncière du Val-de-Marne 
• Monsieur Je Trésorier Payeur 

c 

'UNANIMITE 
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142 ET 142BIS, AVENUE DE STALINGRAD, CADASTREE SECTION AV NUMERO 
336 ET 338, POUR UNE CONTENANCE TOTALE DE 603 M 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l'urbanisme, 

VU le plan local d'urbanisme de la commune, 

VU le budget communal, 

VU les estimations de France Domaine, 

VU la délibération du Conseil municipal du 1er juin 1995 décidant l'adhésion 
de la Commune de Villejuif au Syndicat mixte d'action foncière du Val-de
Marne (SAF.94) et approuvant ses statuts, 

VU l'arrêté préfectoral n° 96.1380 du 31 octobre 1996 portant création du 
Syndicat mixte d'action foncière du Val-de-Marne et validant ses statuts, 

VU le règlement intérieur du Syndicat mixte d'action foncière du Val-de
Marne, 

VU la délibération du Conseil municipal n° 163/2013 du 26 septembre 2013, 
décidant la création d'un nouveau périmètre d'études dénommé "Les Plâtras" et 
validant les modalités d'intervention du Syndicat mixte d'action foncière du 
Val-de-Marne au sein de ces périmètres, notamment la délégation du droit de 
préemption urbain, 

VU la délibération B-20 13-69 du Conseil syndical du SAF 94 du 4 décembre 
2013, donnant accord de principe relatif à l'intervention du SAF.94 sur ce 
périmètre nouvellement créée, 

VU la déclaration d'intention d'aliéner reçue le 9 septembre 2016, portant sur la 
cession d'une propriété constituée de deux parcelles de terrain nu situées à 
Villejuif (Val-de-Marne), 142 et 142bis, avenue de Stalingrad, cadastrées 
section A V 336 et 338, au prix de global 1.450.000 euros auquel s'ajoutent 
100.000 euros de commission d'agence due à la charge de l'acquéreur, 

CONSIDERANT qu'il est opportun pour la Commune, que le SAF. 94, 
acquière cette propriété située dans le périmètre précité, en vue de constituer 
une réserve foncière, dans le cadre de l'objectif de rénovation urbaine initié sur 
le secteur "Robert Lebon" et le front urbain de la RD7 sud, 

CONSIDERANT que cette opération a été retenue par l'Agence Nationale de 
Renouvellement Urbain dans le cadre du nouveau programme national 
rénovation urbaine 2014-2024, et qu'il s'agit donc d'un quartier prioritaire 
d'intérêt national, 

CONSIDERANT que compte tenu des délais ouverts par le code de 
l'urbanisme, le SAF.94 a été saisi par lettre recommandée reçue le 26 
septembre 2016 pour exercer son droit de préemption et acquérir cette 
propriété au prix de France Domaine, augmenté de la commission d'agence due 
par l'acquéreur d'un montant de 100.000 euros, 
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Département : 
VAL DE MARNE 
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OBJET: SA IS INE DU SYNDlC.f'~J'~~~~!:WI).Ji'( NCIÈRE DU VAL-DE-MARNE (SAF 94) 
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PROPRIETE SITUEE Ji' (VAL-DE-MARNE), DANS LE PERIMETRE 
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142 ET 142015
, AVENUE DE STALINGRAD, CADASTRÉE SECTlON AV NUMÉROS 336 

POUR UNE CONTENANCE TOTALE DE 603 M1
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RâPUBLIQUS FRANÇAISE 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPtiRTEMr.NTALF. o~s FINANCES PUBliQUES ou V Al. m; MARNE 

Le 13/10/2016 

Pôle Gestion publique Le Directeur D6pnrtemental des Finances publiques 
Service: Division France Domaine 

Adresse : 1, place du Général Blllotte • 94040 CRETEIL Cedex 

Téléphone: 01 43 99 38 00 

Fax :01 43 99 37 81 

1 POUR NOUS JOINDRE : 

Affaire suivie par : Franz LISSOSSI 

Téléphone: 01 .43.99 .36.77 

à 

SAF94 

Courrlel ; franz.llssossll @dgfip.finnnccs.gouv.fr 

Réf. ; 2016-042V1667 

51 boulevard Stalingrad 

94 400 VITRY~SUR~SEINE 

A VIS du DOMAINE sur ln VALEUR VÉNALE 

DtsrGNATlON nu umN : TtJtnAIN 

AullliSSJ:: DU DIEN : 142 DIS AVENU!!: DJ:: STALINGRAD -VILLEJUIF 

1-SERVICE CONSULTANT 

AFFA/Hb' SUIVIE l'tiR : 

2 - Dntc de consultation 
Dnte de réception 
Dnte de visite 
Date de constitution du dossier« cu étnt » 

SAF94 

M. Knmel REZGUI 
(krczgui@saf94.fr) 

: 20/09/20 16 
: 22/09/20 16 

3- Ort.n,\TION !>OUM ISE A L1,\VIS DU Dol\·lAINE- DESCRIPTION DU l'llOJET ENVJSA<:~ 

Avis domanial sm· les conditions financières de cession , dans le cadre d'une DIA, d'un terrain cadastré 
section AV n° 338, situé 142 avenue de Stalingrad 

4-DEScmrTION DU nmN 

Descriptif du bien évalué : Section A V 0° 338 d'une contenance de 185 m2 

Parcelle de terrain, cadastrée section A V n° 33 8, d'une superficie de 185 m2, située 142 avenue de Stalingrad 
à Villejuif. 

-~-. 

Vu et annexé~ ma délibération no A j' 5 J .fo.ib 
endatedu ·9 /A.t IZoJ 6 

Le Matre de VllleJUJI 



$. SrruA'rloN JURIDIQUE 

·Nom du propriétaire : SC! DANAT 

• Situation d'occupation: Libre d'occupation 

6- URBANIS~iE ET llÉSEAUX 

Zone UB du PLU approuvé le 16/12/2015. 

7- Dt'i'ËRMJNATION DE LA VALEUil YÉNAU : MÊT.I:l;QDE PAR ÇQ:MPARAISON' 

La SAF 94 envisage d'acquérir le bien, pm• l'exercice de son tlrolt de préemption et sou/ta/te 
préalablement obtenir l'avis des Do ma lues sur les coltditlousjlnancières de la transaction: 

Après euquDte et Salis réserve des ilifomzat!oJtS foumles, il résulte que le montant envisagé de la 
tmusactlon, à savoir 150 000 e, 11 'appelle pas d'obsel'l'ntion part/culière. 

8- DURÉE DE VALIDrrt 

1 au 

9- ÛBSE.J.lV•\~0!'18 PARTICULIÈIIES 

Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoOts éventuels liés à la recherche d'archéologie préventive, 
de présence d'amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols. 

L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valem· vénale actuelle. Une nouvelle consultation du 
Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d'urbanisme, 
notnnuuent celles de constructibilité, ou les conditions du projet étalent appelées à changer. 

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit privé. Une 
nouvelle consultation serait indispensable slla procédure d'expropriation était effectivement engagée par l'ouverture de 
l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique. 

Pour le Directeur dépattemental des Finances publiques et pa•· délégation, 

Franz L!SSOSSI 

Inspecteur des Finances Publiques 

.'enregistrement de volm demande a fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d'accès et de reclHicatlon, prévu par la Jo/ 

78~17 modifiée relative tJ l'informetlque, aux fichiers ela!lx libertés, s'exe!C8 auprës des directions tarrltorlslement compétentes dela Direction Gfmérsle 

: Financos Publiques. 
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R~PUBLIQUB FRANÇAISE 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Le 13/10/2016 
DDŒCTION Df.PARTI!MEIITALE UES FINANCES PUDLIQUI!S DU V AL UH MARN~ 

Pôle Gestion publique Le Directeur Départemental des Finances publiques 
Service: Division France Domaine 

Adresse: 1, place du Général Blllotte - 94040 CRETEIL Cedex 

Téléphone: 01 43 99 38 00 

Fax :01 43 99 37 81 

1 POUR NOUS JOINDRE : 

Affaire suivie par: Franz LISSOSSI 

Téléphona: 01.43.99 .36.77 

Courriel: fnulï:,llssossj !@dglip.Onances.gouv.fr 
Réf. : 2018-042V1452 

à 

SAF94 

51 boulevard Stalingrad 

94 400 VITRY-SUR-SETNE 

A VIS du DOMAINE sur In VALEUR VÉNALE 

DËstGNATION nu nmN : TI!:JUtAJN 

Armr:.SSE vu JJU:N: 142 AVENUE t>.E STALINGRAD - VILLEJUIF 

1- SF.RVlC~ CONSULTANT 

AFF1li/Œ SU/l'IIi l'AR : 

2- Date de consultution 
Date de r·éccption 
Date de visite 
Date de constitution du dossiel' «en étnt » 

SAP 94 

M. Kamel REZGUI 
(krezgui@saf94.fr) 

: 20/09/2016 
: 22/09/20 16 

3 - Or~RATION souMrs~; A 1.' AVIS nu DoMAINE- DESCIUl''flON ou PRÇ>JF.T ENVISAGÉ 

Avis domanial sur les conditions financières de cession, dans le cadre d'une DIA, d'tm terrain cadastré section 
A V 11° 33 6, situé 142 avenue de Stalingrad 

4 - D~SCJUPTION PU DŒN 

Descriptif du bien évalué: Section AV 11° 336 d'une contenance de 418m2 

Parcelle de terrain, cadastrée section AV n° 336, d'une superficie de 418m2, située 142 avenue de Stalingrad 
à Villejuif. 

Vu et annexé à ma délibération no A!I 5/.2o A 6 
endatedu ·1/AZ/io-16 



~- SrruATION ronmrQUll 

-Nom du pmpriétaire: Consorts OUAKNlNE 

- Situation d'occupation : Libre d'occupation 

6- URBANis~IE ET ntSEAUX 

Zone UB du PLU approuvé le 16/12/2015. 

7-DËTERidiNA'ri()N illi LA VALEUR VÉNALE : 1vfgJHOI:>E pAR COMPARAISON 

La SAF 94 envis11ge d'acquérir fe hien par l'exercice de SOit d1•oit de pl'éemption et soultaite 
préalablement obtenir l'avis des Domaines sar les conditions jll/(1//c/ères de la transaction : 

Après enquOte et sous réserve des lnfornwtions fonmies, Il résulte que le tltolttant envisagé de ln 
tnmsactlon, il savoir 1 300 000 e, est excessif. 

La valeur vénale du hlm peut Otre estimée il340 000 e. 

lan 

9- Û.JlSERVA1'10NS PAIITICULltRES 

Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoOts éventuels liés a la recherche d'archéologie préventive, 
de présence d'amiante, de tennltes et des risques liés au satumisme, de plomb ou de pollution des sols. 

L'évaluation contenue dans Je présent avis correspond 1\ la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation du 
Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les régies d'urbanisme, 
notamment celles de constructib!lité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer. 

Elle n'est, au surplus, valable que pom· une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit privé. Une 
nouvelle consultation serait Indispensable si la procédure d'exp1·opriation était effectivement engagée pa1· l'ouverture de 
l'enquête préalable à la décla1·ation d'utilité publique. 

Pour le Directeur départemental des Finances publiques et pa1· délégation, 

Franz LISSOSSI 

Inspecteur des Finances Publiques 

'onreglsfremenl do votre demand6 a fait l'objet d'un traitement Informatique. Le droil d'acc6s el de rectification, prévu par le loi 

78-17 modifit!le relative~ nnformalfque, aux fichfers et aux libertés, s'exerce auprès des direcllons terrilorfalemsnt comp~tentes de la Direction G6n6rale 
~ F/nsnces Publiques. 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, Je neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS: :M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELUER, M. CAPORUSSO, Mme CAS EL, M. BOUNEGT A, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT
DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. UPIETZ, MOSTACCI, 
Mme YAPO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme 
THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, 
CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BAD EL, M. BULCOURT (arrivé à 
22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 

Mme CAS EL par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 

M. MONIN par Mme Y APO 
Mme TIJERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par M. UPIETZ (à partir de Oh46) 

M. YEBOUET par M. DUCELUER 
Mme ANREP-LEBAIL par Mme OU CHARD (à partir de Oh23) 

Mme BOYER par Mme THOMAS 
Mme THOMAS par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 

M. LECA VEUER par Mme LOUDIERE 
Mme HAMIDI par Mme GANDAIS 
Mme PIDRON par M. BOUNEGTA (à partir de lh38) 

M. PERILLAT-BOTTONET par Mme LEYDIER 
M. LAFON par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 

Mme TAILLE-POUAN par M. GIRARD (à partir de Jh/5) 

Mme KADRI par Mme DA SILVA PEREIRA 
M. BULCOURT par Mme CORDILLOT Ousqu'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRET A, GABO RIT 
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1 'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction , qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 196/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET: CONVENTION ENTRE LE REPRÉSENTANT DE L'ETAT ET LA COMMUNE 
DE VILLEJUIF POUR LA TÉLÉTRANSMISSION : 

1 



- DES ACTES SOUMIS AU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ (DISPOSITIF ACTES) 
-DES DOCUMENTS BUDGETAIRES (DISPOSITIF TotEM) 
-APPROBATION ET SIGNATURE 

VU l'article L. 2131-1 du Code Général des Collectivités territoriales qm 
dispose : « Les actes pris par les autorités communales sont exécutoires de 
plein droit dès qu'il a été procédé à leur publication ou affichage ou à leur 
notification aux intéressés ainsi qu'à leur transmission au représentant de 
l'Etat dans le département ou à son délégué dans l'arrondissement. [. . .} Cette 
transmission peut s'effectuer par voie électronique, selon des modalités fixées 
par décret en Conseil d'Etat[. . .} » ; 

VU l'article R. 2131-1 du Code Général des Collectivités territoriales qm 
dispose : « La commune, lorsqu'elle choisit d'effectuer par voie électronique la 
transmission de tout ou partie des actes mentionnés à l'article L. 2131-2, 
recourt à un dispositif de télétransmission ayant fait l'objet d'une homologation 
dans des conditions fixées par arrêté du ministre de l'intérieur[. . .} » ; 

VU l'article R. 2131-3 du Code Général des Collectivités territoriales qm 
dispose : « Le maire signe avec le préfet une convention comprenant la 
référence du dispositif homologué(. . .)»; 

VU le projet de convention à intervenir entre le représentant de 1 'Etat et la 
Commune; 

CONSIDERANT la volonté de la commune de compléter le dispositif de 
télétransmission des actes de la collectivité soumis au contrôle de légalité, par 
la transmission des documents budgétaires afin d'accélérer les échanges avec la 
Préfecture et de fiabiliser et tracer les échanges ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE: 

Article 1 : Approuve les termes du projet de convention entre le représentant 
de 1 'Etat et la Commune de Villejuif pour la transmission électronique des 
actes au représentant de 1 'État, annexé à la présente délibération. 

Article 2 : Dit que la dématérialisation concernera : les délibérations, les 
décisions prises en application de la délégation du Conseil municipal au Maire 
(article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales), et les arrêtés 
traités par le Service des affaires juridiques. Les autres arrêtés et documents, 
seront progressivement intégrés au dispositif en fonction des capacités 
techniques et fonctionnelles, les documents budgétaires et leurs annexes 
(budget primitif, budget supplémentaire, décisions modificatives et compte 
administratif). 
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Article 3 : Dit que la convention entrera en vigueur le 15 décembre 2016. 

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

c 

c 

A L'UNANIMITE 
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RÉPUBLIQJJE FRANÇAISE 

PREFET DU V AL DE MARNE 

Vu et annexé à ma délibération noAJ 6 j ,toÂ~ 
en date du -1/A..l /.<oA-6 

Le Maire de VilleJUif 

CONVENTION 

ENTRE 
, , 

LE REPRESENTANT DE L'ETAT 
ET 

LA COMMUNE DE VILLEJUIF 
, 

POUR LA TRANSMISSION ELECTRONIQUE , , 
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PREAMBULE 

Vu la Constitution du 4 octobre 1958 et notamment son article 72 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu la loi n' 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu la loi n' 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

Vu le décret no 2016-146 du 11 février 2016 relatif aux modalités de publication et de 
transmission, par voie écrite et par voie électronique, des actes des collectivités 
territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale ; 

Vu le décret n°2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des 
actes des collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie 
réglementaire du code général des collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2005 portant approbation d'un cahier des charges des dispositifs 
de télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité et fixant une procédure 
d'homologation de ces dispositif; 

Convient de ce qui suit. 

Article 1. La présente convention a pour objet de fixer les modalités des échanges 
électroniques intervenant dans le cadre de l'obligation de transmission des actes des 
collectivités territoriales au représentant de l'Etat et de l'exercice du contrôle de légalité 
(articles L.2131-1 et suivants, L.3131-1 et L.3132-1 du code général des collectivités 
territoriales). 

À cette fin, elle établit les engagements des parties visant à assurer l'intégrité des 
informations échangées ainsi que les modalités de ces échanges pour qu'ils soient 
substitués de plein droit aux modes d'échanges de droit commun. 

1) PARTIES PRENANTES A LA CONVENTION 

La présente convention est passée entre : 

1) La préfecture du Val-de-Marne représentée par M. Christian ROCK, Secrétaire Général 
de la préfecture 

2) Et la Commune de Villejuif, représentée par Maire, Monsieur Franck LE BOHELLEC, ci
après désignée: la «collectivité». Pour les échanges effectués en application de la 
présente convention, la collectivité est identifiée par les éléments suivants : 

Numéro SIREN: 219 400 769 

Nom et adresse: Esplanade Pierre-Yves-Cosnier, 94800 Villejuif 

Nature : Commune ; 

Code Nature de l'émetteur: 7210 commune; 

Arrondissement de la « collectivité » : arrondissement de l'Hay-les-Roses (943). 
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2) PARTENAIRES DU MINISTERE DE L'INTERIEUR 

2.1 L'opérateur de transmission et son dispositif 

Article 2. Pour recourir à la transmission électronique, la collectivité s'engage à utiliser 
le dispositif suivant : OK-HUB, version 1.0. Celui-ci a fait l'objet d'une homologation le 
21 septembre 2006 par le ministère de l'Intérieur. 

La société chargée de l'exploitation du dispositif homologué, désignée ci-après 
« opérateur de transmission » est chargé de la transmission électronique des actes de la 
collectivité, en vertu d'un marché notifié en juin 2014 pour une première période allant 
jusqu'au 31/12/2015, puis reconductible pendant 4 ans par tacite reconduction, avec 
possibilité de dénonciation trois mois minimum avant l'échéance annuelle. La fin du 
marché est donc fixée au 31/12/2019. 

Coordonnées de l'opérateur exploitant le dispositif: (à compléter par la collectivité) 

- Externe à la Collectivité 

OMNIKLES, 26 rue du faubourg Poissonnière 75010 Paris 

Téléphone 01 46 22 32 00- ventes@omnikles.com 

RCS PARIS B 432 108 165 

- Interne à la Collectivité 

M. Loïc DAYOT, Directeur des systèmes d'information 

2.2 Identification de la collectivité 

Article 3. Afin de pouvoir être dûment identifiée ou, à défaut, pour pouvoir identifier les 
personnes chargées de la transmission, la collectivité s'engage à faire l'acquisition et à 
utiliser des certificats d'authentification conformément aux dispositions du cahier des 
charges de la transmission prévu à l'article 1•' de l'arrêté du 26 octobre 2005 susvisé. 

3) ENGAGEMENTS SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA TRANSSMISSION 
ELECTRONIQUE 

3.1 Clauses nationales 

3.1.1 Organisation des échanges 

Article 4. La collectivité s'engage à transmettre au représentant de l'État les actes 
mentionnés à l'article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales et les 
actes demandés par ce dernier en vertu des dispositions de l'alinéa 2 de l'article 
L2131-3 du même code. 

Un accusé de réception électronique est délivré automatiquement pour chaque acte. Il 
atteste de la réception de ces derniers par le représentant de l'État. 
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Article 5. La collectivité s'engage à transmettre, dans la mesure de ses facultés, les 
actes sous forme électronique au format natif. Si cela est impossible, elle peut 
transmettre ces actes numérisés. 

La double transmission d'un acte est interdite. 

Dans l'hypothèse d'une impossibilité technique de transmettre un acte par voie 
électronique, la collectivité peut le transmettre sur support papier ou par tout autre moyen 
préalablement accepté par le représentant de l'État. 

3.1.2 Signature 

Article 6. La collectivité s'engage à ne faire parvenir par voie électronique que des actes 
existant juridiquement dont elle est en mesure de produire un exemplaire original 
signé, de façon manuscrite ou électronique. 

Elle mentionne sur les actes transmis par voie électronique le prénom, le nom et la qualité 
du signataire. 

Article 7. La collectivité s'engage à ne pas scanner des actes à seule fin d'y faire figurer 
la reproduction de la signature manuscrite du signataire, la valeur d'une signature 
manuscrite numérisée étant quasi nulle. 

Sous réserve de la mention lisible du prénom, du nom et de la qualité du 
signataire, tout acte reçu dans le système d'information @CTES sera supposé 
authentique et valablement signé par l'autorité compétente, à charge pour la « collectivité 
» d'être en mesure de fournir à la préfecture, à la sous-préfecture ou à la juridiction 
administrative qui lui en fera la demande le document original comportant la signature 
manuscrite de son auteur. 

Article 8. Lorsque cela est possible, la collectivité transmet des actes signés 
électroniquement dans les conditions prévues à l'article L. 212-3 du code des relations 
entre le public et l'administration. 

3.1.3 Confidentialité 

Article 9. La collectivité ne peut diffuser les informations fournies par les équipes 
techniques du ministère de l'Intérieur permettant la connexion du dispositif à ses 
serveurs pour le dépôt des actes autres que celles rendues publiques par les services 
de l'État. 

Ces informations doivent être conservées et stockées de façon à ce qu'elles soient 
protégées d'actions malveillantes. 

Article 10. La collectivité s'assure que les intermédiaires techniques impliqués dans ses 
échanges avec les services préfectoraux respectent également les règles de 
confidentialité et qu'ils ne sous-traitent pas indûment certaines de leurs obligations à 
un autre opérateur. 

3.1.4 Interruptions programmées du service 

Article 11. L'accès électronique à l'infrastructure technique du ministère de l'Intérieur 
pourra être interrompu une demi-journée par mois en heures ouvrables. Le 
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représentant de l'État s'engage à ce que l'équipe technique du ministère de l'Intérieur 
avertisse les « services supports » des opérateurs de transmission des collectivités 
trois jours ouvrés à l'avance. 

En cas d'interruption de l'accès à l'infrastructure technique pour cause de maintenance, il 
appartient à la collectivité d'attendre le rétablissement du service pour transmettre ses 
actes par voie électronique. 

3.1.5 Suspension et interruption de la transmission électronique 

Article 12. Sous réserve des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les 
parties peuvent suspendre l'application de la présente convention à tout moment. 

Le cas échéant, la décision est notifiée par écrit à l'autre partie. Cette notification doit 
intervenir au moins un mois avant la prise d'effet de la décision. 

À compter de cette date, les actes concernés et autres informations y afférents sont 
échangés dans les conditions de droit commun. 

Article 13. La collectivité peut demander au représentant de l'État l'autorisation de mettre 
fin à la suspension. La demande doit être formulée par écrit et préciser la date à 
laquelle la collectivité souhaite utiliser à nouveau la transmission électronique. Le 
représentant de l'État s'engage à accuser réception de cette demande et à indiquer à 
la collectivité la date à compter de laquelle les envois dématérialisés sont à nouveau 
acceptés. 

En cas d'absence de volonté exprimée de reprise des relations contractuelles dans le 
cadre de la présente convention à l'issue d'une année franche à compter de leur 
suspension, la convention devient caduque. 

3.1.6 Preuve des échanges 

Article 14. Les parties à la présente convention s'engagent à reconnaître la validité 
juridique des échanges électroniques intervenant dans le cadre du contrôle de légalité. 

Les accusés de réception délivrés par les infrastructures techniques du ministère de 
l'Intérieur et de l'opérateur de transmission attestent de la réception des échanges 
intervenus dans les procédures du contrôle de légalité et du contrôle administratif. 

3.2 Clauses locales 

3.2.1 Précisions sur l'organisation des échanges. 

La « collectivité » transmettra par voie électronique l'ensemble de ses actes et de leurs 
annexes, quelle que soit la matière. Ainsi, les projets de contrats et conventions devront 
obligatoirement être joints en pièces annexes de la délibération ou de l'arrêté les 
approuvant lors de l'envoi de la délibération ou de l'arrêté. 

De même, les actes relatifs à la fonction publique territoriale devront comporter les pièces 
annexes nécessaires à leur appréciation. 
Seuls les actes soumis au contrôle de légalité et/ou au contrôle budgétaire ou à une 
obligation de transmission au représentant de l'État seront transmis. 
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3.2.2 Classification des actes par sites. 
Les actes seront télétransmis sur le site de L'Hay-les-Roses, arrondissement dpnt dépend 
la collectivité. 

3.2.3 Classification des actes par matières. 

Article 15. La collectivité s'engage à respecter la nomenclature des actes en vigueur 
dans le département du Val-de-Marne, prévoyant la classification des actes par 
matières, utilisée dans le contrôle de légalité dématérialisé et à ne pas volontairement 
transmettre un acte dans une classification inadaptée. 

La classification des actes en vigueur dans le département et annexée à la présente 
convention peut comprendre jusqu'à cinq niveaux ; les deux premiers niveaux sont 
obligatoires et sont définis à l'échelon national (cf. cahier des charges). 

L'utilisation des autres niveaux est obligatoire d'un commun accord afin que la 
télétransmission s'opère selon la classification établie pour le département. 

3.2.4 Support mutuel 

Article 16. Dans l'exécution de la présente convention, les parties ont une obligation 
d'information mutuelle. 

Les coordonnées de chacune des parties au contrat à utiliser en cas d'incident sont les 
suivantes: 

Pour la préfecture 

@etes 

Chef de bureau : Olivia Gallet 
Tél. : 01 49 56 61 03 
Email : olivia.qallet @val-de-marne.qouv.fr 

Référent : Isabelle Toustou 
Tél. : 01 49 56 61 08 
Email : isabelle.toustou@val-de-marne.qouv.fr 

Pour la collectivité 

Directrice générale adjointe en charge des ressources 
Mme Gwenaël PITREY 
Dans l'attente du recrutement du Responsable du service des affaires juridiques : 
Tél : 01 45 59 23 56 
Email : q-pitrey@villejuif.fr 

Directeur des systèmes d'organisation et d'information 
M. Loïc DAYOT 
Tél: 01 71 33 54 19 
Email : l-dayot@villejuif.fr 
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@etes Budgétaires 

Chef de bureau : Arnaud Guyader 
Tél. : 01 49 56 61 36 
Email : arnaud.guyader@val-de-marne.qouv.fr 

Référent : Anne Douérin 
Tél. : 01 49 56 61 90 
Email : anne.douerin@val-de-marne.qouv.fr 

Pour la collectivité 

Chef du service financier 
Mme Sylviane MICHEL 
Tél : 01 45 59 20 92 
Email : s-michel@villejuif.fr 

Directrice administrative et Financière 
Mme Marie-Noëlle FERRARO 
Tél : 01 45 59 22 43 
Email: mn-ferraro@villejuif.fr 

3.3 Clauses relatives à la transmission électronique des documents 
budgétaires sur l'application Actes budgétaires 

3.3.1 Transmission des documents budgétaires de l'exercice en cours 

Article 17. La transmission des documents budgétaires doit porter sur l'exercice 
budgétaire complet. 

Article 18. Le flux qui assure la transmission de l'acte budgétaire comporte, dans la 
même enveloppe, le document budgétaire ainsi que la délibération qui l'approuve. 

Article 19. Le document budgétaire est transmis sous la forme d'un seul et même fichier 
dématérialisé au format XML conformément aux prescriptions contenues dans le 
cahier des charges mentionné à l'article 1er de l'arrêté du 26 octobre 2005 susvisé. 

La dématérialisation des budgets porte à la fois sur le budget principal et sur les budgets 
annexes. 

À partir de la transmission électronique du budget primitif, tous les autres documents 
budgétaires de l'exercice doivent être transmis par voie électronique. 

Article 20. Le flux XML contenant le document budgétaire doit avoir été scellé par 
l'application TotEM ou par tout autre progiciel financier permettant de sceller le 
document budgétaire transmis. 

3.3.2 Documents budgétaires concernés par la transmission 
électronique 

Article 21. La transmission électronique des documents budgétaires concerne l'intégralité 
des documents budgétaires de l'ordonnateur (BP, CA, BS, DM). 
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4) VALIDITE ET MODIFICATION DE LA CONVENTION 

4.1 Durée de validité de la convention 

Article 22. La présente convention prend effet le 15 décembre 2016 et a une durée de 
validité d'un an, soit jusqu'au 14 décembre 2017. 

La présente convention est reconduite d'année en année, par reconduction tacite. 

4.2 Modification de la convention 

Article 23. Entre deux échéances de reconduction de la convention, certaines de ses 
clauses peuvent être modifiées par avenants. 

Article 24. Dans l'hypothèse où les modifications apportées au cahier des charges de la 
transmission des actes auraient une incidence sur le contenu de la convention, celle-ci 
doit être révisée sur la base d'une concertation entre le représentant de l'État et la 
collectivité avant même l'échéance de la convention. 

4.3 Résiliation de la convention 

Article 25. Sous réserve des dispositions de la loi du 7 août 2015 susvisée, la collectivité 
peut résilier la présente convention à tout moment. 

Le cas échéant, la décision est notifiée par écrit au représentant de l'État. Cette 
notification doit intervenir au moins trois jours avant la prise d'effet de la décision. 

À compter de cette date, les actes concernés et autres informations y afférents sont 
échangés dans les conditions de droit commun. 

Fait à Créteil, 

Le 

En deux exemplaires originaux. 

LE PREFET, 

et à Villejuif siège de la commune 

LE MAIRE, 
Franck LE BOHELLEC 
Conseiller régional d'lie-de-France 
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municipaux en exercice: 45 

Certifié exécutoire 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARV ALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OU CHARD, 
M. DUCELUER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GAND AIS, M. HAREL, Mme LAMBERT
DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. UPIETZ, MOSTACCI, 
Mme Y APO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme 
THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON. 
CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 
22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 

Mme CASEL par M. OBADIA (à partir de lh08) 

M. MONIN par Mme Y APO 
Mme TUERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DA UVERGNE par M. UPIETZ (à partir de Oh46) 

M. YEBOUET par M. DUCELUER 
Mme ANREP-LEBAIL par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 

Mme BOYER par Mme THOMAS 
Mme THOMAS par M. ST AGNETTO (à partir de Oh49) 

M. LECA VEUER par Mme LOUDIERE 
Mme HAMIDI par Mme GANDAIS 
Mme PIDRON par M. BOUNEGT A (à partir de 1 h38) 

M. PERILLAT-BOTTONET par Mme LEYDIER 
M. LAFON par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 

Mme TAILLE-POUAN par M. GIRARD (à partir de Jh/5) 

Mme KADRI par Mme DA SILVA PEREIRA 
M. BULCOURT par Mme CORDILLOT (jusqu 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1 'article L.2 121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 197/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET : A VIS SUR LES DEROGATIONS EXCEPTIONNELLES A 
L'INTERDICTION DU TRAVAIL LE DIMANCHE 
ACCORDEES PAR MONSIEUR LE MAIRE 
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AU TITRE DE L'ANNEE 2017 ET EN APPLICATION DE 
LA LOI MACRON 

Vu le rapport présenté, 

Vu le Code du Travail, notamment les articles L.3132-26 et R.3132-21, 

Vu la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité 
des chances économiques, dite loi« Macron »,notamment son article 250, 

Considérant qu'il appartient au Maire, par arrêté pris avant le 31 décembre de 
chaque année, de fixer, pour l'année suivante, la liste des dimanches où le 
repos hebdomadaire est supprimé dans les établissements de commerce de 
détail ; 

Considérant que ce choix doit être effectué après avis du conseil municipal ; 

Considérant qu'afin de répondre à une attente locale motivée par 
1 'accroissement de la consommation au moment des fêtes de fin d'année et des 
périodes de soldes estivales et hivernales, il convient de choisir les dimanches 
qui feront l'objet d'une dérogation au repos dominical en tenant compte des 
sollicitations des différentes branches d'activité; 

Considérant que, s'agissant de l'ensemble des branches professionnelles, le 
nombre de dimanches sollicités excède cinq, le Conseil Métropolitain de la 
Métropole du Grand Paris a été saisi le 26 octobre 2016 ; 

Considérant l'avis favorable du Conseil métropolitain du 25 novembre 2016, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE, 

Article 1 : donne un avis favorable à la suppression du repos dominical dans 
les établissements de commerce de détail toutes branches confondues ou le 
repos hebdomadaire à lieu normalement le dimanche, pour les dimanches ci
dessous désignés : 

le dimanche 8 janvier 2017, 
le dimanche 15 janvier 2017, 
le dimanche 30 avril2017, 
le dimanche 28 mai 2017, 
le dimanche 25 juin 2017, 
le dimanche 2 juillet 2017, 
le dimanche 10 septembre 2017, 
le dimanche 3 décembre 2017, 
le dimanche 10 décembre 2017, 
le dimanche 17 décembre 2017, 
le dimanche 24 décembre 2017, 
le dimanche 31 décembre 2017, 
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Article 2 : autorise Monsieur le Maire à édicter tout acte afférant à ce dossier. 

ADOPTION, A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
18 CONTRE 

3 



Accusé de réception en préfecture
094-219400769-20161210-08_198-DE
Reçu le 27/12/2016

République França ise 
liberté • Ega li té • Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esp lanade Pierre- Yves- Cosnier 
94807 Vi llej uif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villej uif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice: 45 

Certifié exécutoire 
Compj e t~nu de 1 'affict;ase 

le .4.6.//!R../~.0..4.6. 

en Préfecture le 

VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELUER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GAND AIS, M. HAREL, Mme LAMBERT
DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. UPIETZ, MOSTACCI, 
Mme YAPO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme 
THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, 
CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 
22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
MmeCASEL 
M. MONIN 
MmeTIJERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA VEUER 
MmeHAMIDI 
MmePIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
MmeKADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 

par M. OBADIA (à partir de lh08) 

par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. UPIETZ (à partir de Oh46) 

par M. DUCELUER 
par Mme OU CHARD (à partir de Oh23) 

par Mme THOMAS 
par M. ST AGNETTO (à partir de Oh49) 

par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAIS 
par M. BOUNEGT A (à partir de 1 h38) 

par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 

par M. GIRARD (à partir de Jh/5) 

par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT Ousqu'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRET A, GABO RIT 
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1 'article L.2 121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 198/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET: CONSTRUCTION D'UN NOUVEAU GROUPE SCOLAIRE DE 17 
CLASSES SUR LE TERRAIN DIT «DES RESERVOIRS ». AUTORISATION 
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DE LANCEMENT ET DE SIGNATURE DU MARCHE DE TRAVAUX, EN 
PROCEDURE FORMALISEE (APPEL D'OFFRES OUVERT) ALLOTI 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le budget communal, 

Vu l 'ord01mance n°20 15-899 du 23 juillet 2015 et le décret n°2016-360 du 25 
mars 2016 notamment ses articles 12, 25, 34, 67 et 68, 

Vu la délibération du conseil municipal du 14 octobre 2016 approuvant 
l'Avant-Projet Définitif (APD) pour la construction d'un nouveau groupe 
scolaire de 17 classes sur le terrain dit « des Réservoirs », 

Considérant la nécessité de procéder au lancement du marché à procédure 
formalisée (appel d'offres ouvert) de travaux allo ti pour la réalisation des 
travaux de construction d'un groupe scolaire de 17 classes sur le terrain dit 
« des Réservoirs », 

Considérant la remise du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE), 
prévue en janvier 2017, relatif aux travaux de construction d'un nouveau 
groupe scolaire de 17 classes sur le terrain dit « des Réservoirs », 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Autorise le lancement de la consultation pour le marché de travaux 
à lots séparés selon la procédure de marché à procédure formalisée (appel 
d ' offres ouvert), conformément aux dispositions de l 'ordonnance et du décret 
relatif aux marchés publics. 

Article 2 : Dit que le montant des travaux est estimé à 12 984 260 € HT 

Article 3 : Précise qu'il est prévu que le chantier démarre au mois de juillet 
2017, pour une durée de vingt-quatre mois. 

Article 4 : Dit que la dépense correspondante sera imputée au chapitre 23 du 
budget communal prévu à cet effet. 

Article 5 : Autorise Monsieur le Maire, ou l'adjoint délégué, à signer toutes les 
pièces nécessaires au marché et tous les actes afférents. 

c 

ADOPTION A L'UNANIMITE 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, Je neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARV ALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OU CHARD, 
M. DUCELUER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT
DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. UPIETZ, MOSTACCI, 
Mme YAPO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET. M. MILLE, Mme 
THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON. 
CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 
22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 

Mme CASEL par M. OBADIA (à partir de IhOB) 

M. MONIN par Mme Y APO 
Mme TUERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par M. UPIETZ (à partir de Oh46) 

M. YEBOUET par M. DUCELUER 
Mme ANREP-LEBAIL par Mme OU CHARD (à partir de Oh23) 

Mme BOYER par Mme THOMAS 
Mme THOMAS par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 

M. LECA VEUER par Mme LOUDIERE 
Mme HAMIDI par Mme GANDAIS 
Mme PIDRON par M. BOUNEGT A (à partir de 1 h38) 

M. PERILLA T-BOTTONET par Mme LEYDIER 
M. LAFON par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 

Mme TAILLE-POUAN par M. GIRARD (àpartirde3hl5) 

Mme KADRI par Mme DA SILVA PEREIRA 
M. BULCOURT par Mme CORDILLOT Ousqu'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1 'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 199/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET : SOUTIEN AU PROJET DE SENSIBILISATION AU LIVRE ET A 
LA LECTURE PORTE PAR LA COMPAGNIE THEÂTRE EKLOZION 
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Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le budget communal, 

Considérant la volonté de la Municipalité d'encourager et soutenir la culture, au 
travers de l'aide à la création et à la diffusion, la formation et l 'éducation 
artistique et culturelle et la politique de développement des publics, 

Vu le projet Tom 1 porté par la Compagnie de théâtre Eklozion et visant à 
travailler sur la sensibilisation au livre et à la lecture, 

Vu la demande d 'aide fo rmulée par la Compagnie de théâtre Eklozion à la Ville de 
Villejuif, 

Considérant le souci qu 'a la Municipalité de s'adresser aux publics élo ignés des 
pratiques et actions culturelles, 

Attendu que la Compagnie de théâtre Eklozion et la Ville de Villejuif pat1agent les 
mêmes objectifs en matière de politique culturelle à mener sur le territoire 
communal et qu ' il y a lieu de formaliser cela par une convention d'objectifs et de 
moyens, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : approuve la convention d'objectifs et de moyens ci-annexée 

portant sur 1' aide à la création-diffusion et autorise Monsieur le Maire à la signer. 

Article 2 : décide de verser une aide à la création-diffusion de 7 500 € à 
1 ' association Eklozion au titre de son projet artistique et culturel intitulé « Tom 1 un 
clown littéraire à la rencontre des habitants », 

Article 3 : dit que les crédits seront imputés au chapitre 65 du budget de 
l'année en cours. 

ELLEC 

le-de-France 

ADOPTION A L'UNANIMITE 
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CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 

Entre les soussignés : 

Vu et annexé à ma délibération no _A1 g / ioA 6 
en date du · 9 }Al J 1oA6 

LA VILLE DE VILLEJUIF 
Située esplanade Pierre-Yves-Cosnier, 94807 Villejuif cedex 
Et représentée par Franck LE BOHELLEC, Maire de Villejuif 
SIRET W 179 402 1100 00 94 
CODE APE W 55 20 Z 

Et 

L'ASSOCIATION EKLOZION 
23 rue Pasteur 
94800 VILLEJUIF 

D'une part, 

Disposant de la licence de producteur de spectacle 2-1056449 
SIRET: 750 227 76100012 
CODE APE : 9499Z 
ci-dessus dénommée LE PRODUCTEUR 

D'autre part, 

PRÉAMBULE 

Le Mane de VilleJuif 

le document d'orientation des politiques culturelles, validé en janvier 2016, dessine quatre axes 
autour desquels se décline la politique culturelle voulue par l'Exécutif municipal : 

• Le soutien à la création et à la diffusion artistique et culturelle 

• Une politique de développement des publics, notamment en direction des publics éloignés 
des actions et pratiques culturelles 

• Une culture faite de grands rassemblements et de lien social 
• Une politique culturelle reposant sur la formation/éducation artistique et culturelle. 

TOM1 Un clown littéraire à la rencontre des habitants, porté par la Compagnie de théâtre Eklozion est 
la traduction de la mise en œuvre de l'ensemble de ces axes, au travers d'une co-construction de 
projet avec différents partenaires. 

Travaillé avec la Direction de l'action culturelle et les services Réseau de lecture publique 
(Médiathèque et bibliothèques jeunesse Gérard-Philipe et Pasteur), les Maisons Pour Tous, la 
Structure ouverte Alexandre DUMAS au travers de son dispositif Contrat Local d'Accompagnement à 
la Scolarité (CLAS), le projet répond, dans son volet formation et éducation, à sensibiliser les publics 
au livre et à la lecture, par un vrai travail de fond et progressif, et plus particulièrement les jeunes 
publics des quartiers de veille et quartiers prioritaires politique de la ville. 
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Après une première étape du projet qui fait l'objet d'une prestation facturée à la Ville (et qui se veut 
une découverte par les habitants du Clown Tom au travers d'abord d'interventions dans les quartiers 
Hautes-Bruyères, quartiers sud, quartiers Pasteur, centre-ville, puis d'une déambulation-spectacle 
lors d'un évènement rassembleur que pourrait être la Fête de Ville 2017), la Compagnie Eklozion se 
propose de poursuivre et d'amplifier son travail de sensibilisation, par une deuxième étape faite de 
stages de lecture à voix haute, d'improvisations de récit conté, de création d'art plastique autour du 
papier et du collage, de stage d'expression corporelle autour de l'objet livre. 

Ces stages s'adresseront à des jeunes publics de 7 à 11 ans, sur l'ensemble des quartiers de la ville, 
avec des enfants comme ceux de centres de loisirs ou du CLAS Dumas. Les parents seront également 
associés à la démarche de sensibilisation. 

Ce travail ludique et pédagogique trouvera enfin son aboutissement dans 4 représentations du 
spectacle intitulé« TOM1 >>fin 2017. 

La présente convention a pour objet de définir les contenus, les objectifs, la durée et les modalités du 

partenariat entre la VILLE DE VILLEJUIF et LE PRODUCTEUR. 

CECI ÉTANT EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRETÉ CE QUI SUIT: 

1 - Contenus du projet TOM 1 Un clown littéraire à la rencontre des habitants 

•!• 4 stages de 2 fois 2 heures durant l'été, Novembre et décembre 2017: 

Un stage de lecture à voix haute parents-enfants à partir de 8 ans (avec la mette ure en scène 

et Tom), 

Un stage d'improvisation de récit conté pour les enfants de 7 à 11 ans du CLAS Dumas (avec 

un créateur son et Tom), 

Un stage de création d'art plastique autour du papier et du collage pour les enfants de 7 à 11 

ans du CLAS Dumas (avec une plasticienne et Tom), 

Un stage d'expression corporelle et de clown autour de l'objet livre (avec un créateur son et 

Tom). 

Afin de favoriser la mobilité des publics, les stages se dérouleront à la fois dans les structures de 

proximité telles que les bibliothèques jeunesse et les équipements structurants comme la 

Médiathèque Elsa-Triolet. 

•!• 4 représentations du spectacle TOM 1, dans la salle de spectacles de la Maison Pour tous 

Gérard-Philipe, fin 2017 : 

2 représentations pour les centres de loisirs et les enfants du CLAS- niveau CM1 et CM2 

2 représentations tout public. 
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2- Objectifs partagés entre la VILLE DE VILLEJUIF et LE PRODUCTEUR 

2-1 Objectifs généraux 

Sensibiliser les habitants (et plus spécialement les jeunes générations des quartiers 

prioritaires) au livre et à la lecture, par un projet ludique autour d'un personnage qu'est le 

clown littéraire Tom, 

Mobiliser la créativité des habitants en les rendant lecteurs, auteurs, créateurs autour de 

l'objet livre, grâce à l'improvisation, la lecture à voix haute, l'art plastique et la danse, 

Donner à voir autrement les lieux du livre, de l'écrit (Médiathèque, Bibliothèque jeunesse ... ), 

Créer du lien social et favoriser la rencontre entre les générations, 

Partager avec les habitants le travail de création théâtrale de la Cie Eklozion autour de la 

thématique du livre. 

2-2 Objectifs particuliers en lien avec les axes du Document d'orientation des politiques 

culturelles 

Penser spécialement le projet pour des publics éloignés des pratiques et actions culturelles 

(éloignement social et géographique), investir les« déserts culturels>>, 

Réfléchir le projet en lien avec les enjeux éducatifs (au travers notamment des dispositifs 

PEDT-Réseau de réussite scolaire ... ), 

Travailler les mobilités inter-quartiers par des liaisons entre les équipements de proximité 

dans les quartiers et les équipements dits structurants, emmener les publics à découvrir ou 

redécouvrir les différents lieux ressources. 

3- engagements des parties 

3-1 Engagements du PRODUCTEUR 

LE PRODUCTEUR s'engage à prendre attache avec les différents partenaires identifiés, afin de leur 

présenter le projet et étudier les collaborations à mettre en place. 

LE PRODUCTEUR s'engage à décliner scrupuleusement le programme d'actions décrit dans la 

présente convention. Si les contenus du projet devaient être modifiés, le producteur s'engage à en 

informer LA VILLE DE VILLEJUIF afin de voir comment répondre au mieux aux objectifs fixés dans la 

présente convention. 

LE PRODUCTEUR s'engage à respecter attentivement les objectifs assignés et notamment ceux 

assignés au Document d'orientation des politiques culturelles. 

LE PRODUCTEUR s'engage à promouvoir son évènement au travers de son propre réseau et supports 

de communication. LE PRODUCTEUR s'engage à faire figurer sur l'ensemble des supports la mention 

suivante « avec le soutien de la Ville de Villejuif>> ainsi que le logo de la Ville. 
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3-2 Engagements de la VILLE DE VILLEJUIF 

Au regard du projet, LA VILLE DE VILLEJUIF travaillera, en amont, au suivi administratif du dossier 

projet. Ce suivi consistera notamment à instruire la demande de subvention formulée par LE 

PRODUCTEUR. 

Le suivi du dossier visera à mettre en relation LE PRODUCTEUR avec les services municipaux et tout 

partenaire extérieur intéressés par le projet, afin que ces derniers en prennent connaissance et 

puissent mieux se l'approprier. La Direction de la Communication et la rédaction de Villejuif Notre 

Ville, la Direction de l'Éducation et son Service Enfance, la Direction des politiques jeunesse, LA 

Direction de la Citoyenneté et de la vie des quartiers, l'Inspection de l'Éducation nationale seront 

notamment contactés par la Direction de l'Action Culturelle. 

LA VILLE DE VILLEJUIF s'engage à faciliter les prises de contacts entre LE PRODUCTEUR et les 

différents interlocuteurs intéressés au projet. 

LA VILLE DE VILLEJUIF s'engage à communiquer sur l'évènement, suivant le plan de communication 

défini par sa Direction de la Communication. 

LA VILLE DE VILLEJUIF s'engage à faire figurer le logo de son partenaire sur l'ensemble des supports 

promotionnels diffusés. 

4- Nature et modalités du partenariat financier 

Le montant prévisionnel du projet global est estimé à 27 200.00 euros. LE PRODUCTEUR s'engage à 
solliciter différents partenaires que sont que le CGET (Commissariat Général à l'Égalité des 
Territoires), le Conseil départemental du Val-de-Marne, la Fondation BPRI ( Fondation Banque 
Populaire) 

Afin d'aider LE PRODUCTEUR à porter le projet jusqu'à son terme, le montant de la subvention 
apportée par la VILLE DE VILLEJUIF est de 7 500.00 euros, au titre de l'aide à la création et diffusion 
culturelle. 

En cas de non-exécution totale ou partielle, de retard significatif, de modification substantielle du 
projet de la part du PRODUCTEUR, sans l'accord écrit de la VILLE DE VILLEJUIF, celle-ci pourra exiger le 
reversement de tout ou partie des sommes versées au titre de la présente convention. 

5- Litiges 

En cas de contestations, litiges ou autres différends sur l'interprétation ou l'exécution de la présente 
convention, les parties s'efforceront de parvenir à un règlement à l'amiable par voie de conciliation, 
durant une période d'un mois. 

Si néanmoins le désaccord persiste, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de Melun. 
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Contrat fait en deux exemplaires le .... 

Signature précédée de la mention« lu et approuvé>> et paraphe à chaque page de la convention 

POUR LA VILLE DE VILLEJUIF 
Représentée par son Maire 
Conseiller régional 

Franck LE BOHELLEC 
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POUR LE PRODUCTEUR 
Représentée par sa Trésorière 
et déléguée de pouvoir du Président 

Sylvie BRAQUET 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L' HA Y-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

I>RESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARY ALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OU CHARD, 
M. DU CELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGT A, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT
DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. UPIETZ, MOSTACCI, 
Mme YAPO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET. M. MILLE, Mme 
THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, 
CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 
22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
Mme CASEL par M. OBADIA (à partir de Ih08) 

M. MONIN par Mme Y APO 
Mme TUERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par M. UPIETZ (à partir de Oh46) 

M. YEBOUET par M. DUCELLIER 
Mme ANREP-LEBAIL par Mme OU CHARD (à partir de Oh23) 

Mme BOYER par Mme THOMAS 
Mme THOMAS par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 

M. LECA VEUER par Mme LOUDIERE 
Mme HAMIDI par Mme GANDAIS 
Mme PIDRON par M. BOUNEGTA (à partir de lh38) 

M. PERILLA T-BOTTONET par Mme LEYDIER 
M. LAFON par Mme TAILLE-PO LIAN (à partir de Oh45) 

Mme TAILLE-POUAN par M. GIRARD (à partir de Jh/5) 

Mme KADRI par Mme DA SILVA PEREIRA 
M. BULCOURT par Mme CORDILLOT Ousqu'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d 'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 200/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET : MISE EN ŒUVRE DU SERVICE CIVIQUE AU SEIN DES 
SERVICES DE LA COMMUNE. DEMANDE D'AGREMENT AUPRES DE 
L'AGENCE DU SERVICE CIVIQUE 
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Vu la loi n° 2010-214 du 10 mars 2010 instaurant le service civique, permettant de 
proposer aux jeunes de 16 à 25 ans un nouveau cadre d'engagement, dans lequel 
ils pourront, gagner en confiance, en compétences et prendre le temps de réfléchir 
à leur propre avenir (tant citoyen que professionnel), tout en se mobilisant sur les 
défis sociaux et environnementaux, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le décret 2016-670 du 25 mai 2016 relatif au service c1v1que fixant les 
indemnités versées aux volontaires, 

Vu le budget communal, 

Considérant que la municipalité souhaite développer sa politique envers la 

jeunesse et mettre en place dans la municipalité des missions favorisant 

l' engagement volontaire des jeunes de 16 à 25 ans, 

Considérant que le service civique est un dispositif qui répond aux finalités des 
projets municipaux par le développement d' actions complémentaires d'intérêt 
général répondant aux nouveaux enjeux sociaux, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE 

Article 1 : approuve le projet de mise en œuvre du service civique au sein des 
services de la commune. 

Article 2 : autori se Monsieur le Maire ou un adjoint ayant reçu délégation à 
déposer une demande d 'agrément auprès de l'Agence du service civique et à 
signer les contrats d ' engagement avec les j eunes volontaires. 

Article 3 : fixe le montant de la prestation de subsistance à 7,43 % de la 
rémunération mensue lle afférente à l' indice brut 244 de la fonct ion publique 
(indice brut majoré 309). 

Article 4 : les dépenses correspondant aux mesures évoquées seront imputées au 

chapitre 012 du budget en cours d ' exercice. 

ADOPTION, A LA MAJORITE des suffrages exprimés 
5 CONTRE 

1 ABSTENTION 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HA Y -LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARV ALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DU CELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CAS EL, M. BOUNEGT A, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT
DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. LIPIETZ, MOSTACCI, 
Mme YAPO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme 
THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, 
CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-PO LIAN, M. BAD EL, M. BULCOURT (arrivé à 
22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 

Mme CASEL par M. OBADIA (à partir de lh08) 

M. MONIN par Mme Y APO 
Mme TUERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par M. LIPIETZ (à partir de Oh46) 

M. YEBOUET par M. DU CELLIER 
Mme ANREP-LEBAIL par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 

Mme BOYER par Mme THOMAS 
Mme THOMAS par M. ST AGNETTO (à partir de Oh49) 

M. LECA VELIER par Mme LOUDIERE 
Mme HAMIDI par Mme GANDAIS 
Mme PIDRON par M. BOUNEGT A (à partir de 1 h38) 

M. PERILLAT-BOTTONET par Mme LEYDIER 
M. LAFON par Mme TAILLE-PO LIAN (à partir de Oh45) 

Mme TAILLE-POLIAN par M. GIRARD (à partir de Jh/5) 

Mme KADRI par Mme DA SILVA PEREIRA 
M. BULCOURT par Mme CORDILLOT Ousqu'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1 'article L.2 121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 201/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET: APPROBATION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE 
RESEAU REVESD IAB POUR L'AIDE A LA PRISE EN CHARGE DES PATIENTS 
DIABETIQUES SU IVIS AU CENTRE MUNICIPAL DE SANTE PIERRE ROUQUES 
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ET DU PROTOCOLE DE MISE À DISPOSITION D'UN(E) DIETETICIEN(NE) 
LIBERAL(E) AGREE(E) PAR LE RESEAU DANS LE CADRE DE CE PARTENARIAT 
AINSI QUE DES PROTOCOLES A VENIR SUR L'ORGANISATION DES ATELIERS 
EDUCATIFS. 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de Santé Publique et notamment son m1icle L.6323-l relatif 
aux centres de santé, 

Considérant l ' intérêt pour les patients diabétiques smv1s et 
nécessairement orientés par un médecin du centre de santé Pierre 
ROUQUES, de bénéficier d ' une prise en charge globale dans le cadre 
d'un Plan Personnalisé de Santé et de pouvoir ainsi bénéficier des 
prestations en éducation thérapeutique et diététique de proximité et 
également gratuites telle que notamment l'organisation, dans les locaux 
du centre, d'une consultation de diététique ainsi que d'ateliers éducatifs, 

Considérant que cette prise en charge, et donc cet accompagnement et 
ces informations dispensées doivent avoir pour effet de faciliter et 
d'optimiser leur parcours de soins, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE 

Article 1 : approuve la convention de partenariat avec le réseau 
REVESDIAB pour la prise en charge des patients diabétiques du centre 
municipal de santé Pierre ROUQUES. 

Article 2 : autori se Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite 
convention ainsi que le protocole de mise à disposition d'un(e) 
diététicien( ne) libéral( e) agréé( e) par le réseau dans le cadre du 
partenariat et à terme les protocoles à venir sur 1 'organisation des ateliers 
éducatifs. 

Article 3 : les litiges concernant cette délibération devront être portés 
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois après son 
affichage ou sa notification. 

Article 4 : ampliation de la présente délibération sera transmise à : 

- Monsieur le Préfet, Préfecture du Val de Marne. 

Con 

A L'UNANIMITE 



Entre les soussignés, 

CONVENTION 

ENTRE LE RÉSEAU REVESDIAB 

ET LA VILLE DE VILLEJUIF 

Le réseau de santé REVESDIAB 
Conventionné par l'Agence Régionale de Santé d'Ile de France 
Siège social: 4 rue Octave du Mesnil 94000 CRETEIL 
Numéro Siret 43962142600022 

Représenté par sa présidente, Docteur Christiane QUINIO, 
d'une part 

Et 

La ville de VILLEJUIF 
Représentée par son maire, Monsieur Franck LE BOHELLEC, 

d' autre part 

Préambule: 
Le réseau de santé REVESDIAB et la ville de VILLEJUIF décident d'unir leurs compétences pour 
développer et coordonner la prise en charge globale des patients atteints de diabète de type 2 suivis 
par le centre de santé Pierre ROUQUES, situé 43 avenue Karl Marx, 94800 VILLEJUIF. 

Conformément à la Circulaire N°DHOS/03/CNAM/2007/88 du 2 mars 2007 relative aux 
orientations de la DHOS et de la CNAMTS en matière de réseaux de santé, les axes de travai l 
prioritaires du réseau sont les suivants : 

• la coordination d'appui en ambulatoire pour les professionnels de santé autour du parcours 
personnalisé de santé du patient, 

• l'éducation thérapeutique, 
• l'organisation d'une coordination hôpital/ville, 
• l'élaboration et la mise en place de dispositifs expérimentaux de prise en charge des patients 

complexes, associant accompagnement infirmier et programme d'éducation thérapeutique 
personnalisé. 

Au 1er janvier 20 17, conformément aux directives de 1' ARS, le réseau REVESDIAB atiiculera ses 
actions au sein du GCS Réseau Régional Diabète. 

Article 1 : Objet de la convention 
Cette nouvelle convention a pour objet de reprendre et renforcer le partenariat initié entre le centre 
et le réseau depuis 2005. 

Article 2 : Coordination du parcours de santé 
Le centre de santé et le réseau conviennent de mettre en place le Plan personnalisé de santé (PPS) 
pour les patients atteints de diabète de type 2 conformément à la procédure appliquée dans le 
réseau. 

Les modalités de réalisation des PPS. seront déterminées d 'un commun accord entre le ou la 
coordinatrice référente du réseau et les praticiens du centre de santé. 
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Article 3 : Mutualisation des ressources et compétences 
Le réseau et le centre de santé s'engagent à mutualiser leurs ressources et leurs compétences pour 
mettre en œuvre des actions éducatives de proximité à destination des patients adhérents du réseau 
ou des patients du centre de santé. 

Selon ses disponibilités, le centre de santé mettra à disposition du réseau une salle de réunion pour 
réaliser des ateliers d'éducation thérapeutique ou des actions communes ainsi qu'un bureau pour les 
consultations individuelles de diététique. 

Article 4: Réalisation d'ateliers d'éducation thérapeutique 
Dans le cadre du partenariat mis en place, le réseau et le centre de santé organiseront des ateliers à 
destination des patients ayant bénéficié d'un Plan personnalisé de santé. 

Ces ateliers seront réalisés conformément aux programmes ETP du réseau autorisés par l'ARS Ile 
de France en novembre 2015 et animés par des professionnels de santé formés à l'éducation 
thérapeutique et agréés par le réseau REVESDIAB. 

A Ateliers podologiques 
Ces ateliers ont pour objectif de prévenir les complications podologiques liées au diabète. Ils 
sont animés par un podologue. 

A Ateliers diététiques 
Ces ateliers ont pour objectif de faciliter l'observance des conseils alimentaires adaptés au 
diabète. Ils sont animés par un( e) diététicien( ne). 

A Ateliers 'Connaissance du diabète' 
Ces ateliers ont pour objectif de familiariser les patients avec la pathologie diabétique, ses 
traitements et sa surveillance annuelle. Ils sont animés par un(e) infirmier(e) 

A Ateliers 'Activité physique adaptée' 
Ces ateliers ont pour objectif d'encourager les patients à reprendre plaisir à pratiquer une 
activité physique régulière. Ils sont animés par un éducateur médico-sportif. 

Article 5 : Consultations individuelles de diététique 
Ces consultations s'adressent aux patients ayant bénéficié d'un Plan personnalisé de santé réalisé 
dans le cadre du partenariat mis en place entre le réseau et le centre municipal de santé. 

La fréquence et les horaires de consultations seront déterminés d'un commun accord entre le réseau 
et le centre de santé. 
Elles sont réalisées par un( e) diététicien( ne) agréé( e) par le réseau. 

Article 6 : Formation 
Les formations sur le diabète et la prise en charge de ses complications organisées par le réseau et 
assurées par des experts (médecins spécialistes, diabétologues, néphrologues, cardiologues ... ) 
référents du réseau, sont ouvertes aux professionnels des centres de santé. 

Le réseau participe à l'accompagnement par pairs pour la mise en place des ateliers éducatifs au 
sein du centre de santé. 

Article 7: Adhésion au réseau REVESDIAB 
La présente convention donnera la possibilité aux praticiens exerçant dans les centres de santé 
d'adhérer au réseau à titre individuel. Cette adhésion est gratuite. 
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Article 8 : Mise à disposition de locaux 
Selon disponibilité, les centres de santé mettront à disposition du réseau une salle de réunion pour 
réaliser des ateliers d'éducation thérapeutique ou des actions communes ainsi qu'un bureau pour les 
consultations individuelles de diététique. 

Article 9 : Actions conjointes entre le réseau et la ville 
Le réseau et le centre de santé pourront organiser conjointement des actions communes concernant 
la prise en charge du diabète et l'éducation thérapeutique. 

Article 10 :Rémunération des professionnels de santé. 
La rémunération éventuelle des différentes actions et prestations éducatives réalisées par les 
professionnels de santé du centre intervenant dans la prise en charge des patients diabétiques de 
type 2 fera l'objet d'une annexe à la présente convention. 

Article 11: Assurance et Responsabilité civile et professionnelle 
Les professionnels de santé adhérents de REVESDIAB, animant les consultations individuelles et 
les ateliers, sont couverts par leur assurance responsabilité civile professionnelle ou par le réseau 
s'ils sont salariés du réseau. 

Article 12 : La durée et la révision de la convention 
Cette convention prend effet au jour de la signature entre les parties et est établie pour une durée 
d'un an. Elle pourra être reconduite tacitement d'année en année. Elle pourra être révisée à la 
demande de l'une ou l'autre des parties et d'un commun accord entre elles. 

Article 13 : La résiliation éventuelle de la convention 
La présente convention peut être dénoncée à tout moment par l'une des parties signataires avec un 
préavis d'un mois, par l'envoi d'un courrier recommandé avec accusé de réception. 

Fait à Villejuif, le en 2 exemplaires 

Le représentant de la ville de VILLEJUIF, 

Franck LE BOHELLEC 
Maire 
Conseiller Régional d'Ile-de-France 

Convention REVESDIAB 

Le représentant du Réseau REVESDIAB 

Dr Christiane QUINIO 
Présidente du Réseau REVESDIAB 
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Revesd i a b••J 
R{SEAU DE SANT{ DIAB[TE 

Entre : Mme TA RD !EU Katia 
24 bis rue Jean Jaures 
94800 VILLEJUIF 
WSIREN: 441 22 418 0021 

Partenariat du réseau 
avec les Centres municipaux de santé 

PS08- VACATIONS EFFECTUÉES DANS LES C.M.S. 

PROTOCOLE 

et : le réseau de santé REVESDIAB 

Concerne le : Centre Municipal de Santé Pierre Rouques de la ville de Villejuif 

Mise à disposition d'une diététicienne libérale agréée par le réseau 

Durée du protocole : celui-ci est établi à partir de janvier 2017 jusqu'à septembre 20 17 inclus. Il peut être à tout 
moment résilié par le réseau en fonction des décisions prises par l'ARSIF dans le cadre de son financement. 

Rappel du cadre de l'intervention : Extraits de la convention signée entre la ville de Villejuif 

Le centre de santé et le réseau conviennent de me/Ire en place le Plan personnalisé de santé (PPS) pour les patients atteints 
de diabète de type 2 conformément à la procédure appliquée dans le réseau. 

Le réseau et le centre de santés 'engagent à mutualiser leurs ressources et leurs compétences pour me/Ire en œuvre des 
actions éducatives de proximité à destination des patients adhérents d11 résea11 011 des patients d11 centre de santé. 

La .fréquence et les horaires de consultations seront déterminés d'11n comm11n accord entre le résea11 et/es centres de santé. 
Elles sont réalisées par une diététicienne agréée par le réseau. 

Le réseau el le centre de santé pourront organiser conjointement des actions communes concernant la prise en charge du 
diabète et l 'éducation thérapeutique 

Les professionnels de santé adhérents de REVESDIAB, animant les consultations individuelles et/es ateliers, sont couverts 
par leur assurance responsabilité civile professionnelle ou par le réseau s'ils sont salariés du réseau. 

Le professionnel désigné ci-avant accepte de réaliser la prestation convenue entre le CMS en référence et le 
réseau REVESDIAB et, dans ce cadre, en tant que professionnel indépendant, d'assurer sa responsabilité civile et 
professionnelle. 
Les horaires de consultation sont : 1 mercredi/mois de 13h30 à 16h30 et 1 vendredi/mois de 9h à 12h 

Le réseau s'engage à prévenir les responsables du CMS de la mise en œuvre de ce protocole et à rémunérer le 
professionnel en contre-pa11ie des prestations réalisées, dans la limite des fonds alloués au réseau par l'ARSIF 
(FJR) dans l'année en cours, pour ces rémunérations dérogatoires. 

Fait en trois exemplaires, à 

La diététicienne, 
Mme Tardieu Katia 

, le 

Pour le réseau, 
M. Voizard Pierre 

Vu et annexé ~ ma délibération no 
en date du· 

Le Matre de VUfeJUII 

Pour le CMS de Villejuif 
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MODALITÉS PRATIQUES 

Consultations individuelles : 
• faire émarger les patients; 
• les faire adhérer s'ils ne sont pas encore adhérents (Document d'information patient); 
• chaque patient adhérent au réseau peut bénéficier d'un nombre de consultation noté sur son Plan Personnalisé 

de Santé défini par le réseau (patient de médecin de ville) ou le CMS (patient de médecin du ems) 
• un courrier (diagnostic et bilan diététiques) est envoyé/transmis au médecin systématiquement suite à la Ière 

et à la dernière consultation de l'année. (Cf lnterStis) 

MODALITÉS DE RÈGLEMENT 

Pour le professionnel : 

D Établir mensuellement une note d'honoraires (cf. modèle joint) avec: 
• le détail des heures de consultations effectuées. Celles-ci seront rémunérées au taux horaire de 40 € net. 

D Joindre les documents associés : 
• feuilles d'émargement de consultation, 
• adhésions de patients, 
• copie des diagnostics et bilans diététiques remplis. (caduc lors de la mise en place d'lnterStis) 

r·l Envoyer tous les documents par courrier à Padresse postale du réseau : 
REVESDIAB, 4 rue Octave du Mesnil, 94000 Créteil 

Pour le CMS: 

D Établir une fiche PPS pour chaque patient pouvant bénéficier de I'ETP individuel de diététique et/ou de I'ETP 
collective proposée 

Pour le réseau : 

A réception, 
D Validation de la note d'honoraires par le Pôle de coordination. 
[1 Règlement sous 60 jours par virement. 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELUER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT
DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. UPIETZ, MOSTACCI, 
Mme YAPO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme 
THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON. 
CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 
22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 

Mme CASEL par M. OBADIA (à partir de Ih08) 

M. MO NIN par Mme Y APO 
Mme TIJERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par M. UPIETZ (à partir de Oh46) 

M. YEBOUET par M. DUCELUER 
Mme ANREP-LEBAIL par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 

Mme BOYER par Mme THOMAS 
Mme THOMAS par M. ST AGNETTO (à partir de Oh49) 

M. LECA VEUER par Mme LOUDIERE 
Mme HAMIDI par Mme GANDAIS 
Mme PIDRON par M. BOUNEGTA (à partir de Ih38) 

M. PERILLAT-BOTTONET par Mme LEYDIER 
M. LAFON par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 

Mme TAILLE-PO LIAN par M. GIRARD (à partir de 3hl5) 

Mme KADRI par Mme DA SILVA PEREIRA 
M. BULCOURT par Mme CORDILLOT Ousqu 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRET A, GABO RIT 
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1 'article 1.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d' un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu 'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 202/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET: APPROBATION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC 
L'HOPITAL DU KREMLIN BICETRE POUR LA MISE EN PLACE DE L' IVG 
MEDIC AMENTEUSE AU C ENTRE MUNICIPAL DE SANTE PIERRE ROUQUES. 
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Vu le code général des co llectivités territoriales, 

Vu le Code de Santé Publique et notamment son article L.6323-l relatif 
aux centres de santé, ainsi que les articles L.2212-l à L.2212-1 0, 

Vu la loi n°200 1-588 du 4 juillet 2001 relative à l ' interruption volontaire 
de grossesse et à la contraception, 

Vu le décret n°2002-796 du 3 mai 2002 fixant les conditions de 
réalisation des interruptions volontaires de grossesse hors établissement 
de santé, 

Vu le décret n°2009-516 du 6 mai 2009 et la circulaire n°2009-304 du 6 
octobre 2009 modifiant les modalités de 1 'Interruption Volontaire de 
Grossesses (1. V. G. ), 

Vu l 'arrêté du 23 juillet 2004 relatifs aux fo rfaits afférents à l'interruption 
volontaire de grossesse par voie médicamenteuse, 

Considérant 1' intérêt pour les femmes sollicitant les centres municipaux 
de santé pour une IVG de bénéficier d'une prise en charge directe, de 
qualité et de proximité, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE 

Article 1 : approuve la convention de partenariat avec l'Hôpital du 
Kremlin-Bicêtre pour la mise en place de l'IVG médicamenteuse au 
Centre Municipal de Santé Pierre ROUQUES. 

Article 2 : autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite 
convention. 

Article 3 : dit que les crédits seront inscrits au BP 2017 au chapitre 011. 

Article 4 : les litiges concernant cette délibération devront être portés 
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois après son 
affichage ou sa notification. 

Article 5 : ampliation de la présente délibération sera transmise à : 
- Monsieur le Préfet, Préfecture du Val-de-Marne, 
- la Direction du Groupe Hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Sud et la 
Direction de l' Hôpital Bicêtre, 

Con 
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Convention réglementaire relative à la pratique 
de I'IVG médicamenteuse en ville 

ENTRE 

L'Assistance publique- hôpitaux de Paris dont le siège est à Paris (4ème). au 3 avenue Victoria 

Représentée par son Directeur Monsieur Martin HIRSCH et par délégations Madame Elsa 
GENESTIER Directrice du Groupe Hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Sud 

Et Madame Agnès LESAGE, Directrice de l'Hôpital Bicêtre, 
sis 78, rue du Général Leclerc - 94270 Le Kremlin Bicêtre appelé ici Etablissement Hospitalier 

D'une part, 

ET !1l 

La ville de VILLEJUIF 
Représentée par son maire, Monsieur Franck Le BOHELLEC, 

D'autre part. 

Vu le Code de la Santé Publique, 

Vu et annexé à ma délibération no.f o ~ /.toA.t 
en date du j' 1 A.t ).Z.o46 

Vu la loi no 2001-588 du 4 juillet 2001 relative à l' interruption volontaire de grossesse (IVG) et à la 
contraception, 

Vu le décret no 2002-796 du 3 mai 2002 fixant les conditions de réalisation des interruptions 
volontaires de grossesse hors établissement de santé, 

Vu l'arrêté du 4 août 2009 modifiant l'arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits afférents à 
l'interruption volontaire de grossesse, 

Vu le décret W2009-516 du 6 mai 2009 relatif aux interruptions volontaires de grossesse par voie 
médicamenteuse 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 



Article 19
' 

L'établissement de santé s'assure que le médecin participant à la pratique des interruptions 
volontaires de grossesse médicamenteuses dans le cadre de la présente convention satisfait aux 
conditions prévues à l'article R. 2212-11 de la Santé Publique. 

Le Centre Municipal de Santé signataire de la convention justifie de la qualification des médecins 
qui pratiquent I'IVG médicamenteuse. 

L'établissement hospitalier s'engage à répondre à toute demande d'information liée à la pratique de 
l'interruption volontaire de grossesse par voie médicamenteuse présentée par le cosignataire de la 
présente convention. 

Il organise des formations visant à l'actualisation de l'ensemble des connaissances requises pour la 
pratique des interruptions volontaires de grossesse par mode médicamenteux. 

Article 2 

En cas de doute sur la datation de la grossesse, sur l'existence d'une grossesse extra-utérine ou, 
lors de la visite de contrôle, sur la vacuité utérine, le médecin (libéral ou exerçant au sein des CEPF 
ou CMS) adresse la patiente à l'établissement hospitalier référent qui prend toutes les mesures 
adaptées à l'état de cette dernière. 

Article 3 

Aprés l'administration des médicaments nécessaires à la réalisation de l'interruption volontaire de 
grossesse, le co-signataire de la présente convention transmet à l'établissement hospitalier une 
copie de la fiche de liaison contenant les éléments utiles du dossier médical de la patiente, en 
respectant les conditions de confidentialité de transmission des informations rappelées dans la 
circulaire de la Direction Générale de la Santé du 22 juin 2005 (No DGS/60/DHOS/01/2005/290). 

Article 4 

L'établissement hospitalier s'engage à organiser l'accueil de la femme à tout moment et sa prise en 
charge liée aux complications et échecs éventuels. Il s'assure, en tant que de besoin, de la 
continuité des soins délivrés aux patientes. 

Article 5 

Le médecin qui a pratiqué l'interruption volontaire de grossesse par voie médicamenteuse conserve 
dans le dossier médical les attestations de consultations préalables à l'interruption volontaire de 
grossesse ainsi que le consentement écrit de la femme à son interruption de grossesse. 
Le co-signataire de la présente convention adresse à l'établissement hospitalier les déclarations 
anonymisées des interruptions volontaires de grossesse réalisées. 

Article 6 

L'élablissement hospitalier effectue chaque année une synthèse quantitative et qualitative de 
l'activité d'interruption volontaire de grossesse par voie médicamenteuse, réalisée dans le cadre de 
la présente convention. Cette synthèse est transmise au cosignataire de la convention et au 
médecin inspecteur régional de santé publique. 
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Article 7 

La présente convention, établie pour une durée d'un an, prend effet à la date de sa signature. Elle 
est renouvelée chaque année par tacite reconduction à la date anniversaire. La convention peut être 
dénoncée à tout moment par l'une ou l'autre des parties contractantes par une lettre motivée 
envoyée en recommandé avec accusé de réception. La dénonciation prend effet une semaine après 
réception de la lettre recommandée. En cas de non-respect de la présente convention, la 
dénonciation a un effet immédiat. 

Article 8 

Une copie de la présente convention est transmise pour information : 

- par l'établissement hospitalier à l'Agence Régionale de Santé dont il relève et, 

- par la commune,» au conseil départemental de l'ordre des médecins, au conseil régional de 
l'ordre des pharmaciens, et à la caisse primaire d'assurance maladie dont le centre relève. 

Fait en double exemplaire. 

au Kremlin Bicêtre, le .......................................... .. 

Pour l'Hôpital Bicêtre 

La Directrice 
Madame Agnès LESAGE 

Vu 

Pr Hervé FERNANDEl 
Responsable de I'UF d'Orthogénie et 
de Planification Familiale 

Vu 

Dr Laurence DANJOU 
Référente Médicale du Centre d'orthogénie 

Pour le Centre Municipal de Santé Pierre ROUQUES 
Le Maire, 
Conseiller Régional d'lie de France 

Franck LE BOHELLEC 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELUER, M. CAPORUSSO, Mme CAS EL, M. BOUNEGT A, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT
DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. UPIETZ, MOSTACCI, 
Mme Y APO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET. M. MILLE, Mme 
THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, 
CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 
22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 

Mme CAS EL par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 

M. MONIN par Mme Y APO 
Mme TUERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par M. UPIETZ (à partir de Oh46) 

M. YEBOUET par M. DUCELUER 
Mme ANREP-LEBAIL par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 

Mme BOYER par Mme THOMAS 
Mme THOMAS par M. ST AGNETTO (à partir de Oh49) 

M. LECA VEUER par Mme LOUDIERE 
Mme HAMIDI par Mme GANDAIS 
Mme PIDRON par M. BOUNEGTA (à partir de lh38) 

M. PERILLAT-BOTTONET par Mme LEYDIER 
M. LAFON par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 

Mme TAILLE-POUAN par M. GIRARD (à partir de 3hl5) 

Mme KADRI par Mme DA SILVA PEREIRA 
M. BULCOURT par Mme CORDILLOT Ousqu'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 203/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET : APPROBATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE AINSI QUE DE 
LA CHARTE DU REVHO (RESEAU ENTRE LA VILLE ET L'HOPITAL POUR 
L'ORTHOGENIE) PORTANT ADHESION DE LA VILLE A CE RESEAU. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de Santé Publique et notamment son article L.6323- l relatif aux 
centres de santé, ainsi que les articles L.2212-1 à L.2212-1 0, 

Vu la loi n°200 1-588 du 4 juillet 2001 relative à 1 ' interruption volontaire de 
grossesse et à la contraception, 

Vu la délibération du conseil municipal du 9 décembre 2016 approuvant la 
convention de partenariat entre 1 'Hôpital du Kremlin-Bicêtre et la Ville de 
Villejuif relative à la mise en place de 1 'IVG médicamenteuse au Centre 
Municipal de Santé Pierre ROUQUES, 

Considérant l 'intérêt pour les professionnels de santé médicaux et 
paramédicaux de pouvoir bénéficier de formations, d'outils de communication, 
d'échanges de pratique concernant l 'I.V.G. médicamenteuse, 

Considérant l'intérêt pour les femmes sollicitant les centres municipaux de 
santé pour une I.V.G. médicamenteuse de bénéficier d'outils d'information 
adaptés, 

Considérant l' intérêt d 'adhérer au réseau notamment dans le cadre de la 
convention de partenariat entre l'Hôpital du Kremlin Bicêtre et la Ville de 
Villejuif, 

LE CONSEIL MUNICIPALDELIBERE 

Article 1 cr: approuve la convention constitutive du REVHO et la charte qui y 
est rattachée. 

Article 2 : autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite 
convention ainsi que ladite charte. 

Article 3 : les litiges concernant cette délibération devront être portés devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois après son affichage ou sa 
notification. 

Article 4 : ampliation de la présente délibération sera transmise à : 

- Monsieur Je Préfet, Préfecture du Val de Marne, 

ADOPTION A L'UNANIMITE 
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Réseau Entre la Ville eti'Hôpital 
pour l'Orthogénie 

www.revho .fr 

Vu et annexé à ma délibération no 1o 3} t o A6 
endatedu ·.$ /A~/ ,(oA.IJ 

Le Ma1re de VilleJUif 

Convention constitutive 

Réseau Entre la Ville et l'Hôpital pour l'Orthogénie «REVHO» 

Préambule 

Conformément à l 'article L6321-1 du Code de la Santé Publique, « Les réseaux 
de santé ont pour objet de favoriser l'accès aux soins , la coordination , la 
continuité ou l'interdisciplinarité des prises en charge sanitaires, notamment de 
celles qui sont spécifiques à certaines populations, pathologies ou activités 
sanitaires. ». 

Le décret n °2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critè res de qualité et 
conditions d'organisation, de fonctionnement ainsi que d'évaluation des 
ré sea ux de santé et portant application de l 'article L . 6321-1 du code de la 
san té publique, définit le cadre de la prése nte convention constitutive. 

REVHO, créé en novembre 2004, est un réseau de santé ville-hôpital qui 
permet aux patientes d'avoir recours à une IVG médicamenteuse avec leur 
médecin de ville . Cette procédure est possible depuis la parution en juillet et 
novembre 2004 des décrets d'application de la loi du 4 juille t 2001 . Elle prévoit 
la réalisation d ' interruptions volontaires de grossesse par des médecins de 
v ille liés par convention avec des centres hosp italiers . 

REVHO est le premier réseau intervenant en France dans le d omaine de I ' I VG 
médicamenteuse . Il s'appuie essentiellement sur le s médecins de ville , qui une 
fois form és à la méthode, accueillent les femmes souhaitant avoir recours à 
une IVG. 

REVHOIDOCU-rej!Convention constitutive Centre de santé 1 RE VHO 
v.mars 2012 
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Article 1 :L'objet du réseau et les objectifs poursuivis 

La loi du 4 juillet 2001 sur I'IVG ouvre la possibilité d'une prise en charge de 
l'avortement médicamenteux par les médecins de ville, dans le cadre d'une 
convention conclue entre le praticien et un établissement de santé agréé. 
Cette nouvelle réglementation se justifie compte tenu de la sécurité de la méthode 
considérée comme efficace et s0re 1

, et de l'alternative sur le choix de la méthode qui 
s'offre à la femme. 

Le réseau de santé REVHO est constitué afin de permettre l'application et le 
développement de cette réglementation. 

Il poursuit les objectifs suivants: 

v' Permettre une meilleure prise en charge des IVG en général, en donnant 
notamment aux femmes la possibilité d'interrompre leur grossesse plus tôt 

v' Rendre la méthode d'IVG médicamenteuse accessible à un plus grand 
nombre de femmes en facilitant l'accès à I'IVG en ville 

v' Contribuer à de bonnes conditions de confort et de sécurité pour la 
réalisation de I'IVG médicamenteuse en ville 

v' Améliorer la qualité de vie des patientes en impliquant les médecins de ville 
dans la prise en charge de ces avortements 

v' Accompagner la diffusion de la méthode en intégrant l'accompagnement 
psychologique des patientes 

Cette liste, non exhaustive, évolue en fonction des besoins en santé de la population 
et des politiques de santé publique périnatale. 

Article 2: Aire géographique et population concernée 

Le réseau REVHO couvre le bassin de vie de l'Ile de France. 

Les patients visés par le réseau sont des femmes désirant pratiquer une IVG à 
domicile et répondant aux critères définis par la loi et les guides de bonnes pratiques 
profession ne lies. 
Il s'agit notamment des femmes répondant aux critères suivants 2

: 

v' Grossesse < 49 jours d'aménorrhée (7 SA) 
v' Patiente comprenant les explications et paraissant disposée à respecter les 

consignes 
v' Logement situé à moins d'une heure du centre, possibilité de venir 

rapidement 
v' Respect de l'intimité et absence de charges familiales trop importantes 

Seront exclues de la procédure les patientes : 
v' Dont le domicile est à plus d'une heure de trajet 
v' Ne comprenant pas les explications 
v' Présentant une fragilité psychologique et/ou ne paraissant pas capables de 

suivre le protocole 

1 Pris en charge de l'interruption volontaire de grossesse jusqu'à 14 semaines Service des recommandations protèssionnellcs, ANAES, mars 2001. 
2 Critères établis dans le guide de I'ANAES, «Prise en charge de l'IVGjusqu'à 14 semaines~>. mars 2001, op.cit. 

REVHO/DOCU-rej1Convention constitutive Centre de santé 1RE VHO 
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v" Autres patientes pour qui la méthode semble inappropriée en raison de leur 
état de santé et/ou de leur état psychologique. 

Article 3: Siège et promoteurs du réseau 

Le siège du réseau REVHO est fixé à I'HOpital Tarnier, 
89 rue d'Assas 75006 Paris. 

Les promoteurs du réseau sont 
Dr Sophie GAUDU, Responsable de l'Unité Fonctionnelle de Régulation des 
Naissances à l'hOpital Bicêtre (94) 
Dr Sophie EYRAUD, médecin généraliste, Le Plessis Robinson (92) 
Dr Philippe FAUCHER, Responsable de l'Unité Fonctionnelle de Régulation des 
Naissances à l'hOpital de Bichat (75) 
Dr Isabelle DAGOUSSET, médecin gynécologue, Paris 17' 
Dr Michel TEBOUL, responsable de l'Unité Fonctionnelle: centre d'orthogénie et de 
planification familiale de l'hOpital Cochin Saint Vincent de Paul (75) 

Ensemble ils ont créé l'association REVHO (Association Loi 1901), structure juridique 
porteuse et personne morale promotrice du réseau de santé REVHO. 

Article 4: Les acteurs du réseau 

Les personnes morales ou physiques peuvent être membres du réseau. 

Les personnes morales sont des établissements ou centres de santé, des services 
hospitaliers publics ou privés, des services de PMI, des centres de planification qui 
adhérent à REVHO ou participent aux objectifs définis à l'article 1 de la présente 
convention. 

Les personnes physiques sont des médecins de ville ayant adhéré au réseau REVHO 
et signé une convention pour la pratique de I'IVG médicamenteuse en ville avec un 
établissement de santé référent adhérent du réseau. 
Ce peut être également tous les professionnels de santé ou toute autre personne qui 
choisit d'adhérer au réseau afin de participer ou soutenir l'activité d'IVG 
médicamenteuse en ville. 

OBLIGATIONS DES PRINCIPAUX ACTEURS DE LA PRISE EN CHARGE DES PATIENTES 

• Etablissement de santé référent: 
Chaque établissement de santé référent ayant signé des conventions pour la pratique 
des IVG médicamenteuses en ville devra pouvoir répondre aux questions et 
problèmes éventuels des médecins membres du réseau. 
Il organise la prise en charge des complications et des échecs. 
Il organise la formation initiale et permanente des membres du réseau. 
Il participe à l'évaluation du réseau. 

REVHOIDOCU-rej!Convention constitutive Centre de santé 1 REVHO 
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• Médecin de ville : 
Il devra avoir suivi une formation initiale. Lorsqu'il exerce en libéral, signé une 
convention avec un établissement de santé référent pour la pratique des IVG 
médicamenteuses en ville. Lorsqu'il exerce en centre de santé ou en centre de 
planification ou d'éducation familial, la convention devra être signée par le 
responsable juridique du centre de santé. 

Le médecin s'engage à respecter la Charte du réseau et les guides de 
recom ma nd atio n s professionnelles. 
Il assure et coordonne le suivi des patientes tout au long de la prise en charge. 

Une fiche de liaison unique est établie pour assurer un suivi commun et recueillir les 
données nécessaires pour chaque femme. Les informations médicales et la fiche de 
liaison sont conservées par le médecin. Après l'administration des médicaments 
nécessaires à la réalisation de l'interruption de grossesse, le médecin transmet à 
l'établissement une copie de la fiche de liaison contenant les éléments utiles du 
dossier médical de la patiente, dans le respect des règles de confidentialité relatives 
aux données médicales nominatives. 
Le médecin transmettra également les déclarations anonymisées des interruptions 
volontaires de grossesse qu'il a pratiqué à l'établissement de santé de référence pour 
transmission par celui-ci à la Délégation Territoriale de l'ARS concernée. 

Article 5: Modalités d'entrée et de sortie du réseau 

• Entrée et sortie des professionnels : 

L'adhésion au réseau se fait par ratification de la convention constitutive et de la 
charte du réseau. Elle confère au signataire la qualité de membre du réseau de santé 
REVHO. 

Sous réserve des modalités prévues dans le règlement intérieur et dans les statuts 
de l'association REVHO, un membre du réseau de santé peut également adhérer à 
l'association REVHO Loi 1901. 
Il est alors tenu au respect des engagements de l'Association et doit régler une 
cotisation annuelle fixée en Assemblée Générale. 

La démission d'une personne physique ou morale ayant adhéré au réseau se fait par 
lettre simple adressée au siège du réseau. Elle prend effet à la date de réception. 

• Entrée et sortie des bénéficiaires : 

Le parcours de soin REVHO reprend l'ensemble des conditions posées par la loi ainsi 
que les recommandations de bonnes pratiques professionnelles. 

Les modalités d'entrée et de sortie des patientes dans le réseau correspondent au 
protocole de prise en charge d'une IVG médicamenteuse en ville et sont définies 
dans le parcours de soins des patientes. Ces dernières sont informées de l'existence 

REVHOIDOCU-rej1Convention constitutive Centre de santé 1RE VHO 
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du réseau et de l'appartenance du professionnel chargé de leur prise en charge au 
réseau dans le document d'information qui leur est remis lors de la première 
consultation. 

Lors du recueil de son consentement et sauf opposition expresse, la patiente est 
incluse dans le réseau. Elle en sortira à l'issue de sa prise en charge. 

Article 6: Modalités de représentation des usagers 

Pour faire partie du réseau REVHO, les usagers {personnes physiques ou morales) 
doivent signer la charte et la convention constitutive du réseau. 
Les usagers peuvent adhérer au réseau conformément aux conditions précisées à 
l'article 5 des statuts. Ils pourront participer à certains groupes de travail. 

Article 7: Structure juridique choisie 

La structure juridique porteuse du réseau REVHO est l'Association REVHO Loi 1901. 
Dotée de la personnalité morale, ses statuts ont été déposés en préfecture le 24 
novembre 2004 et elle est publiée au JO du 25 décembre 2004. 
Les statuts de l'Association figurent en annexe. 

Article 8: Organisation de la coordination, du pilotage et conditions de 
fonctionnement du réseau 

Le réseau repose en permanence sur le binôme conseil d'administration 1 équipe de 
coordination. 

La coordination de REVHO est assurée par l'équipe salariée permanente du réseau 
qui met en œuvre les actions fixées par le Conseil d'Administration. 
Elle travaille en relation directe avec les professionnels de santé. Elle met en place 
les documents de référence et les notices d'information pour les patientes qu'elle 
fournit aux médecins. Elle répond aux questions des professionnels et organise des 
formations. 
Elle organise des réunions de travail entre les centres de référence. 

Le comité de pilotage est composé des membres du CA. Il donne l'orientation du 
réseau et définit les axes prioritaires d'action. 
Les instances de l'association : 
L'Assemblée générale garantit le respect des engagements du réseau. 
Le Conseil d'administration vote toutes les décisions et arrête le budget. 

Article 9 :Organisation du système d'information 

Les professionnels intervenant dans le réseau remettent aux patientes prises en 
charge par le réseau, le document d'information patiente et une fiche de liaison 
destinée à la continuité des soins avec le centre de référence. La fiche de liaison qui 
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constitue Je dossier médical commun entre le médecin et le centre de référence est 
un document papier. Les échanges se font dans le cadre du respect des dispositions 
du code Déontologique Médicale. 
REVHO propose un système d'information médical garantissant le cryptage et 
l'anonymisation des informations. 

Article 10 :Conditions d'évaluation et de suivi de l'activité 

Le réseau REVHO organise une évaluation quantitative, qualitative et financière de 
son activité. 

Elle est établie dans un premier temps sur une durée de 18 mois lors de la création 
du réseau, conformément aux accords conclus avec les organismes financeurs. 

Une démarche qualité en interne sera progressivement mise en place par la structure 
de coordination du réseau. 

Le recours à des évaluateurs externes se fera selon les besoins des professionnels 
du réseau, les demandes des institutionnels, et l'octroi d'un financement à cette fin. 

Article 11 : Durée et renouvellement de la convention 

L'engagement d'une personne morale au respect et à la mise en œuvre de ladite 
convention constitutive est valable pour 5 ans. 
A l'issue de cette période, le réseau REVHO et J'établissement de santé, le centre de 
santé ou toute autre personne morale signataire, doivent réitérer leur consentement. 

L'engagement d'un professionnel de santé de ville est valable 5 ans et reconduit par 
tacite reconduction. 

A tout moment, la personne morale comme la personne physique engagée avec le 
réseau peut dénoncer la présente convention par lettre simple à la coordination 
faisant état de la volonté du membre adhérent au réseau REVHO de démissionner. 

En revanche si l'adhérent au réseau a également adhéré à l'association REVHO, sa 
démission doit être notifiée au président de l'association dans les conditions définies 
à l'article 9 des statuts de l'association REVHO. 

Article 12: Calendrier prévisionnel de mise en œuvre 

-t' Janvier à juin 2005 : mise route du réseau (embauches, équipement, 
recrutement de l'expert comptable, de l'organisme d'évaluation externe, 
conception des outils professionnels et des outils d'évaluation, prise de 
contact avec les centres et les professionnels) ; 

-t' Juillet 2005 à janvier 2006 : montée en charge des activités du réseau. Mise en 
place des procédures et des outils d'évaluation, organisation des formations 
professionnelles, recrutement de nouveaux centres ; 

-t' A partir de février 2006 : suivi de l'activité des centres, formation de 
formateurs, calendrier des formations, mise en œuvre et application des 
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procédures qualité, veille méthodologique, déontologique et documentaire, 
évaluation. 
Adaptation et évolution des actions à mettre en œuvre en fonction des 
évaluations et des besoins en santé de la population. 

Article 13 :Dissolution du réseau 

Le réseau de santé REVHO sera dissous par disparition et non remplacement de 
structure juridique porteuse. 

Les conventions constitutives signées seront alors réputées caduques à compter de 
la date de dissolution de la structure juridique porteuse du réseau. 

Les membres du réseau devront être informés dans les plus brefs délais de la 
dissolution du réseau et de la caducité de fait des documents d'adhésion qu'ils ont 
signé avec le réseau (convention constitutive et charte). 

La modification de la nature ou le type de structure juridique porteuse est sans 
incidence sur l'existence du réseau. 

La décision de dissolution du réseau peut être prise par: 
décision de l'Association REVHO Loi 1901 
décision conjointe de l'ARS après information du réseau 
décision judiciaire. 

Les conditions et modalités de dissolution de l'association REVHO loi 1901 sont 
définies à l'article 20 des statuts portés en annexe de la présente. 
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Charte du réseau Ville- Hôpital REVHO 
pour la prise en charge de l'IVG médicamenteuse 

1. L'objectif du réseau REVHO est de permettre une meilleure prise en charge 
des IVG en général, de faciliter l'accès à I'IVG médicamenteuse, et de 
permettre aux femmes y ayant recours une prise en charge par leur médecin 
habituel. A cette fin, le réseau facilite l'accès des patientes à un suivi médical 
spécifique, sensibilise les femmes et les professionnels à la nécessité de ce 
suivi, et forme les personnels de santé à I'IVG en ville et à la contraception. 

2. Le réseau s'adresse à toute personne désirant interrompre sa grossesse par la 
méthode médicamenteuse hors établissement de soins, sous réserve d'avoir 
opté pour cette méthode de manière libre et éclairée, de satisfaire aux 
conditions légales de réalisation d'une IVG médicamenteuse en ville, et sur 
proposition d'un médecin ayant signé une convention avec un centre 
hospitalier de référence adhérent à REVHO. 

3. Les femmes sont informées, dès la première consultation avec leur médecin 
membre du réseau, de l'existence, du fonctionnement et des modalités d'accès 
au réseau. Elles sont informées que leur dossier médical est accessible à 
l'ensemble des professionnels qui en assurent la prise en charge. 

4. Elle reçoit une notice d'information précisant toutes les modalités de soins qui 
lui sont proposées et signe un formulaire de consentement à son suivi au sein 
du réseau. 

5. Elle bénéficie d'une prise en charge selon le protocole propre au réseau, 
conforme à la législation en vigueur 3

, et assurée par des professionnels 
spécifiquement formés. 

6. Le réseau s'engage à respecter la vie privée et à assurer la confidentialité des 
informations médicales, sociales et personnelles. Les échanges se font dans le 
cadre du respect déontologique usuel sans recours à la saisie informatique 
nominative. 

7. La femme peut accéder aux informations contenues dans son dossier médical 
par l'intermédiaire de son médecin référent dans le réseau ou par demande 
écrite auprès des responsables du réseau. 

8. Le réseau garantit la qualité du suivi à tous les adhérents et le respect des 
tarifs réglementaires. 

9. La femme peut exprimer tout au long de la prise en charge par le réseau, les 
observations sur le suivi médical, psychologique ou social dont elle a 
bénéficié. Ces remarques peuvent être adressées à son médecin traitant ou au 
centre de référence. 

3 Circulaire DGS/DHOS/DSS/DREES/2004/569 du 26 novembre 2004 relative à l'amélioration des conditions de réalisation des 
interruptions volontaires de grossesse: pratique des IVG en ville et en établissements de santé 
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10. Le suivi par le réseau prend fin après la consultation contrôlant l'efficacité de 
la méthode et l'absence de complications. 

11. Les professionnels de santé de REVHO s'engagent à participer aux formations 
et à la démarche d'évaluation proposées par le réseau. 

12. Les signataires de la présente charte s'engagent à ne pas utiliser leur 
participation directe ou indirecte au réseau à des fins publicitaires. 

13. L'ensemble des partenaires du réseau REVHO et leurs rôles respectifs sont 
définis dans la charte constitutive disponible sur simple demande. 

REVHOIDOCU-reflConvention constitutive Centre de santé 1 REVHO 
v. mars 2012 

9/19 



EN ANNEXE 

LES STATUTS DE L'ASSOCIATION REVHO Loi 1901 
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~-- ---------------------~ L__ Statuts du Réseau entre la ville et J'hôpital pour J'orthogénie 

FORM"E- DENOM1NA Tl ON- OBJETS- SIEGE- DUREE 

Article 1 : 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts et ceux qui y adhéreront ultérieurement une association régie par la 
loi du premier juillet 1901 modifiée et ses textes d'applications, dénommée: 

Réseau entre la ville et l'hôpital pour l'ortlwgé11ie: REVHO 

Article 2: 

Cette association a pour objets : 
1. De faciliter l'accès à l'interruption volontaire de grossesse et notamment médicamenteuse en ville. 
2. La mise en place des échanges entre acteurs de soins non hospitatiers et hospitaliers pour la réalisation des 

IVG hors établissements de santé et la prévention des grossesses non désirées. 
3. L'amélioration de la prise en charge des grossesses non prévues et de leur prévention 

L'association pourra mettre en œuvre tous le moyens nécessaires à la réalisation de ces objectifs: communication, 
formation, informatisation, recherche que cela concerne les soins, l'accompagnement social ou la prévention. 

Afin de réaliser cet objet, J'association pourra, notamment: 

• Organiser toutes manifestations publiques, opérations de promotion, conférences, colloques ou publications, 
en France et à l'étranger; 

• S'assurer le concours de tout partenaire, financier. commercial. industriel ou autre, directement concerné par 
la mission, l'objet ou les activités de l'association, ou susceptible de l'être; 

• Réaliser, pour ses membres ou pour le compte de tiers, toutes études, recherches ou enquêtes, en rapport avec 
son objet; 

Et plus généralement, entreprendre toute action susceptible d'y concourir ou d'en faciliter la réalisation. 

Article 3 : Siège social 

Il est fixé à · 
Hôpital Saint Vincent de Paul 

82 av De11jert Rocherem1 
75014 Paris 

Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d'Administration 

Article 4 : Durée 

La durée de cette association est illimitée. 
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ME!HBRES DE L'ASSOCIATION 

Article 5: Membres 

L'association se compose de: 

a) Membres nctifs: 
Personnes physiques ayant été agrée par le bureau du Conseil d'Administration, ayant adhéré aux présents ~tatuts, 
à jour de leur cotisation. 

b) Membres fondateurs: 
Qualité reconnue aux personnes physiques ayant personnellement ou juridiquement participé à la fondation de 
l'association. 

c) Membres d'honneur: 
La qualité de membre d'honneur est attribuée, par Je Conseil d'Administration de l'association, aux personnes 
physiques ou morales qui contribuent d'une manière notoire, soit au soutien moral ou scientifique de 
J'association, soit par leurs travaux ou actions personnelles, à conforter l'un ou l'autre des buts de l'association. 

d) Membres bienfaiteurs: 
La qualité de membre bienfaiteur est attribuée, par le Conseil d'Administration de l'association, aux personnes 
physiques ou morales qui apportent leur soutien fmancier à l'association. 

Article 6 : - Personnes morales 

Toute personne morale devenant membre de l'association est tenue de désigner, lors de son admission, un représentant 
à l'association qui doit obligatoirement être une personne physique, et de prévenir le Conseil d'Administration de tout 
changement éventuel concernant cette désignation. 

Le représentant de la personne morale membre de l'association doit être agréé par le Conseil d'Administration, de la 
même façon que s'il devenait membre à titre personnel, dans les conditions précisées à l'article 9 ci-après. Le nombre 
de représentant d'une mème personne morale est limité à un. Dans toute délibération, le représentant d'une personne 
morale ne peut disposer que d'une seule voix. 

En cas d'empêchement exceptionnel du représentant désigné, la personne morale membre de l'association peut 
désigner un mandataire spécial, en vue d'une délibération particulière ou déléguer un représentant à titre provisoire 
pour une durée ne pouvant excéder six mois. 
Ce mandataire spécial ou représentant délégué à titre provisoire ne peut disposer que d'une seule voix. 

Article 7:- Responsabilité des membres de l'association et des membres du Conseil d'Administration 

Le patrimoine de l'association répond seul des engagements contractés en son nom. sans qu'aucuns des membres de 
l'association ou du Conseil d'Administration puissent être tenus personnellement responsable de ces engagements, 
sous réserve de l'application éventuelle des dispositions légales relatives aux procédures collectives 

Article 8: Conditions d'adhésion 

Sont membres actifs ou adhérents, les personnes dont la demande d'adhésion, formulée par écrit a été acceptée par le 
bureau du Conseil d'Administration. Les membres actifs ou adhérents s'engagent à verser une cotisation annuelle dont 
le montant est fixé par le Conseil d'administration. 
Les membres d'honneur sont dispensés du versement d'une cotisation. 

Article 9 : Démission - Radiation 

La qualité de membre de l'association sc perd : 

• Par la démission notifiée au Président de l'association, dans les conditions précisées au réglement intérieur; 

C' , 
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• Par Je d6cês pour les pers01mes physiques ou par la dissolution, pour quelque cause que ce soit, pour les 

personnes morales; 
Par l'exclusion prononcée par le conseil d'administration pour défaut de paiement de la cotisation annuelle 

après deux rappels ; 
• 

• Par la perte des droits professionnels: 

• Par la non observation des statuts ou du règlement intérieur; 

• Ou pour tout autre motif portant préjudice aux intérêts moraux ou matériels de l'association; 

L'intéressé ayant été préalablement invité a présenter sa défense. Le Conseil d'administration statue aux conditions de 

majorité prévues par les statuts. 
Si le membre est exclu par le Conseil d'Administration, pour motif grave autre que le non paiement des cotisations, le 
demande, la décision d'exclusion est soumise à la ratification de la première assemblée à venir qui statue alors en 
denTier ressort. 

La démission, l'exdusion, ou la dissolution d'une personne morale membre, ne met pas fin à l'association qui continue 

d'exister entre les autres membres. 

RESSOURCES DEL 'ASSOCIATION 

Article 10 : Ressources 

Les ressources de l'association se composent : 

1) Des cotisations de ses membres. 
2) Des moyens mis à disposition gratuite de l'association en tenne de locaux. équipements et moyens humains. 
3) De toutes subventions et tous dons et legs de toutes administrations publiques ou privées, ou de personnes 

physiques ou morales. 
4) Des intérêts issus du placement des fonds dont elle dispose et du revenu de ses biens. 
5) Du remboursement des frais qu'elle engage pour le compte d'un tiers et des sommes perçues en contrepartie des 

prestations fournies par l'association. 
6) De toutes autres ressources autorisées par la loi et notamment en cas de nécessité d1emprunts bancaires ou 

privés. 
7) Des financements obtenus par la DRDR (Dotation Régionale Des Réseaux) et le FAQSV. 

De toutes autres ressources autorisées par les textes législatifs. Tl est tenu une comptabilité par recettes et par dépenses. 
L'exercice financier commence le l"" janvier pour prendre fin le 31 décembre de chaque année. Les comptes sont 
rurêtés tous les ans par le Conseil d'Administration en fin d'exercice, sauf pour la DRDR dont la comptabilité est tenue 
en fonction des dates de virements des fonds 

ADMINISTRA Tl ON 

Article ll : le Conseil d'Administration 

L'association est dirigée par un Conseil d'Administration qui exécute les décisions prises par l'assemblée générale. Il 
est élu pour une durée de 3 ans renouvelable, personnes physiques ou représentants de personnes morales pris 
exclusivement parmi les membres de l'association et adhérents depuis au moins un an. Ces membres sont élus au 
scrutin secret par l'Assemblée Générale Ordinaire. Les partenaires de villes et les partenaires hospitaliers, doivent être 
représentés au conseil d'administration à raison d'au moins un quart des n1crubres chacun 

En cas de vacance, pour cause de décès ou démission, d'un ou plusieurs des membres du Conseil d'Administration, 
celui-ci pourvoit provisoirement à leur remplacement, par cooptation, pour le temps qui restait à courir par le membre 
décédé ou démissionnaire qu'il remplace. Les nominations définitives interviennent à la prochaine assemblée générale. 
Les pouvoirs des membres ainsi nommés prennent fin à l'époque où devait nonnalement expirer le mandat des 
membres remplacés. 
Est considéré comme cessation de fonction toute situation décrite dans l'article 9. Tout membre du Conseil qui, sans 
excuse, n'aura pas assisté à trois réunions consécutives est considéré comme démissiormaire, sauf problèmes de santé 
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Le renouvellement du Conseil a lieu chaque année en assemblée générale ordinaire. Il s'opère par tiers des membres 
qui le composent. Les membres sortants sont rééligibles. 
Les prenùers membres du Conseil d'Administration sont désignés par l'assemblée générale constitutive. Les membres 
du Conseil d'Administration seront ensuite désignés dans les conditions ci dessus précisées par l'assemblée générale 
ordinaire. 

Le Conseil d'Administration choisit pamlÎ ses membres, au scrutin secret, un bureau comprenant: 
un Président, un ou éventuellement deux vice-présidents, 
un Secrétaire, un ou éventuellement deux secrétaires adjoints, 
un Trésorier, éventuellement un Trésorier adjoint. 

Le bureau est élu pour 3 ans. Les membres du bureau sont rééligibles. Les premiers membres du bureau sont désignés 
par le Conseil d'Administration à l'issue de l'assemblée générale constitutive. 
Aux réunions de bureau peuvent ètrc adjointes, à sa demande, avec voix consultative, toutes personnes dont la 
compétence peut J'aider dans son travail. 

Article 12 ~ Réunions et délibérations du Conseil d' Administratioll 

1. Le Conseil d'Administration sc réunit au siège de l'association ou en tout autre lieu indiqué sur la convocation. 
Le Conseil d'Administration se réunit: sur convocation de son Président, chaque fois que celui·ci le juge utile dans 
l'intérêt de l'association et au moins une fois par an~ ou sur demande d'au moins la moitié des membres du Conseil 
d'Administration après convocation de son Président. 

2. La présence effective de la moitié au moins des membres du Conseil en exercice est nécessaire pour la validité des 
délibérations. 

3. Les délibérations du Conseil d'Administration sont prises à la majorité simple des membres présents, chaque 
administrateur disposant d'une voix. 
En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 

4 .Le Conseil d'Administration peut inviter à participer à ses travaux, avec voix consultative, toute personne 
manifestant un intérêt particulier pour l'association. 

5. Il est tenu un procès verbal des séances. Les procés verbaux sont signés par le Pn!sident ou le Secrétaire. 

Article 13: Gratuité du mandat 

Les membres du Conseil d'Administration ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison des fonctions qui leur sont 
conférées. 
Toutefois ils pourront obtenir le remboursement des dépenses engagées pour l'association, sur justification et après 
accord du Président. De même, les membres du conseil d'administration peuvent être employés par l'association, hors 
cadre de l'administration de J'association, et percevoir à ce titre, et seulement à ce titre, des salaires. 
Le rapport financier présenté à l'assemblée générale doit faire mention des remboursements des frais de missions, de 
déplacements ou de représentations réglés aux administrateurs. 

Article 14: Pouvoir du Conseil d'Administration 

Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus dans les limites de l'objet de l'association et dans 
le cadre des résolutions adoptées par l'assemblée générale. 
Il prend notamment toutes décisions relatives à la gestion et à la conservation du patrimoine de l'association et, à 
l'emploi des fonds, à la prise à bail des locaux nécessaires à la réalisation de l'objet de l'association, à la gestion du 
personnel. Il arrête le budget et les comptes atmuels de l'association. 
Il autorise le Président à agir en justice. 

Il peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs au bureau. Il peut également dêlé,bruer partie de ces pouvoirs à une 
personne étrangère à l'association pour un objet détenniné ou aux salariés recrutés sur Je fmancement DRDR. 
Il peut instituer, soit parmi ses membres, soit en dehors d'eux, tous comités qu'il chargera de l'étude et de la mise en 
œuvre des missions qu'il jugera utile de lui confier. Il détemllnera les attributions, pouvoirs et durée de fonction de ces 
comités, celles de leurs membres, et éventuellement, leur rémunération. 
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At1icle 15 : Bureau du Conseil d'Administration 

1. Le bureau assure la gestion courante de l'association et J'exécution des décisions de l'assemblée générale. Il se réunit 
aussi souvent que l'intérêt de l'association l'exige sur convocation du Président. 
Le Président. les Vice~Présidents, et le Secrétaire général sont également Président, Vice-Président, et Secrétaire 
général de l'assemblée générale. 

2. Le Président représente seul l'association dans tous les actes de la vie civile et est investi de tous pouvoirs à cet effet. 
fi a qualité pour agir en justice au nom de l'association. 
Il exécute les décisions du Conseil d'Administration et assure le bon fonctionnement de l'association. 
Avec l'autorisation préalable du Conseil d'Administration, le Président peut déléguer partiellement ses pouvoirs, sous 
sa responsabilité, à un ou plusieurs mandataires de son choix, membres ou non du Conseil d'Administration ou aux 
salariés du réseau dans Je respect de leur fiche de poste. 

3. Les Vice~Présidents assistent le Président dans l'exercice de ses fonctions et le remplacent en cas d'empêchement. 

4. Le Secrétaire est chargé des convocations. Il établit ou fait établir les procès-verbaux des réunions du bureau, du 
Conseil d'Administration et de l'assemblée générale. Il tient le registre prévu par l'article 5 de la loi du 1.:r juiUet 1901. 

S. Le Trésorier établit ou fait établir, sous sa responsabilité, les comptes de l'association. H est chargé de l'appel des 
cotisations. Jl procède, sous le contrôle du Président, au paiement et à la réception de toutes sommes. 
Il établit le rapport financier présenté à l'assemblée générale arumelte. Il peut déléguer la gestion des fonds de la 
DRDR au gestionnaire désigné. 

6 . Les fonctions de membre du bureau ne sont pas rémunérées. 
Les membres du bureau ont, toutefois, droit au remboursement des trais engagés dans le cadre de l'exercice desdites 
fonctions, sur présentation de justificatifs. 

Article 16: Penonnel 

Si les .subventions accordées pour le fonctionnement du réseau prévoient Je recrutement et la rémunération de cadres 
dirigeants, ces derniers sont rémunérés selon le barème prévu ; ils peuvent cumuler cet emploi avec des fonctions 
bénévoles au sein du conseil d'administration de REVHO dans les limites définies par la loi. 
Par ailleurs, Le Président et Je bureau peuvent être assistés d'un personnel temporaire ou permanent recruté par celui~ 
ci, dans les conditions fixées par le Conseil d'Administration. 
Deux membres du personnel siègeront avec voix consultative au Conseil d'Administration. 

REVHOIDOCU-ref/Convention constitutive Centre de santé 1RE VHO 
v. mars 2012 

5 

15/19 



ASSEMBLEES GENERALES 

Article 17- Règles communes à toutes les assemblées générales 

1. L'accès aux assemblées est limité aux seuls membres de J'association, aux seuls membres actifs à jour de leur 
cotisation. Chaque membre peut se faire représenter par un autre membre de J'association; la représentation par toute 
autre personne est iuterdite. Le nombre de pouvoirs dont peut disposer un membre de l'assemblée est limité à deux 
pouvoirs. 
Les conditions dans lesquelles les fonnules de procuration peuvent être obtenues ou demandées, ainsi que les 
modalités du vote par procuration, sont définies au règlement intérieur. 

2. Chaque membre de l'association dispose d'une voix et de la voix des membres qu'il représente Le vote par 
correspondance est interdit 

J. Les assemblées sont convoquées à l'initiative du Président de l'association. La convocation est faite par lettre 
simple. 8 jours au moins avant la réunion elle indique l'ordre du jour. L'ordre du jour est établi par le bureau. En outre, 
elle délibère sur toutes les questions portées à l'ordre du jour à la demande signée par au moins 'l4 des membres actifs 
de l'association et déposées auprès du secrétaire quinze jours au moins avant la réunion. L'assemblée ne peut délibérer 
que sur les questions inscrites à l'ordre du jour, à l'exception de la révocation des membres du Conseil 
d'Administration. 

4. Les assemblées générales se réunissent obligatoirement en un lieu fixé par la convocation. 

S. Les assemblées sont ordinaires ou à majorité particulière. Les assemblées à majorité particulière sont seules 
habilitées à modifier les statuts de l'association. 

6. L'assemblée est présidee par le Président ou en cas d'empêchement par le Vice-Président, ou à défaut par la 
personne désignée par l'assemblée. 

7. 11 est établi une feuille de présence émargée par les membres de l'assemblée en entrant en séance et certifiée par le 
Président et le Secrétaire de l'assemblée. 

8. Les décisions des assemblées, valablement adoptées, s'imposent à tous les membres, même empêchés ou absents, ou 
ayant voté dans un sens défavorable aux décisions adoptées. 

9. Les délibérations des assemblées sont constatées sur des procès· verbaux contenant le résumé des débats. Je texte des 
délibérations et le résultat des votes. Ils sont signés par le Président et Je Secrétaire et retranscrits, sans blanc ni rature, 
dans l'ordre chronologique sur le registre des délibérations de l'association. 

Article 18- Assemblées générales ordinaires 

L'Assemblée Générale comprend tous les membres de l'association à jour de leurs cotisations. Elle se réunit au moins 
une fois par an sur convocation du Président. Elle peut également être convoquée à titre extraordinaire par le Président 
du Conseil d'Administration chaque fois qu'ille juge utile, ou à la demande de la moitié au moins des membres actifs 
de 1' association. 
Le bureau de l'assemblée générale est celui du conseil d'administration. 
L'assemblée générale ordinaire annuelle entend les rapports du Conseil d'Administration sur la gestion, les activités de 
l'association ainsi que le rapport financier ct Je rapport moral. 
L'assemblée générale ordinaire approuve ou redresse les comptes de l'exercice et donne quitus aux membres du 
Conseil d'Administration et au Trésorier. Les rapports financiers et le rapport moral seront à la disposition des 
membres de l'association, au siège de J'association. 
Elle vote le budget prévisionnel. Elle délibère sur toutes les autres questions à l'ordre du jour. 
L'assemblée générale procède à l'élection des nouveaux membres du Conseil d'Administration et ratifie les 
nominations effectuées à titre provisoire. 

Pour délibérer valablement, l'assemblée doit réunir au moins Je quart des membres que ceux-ci soient présents ou 
représentés. A défaut une deuxième assemblée générale devra être convoquée sans condition de quorum. 

Les délibérations. de l'assemblée générale ordinaire sont prises à la majorité des voix des membres présents ou 
représentés. Elles sont prises à main levée à l'exception de l'élection des membres du conseil d'administration pour 
lequel un scrutin secret est requis. 
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Article 19- Assemblées générales à majorité particulière 

L'assemblée générale à majorité particulière est seule compétente pour modifier les statuts, prononcer la dissolution de 
l'association, statuer sur la dévolution de ses biens ou décider de sa fusion avec d'autres associations. 
D'une façon générale, elle est compétente pour délibérer sur toute décision de nature à mettre en cause l'existence de 
l'association ou de porter atteinte à son objet. 

L'assemblée générale à majorité particulière peut être réunie à la demande de la moitié des membres actifs de 
1 'association. 

Les délibérations de l'assemblée générale à majorité particulière sont prises à la majorité qualifiée des deux tiers des 
voix des membres présents ou représentés. 

L'Assemblée Générale extraordinaire ne pourra délibérer valablement que si elle réunh au moins la moitié des 
membres que ceux-ci soient présents ou représentés. A défaut une deuxième Assemblée Générale devra être convoquée 
sans condition de quorum. 

DISSOLUTION- LIQUIDATION 

Article 20 : Dissolution 

En cas de dissolution de l'association pour quelque cause que ce soit, J'assemblée générale à majorité particulière 
désigne un ou plusieurs liquidateurs chargés des opérations de liquidation. 

Le liquidateur jouira des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif et acquitter le passif après reprise éventuelle des 
apports existants par les apporteurs ou ayants droits reconnus 
, et notamment : 

• Représenter l'association en justice, tant en qualité de demandeur qu'en qualité de défendeur 
• Engager toutes actions, poursuites ou réclamations de toute nature qui pourraient s'avérer utiles ou nécessaires 

dans ce cadre ; 
• Négocier, pour les besoins de la liquidation exclusivement, tout contrat 
• Poursuivre les affaires en cours de l'associationjusqu'à leur extinction, pour les besoins de la liquidation. 

Lors de la clOture de la liquidation, t'assemblée générale à majorité particulière se prononce sur la dévolution de l'actif 
net à une association poursuivant des buts similaires, ou sur l'éventuelle reprise des apports existants par les apporteurs 
ou ayants droits reconnus, cmûormément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Les apports subsistant en nature, dans le patrimoine de l'association au jour de la clôture de la liquidation, seront 
obligatoirement repris, en pleine propriété, par les apporteurs ou leurs ayants droits recorums. 

Les membres de l'association ne peuvent se voir attribuer, en dehors de la reprise de leurs apports financiers, mobilier 
ou inunobilier une part quelconque des biens de l'association. 

REGLEMENT iNTERIEUR- FORMALITES 

Article 21: Règlement intérieur 

Les dispositions des présents statuts sont complétées par un règlement intérieur ayant pour objet de fixer les divers 
points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait au fonctionnement de l'association. 
Ce règlement intérieur est joint en annexe aux présents statuts dont il constitue l'indispensable complément, ayant la 
même force que ceux-ci et devant donc être exécuté comme tel par chaque membre de l'association. 
Ce règlement entre immédiatement en application à titre provisoire jusqu'à ce qu'il ait été soumis à l'approbation de 
l'assemblée générale; il deviendra définitif après son agrément. 

REVHOIDOCU-rej7Convention constitutive Centre de santé 1RE VHO 
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Article 22 : formalités 

Le conseil d'Administration accomplira les formalités de déclaration et de publicité requises par la 

loi et les règlements en vigueur. 

Tous pouvoirs sont donnés à cet effet au porteur d'un original des présentes. 

Fait à Paris, le 30/03/2005 en 9 originaux. 

Statuts adoptés par l'assemblée générale du 26/03/2005 

Fait en autant d'originaux que de parties intéressées, plus un original pour l'association et deux 

destinés au dépôt légal. 

Le président Sophie GAUDU Le secrétaire Philippe FAUCHER 

Le trésorier Michel TEBOUL 

REVHOIDOCU-rej7Convention constitutive Centre de santé 1RE VHO 
v. mars 2012 
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LA CONVENTION CONSTITUTIVE ET LA CHARTE DU RESEAU, ACTES NON 
DETACHABLES, SONT SIGNES PAR TOUT NOUVEAU MEMBRE DU RESEAU. 

REPRESENTE PAR 

LE( s) PROMOTEUR(s) LA PRESIDENTE 
DU RESEAU REVHO 

Nom :Dr Sophie GAUDU 

Signature : 

Je déclare avoir pris connaissance de la Convention constitutive et de la Charte du 
réseau REVHO, que j'approuve et que je m'engage à respecter. 

Fait à .................................... le ................................... . 

L'ETABLISSEMENT DE SANTE Pour la ville de Villejuif: RESPONSABLE DE LA 

Le Maire, MISE EN ŒUVRE DE LA 

Nom et adresse de Conseiller Régional d'lie 
PRESENTE CONVENTION 

l'établissement de santé de France Docteur : 
Franck LE BOHELLEC: ........................ ... . 

Assistance pu bi iq u e-hôpitaux 
de Paris .................. "' .......... . ... ... . 
Centre Hospitalier Universitaire Qualité ...... " ................ 
du Kremlin- Bicêtre 
78 rue du Général Leclerc " ' ...... ' ..... .. . . . . . . . . " ............. 
94 270 LE KREMLIN-BICETRE 

Tampon et signature Signature 

COPIE À FAIRE PARVENIR AU SIEGE DE LA COORDINATION DU RESEAU REVHO: 
Hôpital Tarnier 
89 rue d'Assas 

75006 Paris 

REVHO/DOCU-rej!Convention constitutive Centre de santé 1RE VHO 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARV ALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OU CHARD, 
M. DUCELUER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGT A, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT
DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. UPIETZ, MOSTACCI, 
Mme YAPO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET. M. MILLE, Mme 
THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, 
CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 
22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 

Mme CASEL par M. OBADIA (à partir de Ih08) 

M. MONIN par Mme Y APO 
Mme TUERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par M. LIPIETZ (à partir de Oh46) 

M. YEBOUET par M. DUCELLIER 
Mme ANREP-LEBAIL par Mme OU CHARD (à partir de Oh23) 

Mme BOYER par Mme THOMAS 
Mme THOMAS par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 

M. LECA VEU ER par Mme LOUDIERE 
Mme HAMIDI par Mme GANDAIS 
Mme PIDRON par M. BOUNEGT A (à partir de 1 h38) 

M. PERILLAT-BOTTONET par Mme LEYDIER 
M. LAFON par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 

Mme TAILLE-POUAN par M. GIRARD (à partir de 3hl5) 

Mme KADRI par Mme DA SILVA PEREIRA 
M. BULCOURT par Mme CORDILLOT Ousqu'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.21 21-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 204/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET: APPROBATION DU CONTRAT D'AMELIORATION DES 
PRATIQUES EN FAVEUR DU DEPISTAGE DU CANCER 
COLORECTAL. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de Santé Publique et notamment son article L.6323-1 relatif aux 

centres de santé, 

Vu les articles L. 162-5 , L.162-32-1 et L. 162-12-21 du Code de la sécurité 
sociale, 

Vu la loi n° 2004-810 du 13 aoüt 2004 relative à l'assurance maladie, 

Vu la décision du directeur de l 'UNCAM en date du 10 mars 2016 relative à la 
création d 'un contrat type d'amélioration des pratiques en matière de dépistage 
organisé du cancer colorectal à destination des médecins libéraux conventionnés 
et des centres de santé, 

.LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE 

Article 1 : approuve le contrat d'amélioration des pratiques en faveur du 

dépistage du cancer colorectal afin de conforter son implication dans la 

participation au dépistage organisé du cancer colorectal organisé par le centre de 

santé municipal Pierre ROUQUES. 

Article 2 : autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit contrat. 

Article 3 : les litiges concernant cette délibération devront être portés devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois après son affichage ou sa 
notification. 

Article 4 : dit que les recettes provenant de cette activité seront inscrites au 

budget communal, chapitre 74. 

Article 5 : ampliation de la présente délibération sera transmise à : 

- Monsieur le Préfet, Préfecture du V al de Marne. 
- Monsieur le Trésorier, Trésorerie de Cachan. 

d'Ile-de-France 

ADOPTION A L'UNANIMITE 
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Contrat d'amélioration des pratiques 
en faveur du dépistage du cancer colorectal 

Entre les soussignés : Vu et annexé à ma délibération no Jo 4. /.fo.J6 
en date du · g //[:t l-ioA6 

la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Val de Marne, 94031 -CRETEIL CEDEX 
Le Maire de ViHe)Utl 

~ \)t: Yi!. ,v. ~ { 
~ l(~ .. ~ ... YI :"## 

"< ~ !. ' ~ 
~. ~'\ .' 1. ,:.' .. 

" t. . . ' i. r.: :1 . ... ... ~v 

(..I>H-Mf'-~ 

désignée comme « la caisse », 

Et 

La ville de VILLEJUIF 

Représentée par son maire, Monsieur Franck Le BOHELLEC, pour son centre de santé Pierre 
ROUQUES (no d'identification : FI NESS 9400 1 0309) 

Vu les articles L. 162-5, L.162-32-1 et L. 162-12-21 du code de la sécurité sociale, 

Vu la loi no 2004-810 du 13 août 2004 relative à l'assurance maladie, 

Vu la décision du directeur de I'UNCAM en date du 10 mars 2016 relative à la création d'un contrat type 
d'amélioration des pratiques en matière de dépistage organisé du cancer colorectal à destination des 
médecins libéraux conventionnés et des centres de santé, 

il a été convenu ce qui suit : 

Article 1er 

Objet du contrat 

Parce que le cancer colorectal peut être guéri dans 9 cas sur 10 lorsqu'il est détecté précocement, le 
programme national de dépistage proposé tous les deux ans aux hommes et femmes de 50 à 74 ans 
depuis 2008 sur l'ensemble du territoire reste une priorité de Santé Publique réaffirmée dans le Plan 
Cancer 2014-2019. 

L'adoption en 2015 d'un test de dépistage attendu depuis longtemps, plus performant et plus simple à 
réaliser dans le cadre de ce programme - dit test immunologique de recherche de sang dans les selles -
est l'occasion de favoriser la participation au dépistage organisé, n'atteignant jusqu'ici que 31% des 
personnes ciblées. 

La ville de Villejuif, par l'intermédiaire du centre de santé Pierre ROUQUES et la Caisse Primaire 
d'Assurance Maladie du Val-de-Marne, conviennent ainsi de conforter leur implication dans la 
participation au dépistage organisé du cancer colorectal. 

Article 2 

Engagements du centre de santé 

Le centre de santé, concerné par le contrat, s'engage : 

2.1) à se former et s'informer sur la nouvelle organisation du programme national de dépistage du 
cancer colorectal dont l'organisation est fixée par l'arrêté du 23 septembre 2014 portant introduction du 
nouveau test immunologique : le nouveau kit de dépistage, les conditions d'analyse et de résultat des 
tests par les laboratoires de biologie médicale, les modalités d'invitation de sa patientèle au programme, 
l'outil de commande des kits mis à sa disposition sous Espace Pro, etc. 
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Cette formation est proposée par les structures de gestion en charge de l'organisation locale des 
dépistages des cancers en lien avec l'assurance maladie. Différents outils de formation-information 
peuvent ainsi être proposés intégrant notamment des visites programmées des délégués de l'assurance 
maladie pour accompagner le lancement de ce nouveau programme. 

Le suivi de la formation initiale proposée pour ce nouveau dépistage du cancer colorectal est fortement 
préconisé. Toutefois, l'absence de suivi de cette formation ne fait pas obstacle à ce que le centre de 
santé Pierre ROUQUES puisse recevoir et remettre des kits de dépistage à ses patients et perçoive la 
rémunération afférente définie à l'article 3 du présent contrat. 

2.2) à commander des kits de dépistage via Espace Pro de manière privilégiée ou, à défaut, auprès 
de la structure en charge de l'organisation locale des dépistages des cancers. L'outil de commande des 
kits via Espace Pro permet un approvisionnement direct par le fournisseur en kits de dépistage 
« personnalisés ». Les kits fournis contiennent une fiche d'identification pré-imprimée avec les 
coordonnées du médecin ou du centre de santé permettant une identification facilitée du prélèvement et 
la garantie de recevoir le résultat des tests analysés en laboratoire. 

2.3) à proposer tous les deux ans le kit de dépistage contenant un test immunologique à ses 
patients de 50 à 7 4 ans qui ne présentent pas de motif d'inéligibilité pour le programme et après avoir 
évalué leur niveau de risque en fonction de leur histoire personnelle et familiale. 

Au cours de la consultation : 

- le médecin informe son patient de l'intérêt et des limites de ce dépistage, des suites éventuelles et de 
la conduite à tenir en cas de résultat positif. Il s'assure de la bonne compréhension de la personne 
concernant l'utilisation du kit de dépistage, l'envoi du flacon de prélèvement au laboratoire de biologie 
médicale à l'aide de l'enveloppe préaffranchie fournie (centre de lecture dans le programme) et la 
réception des résultats ; 

- en remettant le kit, le médecin s'assure de sa bonne identification et de celle de son patient sur la 
fiche d'identification prévue pour accompagner le prélèvement jusqu'au laboratoire de biologie 
médicale : si le patient dispose d'une lettre d'invitation au programme, des étiquettes sont mises à sa 
disposition à cet effet. Dans le cas où la démarche est initiée par le médecin et que la personne ne 
dispose pas de lettre d'invitation, une vigilance accrue est nécessaire pour le remplissage manuel et 
complet de la fiche. 

- en cas de risque élevé de développer un cancer, le médecin propose à son patient des modalités 
alternatives de dépistage, de diagnostic ou de surveillance en l'orientant vers un médecin spécialiste 
en gastroentérologie ou, le cas échéant, vers une consultation d'oncogénétique. 

Les patients pris en compte pour l'élaboration et le suivi des indicateurs définis dans le présent contrat 
sont ceux qui ont choisi le centre de santé Pierre ROUQUES comme médecin traitant dans les 
conditions définies à l'article L.162-5-3 du code de la sécurité sociale. 

Article 3 

Engagements de l'assurance maladie 

L'Assurance Maladie verse à la ville de Villejuif contractant une contrepartie financière, dont le montant 
est défini comme suit. 

3.1 Modalités de calcul de la rémunération 

Une indemnisation individuelle annuelle est mise en place dans le cadre de l'engagement du centre de 
santé à participer activement à la campagne de dépistage du cancer colorectal. 

Cette indemnisation s'appuie sur les règles suivantes : 

• elle est fonction du nombre annuel de tests immunologiques lus identifiés au nom du médecin ou 
du centre de santé ; 
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• elle est forfaitaire et évolutive suivant le nombre de tests lus. 

Le tableau ci-après fait apparaître l'évolution de cette rémunération. 

NOMBRE DE TESTS DE DEPISTAGE REMUNERATION ANNUELLE TOTALE 
lus sur l'année de référence. cumulée du médecin ou par centre de santé* 

De 15 à 30 tests 60 euros 

De 31 à 75 tests 180 euros 

De 76 à 150 tests 430 euros 

De 151 à 300 tests 600 euros 

Plus de 300 tests 1 030 euros 

* pour les centres de santé dont l'équipe médicale comprend plusieurs médecins traitants, la 
rémunération prend en compte le nombre de médecins traitants exerçant en équivalent temps plein. La 
limite supérieure de la rémunération est donc proportionnelle au plafond de 1 030 € (300 tests) multiplié 
par le nombre d'équivalent temps plein. Le reste éventuel entre le nombre de tests lus et ce multiple de 

300 est rémunéré selon la tranche correspondante du tableau. 

La rémunération totale obtenue correspondra donc à la somme d'un multiple de la rémunération de 300 

tests et la rémunération correspondant à une tranche du tableau pour moins de 300 tests. 

3.2Modalités transitoires de rémunération au titre de l'année 2015 

Pour la première année du dispositif, une modalité transitoire de rémunération définie selon les règles 
applicables antérieurement à la présente décision est appliquée : 

NOMBRE DE DEPISTAGE REMUNERATION ANNUELLE TOTALE 
lus sur l'année de référence. cumulée du médecin ou du centre de santé * 
De 10 à 20 tests 60 euros 

De 21 à 50 tests 180 euros 

De 51 à 100tests 430 euros 

De 101 à 200 tests 1 030 euros 

* pour les centres de santé dont l'équipe médicale comprend plusieurs médecins traitants, ta 

rémunération prend en compte le nombre de médecins traitants exerçant en équivalent temps plein. La 

limite supérieure de la rémunération est donc proportionnelle au plafond de 1 030 € (200 tests) multiplié 
par le nombre d'équivalent temps plein. Le reste éventuel entre le nombre de tests lus et ce multiple de 

200 est rémunéré selon la tranche correspondante du tableau. 

La rémunération totale obtenue correspondra donc à la somme d'un multiple de la rémunération de 200 
tests et ta rémunération correspondant à une tranche du tableau pour moins de 200 tests. 
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3.3 Modalités de versement 

Le versement de la rémunération calculée selon les modalités définies au présent article est effectué au 
plus tard le 30 avril de l'année civile qui suit celle servant de référence pour le suivi des engagements. 

Afin d'éviter une rupture de rémunération de la ville impliquée dans le dépistage du cancer colorectal, 
liée au changement du mode rémunération rendu nécessaire par les nouvelles modalités de dépistage 
de ce cancer, sont pris en compte pour le calcul de la rémunération du centre de santé, dans les 
conditions définies au présent contrat, les nouveaux tests adoptés en 2015 lus au cours des années 
2015 et 2016 antérieurement à la signature du présent contrat. 

Article 4 

Durée du contrat 

Le présent contrat est conclu pour une durée d'un an à compter de sa date d'entrée en vigueur et 
renouvelable de manière tacite. 

Article 5 

Résiliation 

Le présent contrat peut être résilié à tout moment par la ville de Villejuif, par lettre recommandée avec 
accusé de réception. Cette résiliation prend effet à la date de réception par la caisse de la lettre de 
résiliation. 

Dans cette hypothèse, la ville à l'origine de la résiliation peut percevoir la rémunération calculée dans les 
conditions définies à l'article 3 du présent contrat au titre de l'année civile au cours de laquelle cette 
résiliation est intervenue. 

Le contrat fait l'objet d'une résiliation à l'initiative de la caisse lorsque la ville est bénéficiaire d'un autre 
accord, contrat, convention ou règlement comportant une rémunération au titre des engagements 
identiques à ceux dudit contrat. Cette résiliation est effective un mois après réception de la lettre de 
résiliation notifiée par l'assurance maladie au représentant de la ville. 

Article 6 

Litiges 

Les difficultés ou litiges soulevés par la conclusion ou l'exécution du contrat peuvent faire l'objet d'une 
conciliation dans le cadre des commissions paritaires locales. 

La ville peut notamment solliciter ces instances en cas de désaccord sur le bilan annuel signé à l'issue 
de son entretien avec le médecin-conseil. 

Cette demande suspend les effets du contrat mais ne fait pas obstacle aux voies de recours 
juridictionnelles habituelles. 

Fait à ...................................................... , le ..................................................... . 

Pour la Caisse Primaire d'Assurance Maladie 
du Val de Marne, représentée par 
Monsieur Raynal LE MA Y, 
Directeur Général, 

Pour le Centre de santé Pierre 
ROUQUES, 
représenté par 
Franck LE BOHELLEC 
Maire, 
Conseiller Régional d'Ile-de-France 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HA Y -LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS: :M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARY ALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OU CHARD, 
M. DUCELUER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGT A, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT
DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. UPIETZ, MOSTACCI, 
Mme YAPO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme 
THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, 
CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 
22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
Mme CAS EL par M. OBADIA (à partir de 1 hOBJ 

M. MO NIN par Mme Y APO 
Mme TUERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par M. UPIETZ (à partir de Oh46) 
M. YEBOUET par M. DUCELUER 
Mme ANREP-LEBAIL par Mme OU CHARD (à partir de Oh23) 

Mme BOYER par Mme THOMAS 
Mme THOMAS par M. ST AGNETTO (à partir de Oh49) 
M. LECA VEUER par Mme LOUDIERE 
Mme HAMIDI par Mme GANDAIS 
Mme PIDRON par M. BOUNEGT A (à partir de 1 h38) 

M. PERILLA T-BOTTONET par Mme LEYDIER 
M. LAFON par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 

Mme TAILLE-POUAN par M. GIRARD (à partir de Jh/5) 

Mme KADRI par Mme DA SILVA PEREIRA 
M. BULCOURT par Mme CORDILLOT Ousqu'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRET A, GABO RIT 
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d 'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 205/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET: CONVENTION ENTRE LA COMMUNE ET ADOMA DÉFINISSANT LES 
MODALITÉS DE RÉSERVATION DES LOGEMENTS AU BÉNÉFICE DE LA 
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COMMUNE DANS LA RESIDENCE ANTHONIOZ DE GAULLE SISE 99 RUE DE 
CHEVILLY -APPROBATION ET SIGNATURE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les articles L.441-l et R.441-5 du Code de la Construction et de 
1 'Habitation, 

Vu la délibération du Conseil municipal du 27 septembre 2001, par laquelle la 
Commune a accordé sa garantie pour les emprunts contractés par ADOMA 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, 

Vu la convention de réservation de logements à intervenir entre la Commune et 
ADOMA, 

Considérant la reprise de la gestion de 16 logements, et la création de 4 
logements supplémentaires par ADOMA, portant le nombre total de logements 
sur lesquels s'appliquent les droits de réservation Communaux de 80 à 100, 

Considérant qu'au titre de la garantie d'emprunt accordée en 2001, la 
Commune est réservataire de 20 % des logements de l'opération, soit un total 
actualisé de 20 logements dont 4 Tl, 8 Tl' et 8 Tl bis. 

Considérant qu'il convient d'établir par convention, les conditions de 
réservation de ces logements. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : approuve les termes de la convention de réservation entre la 
Commune et ADOMA qui identifient les 20 logements dont 4Tl, 8 Tl' et 8Tl 
bis relevant des droits de réservation Communaux en contrepartie de la 
garantie apportée par la Commune, 

Article 2 : autorise Monsieur le Maire à signer la convention. 

ADOPTION A L'UNANIMITE 
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vu et annexé à ma délibération no !..o 5 J 2 o A 6 

RESIDENCE SOCIALE ADOMA- VILLEJUIF ANTHONIOZ DE GAULLE 

la Ville de Villejuif, 94800 VILLEJUIF, représentée par Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire 
de la Commune de Villejuif, agissant en cette qualité en vertu de la délibération du Conseil 
Municipal en date 09 décembre 2016 

et 

La Société ADOMA, dont le siège social est 42, rue Cambronne - 75015 PARIS, représentée 
par Monsieur Hugues DUCOL, Secrétaire Général, agissant au nom et pour le compte de la 
société en exécution d'une délégation de signature en date du 31 janvier 20 12 

Dénommée ci-après le« propriétaire-gestionnaire», 

PREAMBULE 

La résidence sociale Anthonioz de Gaulle a été conventionnée en 2003 suite à réhabilitation 
et comprenait 96 logements dont 80 logements gérés par Adoma et 16 logements gérés par 
Coallia. 

En contrepartie de la garantie des emprunts accordée par la Ville de Villejuif par une 
délibération du Conseil Municipal en date du 27 septembre 2001, celle-ci disposait d'un 
contingent de 1 5 logements. 

En 201 5, Adoma a dénoncé à son terme, soit le 31 juillet 2015, la convention de location 
ADOMA / Coallia signée le 22 juillet 2003, reprenant ainsi la gestion des 16 logements . 

Par ailleurs, ADOMA a créé 4 logements supplémentaires en lieu et place d 'anciens bureaux 
et salle de réunion. La création de ces logements n'a pas fait l 'objet d'un financement aidé. 

La résidence sociale ainsi modifiée est composée de 100 logements dont 37 Tl, 25 Tl ' , 23 
Tl bis et 1 5 chambres. Cette modification a fait l 'objet d'un avenant à la convention APL 
signé le 4 décembre 2015 et a mis à jour le contingent de l'Etat à hauteur de 30% de la 
nouvelle capacité gérée. Le projet socia l fait l 'objet d'une actuali sation. 

La Commune de Vi llejuif, qui a garanti les emprunts pour la réhabilitat ion de l'ensemble de 
la résidence, a sollicité Adoma pour recalculer le nombre de logements de son contingent à 
hauteur de 20% de la nouvelle capacité gérée, soit 20 logements . 

La présente convention est établie pour fixer le cadre et les objectifs des relations entre la 
Ville et ADOMA après modification du contingent. 

CO NVENTION DE RESERVATION DE LOGEMENTS VILLE- ADOMA 1 RESIDENCE SOCIALE VILLEJUIF ANTHONIOZ DE GAULLE 
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1 ARTICLE 1 ·OBJET 

Dans le cadre de la réhabilitation de la résidence sociale sise 99 rue de Chevilly à Villejuif, 
ADOMA a contracté des emprunts PLAI auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations 
(CDC), à savoir : 
·Prêt PLUS d'un montant de 762 245,08 € (5 000 000 francs), 
· Prêt PLAI d'un montant de 762 245,08 € (5 000 000 francs). 

Par délibération du Conseil Municipal du 27 septembre 2001, la Commune a accordé sa 
garantie d'emprunt pour les deux prêts octroyés par la CDC. 

1 ARTICLE 2- LES OBLIGATIONS D'ADOMA 

ADOMA s'engage à réserver au profit de la Commune 20 logements situés dans la résidence 
sociale. Ce chiffre correspond à 20% de la totalité des logements de la résidence. 
Une liste des logements concernés est jointe en annexe de la présente convention. 

1 ARTICLE 3 -ATTRIBUTION DES LOGEMENTS 

Dès connaissance d'un préavis de départ, la Société ADOMA en avisera immédiatement la 
Commune par mail, en précisant le montant de la redevance et des accessoires. 

Pour le dépôt des candidatures proposées par la Commune, la saisine d'ADOMA se fera 
exclusivement par l'outil de demande de logement en ligne proposé par l'entreprise. 
Cette saisie se fera dans les JI jours suivant la notification de libération du logement. 

Pour l'examen des candidatures, la Société ADOMA constituera une Commission de 
Validation des Demandes (CVD) réunissant les partenaires réservataires. 

Un représentant de la Commune de Villejuif pourra assister, s'il le souhaite, à la CVD de la 
Société ADOMA où seront examinées les candidatures que la Commune aura proposées. 

L'admission définitive du ménage demeurera sous la responsabilité de la Société ADOMA 
avec qui le ménage signera le contrat de résidence et le règlement intérieur. 

A l'expiration du délai fixé ci·dessus, et faute pour la Commune d'avoir pu présenter des 
candidats, la Société pourra louer le logement à toute personne de son choix, la Commune 
retrouvant son droit de réservation en cas de nouveau congé. 

1 ARTICLE 4- SEJOUR DANS LA RESIDENCE ET SORTIE 

Adoma traitera directement avec chacun des clients des questions ayant trait aux rapports 
entre le bailleur et les clients relevant de la mise en œuvre du contrat de résidence. 

Pour les aspects relevant de l'accompagnement social des résidents, le responsable de 
résidence assurera en tant que de besoin l'interface avec les services et dispositifs de droit 
commun concernés. 

A l'approche de la fin du séjour en résidence sociale préconisée lors de l'entrée, le 
responsable de résidence sera amené à solliciter la Commune pour un relogement sur son 
contingent du parc locatif social ordinaire. 
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1 ARTIClE 5 · DUREE 

Ce droit de réservation s'exercera jusqu'à l'échéance du prêt le plus long concerné par la 
garantie, à savoir le 1" octobre 203 7. 

1 ARTIClE 6- MODIFICATION DU CONTRAT 

Toute modification du contenu du présent contrat et de ses annexes devra faire l'objet d'un 
avenant daté et signé par les deux parties. 

1 ARTIClE 7- RESILIATION ET ANNULATION DU CONTRAT 

En dehors du cas d'expiration normale du délai, la convention pourra prendre fin dans les 
cas suivants : 
· la présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit dans tous les cas 
de force majeure. 
· En cas d'infraction aux clauses de la présente convention par l'une des parties, après mise 

en demeure effectuée par lettre recommandée avec avis de réception et restée sans effet 
pendant 1 5 jours, la convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de 
faire recours au juge, ni de remplir aucune formalité. 
A tout moment, les parties peuvent résilier la présente convention d'un commun accord. la 
résiliation d'un commun accord doit être constatée par écrit et être établie en 3 
exemplaires. l'acte de résiliation indique l'identité des parties, porte leurs signatures, 
constate leur volonté commune de rompre le contrat et précise la date à laquelle la 
résiliation prend effet. 

1 ARTIClE 8 · liTIGE 

En cas de litige portant sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les 
parties conviennent de s'en remettre à l'appréciation du juge compétent, mais seulement 
après épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc.) dont la mise en œuvre 
n'excédera pas 6 mois. 

Fait en trois exemplaires originaux, 

Pour la Commune de 
Villejuif 

le Maire 

Fait à Paris, le 

Pour Adoma 

le Secrétaire Général 

Hugues DUCOL 
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ANNEXE 
REPARTION DU CONTINGENT LOGEMENTS VILLE 
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Vu et annexé à ma délibération no ~0 5/ .<oAt 
en date du oj 1 A;( / ,(0 A 6 

França.iRe 
IDWTË • tC/\liT~ • FI?ATERNJft 

DEL.I.BERATION 

SOUS-PREF-'ECTU1°1E DE 
L 0 HAY-LES-ROSES (94} 

,o ~i~~~~--~J 
COLLECi1Vf!é3 W1J'IITOfiiALES 

....__ __ A_n R 1y E E __ _ 

~llliii(JJ 

DU CONSElL MUNICIPAL 
•·ur ~~ 

.Qllld.: Garantie communale d'un P.ret Plus de .S.OOO.OOO francs et d'un Prêt PLAI, de 5.000.000 
francs souscrit par la SAEM SONACOTRA auprès de la Caisse des Dépôts ct Consignations dans le 
cadre de la r~habilitation de la résidence sociale située 99, nte de Chevilly à VIllejuif 

Consei/lèf.~ Munlciptw.~ : 

En exercice : 
Présent~: 
Représentés : 

43 
37 

6 

Le 27 $C,Ptcmbre deux mille un à 20 heures 40 

PubiiMtion le 02.8 .. ;.~0-::Q.L .......... .. 
Aêcl)ption en sous pr61ccturo le ,;~ .. 0::1~ .. () \ 
Certifié exécutoire, 

Le Conseil M\micipal dCuuent convoqué pru· son Mt~ ire Je 21 septembre 2001. s'est réuni sous sa 
présidence dans la salle du Con!1eil. 

0 

Etnient Préo~ent.c; :MMES & MM. CORDILLOT, LE BRIS, DELBOS, GU,YONNET, RBVAULT 
D'ALLONNEti, BAHLOUL, TERILTZIAN, VIGNON, BONNET, MONCOURTOTS, AZAN
ZIELfNSKl, MIQUEL, N'DlAYE, BILLARD, ~AMADI, MIDOL. DOMENC, LEPELTJ.ER, SUYRE. 
BENAZIZ, , BOURGOIS, COULAUDON, GARNIER, GUDIN, PERILLAT, BONNERY, 
DEMORTIER, DA SILVA PElRERA. DJAHLAT, HOLL, BECHET, ARVEILLER, HAREL, CASEL 
ROLLIN-COUT ANT, BENTOLILA. SEGRESTAA COMTE, 

REPRESENTES: MMES & MM SIERRA. RAPON. DllWSON, BUGNICOURT. DUCELLŒR, 
MAZIJ! 

Hôtel de VIlle • 94 807 • VIlleJuif Cedex 
------------- Adrcosa,.. tott/. tJ01W>'I.o't• â Madaomo lo Ml1o{:roo ----------

Téléphone 01 45 59 20 00 • télécopie 01 d5 69 22 22 



-- --· ~- ..... ..... J 

~ : Gara:ntle communale d'un Prêt Plm de 5.000.000 francs et d'un Pret PLA!, de 
5,000.000 francs souscrit par la SAEM SONACO'I'RA auprès de la Caisse des 
Dép6ts et Conslgnntiort.l dans le cadre de la réhabllltaflon de b l"é •• ldence 
socmle sltuée 99, mc de Chevilly à Villejuif. 

' 

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu .l'micle 19.2 du code des Caisses d'Epargne, 

Vu l'article G de la loi n°82.213 du 2 mars1982 modifiée, 

Vu l'nrticle 2021 dtl Code Civil, 

Vu llt demande formulée par La SAEM SONACO'I'RA dont le siège socin! est simé 42 Rue 
Cambronne-75015 Paris, tendant à obtenir la garantie de la ville pour un Prêt PLUS de 
5.000.000 francs et un Prat PLAI de 5.000.000 francs afin de financer la réh~bilitation de ln 
rbsiclcnce soci;Ùe située 99, rue de Chevilly à Villejuif. 

' 
Vu le projet de convention ~ intervenir entre lA Commune de Villejuif ct La SAEM 
SONACOTRA, 

DELIBERE, 

ARTICI.E 1 : La Commune de Villejuif accorde sa garantie a lOO % a La SAEM 
SONACOTRA pour le remboursement d'un Prêt PLUS de 5.000.000 francs et d'un Prèt PLAI 
de 5.000.000 francs que cet organisme se propose de contracter auprès de la Caisse de.~ Dépôt.• 
et Consignations. 

Ces prêts sont destinés ù financer la réhabilitation de la résidence sociale située 99, rue de 
Chevilly a Villejuif. 

, . 

.. ./ ... 
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::lc;tloo le .. 2 .. tSEP..JQQ1.. ........ .. 

Ré pub li q 11 e Fr an ç a~ .• onox~~ sou! 
1
s P!'6fec!ure ro ............ . 

. 9 uuU 0 re. ~ 5 OCT. 'ln. 
liD~RT( • (GALIT! • fRATCRNJTl • LVI 

ENtRE; La Commune de Villejuif, tep~:ésentée par son Maire 
Claudine CORDILLOT agissant en vertu de ln dé!ibérntlon 
en date du 

La SAEM SONACOTRA, au capital de 71.500.000 Francs dont le 
siège social est situé 42 rue Cambronne 75015 Paris. · 

Il a été convenu et arr~té ce qui st•it : 

La Commune de Villejuif garantit à hauteur de 100 % le paiement des intérêts et le 
remboutsement du captta! d'un Prêt Plus de 5,000.000 francs, et d'un Prêt PLA! de 
5.000.000 francs contractés par La SAEM SONACOTRA au prés du groupe Caisse des 
Dépllts et Consi~nations pour la réhabilitation de !:t r~sidencc socittle située 99, rue de 
Chevilly à Villejmf. ' 

Le rembo1trsement de.~ Pr~s. PLUS et PLAI s'effectuera sur une période de 35 ans. 

Si La SAEM SONACOTRA ne se trouve pas Clt mesure de tenir ses engagements, la 
Commune de Villejuif prendra ~es lieu et place et règlera le montant des annuités à 
concurrence de la défaillance de cet organisme "à titre d'avances recouvrables. 

Ce.! avances seront remboursées par Ln SAEM SONACOTRA A la Commune. 

U e.<t bien entendu que ce remboursement ne pourra être effectué qu'autant qu'il ne mettr~ 
pas obstacle au $erv1ce régulier des annuités qui re•teraient encore dues à 1 'Etablissement 
prêteur. • 

Ces avance.< ne porteront pas inrér~ts. 

Le maintien de ln garantie est conditionné par la production du contrat de prêt et du 
tableau d'amortis.ement et la communication, pendl1.1"1t toute la durée du contrat, des 
compt(',< annuels certifiés La SAEM SONACOTRA 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
Fait à ~~ 5 OCT. mlf 

J.c- Mair~ · 
ET PAR DJ3LÉ~'AT ON 

L' ut';: · ~Jte CORDILLO'.I' 
. ' alre de Villejuif 5J 

{;r~ 

/ 

-
_____________ Hôtel de VIlle • 9-4 807 • VIllejuif Cedex ___________ _ 

Adr-c..~ser t.out c:au.trt.P.r à Madame le Maire. 
Téléphone 01 1.15 59 20 00 • t616cople 01 45 59 22 :?.:?. 
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~ : Les caractéristique8 du Pr~t Plus sont les suivantes : 

PRETPLUS_: 

Montant du prêt : 5.000.000 francs 11m• 
T:~ux d'intérêt actuariel annuel : 4,20% 
Taux annue~ de progressivité : 0 à 0,5 % 
Rèvisabilité des tau.'! d'intérêt ct de progre.,.~ivité en fonction de la variation du taux du 

l d " 1 1 • 1 ' A ' f't " \ QOJ (p 1 -0 \ Livret A, s~ns que e taul< e progressiVIte revzse puzsse etre zn cneur a m out es pnots a 
double révisabHité limitée). 
Dur~e de la période d'amortissement : 35 ans 
Différé d'runortissement : 0 ~ 2 ans 

b,RTICU} 3 : Les caractéristiques du Prêt PLAI consenti par la Caisse des Dépôts et 
Consignations sont les suivantes : 

PRETPLAI: 

Montant du pr~t : 5.000.000 francs 
'I'aux d'iutérat ~ctuariel annuel : 3,7% 
r.,ux annuel de progressivité : 0 à 0,5% 
Révisabilité des tau;<: d'intérêt et de progressivité en fonction de la variation du taux du 
Livret A, sans que le tnu:rt de progrelsîvité révisé puisse être inférieur lt 0% (p~ur les pr~ts à 
double réviMbilité limitée). 
Durée de la période d'amortiss~ment 
Différé d'amortissement 

:35 ans 
:Oà2ans 

ARTICLE 4 : La garantie de la Commune est demand6e pour la durée totale. des prêts, soit 
~S ans avec un diff6ré d'amortissement de 24 mois maximum, ~ hauteur de la somme de 
5.000.000 francs pour le PLUS et 5.000.000 frnnC$ pour le PLAI. 

ARTICLES :Au cas où l'organisme, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas des 
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu'il aurait encourus, la Commune de 
Villejuif s'engage â en effectuer le paiement en se.• lieu et place sur simp(e notification de la 
Caisse des Dép&ts et Conûgnations par lettre missive, sans ja.mni..• opposer l'absence des 
ressources prévues pour ce règlement ni e:Kiger que le prêteur discute nu préalable avec 
l'organisme défaillant. 

ART{QJ;,Jl 6 : Le Comeil Municipal autorise Madame le Maire à signer la convention de 
garantie etablie entre la Commune de Villejuif et La SAEM SONACOTRA et à intervenir aux 
contrats de prêt qulseront passés entre la Caisse des Dépéts et Consignations et l'emprunteur. 

Pour extrait conforme 
l'Agent Munici~l DI}IQQ~ 

~,..,...._ J. BUÉE 
( ftp Claudine CORDILLOT 

Maire 

Shmé ~ Claudine CORDILLO'r 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARV ALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OU CHARD, 
M. DUCELUER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGT A, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT
DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. UPIETZ, MOSTACCI, 
Mme YAPO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET. M. MILLE, Mme 
THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, 
CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 
22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 

Mme CAS EL par M. OBADIA (à partir de 1 h08) 

M. MONIN par Mme Y APO 
Mme TIJERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par M. U PIETZ (à partir de Oh46) 

M. YEBOUET par M. DUCELUER 
Mme ANREP-LEBAIL par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 

Mme BOYER par Mme THOMAS 
Mme THOMAS par M. ST AGNETTO (à partir de Oh49) 

M. LECA VEU ER par Mme LOUDIERE 
Mme HAMIDI par Mme GANDAIS 
Mme PIDRON par M. BOUNEGT A (à partir de 1 h38) 

M. PERILLAT-BOTTONET par Mme LEYDIER 
M. LAFON par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 

Mme TAILLE-POUAN par M. GIRARD (à partir de Jh/5) 

Mme KADRI par Mme DA SILVA PEREIRA 
M. BULCOURT par Mme CORDILLOT Ousqu'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES :MM. BOKRETA, GABORIT 
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l ' article L.2 121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d 'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu' il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 206/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET: APPROBATION D'UNE CONVENTION DE PUP (PROJET URBAIN 
PARTENARIAL) ENTRE LA SOCIETE K PROMOTION ET LA VILLE DE 
VILLEJUIF POUR UN PROJET IMMOBILIER SITUE AU 16/18 BOULEVARD 
MAXIME GORKI 
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Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de l'urbanisme, et notamment les articles L. 332-11-3 et L. 332-11-
4; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme; 

Vu le projet de convention entre la Ville et la société K Promotion joint en 
annexe et le document graphique qui l'accompagne; 

Vu la délibération du 26 juin 2015 approuvant le programme de l'opération 
relatif au projet de construction du groupe scolaire des Réservoirs, le planning 
prévisionnel et le coût prévisionnel global ; 

Considérant les études de prospectives scolaires dont les conclusions ont 
préconisé l'extension d'un groupe scolaire existant à court terme (extension du 
groupe scolaire Jean Vilar) et la construction à moyen terme d'un groupe 
scolaire (groupe scolaire des Réservoirs) ; 

Considérant le projet de construction d'un groupe scolaire sur le terrain des 
Réservoirs de la ville de Paris, d'une capacité estimée de dix-sept classes ; 

Considérant le permis de construire en cours d'instruction déposé le 12 
octobre 2016 par la société K Promotion sous le n° PC 94076 16 W 1064, en 
vue de réaliser 28 logements et un local commercial ou d'activités situé 16/18 
boulevard Maxime Gorki. 

Considérant que le projet se situe dans le secteur du futur groupe scolaire des 
Réservoirs ; 

Considérant que conformément aux dispositions de l'article L.332-11-3 du 
Code de l'Urbanisme, le projet urbain partenarial permet à la ville de faire 
participer un aménageur, un constructeur ou un propriétaire, au coût des 
équipements publics rendus nécessaires par son opération ; 

Considérant qu'il est proposé la conclusion d'une convention de PUP afin de 
faire participer la société K Promotion au financement de la construction du 
groupe scolaire des Réservoirs ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : approuve la convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) entre la 
société K Promotion et la ville de Villejuif, annexée à la présente délibération, 
pour un projet immobilier situé 16/18 boulevard Maxime Gorki à Villejuif sur 
les parcelles cadastrées R30, R33 et R34. 

Article 2 : autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

Article 3: précise qu'en application de l'article L332-11-4 du Code de 
1 'urbanisme, les constructions édifiées dans le périmètre de la convention sont 
exclues du champ d'application de la part communale de la taxe 
d'aménagement (ou de toute autre taxe qui lui serait substituée) pendant une 
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durée de 10 ans, à compter de 1 'affichage en mairie de la mention de la 
signature de la convention. 

Article 4 : dit que les recettes seront imputées au prochain budget au chapitre 
13. 

Article 5 : dit que ce qui concerne les modalités d'exécution et conformément 
à l'article R 332-25-2 du Code de l'Urbanisme, la présente délibération fera 
l'objet: 

1. Des modalités d'affi chage suivante : 
- Affichage en mairie pendant un mois avec indication du lieu où la mise à 
disposition du public du dossier est effectuée ; 

2. Des modalités de transmission suivantes : 
- La délibération accompagnée du projet de convention sera transmise à 
Monsieur Je Préfet au titre du contrôle de légalité ; 

3. Mention de la signature de la convention 
- Un avis de mention de la signature de PUP sera établi après transmission de la 
délibération au contrôle de légalité et sera affiché en mairie pendant un mois et 
publié au recueil des actes administratifs. 

ADOPTION, A LA 

3 

des suffrages exprimés 
11 ABSTENTIONS 



CONVENTION DE PROJET URBAIN PARTENARIAL (PUP) 

Articles L.332-11-3 et L.332-11-4 ; R.332-25-1 à R.332-25-3 du code de l'urbanisme 

CONVENTION DE PROJET URBAIN PARTENARIAL 

En application des dispositions des articles L. 332-11-3 et L. 332-11-4 du code de 

l'urbanisme, la présente convention est conclue entre Vu et annexé à ma délibération no Job f ,fo.A. b 
La Société K Promotion en date du .j /At /446 
Représentée par M. Rémi LEBLANC, Directeur, le Matre de VilleJUif 

ET 

La commune de Villejuif 

Préambule 

Les études de prospectives scolaires (période 2011-2014) ont mis en évidence depuis 
plusieurs années, l'accroissement tendanciel des effectifs scolaires à Villejuif et le besoin 
récurrent de nouveaux équipements scolaires sur la ville. Les conclusions de l'étude livrée 
en 2011 , « besoins sectorisés pour la rentrée 2012-2014 »,indiquent que cette tendance se 
confirme et qu'elle est notamment due aux effets de la construction neuve. Les conclusions 
préconisent, dans le cadre d'une augmentation de la population locale, l'extension d'un 
groupe scolaire existant à court terme (école Jean Vilar) et la construction d'un nouveau 
groupe scolaire à moyen terme (projet de groupe scolaire dit des Réservoirs). La dernière 
étude menée par la Ville en 2015 (évaluation des prospectives scolaires à l'horizon 2020) 
confirme également la nécessité de construction du groupe scolaire des Réservoirs 
répondant aux besoins futurs liés notamment à la programmation nouvelle de logements sur 
le territoire et donc à l'accroissement démographique de la population. 

Article 1 : Description du projet donnant lieu à la présente convention 

La société K PROMOTION a déposé un permis de construire, le 12 octobre 2016 sous le no 
PC 9 4076 16 W 1064, pour un projet immobilier situé 16-18 boulevard Maxime Gorki, sur 
les parcelles cadastrées R30, R33 et R34, d'une superficie totale de 827 m2

. Cette opération 
prévoit la construction d'un ensemble immobilier comprenant 28 logements et un local 
commercial ou d'activités, pour une surface de plancher totale de 1 881 m2

, accompagnés 
de 29 places de stationnement. 

Consciente de l'impact produit par la construction de logements neufs sur les effectifs 
scolaires et la charge que cela constitue en matière d'équipements nouveaux, la société K 
PROMOTION a proposé que le projet contribue proportionnellement à l'effort d'équipements 
de la ville en matière de locaux scolaires. 



Article 2 : Périmètre du projet urbain partenarial 

La présente convention de projet urbain partenarial a pour objet la prise en charge 
financière, qui sera acquittée par la société K PROMOTION sous forme de contribution 
financière, d'une partie des équipements publics dont la réalisation par la ville est rendue en 
partie nécessaire par l'opération de construction située 16-18 boulevard Maxime Gorki à 
Villejuif, sur les parcelles cadastrées R30, R33 et R34, ces dernières se situant dans le 
secteur du projet de Groupe scolaire des Réservoirs. 

Le périmètre d'application de la présente convention est délimité par le plan (base du plan 
cadastral) joint en annexe 1 à la présente convention. 

Article 3 : Programme des éguipements publics 

La Ville a décidé de réaliser un effort d'investissement tel qu'il ressort des études réalisées 
qui soulignent à court terme et moyen terme l'accroissement de la capacité d'accueil des 
écoles élémentaires et maternelles à Villejuif. Ainsi, par délibération du 26 Juin 2015, le 
Conseil municipal a approuvé le programme de l'opération relatif au projet de construction du 
groupe scolaire des Réservoirs, a approuvé le planning prévisionnel de l'opération et a 
estimé le coût global de l'opération à 18 954 215 € H.T. soit 22 745 058 € T.T.C. 

Le coût du programme de construction du groupe scolaire des Réservoirs (cf. détail du coût 
prévisionnel en annexe 2) est évalué à raison d'un montant de 22 745 058 € T.T.C pour une 
capacité estimée de dix-sept classes. Ce montant comprend les coûts de foncier, de 
démolition, le confortement des carrières, le soutènement du talus, la construction du groupe 
scolaire et les travaux de VRD. Le coût d'opération inclut les honoraires de maîtrise d'œuvre 
géotechnique, de maitrise d'œuvre, les frais du concours d'architecture, les assurances, les 
bureaux de contrôle, une assistance à maîtrise d'ouvrage, etc( ... ). 

Article 4: Part du coût des équipements publics à la charge du projet 

Considérant que l'équipement public projeté a des capacités qui excèdent les besoins de 
l'opération réalisée par la société K PROMOTION, il y a lieu d'appliquer une règle de 
proportionnalité. 

La part proportionnelle du coût de construction du Groupe scolaire à charge de la société K 
PROMOTION est calculée sur la base du nombre d'enfants admis en classe maternelle et 
élémentaire pouvant être généré par ce projet de 28 logements. Cette part est estimée à 
partir de ratios d'usage défini dans la dernière étude prévisionnelle d'effectifs scolaires (Juin 
2015), soit 0,24 enfants par logement. 

La répartition des coûts des équipements publics est établie à partir du coût de la 
construction du groupe scolaire des Réservoirs pour l'équivalent de dix-sept classes d'un 
montant de 22 745 058 € T.T.C. et pour une capacité estimée de 460 élèves 
supplémentaires, soit un coût de la place à environ 49 500 €. 

A ce chiffre est affecté un abattement considérant le fait que le financement des 
équipements publics se fait communément à partir du produit des impositions locales, des 
dotations de l'État et d'éventuelles subventions. 



L'apport consécutif à l'opération est estimé à environ 7 élèves supplémentaires. 
L'abattement proposé conventionnellement est de 60 %, soit une somme proportionnelle 
arrondie conventionnellement définitivement à 139 000 €. 

Article 5 : Délai prévisionnel de réalisation des équipements publics 

Le délai de réalisation des équipements publics est celui visé à la présente convention, soit 
une mise en œuvre des travaux prévue en juillet 2017, et une date d'achèvement prévue 
pour juin 2019 au plus tard (cf. planning prévisionnel en annexe 3) ; sauf cas fortuits et de 
force majeure, au titre desquels une prorogation automatique de 12 mois supplémentaires 
pourra être appliquée en cas de besoin au délai total de réalisation des travaux. 

Article 6: Exonération de la part communale de la Taxe d'Aménagement 

Le présent projet sera exonéré de la part communale de la taxe d'aménagement, au titre de 
la présente convention de PUP. 

La durée d'exonération de la part communale de la taxe d'aménagement est de 10 ans à 
compter de l'affichage de la mention de la signature de la convention en mairie. 

Article 7 : Paiement de la participation au titre de la convention de PUP 

Le paiement de la participation d'un montant de 139 000 € sera effectué à la ville à compter 
de la Déclaration d'Ouverture de Chantier (DOC). 

Un titre de recette sera émis par la ville à cet effet. 

Article 8 : Garanties conventionnelles 

Si les équipements publics définis à l'article 3 ne sont pas achevés dans les délais prescrits 
par la présente convention, la participation représentative du coût des travaux non réalisés 
sera restituée à la société K PROMOTION dans un délai de 6 mois à compter de sa 
demande de remboursement, sans préjudice d'éventuelles indemnités fixées par les 
juridictions compétentes. 

Article 9 : Application de la convention 

Autorisation a été donnée au maire pour signer la présente convention par délibération du 
Conseil municipal en date du 09 décembre 2016. 

La présente convention est exécutoire à compter de l'affichage de la mention de sa signature 
en mairie. Cette dernière sera publiée au recueil des actes administratifs. 

Il est par ailleurs précisé que la présente convention accompagnée du document graphique 
faisant apparaître le périmètre concerné est tenue à la disposition du public en mairie. 

Elle s'éteindra de manière tacite dès lors que les participations dues auront été réglées à la 
commune et que les équipements publics auront été réalisés et financés en totalité. 



Article 10 : Condition corrélative de réalisation des présentes 

La conclusion de la présente convention étant nécessitée par les besoins en équipements 
publics supplémentaires susceptibles d'être générés par la réalisation de l'opération 
immobilière susvisée envisagée par la société K PROMOTION, l'objet de la présente 
convention est nécessairement conditionné à la réalisation effective, par la société K 
PROMOTION, de son projet immobilier; celle-ci sera rendue possible par J'obtention du 
permis de construire déposé en mairie et de toutes autres autorisations administratives et 
d'urbanisme qui s'avéreraient nécessaires et la mise en œuvre desdites autorisations 
administratives suivant l'obtention de leur caractère exprès et définitif (expiration des délais 
de recours des tiers et de retrait administratif) et l'acquisition définitive de J'assiette foncière. 

Outre les conditions visées ci-dessus, la présente convention s'éteindra automatiquement de 
plein droit entre les parties si la société K PROMOTION devait renoncer, pour des raisons 
qui lui sont propres, aux travaux projetés. 

Article 11 : Substitution 

La société K PROMOTION aura la possibilité de se substituer une tierce personne morale 
dans Je bénéfice de la présente convention, mais sous réserve que ladite société reste 
solidairement tenue avec le substitué des obligations nées de la présente convention. 

Article 12 :Avenants 

Toutes modifications éventuelles des modalités d'exécution de la présente convention de 
projet urbain partenarial doivent faire l'objet d'avenants à la présente convention. 

Fait à Villejuif, Le .......... . 

En deux exemplaires originaux 

Signature 

Pour la Société K PROMOTION Pour la Commune de Villejuif 

Monsieur Rémi LEBLANC Le Maire, Franck LE BOHELLEC 



ANNEXE 1 

Périmètre de la convention PUP 

Projet 16/18 boulevard Maxime Gorki 

Parcelles cadastrées R no 30, 33 et 34 



ANNEXE 2 

Estimation du coût prévisionnel des travaux et de l'opération 

Valeur janv 2 015 

VILLE DE VILLEJUIF - 94800 
NOUVEAU GROUPE SCOLAIRE 
Site "LES RESERVOIRS" 
ETUDE DE PROGRAMMATION 

ESTIMATION DU COÛT PREVISIONNEL DES TRAVAUX ET DE L'OPERATION 
Phase : Etude de programmation 

~IIDgllilJ~S ~QDDées Surfaces 
surface terrain 4000 m2env. 
surface Batiment - supershuct. 5550 m2 env. 
Nombre total de classes 17 Classes compris ADL 
Classes élémentaires 11 Classes 
Classes maternelles 6 Classes 

ESTIMATION COUT Surf. Ratios Totaux 
PREVISIONNEL DES TRAVAUX m2 € ht €ht 
Batiment - superstructure 4946 2100 10 386 600 €ht 
Préaux intégrés , abris divers 600 1000 600 000 €ht 
Cours de réCréation 1500 200 300 000 €ht 
Parvis +Aires de service et vrd 500 300 150 000 €ht 
Préparation terrain démol. & adaptat. Ens. 400 000 €ht 
Confortemt carrière. talus. fondations spéCiales Provision 1 000 000 €ht 
TOTAL ENVELOPPE PREVISIONNELEL DES TRAVAUX 12 836 600 €HT 

Pour information 
EBTI&fATION DEB HONORAIRES ET FRA/8 DIVERS (en ,_ du coût lfilvaux hf} 
Prestations écnrt % moyen indicatif du coùt travx HT 

Etudes de sol Forfait SOa40K€ 35000,00 €ht 
Etudes topo • géomètre Forfait 20dSOK€ 25000,00 €ht 
Maitrise d 'œuvre (architecte + BET) 8<212% 10,00% 1283660,00 €ht 
Chant1er /Ordonnanct Pilotage Cootdinat.(OPC) 2 à4 % 2,50% 320915,00 €ht 
Contrdle Technique- B.C (Bureau de Contrôle) l à2 % 1,50% 192549,00 €ht 
Coordination SPS (Sécurité Protection Santé) 1 à2 % 1,50'to 192 549,00 €ht 
Conduite opératiOn ou Mandat 2.15':0 - -
Assurance Domm:2ge Ouvrage 1 à5 % 2,00"A. 256 732,00 €ht 
Aléas, imprévus , t0à20% 10,00% 1 283 660,00 €ht 

ESTIMATION HONORAIRES ET FRAIS DIVERS 3 555 065,00 € €ht 

RECAPITULA TIF 

ENVELOPP E PREV ISIONNE LLE DES TRAVAUX 12 836 600,00 € HT 
ESTIM ATION HO NORAIRES ET FRAIS DIVERS 3 555 065,00 € HT 
ACQ UISITION FONCIERE 2062 550,00 € HT 
A M ENAGEMENT M O BILIER CLASSES ET RESTAURATION 500000,00 € HT 

ENEMBLE HT 18 964 216.00 € HT 
TVAà20Y. 3 790 843,00 t.• 

11 ENSEMBLE TTC 22 746 068,00 € TTC 

Philippe M onnot programmiste - 22 mai 2015 



ANNEXE 3 

Planning prévisionnel 

Phases Périodes 

Conseil municipal pour l'approbation du 
programme avec un coût global de l'opération, un 

Conseil municipal 
phasage et une décision sur le lancement d'un 

26 Juin 2015 
concours de maîtrise d'œuvre (modalités, 
membres du jury). 

Concours d'architecture pour désigner le maître 
Juillet 2015 à Février 2016 

d'œuvre 

Études architecturales Février à Octobre 2016 

Validation de l'Avant-projet Définitif (APD), 
Conseil municipal, fin du 

autorisation du permis de construire, et du 
1°' semestre 2016 

lancement des marchés de travaux 

Dépôt du Permis de Construire et instruction 
Août2016 

Recours des tiers 

Préparation du dossier de Consultation des Novembre à Décembre 
Entreprises (DCE) 2016 

Lancement des marchés de travaux (procédure 
Juillet à Sept. 2017 

formalisée) 

Chantier (24 mois dont 3 mois de préparation Juillet 2017 à Juin 2019 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARY ALl-IO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OU CHARD, 
M. DUCELUER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGT A, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT
DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. UPIETZ, MOSTACCI, 
Mme YAPO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET. M. MILLE, Mme 
THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON. 
CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 
22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 

Mme CAS EL par M. OBADIA (à partir de I h08) 

M. MO NIN par Mme Y APO 
Mme TIJERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par M. UPIETZ (à partir de Oh46) 
M. YEBOUET par M. DUCELLIER 
Mme ANREP-LEBAIL par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 

Mme BOYER par Mme THOMAS 
Mme THOMAS par M. ST AGNETTO (à partir de Oh49) 

M. LECA VEUER par Mme LOUDIERE 
Mme HAMIDI par Mme GANDAIS 
Mme PIDRON par M. BOUNEGT A (à partir de 1 h38) 

M. PERILLAT-BOTTONET par Mme LEYDIER 
M. LAFON par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 

Mme TAILLE-POUAN par M. GIRARD (à partir de 3hl 5) 

Mme KADRI par Mme DA SILVA PEREIRA 
M. BULCOURT par Mme CORDILLOT Ousqu'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1 'article L.2121-1 5 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N°207 /2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET: MODIFICATION DES STATUTS DE L'ASSOCIATION 
SYNDICALE LIBRE "MONSIVRY" POUR LA GESTION DES 
E QUIPEMENTS COMMUNS DE LA ZONE D'ACTIVITES 

1 



Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l'urbanisme, 

Vu le plan local d'urbanisme de la commune, 

Vu le budget communal, 

Vu la délibération n° 144/2012 du Conseil municipal du 4 octobre 2012, 
approuvant les statuts de l'association syndicale libre "Monsivry", en cours de 
constitution, pour la gestion des équipements communs situés dans la zone 
d'activités et autorisant l'adhésion de la Commune. 

Vu les statuts de l'association syndicale libre "Monsivry", 

Considérant que la Ville a cédé à la Société LINKCITY Ile-de-France un 
terrain d'assiette, situé dans le périmètre de l'ASL, nécessaire à la réalisation 
d'une résidence étudiante de 381 logements, 72 places de stationnement et des 
locaux communs à la vie étudiante, 

Considérant que le programme immobilier développé par la Société de la 
Société LINKCITY Ile-de-France n'utilise pas les équipements communs gérés 
par l'ASL "Monsivry", car ce programme est équipé de son propre bassin de 
rétention, 

Considérant qu'il était convenu entre la Société LINKCITY Ile-de-France et la 
Commune de Villejuif qu'une réduction du périmètre de l'ASL serait opérée 
ainsi qu'une modification des statuts visant à sortir ce terrain vendu du 
périmètre, 

Considérant que dans le projet de modification des statuts de l'ASL, la Ville a 
accepté que les tantièmes correspondant au terrain vendu à la Société 
LINKCITY restent à lui être affectés, 

Considérant qu'il convient que le Conseil municipal valide le projet de 
modification des statuts de l'ASL "Monsivry", 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE: 

Article 1 : Approuve le projet de modification des statuts de l'association 
syndicale libre "Monsivry" pour la gestion des équipements communs de la 
zone d'activités. 

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à soumettre lesdits statuts à l'assemblée 
générale extraordinaire des propriétaires à convoquer. 

Article 3 : Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la 
réalisation de cette opération. 

Article 4 : Les dépenses afférentes au fonctionnement de l'ASL seront inscrites 
aux différents budgets des années à venir - chapitre 0 Il. 
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Article 5 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 

·Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
·L'étude ROCHELOIS-BESINS & Associés, notaires rédacteurs. 
· Cabinet AL TICE, gestionnaire de l'ASL "Monsivry" 
· Monsieur le Trésorier de la Commune. 
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Vu et annexé à ma délibération no i.o 1 /.toA/:, 
en date du .!j 1 A-~ l.<o A-6 

le Matre de VilleJUII 

9125806 
BE/BE/MFG 

L'AN DEUX MILLE [•] 
Le [•] 
A [•] 
Maitre [•] 

A REÇU le présent acte contenant MODIFICATION DU PERIMETRE 
DE L'ASL DE MONSIVRY et MODIFICATION DE LA REPARTITION DES 
CHARGES à la requête de : 

l&D.t- L'ASSOCIATION SYNDICALE UBRE DE MONSIVRY, dont le siège est à 
VILLEJUIF (Val de Marne) 28 bis rue Jean Jaurès, constituée aux termes de ses 
statuts établis par acte de Me Sylvie BURTHE-MIQUE, notaire associé à PARIS, le 18 
décembre 2012, publié au service de la publicité foncière de CRETEIL 2EME le 18 
janvier 2013, volume 2013 P, numéro 694, suivi d'un acte rectificatif établi par Me 
Cécilia HONORE, notaire à PARIS, le 14 mars 2013, publié au service de la publicité 
foncière de CRETEIL 2EME le 5 avril 2013, volume 2013 P, numéro 2523, 

Déclarée en Préfecture du VAL DE MARNE le [•] sous le numéro [•], identifiée 
au SIREN sous le numéro [ • ], 

Représentée par [ •] 

Agissant en sa qualité de Président de I'ASL DE MONSIVRY, renouvelé dans 
cette fonction par délibération de l'assemblée générale des membres de l'Association 
en date du [•] pour une durée expirant le [•], dont une copie certifiée conforme du 
procès-verbal demeurera ci-annexée après mention (Annexe n° [•]). 

2ent - La commune de VILLEJUIF, personne morale de droit public située 
dans le département du Val de Marne (9'4) dont l'adresse est à VILLEJUIF (94800) 
Hôtel de Ville, Esplanade Pierre-Yves Cosnler, Identifiée au SIREN sous le numéro 
219400769. 

Représentée par Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire de ladite commune, 
agissant en cette qualité en exécution d'une délibération du Conseil Municipal en date 
du [ • ], dont une ampliation certifiée exécutoire est annexée aux présentes après 
mention (Annexe n° [•]). 
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Cette délibération a été affichée fe [•] et transmise à la Sous-Préfecture fe [•] et est 
par suite devenue exécutoire. 

Monsieur LE BOHELLEC désigné en sa dite qualité de Maire de ladite commune ainsi 
qu'il résulte d'une délibération du Conseil Municipal n°34-2014 en date du 5 avril 2014 
dont une copie est annexée aux présentes (Annexe n• [•]), transmise en Préfecture 
le 7 avril 2014 pour le contrôle de légalité, 
Ayant reçu délégation de pouvoir dudit Conseil Municipal en vertu de l'article L 2122-
22 du Code général des collectivités territoriales, ainsi qu'il résulte d'une délibération 
dudlt Conseil Municipal dans sa séance n° [ •] du [ •] dont copie est cl-annexée 
(Annexe n• [•]), transmise en préfecture le [•] et affichée dès le [•] 

~ - La société dénommée CAMPUS 2 SAS, société par actions simplifiées 
(société à associé unique), dont le siège social est à PARIS (75001), 13 avenue de 
l'Opéra, identifiée au SIREN sous le numéro 814.793.196 et Immatriculée au Registre 
du Commmerce et des Sociétés de PARIS. 

Représentée par : 

1 - Monsieur Florian PHAl PANG, domicilié professionnellement à MARSEILLE (13008) 
42 Allées Turcat Méry, 
Ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes en vertu des pouvoirs qui lui ont été 
conférés par Monsieur Henri REMOND, domicilié professionnellement à MARSEILLE 
(13) 42 Allées Turcat Méry, selon délégation sous seing privée en date à MARSEILLE 
du [•] annexée aux présentes (Annexe n• [•]). 
Monsieur Henri REMOND agissant en sa qualité de membre du Directoire de la société 
Swiss Ufe REIM (France) société anonyme au capital de 392.000,00 euros, dont le 
siège est à MARSEILLE (13008) 42 Allées Turcat Méry, Identifiée au SIREN sous le 
numéro 499.320.059 et Immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
MARSEILLE, 
Fonction à laquelle il a été nommé aux termes de la première délibération du Conseil 
de Surveillance de la société Swiss Llfe REIM (France), étant alors dénommée 
V!VERIS REIM (ce changement de dénomination résultant d'une décision de 
l'assemblée générale en date du 18 avril 2014 dont copie de l'extrait du prooès-verbal 
des délibérations est annexé aux présentes (Annexe n• [•])), et ce pour une durée 
de 6 ans prenant fin à l'Issue de l'assemblée générale statuant en 2017 sur les 
comptes de l'exercice précédent, en date du 15 mars 2011 et dont copie de l'extrait 
du procès-verbal est annexée aux présentes (Annexe n• [•]), 
La société Swiss Life REIM (France) nommée en qualité de société de gestion de la 
société CLUB CAMPUS IMMO 2, société de placement à prépondérance immobilière au 
capital variable sous forme de société par actions simplifiées, dont le siège social est à 
PARIS (75001), 13 avenue de l'Opéra, identifiée au SIREN sous le numéro 
812.675.940 et Immatriculée au Registre du Commmerce et des Sociétés de PARIS, 
ainsi qu'il résulte des termes de l'article 15 des statuts de ladite société, 
Ladite société de gestion habilitée à représenter la société CLUB CAMPUS IMMO 2 aux 
termes de l'article 14 des statuts de ladite société, 
La société CLUB CAMPUS IMMO 2 agissant elle-même en qualité de Président de la 
société CAMPUS 2 SAS, fonction à laquelle elle a été nommée aux termes de l'article 
12 des statuts de ladite société. 

Et 

2 - Monsieur Alfred de CREPY, domicilié professionnellement à MARSEILLE (13008) 42 
Allées Turcat Méry, 
Agissant en qualité de représentant permanent de la société Swlss Llfe REIM (France), 
société anonyme au capital de 392.000,00 euros, dont le siège est à MARSEILLE 
(13008) 42 Allées Turcat Méry, Identifiée au SIREN sous le numéro 499.320.059 et 
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Immatriculée au registre du commerce et des sociétés de MARSEILLE ainsi qu'il résulte 
d'un extrait Kbis. 

La société Swlss Llfe REIM (France), alors dénommée VIVERIS REIM (ce changement 
de dénomination résultant d'une décision de l'assemblée générale en date du 18 avril 
2014), habilitée à représenter la société CLUB CAMPUS IMMO 2 aux termes de l'article 
15 de ses statuts. La société CLUB CAMPUS IMMO 2 agissant elle-même en qualité de 
Président de la société CAMPUS 2 SAS, fonction à laquelle elle a été nommée aux 
termes de l'article 12 des statuts de ladite société. 

Etant précisé que le principe de double signature sur certains actes de gestion a été 
mis en place aux termes d'une décision du Directoire en date du 3 septembre 2012 
dont copie de l'extrait du procès-verbal en date du 6 septembre 2012 est annexée 
(Annexe no [•]). 

A l'effet d'établir ainsi qu'If suit le modificaif aux statuts de l'ASSOCIATION SYNDICALE 
UBRE DE MONSIVRY consistant en : 

La modification du périmètre de I'ASL de MONSIVRY 
La modification de la répartition des charges. 

Etant ici précisé que ces modifications ont été préalablement autorisées aux termes de 
l'assemblée générale des membres de I'ASLde MONSIVRYen date du [•]. 

EXPOSE 

I/ ·STATUTS DE L'ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE DE MONSIVBY 

Aux termes d'un acte reçu par Me Sylvie BURTHE-MIQUE, notaire associé à 
PARIS, le 18 décembre 2012, publié au service de la publicité foncière de CRETEIL 
2EME le 18 janvier 2013, volume 2013 P, numéro 694, suivi d'un acte rectificatif établi 
par Me Cécilia HONORE, notaire à PARIS, le 14 mars 2013, publié au service de la 
publicité foncière de CRETEIL 2EME le 5 avril 2013, volume 2013 P, numéro 2523, il a 
été constitué entre : 

• la société dénommée SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER 
MODERE TOIT ET JOIE, SA D'HLM, dont le siège est à PARIS {75015) 82 rue Jean 
Blomet, Identifiée au SIREN sous le numéro 572 150 172 et Immatriculée au RCS 
PARIS, 

Propriétaire à VILLEJUIF, 36 rue de la Chapelle, des volumes numéros 1 et 2 
dépendant de la parcelle cadastrée section L numéro 70. 

• la société dénommée IMMOBIUERE 3F, société anonyme d'habitations à 
loyer modéré, dont le siège est à PARIS (75013) 159 rue Nationale, identifiée au 
SIREN sous le numéro 552 141 533 et Immatriculée au RCS PARIS, 

Propriétaire à VILLEJUIF : 
de la parcelle cadastrée section L numéro 116, lieudit « 48 rue de la 
Chapelle>> 
de la parcelle cadastrée section L numéro 117, lieudit « 87 rue Ambroise 
Crolzat » 
et de la parcelle cadastrée section N numéro 371, lieudit « 8 rue de la 
Chapelle», 

• la société dénommée SOCIETE FINANCIERE ET DE GESTION MAGER 
<< SOFIGEMA », société par actions simplifiée, dont le siège est à PARIS {75011) 16 
bis Passage Thlere, Identifiée au SIREN sous le numéro 501 891 683 et immatriculée 
au RC5 PARIS, 
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Propriétaire à VILLEJUIF, 81 rue Ambroise Crolzat, des volumes numéros 3 et 
4 dépendant de la parcelle cadastrée section L numéro 72. 

• la société dénommée SCI SACK, société civile Immobilière dont le siège est à 
VITRY·SUR-SEINE (94400) 96 rue des Ma/assis, identifiée au SIREN sous le numéro 
413 186 420 et Immatriculée au RCS CRETEIL, 

Propriétaire à VILLEJUIF, 5 rue Marcel Paul, des lots de copropriété numéros 
7, 8, 59 à 63, 93 à 97, dont l'assiette est constituée par la parcelle cadastrée section L 
numéro 80. 

• la société dénommée SCI MARCEL PAUL, société civile immobilière dont le 
siège est à VILLEJUIF (94800) 5/9 rue Marcel Paul, Identifiée au SIREN sous le 
numéro 412 973 349 et Immatriculée au RCS CRETEIL, 

Propriétaire à VILLEJUIF, 5 rue Marcel Paul, des lots de copropriété numéros 1 
à 4, 69 à 78, 103 à 112, dont l'assiette est constituée par la parcelle cadastrée section 
L numéro 80. 

• la société dénommée SCI FMG, société civile Immobilière dont le siège est à 
VILLEJUIF (94800) 5/9 rue Marcel Paul, identifiée au SIREN sous le numéro 420 025 
272 et immatriculée au RCS CRETEIL, 

Propriétaire à VILLEJUIF, 5 rue Marcel Paul, des lots de copropriété numéros 
5, 6, 11, 20 à 53, 64 à 68, 79 à 87, 98 à 102, 113 à 123, dont l'assiette est constituée 
par la parcelle cadastrée section L numéro 80. 

• la société dénommée SC! ACITVITES COURRIER DE PROXIMITE, société 
civile immobilière dont le siège est à PARIS (75014) 35 boulevard Romain, Identifiée 
au SIREN sous le numéro 445 047 707 et Immatriculée au RCS PARIS, 

Propriétaire à VILLEJUIF, 5 rue Marcel Paul, des lots de copropriété numéros 
9, 10, 12, 54 à 58, 88 et 92, dont l'assiette est constituée par la parcelle cadastrée 
section L numéro 80, 

• la commune de VILLEJUIF, comparante aux présentes, 
Propriétaire à VILLEJUIF : 
de la parcelle cadastrée section L numéro 95, lieudit << 89 rue Ambroise 
Crolzat » 
de la parcelle cadastrée section L numéro 108, lieudit « 101 rue Ambroise 
Croizat » 
et des parcelles cadastrées section L numéros 101 et 109, lieudit « 101 rue 
Ambroise Croizat ». 

Une association syndicale libre dénommée ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE DE 
MONSIVRY, dont le périmètre d'Intervention est constitué des immeubles suivants, sis 
sur la commune de VILLEJUIF (94800), figurant au cadastre sous les références 
suivantes : 

Parcelle Volumes Lots de Lieudit Superficie 
(le cas copropriété 

échéant) {Je cas 
échéant) 

Section Numéro 
L 70 1 et 2 36 rue de la 7.516 m• 

Chapelle 
L 116 48 rue de la 5.762 m• 

Chaoelle 
L 117 87 rue 99 m• 

Ambroise 
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Crolzat 
N 371 8 rue de la 331 rn• 

Chaoelle 
L 72 3 et4 81 rue 12.952 rn• 

Ambroise 
Croizat 

L 80 Lots 1 à 12 5 rue 8.039 rn• 
et 20 à 123 Marcel Paul 

L 95 89 rue 5.456 m2 

Ambroise 
Croizat 

L 108 101 rue 3.033 rn• 
Ambroise 
Crolzat 

L 109 101 rue 2.460 rn• 
Ambroise 
Crolzat 

L 110 101 rue 1.059 m2 

Ambroise 
Croizat 

L'objet de l'ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE DE MONSIVRY est le suivant : 

(i) recevoir à titre gratuit la parcelle cadastrée section L numéro 117 et le volume 
numéro 3 ayant pour assiette la parcelle cadastrée section L numéro 72 ; 

(ii) assurer la gestion, l'entretien, la réparation et fe remplacement de tous les 
ouvrages, espaces et éléments d'équipements présentant un intérêt 
collectif et situés à l'Intérieur de son périmètre d'intervention ; 

(iii) décider et exécuter tous travaux d'entretien, de réféction, de remplacement 
en vue d'assurer à l'ensemble des propriétaires et occupants du site la 
jouissance de leurs droits d'utiliser les équipements à usage commun ; 

(iv) conclure tous traités et marchés avec toutes entreprises ou sociétés de 
services pour la fourniture normale et régulière des services d1ntérêt 
collectif et tout contrat d'exploitation et de gestion avec toute société ; 

(v) régler (a) aux prestataires de services les frais et honoraires nécessités par le 
fonctionnement de l'ASL et/ou par la réalisation de son objet et (b) aux 
entreprises et sociétés d'exploitation, les prix des marchés conclus avec 
elles; 

(vi) s'assurer par tous moyens de droit du recouvrement et du paiement des 
charges ; faire opposition le cas échéant à la mutation d'un bien à titre 
onéreux pour obtenir le paiement des sommes restant dues par l'ancien 
propriétaire ; 

(vii) régler toutes les difficultés relatives aux biens, ouvrages et équipements à 
usage commun ; 

(viii) souscrire toutes les assurances relatives aux biens, ouvrages et 
équipements à usage commun ; 

(lx) assurer le strict respect des servitudes générales, rédproques et particulières 
et des obligations de faire et de ne pas faire profitant ou s'Imposant à 
tous les propriétaires, occupants ou locataires dans le périmètre 
d'intervention ; 

(x) céder, le cas échéant, certaines parcelles ou équipements aux collectivités 
locales, si celles-ci en font la demande, sous des charges et conditions 
que I'ASL sera habilitée à déterminer ; 

(xi) recevoir toutes subventions et aides de toute nature ; 
(xii} conclure tous emprunts et consentir toutes sûretés sur les biens dont I'ASL est 

et sera, le cas échéant, propriétaire ; 
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(xiii) agir en justice, notamment pour le recouvrement des charges et Inscrire, 
le cas échéant, tous privilèges et garanties sur les biens des propriétaires 
défaillants et en donner mainlevée. 

Les équipements en commun ont été définis dans ledit acte comme suit : 

a) Un bassin de rétention des eaux pluviales se trouvant : 
a. dans le volume 3 ayant pour assiette la parcelle cadastrée section L 

numéro 72; 
b. et sur la parcelle cadastrée section L numéro 117. 

b) Son réseau de canalisations d'évacuation des eaux pluviales; 
c) Une station de relevage située sur la parcelle cadastrée section L numéro 

117 i 
d) Une clôture séparative entre les parcelles cadastrées section L numéros 72 et 

117 et un portail ; 
e) Un coffret de commande de la station de relevage située sur la parcelle 

cadastrée section L numéro 117 ; 
f) Un premier coffret de comptage (compteur électrique) situé sur la parcelle 

cadastrée section L numéro 117 ; 
g) Un second coffret de comptage (compteur électrique) situé sur la parcelle 

cadstrée section N numéro 371, côté rue de la Chapelle ; 
h) Et un réseau souterrain d'électricité ayant pour objet l'alimentation (depuis la 

rue de la Chapelle), de la station de relevage, du coffret de commande de 
cette station de relevage et des deux coffrets de comptage. 

La répartition des charges entre les membres de l' ASL a été établie conformément au 
tableau cl-après reproduit : 

Lots Parcelle ettou Propriétaire Quote-part de 
volume charges 

1 L 70 - Volumes 1 SNI 180/l.OOOèmes 
et2 

2-2 L 116 et N 371 I3F 132/J.OOOèmes 
3 L 72 - Volume 4 SOFIGEMA 210/l.OOOèmes 

4-1 L 80 - Volume 2 Copropriété 192 l.OOOèmes 
4-2 L 95 VIlle de VILLEJUIF 130 l.OOOèmes 

4-3-1 L 108 SAF94 72 l.OOOèmes 
4-3-2 L 109 et 110 VIlle de VILLEJUIF 84 1.000èmes 

TOTAL 1.000/l.OOOèmes 

II/ · DIVISION DES PARCELLES CADASTREES SECTION L NUMEROS 108 -
109 et 110 

La commune de VILLEJUIF était propriétaire des parcelles sises à VILLEJUIF, 
101 rue Ambroise Crolzat, cadastrées : 

Section L numéro 108, 101 rue Ambroise Croizat, pour une contenance de 30a 
33ca 
Section L numéro 109, 101-103-105 rue Ambroise Croizat, pour une 
contenance de 24a 60ca 
Section L numéro 110, 107 rue Ambroise Crolzat, pour une contenance de 10a 
59ca. 

Aux termes d'un document d'arpentage dressé par Monsieur LEGRAND, géomètre à 
PARIS, sous le numéro 2766H, vérifié et numéroté le 6 novembre 2015, publié au 
service de la publicité foncière de CRETEIL le [•], volume [•], numéro [•], 



• la parcelle L 108 a été divisée en deux parcelles savoir : 
L numéro 127 pour 29a 63ca 
L numéro 128 pour 66a 

• la parcelle L 109 a été divisée en trois parcelles savoir : 
L numéro 129 pour 07a 64ca 
L numéro 130 pour 16a 94a 
L numéro 131 pour 02ca 

• la parcelle L 110 a été divisée en deux parcelles savoir : 
L numéro 132 pour 10a 45ca 
L numéro 133 pour 13ca 
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III/ • VENTE PAR LA COMMUNE PE VILLEJUIF A LA SOCIETE LINKCIU ILE
pE-FRANCE 

Aux termes d'un acte reçu par Me Yvette RAULT-PIRES, notaire à PARIS, le 
[•], la commune de VILLEJUIF a vendu à la société dénommée UNKCITY ILE-DE
FRANCE, société par actions simplifiée à associé unique dont le siège social est à 
GUYANCOURT (Yvelines) 1, avenue Eugène Freyssinet, Identifiée sous le numéro 
SIREN 343 183 331 et immatriculée au Registre du commerce et des soCiétés de 
VERSAILLES, les parcelles sises à VILLEJUIF, cadastrées ; 
- Section L, numéro 127, lieudit 101 rue Ambroise Croizat, pour une contenance de 
29a 63ca. 
- Section L, numéro 129, même lieudit, pour une contenance de 7a 64ca. 
- Section L, numéro 133, même lieudit, pour une contenance de 13ca. 
Soit une contenance cadastrale totale de 37a 40ca. 

Une copie authentique dudit acte de vente a été publiée au service de la publicité 
foncière de CRETEIL 2EME le [ •] volume [ •] numéro [ •l 

IV/ - PROJET IMMOBILIER DE LA SOCIETE UNKCIU ILE-DE-fRANCE 

La société LINKCITY ILE-DE-FRANCE a obtenu les autorisations administratives 
nécessaires à la construction, sur l'assiette des parcelles cadastrées section L numéros 
127, 129 et 133, d'un bâtiment édifié sur sous-sol, rez-de-chaussée et de six étages, à 
usage de résidence étudiante, comprenant ; · 

72 places de stationnement au R - 1 
380 logements étudiants, 1 logement de fonction du rez-de-chaussée au R + 
6 
Des locaux communs de la vie étudiante. 

Cet ensemble immmoblller a fait l'objet d'un état descriptif de division volumétrique, 
d'un cahier des charges et servitude et des statuts d'une ASL, reçu par Me Yvette 
RAULT-PIRES, notaire à PARIS, le [•], dont une copie authentique a été publiée au 
service de la publicité foncière de CRETEIL 2EME le [•] volume [•] numéro [•]. 

V/ -VENTES EN ETAT FUTUR P'ACHEVEMENT PAR LA LA SOCIETE UNKÇITY 
ILE-DE-FRANCE 

1 • 1 -Vente en état futur d'achèvement à la société CAMPUS 2 SAS 
Aux termes d'un acte reçu par Me Chantal BENOIT, notaire associé à PARIS, 

le [ •], la société LINKCITY ILE-DE-FRANCE a vendu en état futur d'achèvement à la 
société CAMPUS 2 SAS le volume numéro 2 dépendant de l'ensemble Immobilier sis à 
VILLEJUIF, 101 rue Ambroise Croizat, cadastré section L numéros 127, 129 et 133, 
objet de l'état descriptif de division volumétrique sus cité. 
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Une copie authentique dudlt acte de vente a été publiée au service de la publicité 
foncière de CRETEIL 2EME le [ •] volume [ •] numéro ( •] 

2°1 - Vente en état futur d'achèvement à la commune de VILLEJUIF 
Aux termes d'un acte reçu par Me Yvette RAULT-PIRES, notaire à PARIS, le 

[ •), la société UNKCITY ILE-DE-FRANCE a vendu en état futur d'achèvement à la 
commune de VILLEJUIF Je volume numéro 1 dépendant de l'ensemble Immobilier sis à 
VILLEJUIF, 101 rue Ambroise Croizat, cadastré section L numéros 127, 129 et 133, 
objet de l'état descriptif de division volumétrique sus cité. 
Une copie authentique dudit acte de vente a été publiée au service de la publicité 
foncière de CRETEIL 2EME le [ •] volume [ •] numéro [ •] 

VI/-
Le programme Immobilier de la société LINKCITY ILE-DE-FRANCE n'utilise pas 

les équipements communs ci-dessus listés gérés par I'ASL DE MONSIVRY. Ce 
programme est équipé de son propre bassin de rétention. 

Par suite, la société LINKCITY ILE-DE-FRANCE était convenu avec la 
commune de VILLEJUIF de : 

Modifier la répartition des charges de I'ASL de MONSIVRY comme suit : 

Propriétaire Lots Parcelles Quete-part de Observations 
charqes 

COMMUNE DE 4.3.1.1 L 128 72/l.OOOè Provenant de 
VILLEJUIF la division de 
LINKCITY ILE 4.3;1.2 L127 la parcelle L 
DE FRANCE 0 108 
COMMUNE DE 4.3.2.1 L 130-131 et 84/l.OOOè Provenant de 
VILLEJUIF 132 la division des 
UNKCITY ILE 4.3.2.2 L 129 et 133 0 parcelles L 109 
DE FRANCE et 110 

Modifier le périmètre d'intervention de I'ASL par le retrait des parcelles 
cadastrées section L numéros 127, 129 et 133. 

V/ -ASSEMBLEE GENERALE DES MEMBRES DE L'ASL DE MONSIVRY 

Aux termes de l'assemblée générale des membres de I'ASL de MONSIVRY, en 
date du [ •], dont le procès-verbal certifié conforme est demeuré cl-annexé après 
mention (Annexe n° [•]), il a notamment été décidé ce qui suit, cl-après 
littéralement rapporté : 

[•) 

En application des décisions de l'assemblée des membres de I'ASL de 
Monsivry, Il est procédé aux modifications des statuts de I'ASL de Monsivry comme 
suit: 

- !-
REDUCTION DU PERIMETRE P'INIERYENTION PE L'ASL DE MONSIVRY 

Le périmètre d'origine d'Intervention de I'ASL de Monsivry était constitué par 
les parcelles sises sur le territoire de la ville de VILLEJUIF, cadastrées savoir : 

Parcelle Volumes Lots de Lieudit 1 Superficie 
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(le cas copropriété 
échéant) (le cas 

échéant) 
Section Numéro 

L 70 1 et 2 36 rue de la 7.516 m2 

Chapelle 
L 116 48 rue de la 5.762 m2 

Olapelle 
L 117 87 rue 99m 2 

Ambroise 
Crolzat 

N 371 8 rue de la 331m 2 

Chapelle 
L 72 3 et 4 81 rue 12.952 m2 

Ambroise 
Croizat 

L 80 Lots 1 à 12 5 rue 8.039 m2 

et 20 à 123 Marcel Paul 
L 95 89 rue 5.456 m2 

Ambroise 
Croizat 

L 108 101 rue 3.033 m2 
Ambroise 
Croizat 

L 109 101 rue 2.460 m2 

Ambroise 
Crolzat 

L 110 101 rue 1.059 m2 

Ambroise 
Crolzat 

Par suite de la division des parcelles cadastrées section L numéros lOB, 109 et 
110 en parcelles L 128, 129, 129, 130, 131, 132 et 133, le périmètre est constitué par 
les parcelles cadastrées savoir : 

Parcelle Volumes Lots de Lieudit Superficie 
(le cas coproprié-

échéant) té (le cas 
échéant) 

Section Numéro 
L 70 1 et 2 36 rue de la 7.516 m2 

Chapelle 
L 116 48 rue de la 5.762 m2 

Chapelle 
L 117 87 rue 99m2 

Ambroise 
Croizat 



10 

N 371 8 rue de la 331m 2 

Chapelle 
L 72 3 et4 81 rue 12.952 m2 

Ambroise 
Crolzat 

L 80 Lots 1 à 12 5 rue 8.039 m2 

et 20 à 123 Marcel Paul 
L 95 89 rue 5.456 m2 

Ambroise 
Croizat 

L 127 et 128 101 rue 3.029 m2 

Ambroise 
Crolzat 

L 129 - 130 101 rue 2.460 m2 

et 131 Ambroise 
Crolzat 

L 132 et 133 101 rue 1.058 ml 
Ambroise 
Crolzat 

Les parcelles cadastrées section L numéros 127, 129 et 133 sont dorénavant 
retirées du périmètre d'Intervention de I'ASL de Monsivry. 

Par suite, le nouveau périmètre d1ntervention de I'ASL de Monsivry est le 
suivant: 

Parcelle Volumes Lots de Lieudit Su perfide 
(le cas coproprlé-

échéant) té (le cas 
échéant) 

Section Numéro 
L 70 1 et2 36 rue de la 7.516 m2 

Chapelle 
L 116 48 rue de la 5.762 m2 

Chapelle 
L 117 87 rue 99 m' 

Ambroise 
Crolzat 

N 371 8 rue de la 331 ml 
Chapelle 

L 72 3 et4 81 rue 12.952 m2 

Ambroise 
Croizat 

L 80 Lots 1 à 12 5 rue 8.039 m2 

et 20 à 123 Marœl Paul 
L 95 89 rue 5.456 m2 
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Ambroise 
Crolzat 

L 128 101 rue 66 m• 
Ambroise 
Crolzat 

L 130 et 131 101 rue 1.696 m2 

Ambroise 
Crolzat 

L 132 101 rue 1.045 m2 

Ambroise 
Croizat 

Le nouveau plan délimitant le périmètre d'Intervention de I'ASL est cl-annexé 
après mention (Annexe n• [ • ]). 

Orjgine de ProPriété des Parcelles L 127 - 129 et 133 

Ces parcelles ont fait l'objet d'un état descriptif de division volumétrique reçu 
par Me Yvette RAULT-PIRES, notaire à PARIS, le [ •], publié au service de la publicité 
foncière de CRETEIL 2EME le [•] volume [•] numéro [•], aux termes duquel ont été 
créés deux volumes. 

Le volume numéro 1 appartient à la commune de VILLEJUIF suivant acte reçu 
par Me Yvette RAULT PIRES, notaire à PARIS, le [ •],publié au service de la publicité 
foncière de CRETEIL 2EME le [•] volume [•] numéro [•]. 

Le volume numéro 2 appartient à la société CAMPUS 2 SAS suivant acte reçu 
par Me Chantal BENOIT, notaire associé à PARIS, le [ •], publié au service de la 
publicité foncière de CRETEIL 2EME le [•] volume [•] numéro [•]. 

-II-
MODIFICATION DE LA REPARTITION DES CHARGES 

Le tableau de répartition des charges de l'article 22 des statuts de I'ASL de 
Monsivry est annulé et est remplacé par le tableau ci-après : 

Lots Parcelles Volumes le cas Lots de Quete-part des 
échéant copropriété le charges 

cas échéant 
1 L 70 1 et 2 180/l.OOOèmes 
2 L 116 et N 371 132/l.OOOèmes 
3 L72 4 210/l.OOOèmes 
4 L 80 1à12et20à 192/l.OOOèmes 

23 
5 (commune L 95 130/l.OOOèmes 
de VILLEJUIF) 
6 (commune L 128 72/l.OOOèmes 
de VILLEJUIF}_ 
7 (commune L 130 - L 131 84/l.OOOèmes 
de VILLEJUIF) et L 132 

PUBLICITE FONCIERE - POUVOIRS 

Le présent acte sera publié au service de la publicité foncière de CRETEIL 2EME 
conformément à la loi du 10 juillet 1965 et aux dispositions légales relatives à la 
publicité foncière. 
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Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties agissant dans 
un intérêt commun, donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à tout clerc 
de l'office notarial dénommé en tête des présentes à l'effet de faire dresser et signer 
tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en 
concordance avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

PUBUCUE ADMINISTRATIVE 

Conformément aux dispositions de l'article 8 de l'ordonnance n• 2004-632 du 1er juillet 
2004, Il sera procédé à la publication de la modification des statuts de I'ASL de 
Monsivry à la Préfecture du Département ou à la Sous-Préfecture de l'arrondissement 
où la présente association a son siège. 

A cette déclaration de modification, seront jointes deux copies authentiques du 
présent acte. 

Pour remettre à Monsieur le Préfet une copie des présentes, pouvoirs sont donnés au 
porteur d'une expédition des présentes. 

FRAIS 

Les frais des présentes seront supportés moitié par la société LINKCITY ILE-DE
FRANCE et moitié par la commune de VILLEJUIF. 

MENTION LEGALE D'INFORMATION 

L'office notarial dispose d'un traitement informatique pour l'accomplissement des 
activités notariales, notamment de formalités d'actes. 
Pour la réalisation de la finalité précitée, les données des parties sont susceptibles 
d'être transférées à des tiers, notamment : 
- les partenaires légalement habilités tels que les services de la publicité foncière de la 
DGFIP, 
- les offices notariaux participant à l'acte, 
- les établissements financiers concernés, 
- les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales. 
Pour les actes relatifs aux mutations d'Immeubles à titre onéreux, en application du 
décret n• 2013-803 du 3 septembre 2013, les informations relatives à l'acte, au bien 
qui en est l'objet, aux montants de la transaction, des taxes, frais et commissions 
seront transmises au Conseil supérieur du notariat ou à son délégataire pour être 
transcrites dans une base de données Immobilières. 
En vertu de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés,· les parties peuvent exercer leurs droits d'accès et de rectification aux 
données les concernant auprès du correspondant Informatique et Libertés désigné par 
l'office à : Etude de Maîtres Rochelols-Beslns et Associés, notaires, associés d'une 
société civile professionnelle titulaire d'un office notarial à PARIS (17ème), 22, rue 
Bayen Téléphone : 01.44.09.40.00 Télécopie : 01.44.09.40.07 Courrlel : 
rba@paris.notaires.fr . 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie Intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont revêtues 
d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles de 
l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution ou 
addition. 
Si l'acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fln d'acte vaut 
également pour ses annexes. 



ComPrenant 
- renvoi approuvé 
- blanc barré : 
- ligne entière rayée 
- nombre rayé : 
-mot rayé : 
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DONT ACTE sur [ •1 pages 

Paraphes 

Fait et passé aux lieu, jour, mols et an cl-dessus Indiqués. 
Après lecture faite, les parties ont signé le présent acte avec le notaire. 



Accusé de réception en préfecture
094-219400769-20161209-08_208-DE
Reçu le 27/12/2016

République Française 
liberté • Egalité • Fraternité 

Hôtel de Ville 
Espla nade Pierre - Yves-Cosnier 
94807 Vi llejuif Ce dex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villej uif.fr 

Nombre de conseillers 
municJiJaux en exercice : 45 

Certifié exécutoire 
Compte tep u de l'affichage 

le .A.61/1.t./2o46 

et du dépôt en P/ré.f.ecturer le 
... 2.-l /. ·i.~ ... {P- .Ab. 

VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal düment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARV ALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OU CHARD, 
M. DU CELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CAS EL, M. BOUNEGT A, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT
DAUVERGNE, ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. LIPIETZ, MOSTACCI, 
Mme YAPO, M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET. M. MILLE, Mme 
THOMAS, Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON. 
CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POLIAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 
22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 

Mme CASEL par M. OBADIA (à partir de Ih08) 

M. MONIN par Mme Y APO 
Mme TIJERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par M. LIPIETZ (à partir de Oh46) 

M. YEBOUET par M. DUCELLIER 
Mme ANREP-LEBAIL par Mme OUCHARD (à partir de Oh23) 

Mme BOYER par Mme THOMAS 
Mme THOMAS par M. STAGNETTO (à partir de Oh49) 

M. LECA VELIER par Mme LOUDIERE 
Mme HAMIDI par Mme GANDAIS 
Mme PIDRON par M. BOUNEGT A (à partir de 1 h38) 

M. PERILLAT-BOTTONET par Mme LEYDIER 
M. LAFON par Mme TAILLE-PO LIAN (à partir de Oh45) 

Mme TAILLE-PO LIAN par M. GIRARD (à partir de Jh/5) 

Mme KADRI par Mme DA SILVA PEREIRA 
M. BULCOURT par Mme CORDILLOT Ousqu'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

DELIBERATION N° 208/2016 SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET : AUTORISE LA CAPTA TI ON PAR LE MAIRE D'UN BIEN 
SANS MAITRE REVENANT DE PLEIN DROIT A LA COMMUNE : 
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PROPRIETE SITUEE A VILLEJUIF (V AL-DE-MARNE), 5, RUE DU 
DOCTEUR PINEL, CADASTREE SECTION AF NUMERO 20 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), et 
notamment les articles L.1 123-l et suivants, 

Vu le code civil, notamment l'article 713, 

Considérant que peuvent être acquis de plein droit par la Commune du 
territoire où ils sont situés, en application des articles 713 du code ci vi l et 
L.l123-2 du code général de la propriété des personnes publiques, les biens 
sans maître, lorsqu'ils font partie d'une succession ouverte depuis plus de trente 
ans et pour laquelle aucun successible ne s'est présenté, 

Considérant que Madame Clarisse, Cécile HUBLARD, née le 21 novembre 
1880 à Bruxelles (Belgique), décédée à Villejuif (Val-de-Marne), le 9 janvier 
1974, divorcée de Gustave, Victor DE RIDDER, épouse en secondes noces de 
Joseph, Léon SAGOT, est propriétaire d'un bien situé 5, rue du Docteur Pinel, 
cadastré section 
AF numéro 20, d'une contenance de 328 m2

, 

Considér·ant que ce bien peut être considéré sans maître en application des 
articles 713 du code civi l et L.l 123-2 du code général de la propriété des 
personnes publiques, et qu'à ce titre il peut être acquis par la Commune, 

Considérant qu'il convient préalablement que le Conseil municipal, en vertu 
des dispositions de l'article L.2121-29 du code général des collectivités 
territoriales, autorise l'acquisition par le Maire d'un bien sans maître revenant 
de plein droit à la commune, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE: 

Article unique : autorise la captation par le Maire du bien sans maître revenant 
de plein droit à la Commune, en application des articles 713 du Code civil et 
L.1123-2 du code général de la propriété des personnes publiques, ci -après 
désigné: 

• Une propriété située à 5, rue du Docteur Pinel à Villejuif (Val-de-Marne), 
cadastrée section AF numéro 20 d'une contenance de 328 m2

, consistant en une 
maisonnette de deux pièces édifiée en 1925, d'une surface habitable de 
26 m2 et un débarras attenant avec toilettes. 

A L'UNANIMITE 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

PLAN DE SITUATION 

vu et annexé à ma déNtrërafion·no 1t g /.e A6 
endatedu·g /A.t./ ~o.A_G 0 0 

Le plan visualisé sur cet extrait est géré 
par le centre des Impôts foncier suivant : 
CRETEIL 
Service du Cadastre Centre des Finances 
Publiques 94037 
94037 CRETEIL Cedex 
tél. 01 41 94 35 63 -fax 01 43 99 37 91 
cdlf.cretell@dgnp.nnances.gouv.fr 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2016 

L'an deux mille seize, le neuf décembre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la prés idence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h30. 

PRESENTS : : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA, 
Mme GRIVOT, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
ARLE, ANREP-LE BAIL, MM. LIPI ETZ, MOSTACCI, Mme YAPO, 
M. STAGNETTO, Mmes DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
Mme BERTON, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT, 
M. GIRARD, Mmes DA SILVA PEREIRA, LEYDIER, M. LAFON, 
Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, M. BULCOURT (arrivé à 22h54) 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 

Mme LOUDIERE 
Mme CASEL 
M. MONIN 
Mme TIJERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
M.YEBOUET 
Mme ANREP-LEBAIL 
Mme BOYER 
Mme THOMAS 
M. LECA V ELIER 
Mme HAMIDI 
Mme PIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
M. LAFON 
Mme TAILLE-POUAN 
MmeKADRI 
M. BULCOURT 

par M. CAPORUSSO (à partir de 2h45) 
par M. OBADIA (à p artir de 1 h08) 
par Mme YAPO 
par M. HAREL 
par M. LIPIETZ (à partir de Oh46) 
par M. DUCELLIER 
par Mme OUCHARD (à p artir de Oh23) 
par Mme THOMAS 
par M . STAGNETTO (à partir de Oh49) 
par Mme LOUDIERE 
par Mme GANDAJS 
par M. BOUNEGTA (à partir de 1 h38) 
par Mme LEYDIER 
par Mme TAILLE-POUAN (à partir de Oh45) 
par M. GIRARD (à partir de 3h15) 
par Mme DA SILVA PEREIRA 
par Mme CORDILLOT Ousqu 'à 22h54) 

ABSENTS NON REPRESENTES : MM. BOKRETA, GABORIT 

Les consei llers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1 'atticle L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. Mme CASEL a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a 
acceptée. 

VŒU SEANCE DU 9 DECEMBRE 2016 

OBJET : VŒU PROI>OSE PAR LE GROUPE L'A VENIR A VILLEJUIF 
CONTRE LE PROJET DE RECONSTRUCTION DE L'USINE 
D'INCINERATION DU SYCTOM A IVRY-SUR-SEINE 
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L'actuel incinérateur d'ordures ménagères situé à Ivry, aux portes du 13e 
arrondissement de Paris, arrive en fin de vie. Le SYCTOM (Agence 
métropolitaine des déchets ménagers), chargé du traitement des déchets de 84 
communes dont Paris, prévoit sa reconstruction sur le même site, incluant une 
unité de valorisation organique. Cette opération, au coüt gigantesque de 2 
milliards d'euros TTC d' investissement public, est présentée comme inévitable 
alors même que des mesures de réduction des déchets ont été adoptées dans le 
cadre de Loi de Transition Énergétique. 
En termes de gestion des ordures ménagères, nous savons qu'il faut passer de 
la consommation à la gestion des déchets. En effet, préserver notre 
environnement, c'est aussi réduire les déchets et, plus globalement, lutter 
contre un système qui incite à jeter, produire et racheter toujours plus de neuf. 

- Considérant l'objectif de la Ville de Paris, le projet de la Région Île-de
France et d'autres collectivités francilietmes de s 'engager dans une trajectoire 
zéro déchet, 
- Considérant le volet de la loi de transition énergétique du 18 aoüt 2015 
concernant la prévention de la production de déchets visant à faire émerger et à 
déployer des pratiques vertueuses, notamment en matière d' économie de la 
fonctionnalité, de réemploi des produits et de préparation à la réutilisation des 
déchets, 
- Considérant que la réunion de fin de concertation organisée par le SYCTOM 
le 5 juillet a révélé, d'une part, une très forte mobilisation citoyenne sur cette 
question, et, d'autre part, une cohérence fragile entre le projet de reconstruction 
de l'usine d ' incinération d'Ivry- Paris XIII et les objectifs de réduction des 
déchets de nombreuses communes franciliennes, 
- Considérant qu'une pétition adressée récement sur cette question à la Maire 
de Paris, au président du SYCTOM et aux 68 élu-es représentant les communes 
adhérentes au Syctom recueille d'ores et déjà près de sept mille signatures , 
- Considérant les fortes réserves exprimées sur ce projet par un grand nombre 
d'élu-es et d'associations 
- Considérant les expérimentations du tri à la source des bio-déchets qui va être 
lancée à Ivry et celle lancée cette année dans deux arrondissements parisiens 
- Considérant que l'ancienneté du projet de reconstruction de l' usine 
d'incinération d' Ivry- Paris XIII (avec des premières discussions en 2004) le 
met en contradiction avec les objectifs des nouvelles politiques de réduction 
des déchets initiées par la Ville de Paris et suivies par la Région Île-de-France 
et l'État, 
- Considérant 1 ' importance et le coüt de ce projet qui engagent les territoires 
concernés pour plusieurs décennies, 
- Considérant que le conseil syndical du SYCTOM doit se prononcer par un 
vote sur ce projet avant la fin de l'année en cours, 

Le Conseil municipal : 

- Déclare son opposition au projet de reconstruction de l' incinérateur 
d'Ivry- Paris XIII tel que le SYCTOM l'a présenté le 5 juillet dernier, 
- Affirme que ce projet de 2 milliards d' euros d'argent public met en péril 
toutes les initiatives durables visant à réduire les déchets, 

2 



- Demande au Maire de Villejuif de porter cette décision au sein des instances 
du Syctom. 
- Demande de réengager au plus vite un travail pour établir un nouveau projet 
de traitement des déchets sur le site d ' Ivry/Paris XIII du Syctom, en y associant 
les différentes parties prenantes afin de proposer une alternative excluant 
1 'incinération et s'engageant résolument vers une gestion efficiente et 
écologique des ressources que constituent nos déchets. 
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29 CONTRE 
2 ABSTENTIONS 
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